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LE MOT DU PRÉSIDENT

Ce rapport d’activité des services de la Communauté 
de communes dresse, comme chaque année, un 
panorama fidèle et exhaustif de la vie de notre 
collectivité durant l’année écoulée tout en tissant de 
nécessaires perspectives.

Cette synthèse de notre stratégie, de nos projets, de 
nos décisions et des actions que nous avons engagées 
permet de voir et comprendre l’ensemble des choix et 
des dynamiques voulus par les élus communautaires 
de nos 13 communes. De même, ce rapport offre 
une vision du fonctionnement des services et de 
leur adaptation continue aux actions menées et aux 
exigences de notre temps.

Ce document vous permettra de suivre l’avancée, entre autres, de nos politiques en 
matière d’aménagement et de partage des espaces, de développement de notre vie 
économique, de l’attention portée à la culture et à notre jeunesse ainsi que les actions 
sociales importantes que nous déployons à destination des plus fragiles.

Les services, pleinement engagés dans la mise en œuvre des nouveaux outils 
numériques, poursuivent la dématérialisation à la fois des fonctionnements internes 
et des démarches que nos concitoyens sont amenés à effectuer, pour être davantage 
vertueux face aux enjeux environnementaux sans oublier une obligation fondamentale : 
la proximité.

Tout ceci n’est possible que grâce à l’engagement fort des élus et des agents qui font 
vivre la Communauté de communes. Cette année encore, je tiens à les remercier pour 
leur grand professionnalisme au quotidien, leur capacité de résilience et leur sens fort 
du service public.

Bonne lecture.

Président de la Communauté de communes 
Sarlat - Périgord Noir

Maire de Sarlat
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SARLAT - PÉRIGORD NOIR
L’INSTITUTION

DOMAINES DE COMPÉTENCES
COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

•  Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt 
communautaire 

• Actions de développement économique
• GEMAPI

•  Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du 
voyage 

• Collecte et traitement des déchets des ménages et assimilés

COMPÉTENCES OPTIONNELLES

• Protection et mise en valeur de l’environnement d’intérêt communautaire
• Politique du logement et du cadre de vie
• Politique de la ville
• Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire
•  Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et 

sportifs d’intérêt communautaire
• Action sociale d’intérêt communautaire 

COMPÉTENCES FACULTATIVES

•  Schéma d’assainissement, création, gestion administrative et financière 
du service public d’assainissement non collectif (SPANC)

• Mise en œuvre et développement de la politique touristique
•  Mise en œuvre et développement de la politique du Pays du Périgord 

Noir et soutien aux projets
• Aménagement numérique au sens de l’article L1425-1 du CGCT
• Enseignement musical
•  Regroupement des moyens matériels et financiers pour la lutte contre 

l’incendie
•  Petite enfance, enfance et jeunesse : ensemble des structures et/ou 

services existants ou à créer
• Accueil périscolaire des mercredis
• Mobilité

EN 2022
• 8 bureaux communautaires
• 6 conseils communautaires
• 123 délibérations
• 1 séminaire financier
• 16 réunions de commission :
  - 2 réunions de la commission petite enfance, enfance, jeunesse
  - 2 réunions de la commission culture
  - 2 réunions Emploi, développement artisanal, industriel et agricole
  - 4 réunions de la commission voirie
  - 1 réunion Développement durable et mobilité
  -  3 réunions Administration générale, finances, sécurité et prévention des 

risques
  - 1 réunion de la Commission Intercommunale des Impôts Directs (CIID)
  -  1 réunion de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transfé-

rées (CLECT)

La Communauté de communes 
Sarlat-Périgord Noir est née de 
la fusion en 2011 des Commu-
nautés de communes du Sar-
ladais et du Périgord Noir.

Sarlat-Périgord Noir compte 13 
communes et regroupe 16 461 
habitants pour une superficie 
de 228 km2.

13 COMMUNES

•  Beynac-et-Cazenac 
544 Beynacois et Cazenacois

•  La Roque-Gageac 
427 Laroquois

•  Marcillac-Saint-Quentin 
815 Marcillacois

•  Marquay 
584 Marquayais

•  Proissans 
1043 Proissanais

•  Saint-Vincent-le-Paluel 
287 Saint Vincenais

•  Sarlat-la-Canéda 
9192 Sarladais

•  Saint-André-Allas 
856 Andrésiens

•  Saint-Vincent-de-Cosse 
361 Vinecossois

•  Sainte-Nathalène 
625 Nadalénois

•  Tamniès 
386 Tamniacois

•  Vézac 
524 Vézacois

•  Vitrac 
817 Vitracois

Source INSEE 2020 - Population légale
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SARLAT-PÉRIGORD NOIR, L’INSTITUTION

2022
QUELQUES TEMPS FORTS 

Refonte de la lettre 
de la CCSPN

Lancement des actions de la 
conseillère numérique

Visite du chantier du pôle 
culturel pour le grand public

Ouverture de la plateforme 
Périgord Noir Rénov’

Reprise post-covid des 
actions et animations 
par tous les services : 

bibliothèque, centres de 
loisirs, service jeunes…

Lancement de la dématérialisation 
des actes d’urbanisme

Vente du 1er bâtiment sur le 
site de France Tabac

Signature d’une convention de 
partenariat avec Unitech pour le 

projet Sarlatech et réflexion sur un 
projet de préfiguration du projet

Reprise du 
spectacle 
de Noël 
réalisé par 
les structures 
de la petite 
enfance et de 
l’enfance

Signature d’une convention de 
partenariat avec le collège et le 
lycée pour mener des actions en 

direction des jeunes

Confirmation de l’opportunité de  créer 
un nouvelle caserne de gendarmerie

Réforme des règles de publicité 
des actes et sa mise en œuvreN°7 - SEPTEMBRE 2022

BEYNAC-ET-CAZENAC 
LA ROQUE-GAGEAC

MARCILLAC-ST-QUENTIN

SARLAT-LA CANÉDA
SAINTE-NATHALÈNE

SAINT-ANDRÉ-ALLAS
SAINT-VINCENT-DE-COSSE
SAINT-VINCENT-LE-PALUEL

TAMNIÈS
VÉZAC

VITRAC

TÉL. 05 53 31 90 20

habitants du territoire en donnant un plus grand poids et une meilleure efficacité aux actions entre
prises. Elle exerce différentes compétences et aborde les actions publiques dans leur globalité pour 

de loisirs du Ratz Haut, du Plantier et 

Vous pouvez désormais déposer vos 

en ligne : permis de construire, décla
ration préalable, permis d’aménager 

Afin de faciliter les déplacements de 
tous, un service de transport en com
mun, a été mis en place à Sarlat. Avec 
2 lignes de bus régulières, les habi

Saviez-vous que 3 bibliothèques, fonc
tionnant en réseau, vous accueillent 

ments sont disponibles à l’emprunt à 
Sarlat, Sainte-Nathalène ou Marquay. 
Pour emprunter un livre il suffit de 

compagnent, informent et accueillent 

IMPLANTEZ VOTRE ENTREPRISE À LA BORNE 120

LORS DES ATELIERS QUI DURENT ENTRE 1H ET 1H30, TESSIE 
ACCOMPAGNE SES « ÉLÈVES » EN PETITS GROUPES. 
COOKIES, URL ET MAILS N’ONT PLUS DE SECRETS POUR EUX !

POUR EN SAVOIR PLUS 

lement sans rendez-vous pour débloquer une difficulté avec 

Pour participer à un atelier, il suffit de s’inscrire par téléphone au 06 77 49 03 50

 mardi du mois de 9h à 12h - Mairie

LA ROQUE-GAGEAC  mardi du mois de 9h à 12h - Foyer F. Valette

 vendredi du mois de 9h à 12h30 - Mairie

 mardi du mois de 9h à 12h - Mairie

 mercredis du mois de 13h à 18h - Bibliothèque

ST-ANDRÉ-ALLAS  vendredi du mois de 9h à 12h - Salle des fêtes

Tous les samedis à la bibliothèque - de 9h à 13h sans rendez-
vous et de 14h à 17h sur rendez-vous

LES PERMANENCES DANS LES COMMUNES PERMETTENT AUX 
USAGERS DE POSER DES QUESTIONS INDIVIDUELLEMENT

ATELIER 1

ATELIER 5 ATELIER 6 ATELIER 7 ATELIER 8

ATELIER 2 ATELIER 3 ATELIER 4

1,2,3 Soleil

→  123 Soleil est ouvert les mardis et 
vendredis de 9h à 12h, les jeudis de 
15h à 19h et un mercredi par mois 
de 9h à 12h. La structure est située 

1,2,3 SOLEIL CÉLÈBRE 
SES 20 ANS ET VOUS 

dans ses locaux au Colom
bier. L’exposition 

Le 18 juillet, les 13 Maires de la CCSPN, le Préfet de la Dordogne 

du programme Petites Villes de Demain

Cet été, plusieurs séjours organisés par les 

POUR EN SAVOIR PLUS 

POUR VERONICA, AU CENTRE, ET SES FILLES, SARA ET EVA MARIA, 
123 SOLEIL EST UNE SORTIE INCONTOURNABLE OÙ ELLES PEUVENT 
JOUER, RIRE ET DISCUTER, CE JOUR LÀ AVEC CLAIRE ET AMANDINE.

Il y a 20 ans, la structure dédiée à la parentalité ouvrait ses portes à Sarlat 
pour accueillir les enfants de 0 à 4 ans accompagnés d’un adulte, dans un lieu 

BEYNAC-ET-CAZENAC LA ROQUE-GAGEAC MARCILLAC-ST-QUENTIN SARLAT-LA CANÉDA 
STE-NATHALÈNE ST-ANDRÉ-ALLAS ST-VINCENT-DE-COSSE ST-VINCENT-LE-PALUEL TAMNIÈS VÉZAC VITRAC 

SAINTE-NATHALÈNE

réflexes à adopter en fonction des 

SAINT-ANDRÉ-ALLAS

SAMEDI 22 OCTOBRE

Début des animations à 14h30 - Course fluo à 18h

dynamisport.fr

Lancement du 
premier chantier 
de rénovation 
exemplaire avec 
Facilareno



7

2022
QUELQUES TEMPS FORTS DE LA VIE DES SERVICES 

SARLAT-PÉRIGORD NOIR, L’INSTITUTION

Démarrage des travaux du futur 
siège de la CCSPN

Modernisation du matériel pour 
le service voirie avec l’achat 
d’une pelle mécanique

Signature de la convention cadre 
Petites Villes de Demain

Participation de la collectivité à 
la concertation dans le cadre du 

Conseil National de la Refondation 
(CNR) pour la santé

Etude sur le renouvellement de 
la délégation des services publics 
eau potable et assainissement de 

la ville de Sarlat

Réalisation 
de l’enquête 

publique PLUi/
RLPi

Organisation 
des élections 

professionnelles 

Organisation 
d’un séminaire 

financier pour les 
élus  

Mise en œuvre 
d’un logiciel 
de gestion 

des conseils 
communautaires

Mise en œuvre d’un plan 
d’urgence de sobriété énergétique 

en fin d’année

Organisation de la première 
semaine de la Qualité de Vie au 

Travail (QVT)



8

SARLAT-PÉRIGORD NOIR, L’INSTITUTION

TROMBINOSCOPE DES ÉLUS COMMUNAUTAIRES 

d’administrateurs, puis a désigné les représentants élus du conseil d’administration appelés à y siéger. Le nombre d’administrateurs a été fixé à 23 : le président de la 

Composées de conseillers communautaires et de conseillers municipaux des communes membres, les commissions exa

6 commissions thématiques ont été approuvées au conseil communautaire du 24 juillet dernier :

 
 

 
 

 

 
 

 
 

La Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir est gérée par un conseil communautaire composé de 37 élus dont les compétences concernent le quotidien des 
17000 habitants du territoire. Le 9 juillet dernier, les 37 élus communautaires ont procédé à l’éléction du Président, des 9 vice-présidents et membres du bureau.

Le conseil communautaire est l’organe délibérant de la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir. Il examine, débat et vote les délibérations concernant la vie du 
territoire (budgets, grands projets...) Les 37 membres sont représentatifs des 13 communes.

Jean-Jacques
de Peretti
Président
Sarlat

Benoît
Secrestat

1er vice-président
Proissans

Jérôme
Peyrat

2e vice-président
La Roque-Gageac

Marie-Pierre
Delattaignant
3e vice-présidente

Sarlat

Fabienne
Lagoubie

9e vice-présidente
Sarlat

Christophe
Najem
Conseiller 

communautaire 
Sarlat

Marc
Pinta-Tourret

Conseiller 
communautaire 

Sarlat

Marie-Pierre
Valette

Conseillère 
communautaire 

Sarlat

Monica Dubost
Conseillère 

communautaire
Sainte Nathalène

Thierry Gautier
Conseiller 

communautaire
Beynac 

et Cazenac

Sylvie Delbarry
Conseillère 

communautaire
Vézac

Claudine Pradat
Conseillère 

communautaire
Proissans

Fabrice Gareyte
Conseiller 

communautaire
Marcillac 

Saint-Quentin

Jean-Pierre 
Gauthier
Conseiller 

communautaire
Saint-André-Allas

Elise 
Bouyssou
Conseillère 

communautaire
Sarlat

Carlos 
Da Costa
Conseiller 

communautaire
Sarlat

Julie 
Nègrevergne

Conseillère 
communautaire

Sarlat

François Coq
Conseiller 

communautaire
Sarlat

Maryline 
Flaquière
Conseillère 

communautaire
Sarlat

Basile 
Fanier

Conseiller 
communautaire

Sarlat

Célia 
Castagnau
Conseillère 

communautaire
Sarlat

Gérard 
Gatinel
Conseiller 

communautaire
Sarlat

Guy 
Stievenard

Conseiller 
communautaire

Sarlat

Brigitte Jalès
Conseillère 

communautaire
Vitrac

Michel André
Conseiller 

communautaire
Marcillac 

Saint Quentin

Jean-Luc Astié
Conseiller 

communautaire
Marquay

Jean-Marie
Chaumel
Conseiller 

communautaire
Saint-Vincent 

de Cosse

Olivier
Lamonzie

Conseiller 
communautaire

Tamniès

Serge Parre
Conseiller 

communautaire
Beynac 

et Cazenac

Christian 
Roblès
Conseiller 

communautaire
Vézac

Etienne Rouquie
Conseiller 

communautaire
Saint-Vincent 

le-Paluel

Marlies 
Cabanel
Conseillère 

communautaire
Sarlat

Jean-Michel
Pérusin

4e vice-président
Sainte Nathalène

Patrick
Salinié

5e vice-président
Saint André Allas

Frédéric
Traverse

6e vice-président
Vitrac

Didier
Délibie

7e vice-président
Marquay

Patrick
Aldrin

8e vice-président
Sarlat

Le bureau communautaire
Instance de débat, de validation et d’orientation, le bureau est animé par le Président de la Communauté de communes. Il est 

composé des 9 vice-présidents et de 12 conseillers communautaires. Une pastille de couleur vous permet de les identifier sur le 
trombinoscope.

Les délégations des vice-présidents :

Benoît Secrestat : Emploi et développement économique, 
finances, administration générale et ressources humaines
Jérôme Peyrat : Economie touristique
Marie-Pierre Delattaignant : Solidarités et santé
Jean-Michel Pérusin : Urbanisme, habitat et environnement
Patrick Salinié : Culture, petite enfance, enfance et jeunesse
Frédéric Traverse : Voirie (investissement) et SPANC
Didier Délibie : Voirie (fonctionnement)
Patrick Aldrin : Sécurité, prévention des risques, suivi de chantiers
Fabienne Lagoubie : Programme alimentaire, agriculture et mobilité

Les membres du bureau délégués :

Jean-Marie Chaumel : Solidarités et santé
Olivier Lamonzie : Programme alimentaire et agriculture
Christophe Najem : Economie numérique et économie touristique
Marie-Pierre Valette : Finances, administration générale
et ressources humaines

Antoine 
Devigne*

Carine Audit
Conseillère

communautaire

Saint-André-Allas

*à partir d’octobre 2022
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S’ENGAGER AU CŒUR DE NOUVEAUX ENJEUX 
ET DE DYNAMIQUES TERRITORIALES

La signature de la convention cadre Petites Villes de Demain en juillet 2022 confirme l’ambition du territoire de 
s’inscrire dans une dynamique globale de développement. Les communes de la CCSPN pourront donc désormais 
s’appuyer sur le programme pour accélérer des actions déjà identifiées. L’ambition du territoire est de maintenir la 
qualité du cadre de vie tout en développant les opportunités professionnelles et immobilières qui attireront de nouveaux 
actifs. 

S’INSCRIRE DANS LES NOUVELLES DYNAMIQUES TERRITORIALES

• L’accompagnement du projet de création d’une nouvelle gendarmerie

•  La participation aux réflexions et aux propositions sur la construction du centre aquatique départemental en Sarla-
dais

• L’installation dans le nouveau siège de la CCSPN à la mesure des nouvelles dynamiques et des nouveaux enjeux
• La poursuite de l’engagement du syndicat du SCoT dans la recherche du bureau d’étude qui accompagnera le projet
•  Le travail sur les priorités autour de la Santé dans le cadre du Contrat Local de Santé (CLS) et l’engagement dans  

une réflexion forte sur l’offre de soins
•  La finalisation de la convention pour le lancement d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 

et le recrutement d’un animateur
• L’ouverture d’une « Plateforme de Rénovation Energétique » (PRE) à l’échelle du Pays du Périgord Noir
• La poursuite par les 6 Communautés de communes du Pays d’une Action Collective de Proximité (ACP)
• La poursuite de l’accompagnement du schéma de développement de la fibre optique sur le territoire

L’ÉVOLUTION DES COMPÉTENCES

Le transfert de la compétence Eau et assainissement en anticipant les impacts financiers, organisationnels et 
juridiques.

Dès 2021, plusieurs communes ont renforcé leurs actions pour améliorer la connaissance des réseaux (diagnostics, re-
collement..). Il faut notamment relever que la ville de Sarlat a lancé une mission d’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) 
relative à la mise en place du futur mode de gestion de la compétence eau potable et assainissement.
Ces deux transferts étant importants, les travaux menés doivent désormais tendre à proposer de transférer l’assainisse-
ment collectif dès 2025 et l’eau potable en 2026, permettant ainsi une meilleure appropriation de ces nouvelles missions 
par les services et par les partenaires.

SARLAT-PÉRIGORD NOIR, L’INSTITUTION





LES GRANDS PROJETS

12 
Aménagement durable de l’espace

14  
Développement économique

17 
Pôle culturel et jeunesse

18 
Pôle enfance, jeunesse et prévention

24 
Action Sociale

26 
Office de tourisme
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE TECHNIQUE AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT

AMÉNAGEMENT DURABLE
DE L’ESPACE

PLUI et RLPI
L’année 2022 a permis de lancer la consultation des personnes publiques 
associées (communes, institutions, services de l’Etat, chambres consulaires, 
associations...) mais aussi de la population via l’enquête publique qui s’est 
déroulée en mars et avril 2022. 

Dès lors, un certain nombre de demandes ont été traitées, analysées et prises 
en compte. Un dossier de dérogations auprès des services de l’Etat a été 
constitué afin d’obtenir les autorisations nécessaires à l’ouverture de nouvelles 
zones à l’urbanisation.
Perspectives 2023 :  Approbation du PLUi et RLPi et application des 
nouveaux documents

Le rapport de la commission d’enquête et les dossiers d’enquête 
publique sont disponibles sous ce lien

https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/enquetes-publiques/

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) ET
RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ INTERCOMMUNAL (RLPi)

ÉLUS RÉFÉRENTS

Jean Michel PERUSIN
Vice-président chargé de 
l’urbanisme, de l’habitat et de 
l’environnement
Maire de Sainte-Nathalène

Fabienne LAGOUBIE
Vice-présidente chargée du 
programme alimentaire, de 
l’agriculture et des mobilités
Maire-Adjointe de Sarlat

SERVICE RÉFÉRENT

Urbanisme et aménagement 
de l’espace

MOYENS HUMAINS
1 responsable de service

+

2,5 agents instructeurs
+ 

1 agent depuis octobre 2022

PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE TERRITORIAL (PCAET)
AXES 1 ET 2

La rénovation du patrimoine bâti est le premier axe de ce projet. Au travers d’actions concrètes, les particuliers, 
les professionnels et les services publics sont accompagnés notamment dans la rénovation énergétique du bâti 
existant et la construction de qualité afin de réduire l’impact carbone des bâtiments. 
La collectivité, sans attendre l’approbation finale du PCAET, s’est d’ores et déjà investie grandement sur cette 
thématique depuis 2018.

AXE 1 Réduire l’impact carbone des bâtiments

SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE
(SCoT)

L’année 2022 a permis l’élaboration du cahier des charges pour le recrutement 
d’un bureau d’étude qui sera en charge de l’élaboration du SCoT. 
Perspectives 2023 : 

• Finalisation du cahier des charges

• Recrutement d’un chargé de mission
• Recrutement d’un bureau d’études
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE TECHNIQUE AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT

Suite à un appel à projet de l’ADEME et une étude à l’échelle du Pays, il a été décidé de transférer la compétence 
mobilité à la Communauté de communes en juillet 2021. Le service urbanisme et aménagement durable s’est 
élargi et a désormais un agent en charge de la mobilité et du logement depuis le 1er octobre 2022. Il s’occupe 
notamment du Sarlat bus et du projet vélo route voie verte. D’autres actions ont également été lancées, comme la 
carte interactive des mobilités et le programme ACOTE sur le covoiturage. 
Fait marquants :
-  Réunion des co-financeurs et des partenaires techniques de la vélo route voie Verte entre Sarlat-la Canéda et 

Saint-Vincent-de-Cosse
- 4 nouveaux arrêts du Sarlat Bus 
Perspectives 2023 : 

•   Lancer la consultation pour une Assistance à Maitrise d’Ouvrage sur la vélo route voie verte. 
•   Poursuivre l’élaboration de la carte interactive des mobilités. 
•   Lancer un programme de co-construction sur le thème du covoiturage avec les 6 EPCI du Pays du 

Périgord Noir. 
•   Adapter les horaires et arrêts du Sarlat Bus aux besoins des usagers.

AXE 2 La mobilité

OPÉRATION PROGRAMMÉE DE L’AMÉLIORATION DE L’HABITAT (OPAH)
Ce Programme d’amélioration de l’habitat permet d’aider les ménages à revenus modestes et très modestes pour 
la rénovation de l’habitat existant via une assistance technique et financière directe des administrés. 
L’OPAH dure 5 ans et permet d’attribuer des aides communautaires et communales en plus des aides nationales 
existantes. Dans ce cadre, un animateur OPAH a été recruté. Il est en charge d’accompagner les bénéficiaires dans 
le choix des travaux, la recherche d’aides et le montage des dossiers. 
Perspectives 2023 : 

•   Début effectif de l’OPAH au 1er janvier 2023, avec la prise de fonction d’un animateur OPAH en charge 
de l’accompagnement des propriétaires occupants ou bailleurs ayant des projets de rénovation de leur 
habitat.

•  Information des propriétaires des logements vacants du territoire sur les dispositifs dont ils peuvent 
bénéficier afin de permettre la remise sur le marché des biens concernés (environ 600 logements vacants 
sur le territoire communautaire).

PROJET FACILARENO 

La Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir s’est engagée dans l’accompagnement des rénovations 
énergétiques performantes de l’habitat en intégrant le réseau Doremi et le dispositif Facilareno. Ce dernier est 
maintenant effectif sur l’ensemble des 6 EPCI du Pays du Périgord Noir. Ce dispositif permet d’accompagner les 
particuliers, et de former les artisans sur chantier réel avec l’objectif d’atteindre une baisse minimum de facteur 4 
sur les factures énergétiques.
Après une dizaine d’études, un chantier a finalement été retenu pour lancer l’opération FACILARENO. 
Un état des lieux (ELAT) avec l’ensemble des artisans a été réalisé. S’en est suivi l’établissement des devis, la 
recherche d’aides financières et le montage des dossiers de financements.
Les travaux ont débuté en octobre 2022.  
Perspectives 2023 : 

•   Poursuite du chantier exemplaire, avec test d’étanchéité à l’air début janvier et fin des travaux printemps 
2023. 

•   Relancer la communication autour du dispositif et notamment auprès des artisans.

PLATEFORME DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

Les EPCI du Pays du Périgord Noir ont candidaté à l’AMI « plateforme de rénovation énergétique » des services de 
la Région Nouvelle-Aquitaine et ont été retenus. Cette plateforme est complémentaire au projet d’OPAH. Elle est le 
guichet unique local sur le thème de la rénovation énergétique à destination de la population (Facilareno, OPAH, ma 
Prime rénov’). Elle a été lancée le 3 janvier 2022.  
La Plateforme de Rénovation Energétique (PRE), en 2022, a reçu 417 appels, réalisé 132 entretiens et 11 diagnostics 
à domicile sur le territoire de la communauté.
Perspectives 2023 : Adapter le fonctionnement à la forte demande en recrutant un 3ème poste de thermi-
cien. 
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DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE

ÉLU RÉFÉRENT

Benoît SECRESTAT
Vice-président chargé de 
l’économie, de l’emploi, des 
finances et des ressources 
humaines 
Maire de Proissans

SERVICE RÉFÉRENT

Développement économique

MOYENS HUMAINS
1 agent

L’établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine (EPFNA) a acquis le 
site de France Tabac pour le compte de la Communauté de communes le 
13 septembre 2021 pour un portage de 5 ans.

Initialement la propriété d’une seule entreprise, il s’agit de réfléchir à 
adapter le site, composé de 14 bâtiments et d’une superficie de 9 hectares, 
à l’accueil de plusieurs activités économiques. Le site sera aménagé en 
plusieurs phases.

Il est composé de 2 zones distinctes tant par leur datation, leur volume, 
leur intérêt, que par leur topographie et leur visibilité : 

•  Le secteur 1 : un ensemble, dont les premières constructions datent des 
années 30, composé de 8 bâtiments qui sont en connexion à l’espace 
urbain et marque l’entrée de ville,

•  Le secteur 2 : un ensemble, plus récent d’entrepôts de grande dimension.

Ce site va notamment accueillir, le siège de la Communauté de communes 
et les services techniques de la collectivité, mais également, le projet de 
Sarlatech et plusieurs activités économiques.

En 2022, une nouvelle activité a été développée sur le site. En effet, en 
fin d’année, un film a été tourné dans plusieurs des bâtiments de France 
Tabac. Un appel à projet « La grande Fabrique de l’image » lancé par le 
l’Etat en lien avec le CNC et la Caisse des Dépôts, a donc été l’occasion 
pour la Communauté de communes, le Département de la Dordogne et 
Ciné-Passion de déposer un dossier pour se positionner sur le projet 
de création de studio de cinéma et une ressourcerie pour les décors de 
cinéma, en s’appuyant également sur le bassin d’emploi du sarladais, 
avec la présence de nombreuses compétences autour du cinéma et de 
la formation.

Perspectives 2023 :

• Vente des bâtiments du site pour des activités économiques
• Poursuite des études et travaux d’aménagement
•  Poursuite de la mise à disposition de bâtiments pour des tour-

nages

FRANCE TABAC

LES GRANDS PROJETS - PÔLE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

La commercialisation de la ZAE de la Borne 120 se poursuit. Une dizaine 
d’entreprises ont demandé des renseignements sur la zone.
5 lots ont été vendus.

ZONE D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES BORNE 120
Perspectives 2023 :

 •  Poursuite de la commerciali-
sation et de la vente des lots
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

Le projet SARLATECH vise à créer un espace d’innovation et de créativité. 
La collectivité souhaite faire émerger un lieu stimulant afin de faciliter les 
échanges entre les entreprises locales, les start-ups, les porteurs de 
projets, les étudiants…
Le projet Sarlatech, initialement prévu dans un des bâtiments de France 
Tabac, s’est vu réorienté. Il a été décidé de proposer dès 2023 une 
« préfiguration de Sarlatech » dans un bâtiment composé de deux plateaux 
de 200 m² chacun, avenue de Selves à Sarlat, à proximité du centre-ville.

Le projet se déclinera en plusieurs espaces : 
•  Un espace « pro » d’accompagnement à la création et au développe-

ment d’activités économiques :
 - Incubation des projets 
 - Solution d’hébergement : co-working, centre d’affaires…
 - FabLab 
• Un espace « formation » :

 -  Accueillir des stagiaires et des apprenants en formation à proxi-
mité de leur lieu de vie : Campus numérique 

 -  Formation sur les outillages à commande numérique, matériel : 
FabLab 

• Un espace « social et de créativité »

 -  Lieu de convivialité, salle de réunion, espace de détente, coin 
cuisine

SARLATECH

Perspectives 2023 :

 •  Lancement du projet 
Sarlatech en centre-ville

Construction d’un abattoir de volailles grasses
L’abattoir de Prats-de-Carlux, porté par l’ESAT Althéa, ne peut continuer 
son activité, l’outil nécessitant d’être mis aux normes. 
En conséquence, la Chambre d’Agriculture, la SCICA (Société Coopérative 
d’Intérêt Collectif Agricole), la CCPF (Communauté de Communes du Pays 
de Fénelon) et la CCSPN ont décidé de créer un nouvel abattoir et ont 
lancé une étude de faisabilité, sur le site Rougié qui présente l’avantage 
d’être connecté à la station d’épuration de Sarlat. Il permet également de 
compléter et de maintenir l’activité agro-alimentaire sur le site. 
La Maîtrise d’œuvre a été recrutée.

Extension ZAE de Vialard
Le projet consiste en la création de 800 mètres de voirie nouvelle, avec la 
modification du tracé de l’actuelle RD 704 (une convention est en cours 
avec le Département) qui se raccorderait sur le Rond-Point existant et une 
extension de la zone d’activité de 12 hectares.
Les études préliminaires (financées à 40% par le Département) sont en 
cours et notamment l’étude d’impact, l’étude loi sur l’eau...

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE DU SARLADAIS (SIDES)

Perspectives 2023 :

 •  Acquisition de la parcelle 
contenant les hangars de 
l’entreprise Euralis

• Dépôt du permis de construire
• Début des travaux

Perspectives 2023 :

 • Poursuite des études
 • Acquisition des terrains
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

La Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir (CCSPN) dispose 
d’une économie touristique à forte notoriété et d’une économie productive 
ancrée localement avec la présence des grandes entreprises « donneuses 
d’ordre » qui structurent les filières locales.
Sarlat est la locomotive majeure d’une économie endogène à l’échelle 
du Pays du Périgord Noir et le territoire bénéficie d’une attractivité 
entrepreneuriale certaine.
Cependant, l’économie productive est peu identifiée par la population et il 
existe de fortes tensions sur le marché de l’emploi.
Il s’agit de créer des outils d’information et de communication, (clips vidéo 
et photographies), adaptés aux cibles et aux moyens de la Communauté 
de communes et s’appuyant sur les canaux et les supports déjà existants : 
les sites internet (CCSPN, Mairie, Pays du Périgord Noir, Office du 
tourisme, réseaux sociaux…) et de nouveaux supports en préfiguration. 
Ces outils de communication serviront également de promotion pour les 
salons et pour les évènements économiques…

PROMOTION ET VALORISATION DE L’IMAGE 
ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE

Perspective 2023 :

 •  Recrutement d’un prestataire
 •  Mise en œuvre des outils de 

communication

ACTION COLLECTIVE DE PROXIMITÉ (ACP)
Le Pays du Périgord Noir porte la stratégie Artisanat Commerce et 
le dispositif « ACP » (Action Collective de Proximité) en faveur des 
commerçants et artisans du territoire. La Région Nouvelle-Aquitaine, le 
Département de la Dordogne et les 6 Communautés de communes se 
mobilisent financièrement. 
Ce dispositif permet aux entreprises du Périgord Noir de bénéficier d’aides 
financières pour : 
- soutenir la modernisation de l’outil de production des entreprises 
- accompagner le développement digital 
-  soutenir les entreprises qui réduisent leur consommation d’énergie et 

leur émission de CO2

- faciliter la transmission reprise d’entreprises

Un plan d’action a été mis en place pour une durée de 3 ans (décembre 
2021 à décembre 2024).
Les actions retenues dans l’ACP sont une sélection d’actions collectives, 
des aides directes aux entreprises, des bilans conseils et une animation 
dédiée.
11 entreprises sur le territoire du Pays du Périgord Noir ont déjà reçu une 
subvention.

Perspectives 2023 :

•  Attribution de subventions

•  Poursuite de l’étude des 
dossiers
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RÉSEAU DE LECTURE

Fonctionnement du

réseau intercommunal

Le début de l’année a encore 
été impacté par la Covid-19, 
notamment avec la levée du 
passe sanitaire en mars, mais la 
fréquentation des bibliothèques 
est progressivement revenue à 
des niveaux de 2019. 
Un programme d’animations 
soutenu (2 fois plus d’animations 
en 2022 par rapport à 2021) 
a permis aussi de re-fidéliser 
certains publics, de nouer de 
nouveaux partenariats, en 
particulier avec le collège la 
Boétie et les services de la petite 
enfance, et d’innover avec de 
nouvelles propositions d’activités 
numériques. 
Enfin, le fonctionnement de 
l’équipe intercommunale a été marqué par le départ à la retraite d’un 
agent, le recrutement d’une nouvelle collaboratrice, la prise en main de 
nouveaux outils (logiciel informatique, véhicule de service), le démarrage 
des travaux d’extension de la bibliothèque de Sainte-Nathalène et la 
révision des calendriers de travail sur la future Médiathèque.

PERSPECTIVES 2023
• Validation du règlement intérieur de la future Médiathèque
•  Création de la charte graphique et du site Internet du réseau de 

bibliothèques

•  Préparation du déménagement de l’actuelle bibliothèque de 
Sarlat

LES GRANDS PROJETS - ÉQUIPEMENT CULTUREL

LE PÔLE CULTUREL
ET JEUNESSE

TRAVAUX RÉALISÉS ET EN COURS

Le Pôle Culturel et Jeunesse est constitué d’une partie médiathèque et d’une 
partie maison des musiques.
Depuis mars 2019, les entreprises travaillent à la construction de cet ouvrage. 
Néanmoins, les difficultés ont été nombreuses. Pour rappel, entre 2019 et 2021, 
le sciage de la falaise, la mise au point des fondations et des murs banchés 
mais aussi la COVID19, un incendie sur un des coffrages ou encore une durée 
de rotation des élévations plus longue que prévue ont amené à un allongement 
du planning.
En 2022, la flambée des prix des matériaux a créé une difficulté supplémentaire 
ainsi que la résiliation du marché avec la société SCEP – titulaire du lot n°4 
Etanchéité - nous obligeant à relancer une consultation pour retenir une 
nouvelle entreprise : la société MAE.

Concernant les réflexions et travaux connexes :
-  Les travaux d’aménagement des abords, consistant en l’aménagement urbain 

et paysager de la rue Jean-Baptiste Delpeyrat, de la rue Emmanuel Lasserre et 
de l’impasse des Clarisses, ont débuté en mai 2022 avec l’entreprise SIORAT. 
Ainsi, la rue Jean-Baptiste Delpeyrat (hormis l’accès de la médiathèque) 
et l’impasse des Clarisses sont terminées. Les travaux ont été stoppés en 
octobre 2022 pour permettre la poursuite de l’avancement de la médiathèque 
et reprendront courant 2023 ;

-  L’aménagement de l’esplanade n’a pu se concrétiser courant 2022 suite à 
un marché de travaux infructueux ; un nouveau projet est à l’étude avec une 
réalisation programmée en 2023.

PERSPECTIVES 2023
• Poursuite des travaux du Pôle Culturel & Jeunesse avec une fin 

programmée des travaux de la maison des musiques 1er semestre 2023

• Reprise des travaux des abords

• Réalisation des travaux de l’esplanade
• Commande des mobiliers

ÉLU RÉFÉRENT

Patrick SALINIE
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

CONSEILLÈRE NUMÉRIQUE

À partir d’avril, la présence d’une 
conseillère numérique, avec des 
rendez-vous individuels ou des 
ateliers thématiques collectifs, a 
permis d’agir sur l’appropriation des 
outils numériques auprès de plus de 
200 personnes sur l’ensemble du 
territoire intercommunal. 
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Le Pôle « petite enfance, enfance, jeunesse » met en œuvre des savoir-
être tout à fait spécifiques en fonction des âges et, par conséquent, des 
besoins des publics accueillis et de leurs familles.
•  Pour les 0/3 ans, la sécurité physique, affective et motrice de l’enfant 

sont primordiales.
•  Pour les 3/6 ans, les mêmes enjeux sont à considérer en développant 

la dimension éducative, les clés de la sociabilité et du vivre ensemble.
•   Pour les 6/12 ans, l’affirmation de soi et le respect des autres sont des 

piliers importants à développer pour tendre vers un épanouissement 
constructif tout en aiguisant son sens de la curiosité dans « le domaine 
des possibles ».

•  Pour les 12/17 ans, l’attention, l’écoute et l’accompagnement sont les 
qualités premières à diffuser afin de leur permettre d’apprivoiser leur 
liberté en toute sérénité et gagner ainsi une confiance en soi grâce à 
l’aboutissement de projets qu’ils ont le loisir de mettre en œuvre et de 
faire aboutir.

•   Pour les 17/25 ans il s’agit d’offrir une relation de grande qualité à travers 
l’accompagnement de projets personnels et/ou professionnels grâce 
à des dispositifs complémentaires et notamment un guichet unique 
permettant une orientation claire relative aux besoins nécessaires à la 
construction de la vie de jeune adulte.

C’est précisément en fonction des âges accueillis que les services de 
ce pôle sont accompagnés par des institutions qui, chacune dans son 
domaine, est garante :
- de la qualité d’accueil et d’encadrement des enfants ;
-  de la pertinence de s projets éducatifs et pédagogiques ;
-  de l’égalité des chances et de l’équité sociale.

PÔLE ENFANCE JEUNESSE ET 
PRÉVENTION

LES SERVICES PETITE ENFANCE, ENFANCE, JEUNESSE, 
ANIMATION DE LA VIE LOCALE 

ÉLU RÉFÉRENT

Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

SERVICES CONCERNÉS
1 multi-accueil

1 crèche familiale
1 lieu d’accueil parents-enfants

1 micro-crèche
2 relais petite enfance

3 accueils de loisirs sans
hébergement

1 Point Information Jeunesse
1 service jeunesse

MOYENS HUMAINS
76 agents

Partenaires :
• La Protection Maternelle Infantile (PMI)
•  La Direction Départementale de la 

jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale (DDJSCS)

•  La Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF)

• La Mutualité Sociale Agricole (MSA)

LES GRANDS PROJETS - PÔLE ENFANCE JEUNESSE ET PRÉVENTION
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE ENFANCE JEUNESSE ET PRÉVENTION

PETITE ENFANCE

En matière d’accueil de la petite enfance (jusqu’ à 4 ans maximum et avant la scolarisation)
Situés sur Sarlat :

 Un multi-accueil de 30 places accueillant du lundi au vendredi de 7h45 à 18h15.
L’équipe comprend :
•  1 directrice éducatrice jeunes enfants diplômée d’Etat
•  1 éducatrice jeunes enfants diplômée d’Etat
•  4 auxiliaires principales de puériculture titulaires diplômées
•  1 auxiliaire de puériculture (adjoint d’animation stagiaire)
•  1 ATSEM principale
•  2 animatrices BAFA/CAP petite enfance, contractuelles
•  1 cuisinière
•  2 agents d’entretien
•  1 médecin vacataire

Une crèche familiale avec amplitude horaire 
variée d’accueil de 7h à 19h.
L’équipe comprend :
•  1 directrice Infirmière-Puéricultrice Diplômée d’Etat
•  2 éducatrices de jeunes enfants diplômée d’Etat 1,5 ETP
•  1 secrétaire assistante de direction
•  Vacataires : 1 psychologue, 1 médecin, 1 musicien.
•  20 assistantes maternelles pouvant accueillir à leur domicile entre 2 et 3 

enfants chacune (potentiel de 57 places) pour une amplitude maximale 
de 12 heures par jour.

Un lieu d’accueil parents-enfants « 123 Soleil » comptant 1 
responsable éducatrice de jeunes enfants accueillante et 2 accueillants fonctionnant 10 heures ou 13 h par semaine sur 
3 ou 4 demi-journées. Il est ouvert à tous les enfants de moins de 4 ans et 
aux adultes qui les accompagnent (parents, grands-parents, assistantes 
maternelles, etc…) le mardi et le vendredi de 9h à 12h, le jeudi de 15h à 
19h et un mercredi matin de 9h à 12h entre octobre et juin. 
C’est un espace convivial qui accueille, de manière libre, anonyme, 
gratuite, sans inscription, de façon régulière ou occasionnelle, de jeunes 
enfants âgés de moins de quatre ans accompagnés de leur(s) parent(s) 
ou d’un adulte référent.
Cette structure constitue un espace de jeu libre pour les enfants et un lieu 
de parole pour les parents. Les professionnels sont formés à l’écoute et 
garants des règles de vie spécifiques à ce lieu. Le lieu d’accueil parents-
enfants est souvent un premier lieu de sociabilité pour l’enfant.



20

LES GRANDS PROJETS - PÔLE ENFANCE JEUNESSE ET PRÉVENTION

Située à Proissans :

Une micro-crèche de 10 places accueillant du lundi 
au vendredi de 7h30 à 18h30.
L’équipe comprend :
•  1 directrice éducatrice de jeunes enfants (Diplôme d’Etat d’Educateur 

de jeunes enfants)
•  1 auxiliaire de puériculture (Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de puériculture)
•  2 agents d’accueil (C.A.P petite enfance et assistance maternelle)

Positionnés à Sarlat mais déployés sur 5 Communautés de communes :

2 Relais Petite Enfance animés par 2 éducatrices de jeunes enfants. 
Service d’information et d’animation en faveur de l’accueil individuel et de l’accompagnement personnalisé pour les 
parents et les assistantes maternelles agréées indépendantes.

Champ territorial du RPE 1
Nombre de communes concernées : 27 communes (13 pour la CCSPN 
et 14 pour la Commaunauté de communes Vallée de l’Homme) avec un 
potentiel d’accueil de 230 places sur ce territoire
•  Sur la CCSPN : 52 assistantes maternelles « libérales » dont les parents 

sont les employeurs. Il est à noter que cette population d’assistantes 
maternelles est vieillissante avec plus de la moitié ayant dépassé les 50 
ans et un peu plus de 15% ayant plus de 60 ans.

•  Sur la CCVH : 26 assistantes maternelles (dont 2 exercent en Maison 
d’Assistantes Maternelles MAM).

Champ territorial du RPE 2
Nombre de communes concernées : 62 communes avec un potentiel d’accueil de 227 places sur ce territoire
•  Pays de Fénelon : 22 assistantes maternelles dont 5 exerçant en Maison d’Assitants Maternels (MAM)
•  Domme-Villefranche-du-Périgord : 19 assistantes maternelles
•  Vallée-Dordogne-Forêt-Bessède : 24 assistantes maternelles

À ces moyens viennent s’ajouter des prises en charge au domicile des parents dont la quantification n’est pas aisée 
ainsi que la garde dans le cercle familial.
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE ENFANCE JEUNESSE ET PRÉVENTION

ENFANCE

En matière d’accueil de l’enfance (à partir de la scolarisation), 3 accueils de loisirs sans 
hébergement (ALSH) 
Situés à  Sarlat :

 Un ALSH maternel dans le cadre de la Maison de 
la Petite Enfance, d’une capacité de 25 places ouvert de 7h45 à 18h15.
L’équipe qualifiée BAFA et BAFD est composée d’1 directrice et de 3 
animatrices, d’1 auxiliaire de puériculture et d’1 CAP Petite Enfance.

Un ALSH (Ratz Haut) de 150 places pour les 3-15 
ans ouvert de 7h30 à 18h15, doublé d’un centre d’hébergement de 36 
places permettant des séjours de groupes. La vétusté de cet équipement 
est à noter. Il bénéficie, par ailleurs, d’un espace et d’un environnement 
remarquables.
L’équipe comprend :
•  1 directeur
•  2 directeurs adjoints
•  1 secrétaire
•  6 animateurs permanents
•  des animateurs vacataires selon les besoins pendant les vacances
•  1 factotum
•  du personnel d’entretien
•  un service de bus permet d’acheminer les enfants sur site

Situé à Sainte-Nathalène :

Un ALSH (Enea Loisirs) d’une capacité de 40 
places pouvant aller jusqu’à 60 places pendant les grandes vacances, 
ouvert de 7h30 à 18h30.
L’équipe comprend :
•  1 directeur 
•  3 animateurs
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE ENFANCE JEUNESSE ET PRÉVENTION

JEUNESSE

En matière de jeunesse : pré-adolescents, adolescents, jeunes adultes 

Situés à Sarlat :

Un Point Information Jeunesse (PIJ)
1 responsable en formation BPJEPS et 1 animateur suppléant. Ce service ouvert 15 heures/semaine, les mardis-jeudis-
vendredis 14h-17h ; Mercredi 14h-18h ; Le samedi sur rendez-vous.
L’objectif du Point d’Information Jeunesse est de permettre à tout jeune en recherche d’information, de quelque nature 
qu’elle soit, d’être informé ou orienté vers le bon interlocuteur, par une écoute et un accompagnement dans sa recherche. 
Ce lieu s’inscrit donc comme une passerelle permettant d’établir un lien entre le public et l’ensemble des partenaires 
du territoire.

 Une animation de la vie sociale locale
Géré par un conseillé des APS, en lien avec le Point Information Jeunesse et l’Accueil de Jeunes, ce service, par 
l’organisation d’actions événementielles citoyennes basées sur le sport, la culture, les loisirs, le populaire et le festif,  
favorise la cohésion sociale. Ces différents domaines représentent des tremplins privilégiés permettant d’associer 
la jeunesse dans sa mise en relation avec d’autres types de publics, ainsi qu’avec des partenaires qu’ils soient 
institutionnels, associatifs ou même privés.

Un Accueil de jeunes dirigé par 1 directeur assisté d’une collaboratrice, d’un animateur à mi-
temps et d’une animatrice pendant les vacances.

Les horaires d’ouverture au public
Pendant les vacances : du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00
   les samedis : actions selon calendrier programmé par les jeunes
Hors période de vacances : les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 16h00-18h00
         les mercredis de  13h30 à 18h00
         les samedis : actions selon calendrier programmé par les jeunes
Ce service permet l’organisation d’actions pendant les périodes de loisirs des jeunes. L’Espace jeunes donne l’occasion 
aux jeunes mineurs de prendre conscience des impératifs de la vie collective en s’impliquant dans la mise en œuvre des 
projets et en étant pleinement acteurs dans leur réalisation. Il est aussi un lieu privilégié pour l’apprentissage du respect 
mutuel et favoriser la socialisation. 
Le partenariat avec le collège/lycée Saint Joseph et le lycée Pré de Cordy génère l’adhésion des jeunes à ces activités 
et entraine également l’adhésion de jeunes « hors territoire », que nous accueillons pour répondre à la réalité des 
groupes d’amis d’ores et déjà constitués. 
Des activités sont prévues sur les communes associées tout en contribuant à résoudre les difficultés de mobilité des 
jeunes par des navettes en minibus, notamment. 
Un projet d’aménagement de locaux situés juste à côté de la future médiathèque de Sarlat est envisagé d’ici 3 à 5 ans.
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Perspectives du pôle pour 2023 :
•  Mise en place d’un référent santé sur les accueils petite enfance 
•  Harmoniser les tarifs des sorties et des camps sur les ALSH et le service jeunesse 
•  Développer de nouvelles actions en faveur des publics jeunes et des adolescents au niveau du territoire
•  Travailler avec la commission sur le projet de rénovation des locaux de l’accueil de loisirs du Ratz-Haut
• Conforter l’organisation du service Jeunesse
•  Permettre au  service jeunesse d’accueillir les jeunes dans des locaux plus adaptés 
•  Maintenir, voire développer la campagne de communication sur la prévention des violences intrafamiliales
•  Relancer le comité restreint axé sur violences intrafamiliales et désigner un référent afin de mieux mailler 

le territoire et mieux échanger les informations avec la déléguée départementale au droit des femmes
•  Structurer les groupes thématiques Convention Territoriale Globale (CTG) et relancer les comités restreints

LES GRANDS PROJETS - PÔLE ENFANCE JEUNESSE ET PRÉVENTION

ANIMATION DE LA VIE
LOCALE ET PARTENARIATS

Un éducateur des Activités Physiques et Sportives (APS) travaille en étroit partenariat avec le PIJ, le service jeunesse 
et les partenaires afin de dynamiser le territoire en lien avec les habitants pour proposer et coordonner des actions 
d’animation culturelles, sportives et de valorisation du patrimoine.

LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE
Cette démarche de travail avec les services de la CAF vise à réaliser des diagnostics sur notre territoire par l’organisation 
de réunions avec les services, les habitants, les élus et les partenaires dont les thèmes sont les suivants :
• Petite enfance
• Parentalité
• Jeunesse
• Animation de la vie locale

MISE EN PLACE D’UNE COORDINATION ENFANCE/JEUNESSE SUR LE TERRITOIRE 
Positionnement d’un coordinateur des accueils de loisirs du territoire et du service citoyenneté/Jeunesse.
Ses missions sont notament la mise en place de passerelles entre les structures y compris des plus grands vers le 
service jeunesse, le suivi des bilans et des documents administratifs des structures DDCSPP/CAF et l’organisation 
d’actions de loisirs de proximité sur le territoire.

LE CONSEIL INTERCOMMUNAL DE SÉCURITÉ ET DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE 
(CISPD) 
Présidé par le Président de la CCSPN et supervisé par le Procureur de la République, ce conseil réuni les services de 
la gendarmerie, de la Sous-Préfecture, la police municipale, les associations à caractère social et/ou de prévention, le 
Conseil Départemental, les collèges et les lycées, les parents d’élèves, les bailleurs sociaux.
Trois ateliers thématiques permettent de réfléchir et de travailler sur le territoire avec nos partenaires, à savoir :
• La prévention des violences intrafamiliales
• La prévention des jeunes
• La tranquillité publique



LES GRANDS PROJETS - PÔLE COHÉSION SOCIALE ET VIE AU TRAVAIL

ACTION SOCIALE

MISSIONS 
•  dans le domaine du logement : aide à la constitution de demande de 

logement social (secteur HLM), accueils ponctuels de jeunes en situation 
d’insertion (ALT – accueil logement temporaire), accueil des gens du voyage 
sur une aire de stationnement, accueil de seniors au sein d’une résidence 
autonomie.

•  dans le domaine de la mobilité : carte solidaire, taxi individuel à la demande 
(sous conditions => retraités ou handicapés) accès social à la réparation 
automobile. 

•  dans le domaine de l’accès aux droits : constitution de dossiers d’Aide 
Sociale, APA, PAP, MDPH, FSL, CSS, retraite. 

•  dans le domaine financier et administratif : accès au micro-crédit, aide 
financière ponctuelle, accompagnement budgétaire, surendettement, 
domiciliation administrative, accès aux démarches en ligne.

•  dans le domaine du maintien à domicile : livraison de repas à domicile, 
coordination avec les services à domicile de secteur, orientation sur accueil 
de jour.

•  dans le domaine alimentaire : aide financière ponctuelle sous forme 
de chèques d’accompagnement personnalisé (CAP), orientation vers 
partenaires locaux (restos du cœur, secours populaire, croix rouge, épicerie 
solidaire), barème spécifique pour les bénéficiaires de la livraison de repas 
à domicile.

EN CHIFFRES
Activité générale :
•  1 396 420 € de budget en 2022, dont 65.88 % provient d’une dotation 

communautaire.
•  1 435 800 € du budget de fonctionnement de la CCSPN, soit un coût de 

75,60 €/habitant/an
•  17 130 personnes accueillies
•  111 demandes de domiciliation
Accompagnement social : 
•  283 familles accompagnées par un travailleur social 
•  413 familles financièrement soutenues
•  63 accompagnements aux démarches numériques
•  210 venues pour accès libres numériques
•  102 venues pour accès libres téléphoniques
Action gérontologique - actions en faveur des seniors : 
•  12 ateliers collectifs
•  Portage des repas au domicile : 
 -135 clients du service de livraison de repas à domicile
 - 84 ans : âge moyen des bénéficiaires de ce service
 - 35 273 repas livrés pour 370 831.73 € de recettes, 
 - 177 dossiers d’aide sociale légale instruits
 -  406 375.06 € de dépenses et 35 570.80 € d’aides financières 

accordées aux bénéficiaires
•  Résidence Autonomie du Plantier :
 •  15 logements occupés : 1 rénové entièrement en 2022.
 •  1 Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) contracté 

avec le Conseil Départemental de la Dordogne qui accorde une 
subvention annuelle de 6 797.56 € pour 2022.

 •  19 557.98 € de dépenses d’investissements 

LE CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE

ÉLUS RÉFÉRENTS

Jean-Jacques de PERETTI
Président du CIAS
Président de la Commaunauté 
de communes Sarlat-Périgord 
Noir
Maire de Sarlat-la-Canéda

Marie-Pierre DELATTAIGNANT
Vice-présidente chargée des 
politiques de solidarité, de santé 
et des seniors

Maire-Adjointe de Sarlat

EFFECTIFS ET MOYENS
• 14 agents au 31/12/22 

•  1 Directeur, 3 agents d’accueil, 
4 travailleurs sociaux, 5 agents 
intervenants auprès d’un 
public de seniors, 1 agent 
factotum sur l’Aire des Gens 
du Voyage et sur la RA.

•  1 véhicule utilitaire pour l’ADGV 
et la RA

•  1 véhicule tourisme pour les 
VAD

•  1 mini bus pour les activités 
collectives

•  2 véhicules en location auprès 
d’un prestataire utilisés pour 
les livraisons de repas à 
domicile.



LES GRANDS PROJETS - PÔLE COHÉSION SOCIALE ET VIE AU TRAVAIL

PERSPECTIVES 2023

•  Finaliser les rencontres du 
CIAS TOUR

•  Programmer la reprise des 
ateliers collectifs : économie 
d’énergie, cuisine, collecte 
de mémoire

•  Elargir l’accueil des 
partenaires sociaux au sein 
du CIAS ; CAF Dordogne, 
ADIL

•  Rechercher un nouveau 
logement ALT

•  Entretenir et développer 
les partenariats : réunions 
partenariales régulières

•  Renforcer l’aide à l’accès aux 
douches par l’attribution de 
kits hygiène.

Actions en faveur des personnes fragiles
•  94 familles aidées financièrement
•  319 familles ont bénéficié de chèques d’accompagnement personnalisé 

(CAP) pour l’alimentaire pour un coût total de 46 824 €
•  16 097,63 € d’aides financières (factures énergie, aide à la mobilité)
•  29 886 € de chèques cadeaux en partenariat avec le commerce local. 

Concernant les chèques de fin d’année, le CIAS a attribué des chèques 
Avenir Sarlat et des CAP à 358 foyers. Les chèques Avenir Sarlat ont 
permis aux foyers de consommer dans les commerces locaux, pour un 
coût de 12 310 €. Les CAP ont offert la possibilité d’améliorer leurs achats 
alimentaires pour un coût de 17 576 €.  Comme les années précédentes, les 
enfants de ces familles se sont vus attribuer 2 tickets patinoire.

•  100 bons pour l’accès aux douches municipales afin de permettre aux 
personnes un respect de leur dignité

Actions sur l’Aire des Gens du Voyage (AGDV) :
•  4 336 nuitées enregistrées sur l’AGDV 
•  86 personnes ont été accueillies 
•  7 630 € de travaux engagés 
•  Subventions perçues : 29 981 € de la CAF et 38 148,48 € du Conseil 

départemental

FAITS MARQUANTS 2022
•  Le CIAS S-PN a réorganisé l’utilisation de ses bureaux afin de renforcer 

l’accueil de ses partenaires sociaux et d’optimiser les temps de réception 
du public. La Maison de Protection des familles assure désormais une 
permanence mensuelle.

•  La reprise du CIAS TOUR  a permis d’aller à la rencontre des administrés 
de 5 communes.

•  L’implantation de la Conciergerie d’Ici permet de répondre à des demandes 
d’interventions sur l’ensemble du territoire.

•  Augmentation des demandes de livraisons de repas : 4 641 repas en plus 
que sur 2021.

•  Nouveau marché de restauration avec une augmentation du coût du repas 
qui passe de 8,06 € à 9,64 € l’unité.

•  Augmentation du nombre d’accueil : 1 157 personnes en plus que sur 2021.
•  Mise en place de projets : accès à la culture, aide à la mobilité grâce à 

l’accès social à la réparation automobile. 25
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PERSPECTIVES 2023

•  Réorganisation du service commercial : visites guidées, centrale de réservation ;
•  Réorganisation du point d’accueil de La Roque-Gageac ;
•  Étude sur le réaménagement du point d’accueil de Sarlat en lien avec le projet de travaux de l’Ancien 

Évêché ;
•  Labélisation tourisme et handicap de nos points d’accueil ;
•  Mise à jour de la stratégie marketing ;
•  Modification de la charte graphique (dossier initié en 2022) et mise à jour des outils de communication ;
• Organisation d’une manifestation communautaire valorisant toutes les communes du territoire ;
• Projet ACTT en relation avec les offices de tourisme du Pays de Fénelon et Lascaux Vallée Vézère.
• Installation du nouveau Directeur

OFFICE DE TOURISME
SARLAT - PÉRIGORD NOIR

MISSIONS 

• Accueillir, informer et conseiller les visiteurs
•  Promouvoir l’offre touristique et la destination Sarlat-Périgord Noir en 

France et à l’étranger
• Fédérer et animer les acteurs du tourisme
•  Organiser et valoriser les grands évènements structurants (Fest’Oie, Les 

Journées du terroir…)
•  Commercialiser des produits touristiques et des prestations de services 

touristiques sur notre  terrioire et sur le territoire de toute commune de la 
destination qui y serait favorable

•  Organiser les visites guidées de la ville dans le cadre du programme «Ville 
d’Art & d’Histoire» mis en place par l’animatrice du patrimoine. L’an dernier, 
l’Office de Tourisme a accueilli 27000 personnes pour les visites guidées

•   Apporter conseil et soutien à toute collectivité qui en ferait la demande par 
convention

•  Développement touristique, études et animation
• Animation et participation à l’entretien des sentiers de randonnée

EFFECTIF ET MOYENS 
•  22 salariés, 8 saisonniers et 1 apprentie
•   3,30 M€ de budget pour l’office de tourisme
•  1,32 M€ de taxe de séjour

FAITS MARQUANTS 2022 
•  Départ du Directeur en juin 2022
•  Intérim de la Directrice de juin à Janvier 2023

ÉLUS RÉFÉRENTS

Jérôme PEYRAT
Président de l’Office de tourisme, 
Maire de La Roque-Gageac

Christophe NAJEM
Vice-président de l’Office de 
tourisme
Maire-Adjoint de Sarlat

CHIFFRES-CLÉS 2021
•  400 000 Visiteurs sur les points 

d’accueil
•  1 600 000 visiteurs uniques sur le 

site sarlat-tourisme.com
•  180 000 éditions du magazine 

Intense Périgord Noir 
• 220 000 plans de Ville 
• 40 000 followers Facebook 
• 16 000 followers Instagram 

LES GRANDS PROJETS - LE TOURISME



LES MOYENS GÉNÉRAUX

29. Organigramme

30. Accueil, secrétariat et administration générale

31. Service ressources humaines

32. Service financier

33. Service voirie

34. Eau, assainissement et rivières

36. Urbanisme et aménagement durable de l’espace

38. Bibliothèques-médiathèques

39. Direction petite enfance, enfance, jeunesse et coodination CTG/CISPD

40. Relais Petite Enfance du Périgord Noir

41. Lieu d’accueil enfants-parents «123 soleil»

42. Micro-crèche «Lous coustous»

43. Multi accueil «Les p’tits croquants»

44. ALSH maternel du Plantier

45. Crèche familiale

46. ALSH Enea Loisirs

47. ALSH du Ratz-Haut

48. Esapce jeunes

49. Point Information Jeunesse

50. Développement territorial

52. Les services mutualisés





ORGANIGRAMME DES 
SERVICES

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX

Pôle Enfance Jeunesse et préventionPôle Technique  Aménagement
Environnement

Pôle Administration générale
et attractivité

Pôle Ressources Humaines
et Finances

Technique

Yannick Rivière 

A. Bachaud -  P. Felix
JF. Lascombe - L. Plancassagne - J. Seyral

G. Descamp

Réseau de lecture publique

Tiphaine Desjardin 

Directrice
N. Bouchat - I. Chauvel - S. Corbellari 
 L. de La Lande - A. Leygonie - V. Perez

Conseillère numérique
Tessie Ellul

Ressources humaines

Ludivine Saugeras

Directrice des Ressources 
Humaines

F. Berkouat - A. Chauveroche - V. Deplanque 
C. Machado - O. Mathieu - N. Perrier

Finances

Jean Luc Montet

Directeur Général Adjoint

Directeur financier
Sébastien Péroux

C. Gabriel - P. Fresquet - F. Pelletier
D. Poinson - L. Elvin

Accueil, secrétariat  
et administration générale

Valérie Philip

Coordinatrice accueil secrétariat

C. Desplat - A. Lebreton

Ecole de musique

M. Defrétière

Développement territorial

T. Procureur - C. Villemiane

Surveillance site France tabac

E. Blaya

Voirie

Yannick Rivière

Fabien Champelovier

F. Chaulet - G. Gauthier - F. Mathieu 
C. Merchadou - C. Roubio - L. Leyze

Environnement 
Aménagement de l’espace

SPANC 

Hélène Delroc
David Guigue

Urbanisme/PLUi
Adeline Crouzille

B. Mathé - B. Rolland - M. Royere

Gestion des milieux naturels
et agricoles
David Guigue

Sandrine Fagot

Directrice des services techniques

Directrice Générale des Services adjointe

Isabelle Bombet
Services mutualisés : Achats Gestion / Patrimoine bâti 

Réseaux Manifestations / Affaires Générales et Commande pu-
blique / Communication / TIC / Entretien

Directeur Général des Services
Patrice Martin

Cabinet du Président
Nicolas Zinamsgvarov

Maison de la Petite Enfance du Plantier

Fabienne Caudron
Directrice 

Delphine Chanet

Crèche Familiale

Fabienne Caudron 

Directrice

C. Sclafert
Assistantes maternelles

M. Barrero - B. Bernat - C. Besse
F. Bessonaux - S. Bigotto - L. Bonnefon 
C. Cros - F. Boufedji - L. Delpech - MC 

Faucher - M. Gaussinel - M. Lalande - N. 
Lambry - D. Larequie - N. Laurier - H. 
Luternauer - S. Legrand - G. Souffron

V. Genetz - M. Pecherzewska

Multi Accueil (Les petits croquants)

Estelle Labrousse 

Directrice

F. Joachin

M. Cal - S. Cartignies - C. Girodeau
K. Gorsse - MC. Lamaze - S. Larénie

N. Prat - N. Rigal - L. Cluzeau
M. Duverger

Accueil de loisirs maternel

Marion Leclerc 

Directrice

E. Marty - I. Mazouni - S. Tasset

Micro-crèche de Proissans Lous Croustous

Laëtitia Baylet

Directrice

 M.  Thiau Gaussinel - E. Martin
N. Rouvès

I. David (remplaçante) 

Relais Assistantes Maternelles

Brigitte Anstett-Lemboub
L. Leroy

1,2,3...Soleil

Claire Ducasse
M. de Freitas - A. Pis

Marie-Line Tudury

Directrice

Enfance jeunesse

Mathieu Repetto
Coordinateur enfance jeunesse

Accueil de loisirs du Ratz Haut

Nicolas Clanet 
Directeur

A. Mili
C. Schmitt

  G. Cluzaud - W. Dejean - G. Gueulet 
A. Mili - S. Guinand - A. Yahioun

M. Magalhaes - A. Marseille
 G. Hamelin - J. Vergnes - M. Rouves

Entretien bâtiments
A. Levieux

Accueil de loisirs Enéa Loisirs

Elodie Agrafeil 
Directrice

T. Boivin - A. Grataloup - M. Leclerc

T. Fortin
 

Accueil de jeunes

Mohamed Haddou

H. Medhi - S. Bouteille - T. Benchena

PIJ / Animation de la vie locale

Harbya Medhi - Thierry Garnier

Le Président
Jean-Jacques de Peretti

NOVEMBRE 2021
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MISSIONS
Accueil, secrétariat

• Accueil, information et orientation du public
•  Gestion du courrier et de la boîte mail
• Secrétariat des pôles
•  Gestion des plannings (véhicule, salle de réunion)
Administration générale

•  Bureaux et conseils communautaires. Organisation 
et suivi : calendrier des séances, convocations, 
préparation des dossiers, suivi des réunions 
(dématérialisation, affichage...)

• Commissions thématiques : convocations et suivi
• Recueil des actes

FAITS MARQUANTS
•  Mise en œuvre du logiciel Actes Office pour la gestion des conseils 

communautaires
•  Réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des 

actes
• Prise en charge du secrétariat des directions
• Organisation de la 1ère semaine de la QVT (Qualité de la Vie au Travail)
• Déploiement de nouveaux outils de gestion (agendas partagés …)

PERSPECTIVES 2023
-  Réorganisation du service avec l’aménagement 

dans les nouveaux locaux 

- Renforcement du soutien aux directions 

- Conforter l’utilisation des nouveaux outils
- Poursuite du travail sur le logiciel de gestion 
du courrier

SERVICE ACCUEIL, SECRÉTARIAT
ET ADMINISTRATION GÉNÉRALE

ÉLU RÉFÉRENT

Benoît SECRESTAT
Vice-Président chargé de 
l’économie, de l’emploi, des 
finances et des ressources 
humaines
Maire de Proissans

EFFECTIF DU SERVICE
1 coordinatrice

2 agents d’accueil (1,5 ETP)

CHIFFRES-CLÉS 2022
Accueil, secrétariat

4 639 appels 

1 494 personnes reçues 

2 400 courriers reçus 

 4 890 courriers enregis-
trés pour le service Urbanisme 

3 897 mails reçus

 73 prêts de véhicules

209 réservations de salles

Administration générale

8 Bureaux communautaires

6 Conseils communautaires 

123 délibérations 

16 réunions des commissions 

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX
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MISSIONS
•  Assurer la gestion des carrières et des situations administratives de chacun 

des agents des 3 collectivités (Mairie de Sarlat, CIAS et CCSPN)
•  Calculer et traiter leur rémunération, gérer et suivre leurs absences et leur 

santé au travail
•  Assurer les recrutements (conseil, organisation et suivi)
•  Mettre en œuvre et assurer le suivi du plan de formation et de l’ensemble 

des formations
•  Assurer la préparation et le suivi des instances de dialogue social
•  Produire le rapport social unique
•  Contribuer à la démarche globale d’amélioration des conditions de travail 

(QVT)
•  Développer le partenariat institutionnel

FAITS MARQUANTS
•  Elections professionnelles du 8 décembre 2022 et modifications des 

instances de dialogue social : mise en place du Comité Social Territorial 
local commun entre la Communauté de communes, la Ville de Sarlat et le 
CIAS Sarlat Périgord Noir

•  Organisation et temps de travail : mise en œuvre des 1607h, avec l’élaboration 
d’un protocole du temps de travail du personnel communautaire applicable 
au 1er janvier 2023

•  Poursuite des travaux engagés dans le cadre de la démarche QVT pour 
l’élaboration d’un plan d’actions QVT

•  Préparation du transfert du service dans les locaux du nouveau siège de 
la CCSPN

• Maintien de l’activité durant la crise sanitaire de Covid 19

PERSPECTIVES 2023
•  Accompagnement des services et du personnel communautaire dans 

la mise en œuvre du protocole du temps de travail applicable au  
1er janvier 2023

•  Installation des nouvelles instances de dialogue social, 
accompagnement des membres des instances dans la mise en œuvre 
d’un dialogue social de qualité et diffusion d’une culture en matière 
d’hygiène, de sécurité et santé au travail

• Installation dans les locaux du nouveau siège de la CCSPN
•  Mise en place d’une communication fluidifiée avec l’ensemble des 

services et du personnel communautaire des projets et des nouveaux 
dispositifs RH

SERVICE RESSOURCES HUMAINES

ÉLU RÉFÉRENT

Benoît SECRESTAT
Vice-Président chargé de 
l’économie, de l’emploi, des 
finances et des ressources 
humaines
Maire de Proissans

EFFECTIF DU SERVICE
1 DRH

6 assistants (5,8 ETP)

CHIFFRES-CLÉS 2022
Effectif de la CCSPN :

119 agents

85 titulaires dont 67% 
sont des femmes

64% catégorie C

17% catégorie B

19% catégorie A

165,5 journées de
formation (83 agents concernés)

2111 jours d’arrêt maladie

touchant 58 agents
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MISSIONS
• Gestion de 14 budgets :
 -  Sarlat-la Canéda (Ville – Eau – Assainissement - Eglise Sainte Marie 

- Centre Culturel et de Congrès)
 -  Communauté de communes (Budget principal -  SPANC – Borne 120 

et Résidence Habitat Jeunes)
 - CIAS  (Budget principal – Résidence autonomie)
 -  Autres budgets (Aérodrome – Zone Activités Economiques Vialard – 

Syndicat Mixte du SCoT Périgord Noir)
• Préparation, exécution et suivi des crédits 
• Contrôle de gestion
• Préparation des Comptes Administratifs
• Suivi de la trésorerie
•  Subventions d’investissements : montage des dossiers, demande et suivi des 

encaissements
•  Traitement des recettes impayées (Restauration scolaire, périscolaire, 

occupation du domaine public, TLPE…)
• Régies d’avances et de recettes : arrêtés, comptabilisation, contrôle…
• Gestion des emprunts
• Amortissements
• Suivi de l’inventaire

FAITS MARQUANTS
•  2 agents recrutés pour remplacer les départs
•  Généralisation de l’emploi du module e-marchés : permet le suivi de l’exécution 

financière des marchés publics et la transmission des pièces via le protocole 
d’échange standard (PES) Marchés

•  Séminaire financier CCSPN en octobre 2022

PERSPECTIVES 2023
•  Planifier et réussir la migration vers la M57, au 1er janvier 2024
•  Poursuivre le déploiement de la solution logicielle de prospective 

financière, notamment sur la commune
•  Réorganiser les missions du service suite au changement de directeur
•  Mettre en œuvre le transfert du service dans les locaux du nouveau siège 

de la CCSPN

SERVICE FINANCIER

ÉLU RÉFÉRENT

Benoît SECRESTAT
Vice-Président chargé de 
l’économie, de l’emploi, des 
finances et des ressources 
humaines
Maire de Proissans

EFFECTIF DU SERVICE
1 directeur

1 adjoint au directeur
5 agents comptables

CHIFFRES-CLÉS 2022
Surface financière tous budgets 

confondus :

69 820 000 €
7 900 mandats

5 955 titres

 10 825 engagements

nombre total d’écritures :

28 050
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MISSIONS
•  Entretien des voiries communautaires de la Communauté de communes 

Sarlat-Périgord Noir (CCSPN)
•  Entretien des signalisations horizontales et verticales (police) sur les voiries 

communautaires de la CCSPN
•  Suivi de chantiers d’aménagements urbains, de voirie
•  Avis au service instructeur sur autorisation d’urbanisme (CUa, CUb et PC)
•  Avis sur demande de permissions de voirie, d’occupation du domaine public
•  Arrêté d’alignement sur demande des communes, des notaires…

FAITS MARQUANTS
•  Etude sur la faisabilité du déménagement de l’équipe Voirie au Bâtiment I de 

France Tabac
•  Familiarisation avec le logiciel PERIGEO
•  Permis Poids Lourds pour un agent de l’équipe
•  Renforcement de l’équipe par 2 agents du Groupement d’Employeurs Rural  

(GER) de juillet à septembre 2022
•  Suivi du chantier de déploiement de fibre optique
•  Suivi du chantier de réhabilitation pour siège de la Communauté de 

communes Sarlat-Périgord Noir

PERSPECTIVES 2023
•  Renouvellement du marché de signalisation horizontale et du marché 

de travaux de voirie

• Finalisation de l’audit Voirie avec l’ATD
•  Finalisation de l’étude de faisabilité pour la réhabilitation d’un bâtiment 

à France Tabac permettant d’accueillir l’équipe Voirie
•  Formation sur la pelle à pneu

•  Achat d’un poids lourd 19t en remplacement d’un 7t. Remplacement du 
véhicule de service, acquisition d’un fourgon atelier

•  Renforcement de l’équipe par 2 agents du GER de juillet à septembre 
2023

SERVICE VOIRIE

ÉLUS RÉFÉRENTS

Didier DELIBIE
Vice-président chargé de la voi-
rie (fonctionnement)
Maire-Adjoint de Marquay

Frédéric TRAVERSE
Vice-président chargé de de la 
voirie (investissement)
Maire de Vitrac

EFFECTIF DU SERVICE
1 responsable

1 chef de l’équipe régie
12 agents (6 pour la régie et 6 

dans le service technique)

CHIFFRES-CLÉS 2022

415 km de voirie

répartis sur 13 communes 

Réfection de voiries par entre-
prises pour un montant de 

1 088 831€
Réfection de voiries par les agents 
de l’équipe régie pour un montant 

de matériaux d’environ 

244 893 €
155 tonnes d’émulsion

859 tonnes de graviers 

749 tonnes de grave émulsion

105 tonnes d’enrobé 

799 tonnes de calcaire

ÉQUIPEMENTS

1 Tracto Pelle
1 Tracteur Balai

1 Tracteur Lame Niveleuse
2 Compacteurs

3 Camions Benne PL
1 Camion Benne VL

1 PATA
1 Télescopique

2 VL
1 Pelle mécanique
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MISSIONS
•  Mise en œuvre de la politique Gestion des Milieux Aquatiques et 

Prévention des Inondations (GEMAPI)
•  Suivi de la Cuze et de l’Enéa

FAITS MARQUANTS
•  Prorogation de la Déclaration d’Intérêt Général du Programme Pluriannuel 

de Gestion du bassin versant de l’Enéa jusqu’en 2024
•  Annulation des travaux de renaturation du Vedel
•  Entretien de 1817 m de plantation de ripisylves
•  Finalisation des deux études :
 -  Sur le Merdansou pour comprendre son fonctionnement 

hydraulique à l’entrée du bourg de Sainte-Nathalène et définir des 
enjeux de protection contre les crues

 -  Sur un petit affluent de l’Enéa, pour définir des enjeux de préservation 
de la ressource en eaux en tête de bassin versant

•  Démarrage des travaux de renaturation de la Cuze au niveau du parking 
Brossolette :

 •  Lancement du chantier de remise à l’air libre de la Cuze parking Pierre 
Brossolette

 •  Création d’une zone humide attenante permettant de dissiper les 
débordements du lit

 •  Création de 2 mares afin de développer la biodiversité du site…

PERSPECTIVES 2023
•  Réception des travaux de renaturation de la Cuze au niveau du parking 

Brossolette
•  Plantation d’arbres fruitiers pour un verger partagé sur le site de la 

renaturation avec les écoles de Sarlat
•  Suivi du schéma directeur des eaux pluviales de Sarlat-la-Canéda
•  Aménagement de la vanne du Moulin de Roffy, afin d’améliorer le 

fonctionnement hydraulique de l’Enéa à l’entrée du bourg de Sainte-
Nathalène

•  Organisation de sorties découvertes de la biodiversité et de sensibilisation 
à l’écologie des milieux naturels

•  Accompagnement des riverains dans leurs projets d’entretien ou 
d’aménagement des berges

EAU, ASSAINISSEMENT ET RIVIÈRES
~ RIVIÈRES ~ 

CHIFFRE-CLÉS 2022

2 bassins versants : 

La Cuze : 25 km²  
12 km de cours d’eau

L’Enéa : 119 km²  
34 km de cours d’eau

Un potentiel d’acquisition 
d’environ 10 ha de zones 
humides identifiées sur le 
bassin versant de la Cuze. 

ÉLU RÉFÉRENT

Frédéric TRAVERSE
Vice-président chargé de la voirie 
et du SPANC
Maire de Vitrac 

EFFECTIF DU SERVICE
1 agent à mi-temps
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MISSIONS
•  Gestion du Service Public d’Assainissement Non Collectif en régie 

directe : réalisation des contrôles de conception, de bonne exécution, 
et des diagnostics vente. Suivi de la facturation et renseignements des 
administrés

•  Suivi des études et travaux sur les réseaux humides (assainissement, 
eau potable et eau pluviale)

FAITS MARQUANTS
•  Activité en conception sur l’assainissement non collectif équivalente à 

2021, soit une augmentation des demandes de 50 % par rapport à une 
année classique

•  Renouvellement des réseaux d’eau potable, d’eaux usées et d’eaux 
pluviales rue Jean Baptiste Delpeyrat, Emmanuel Lasserre, Pierre et 
Marie Curie à Sarlat-la-Canéda - ERCTP

•  Reprise du réseau d’eau pluvial bâti de la Cuze rue des Ecus suite à un 
effondrement à Sarlat-la-Canéda - VTC

•  Etude sur le renouvellement de la délégation des services publics eau 
potable et assainissement de la ville de Sarlat - BE Getudes

•  Lancement de l’étude diagnostic et schéma directeur assainissement 
(SDAC) et gestion des eaux pluviales (SDGEP) de la ville de Sarlat - BE 
Artelia

•  Rendu du diagnostic amont suite à la campagne de recherche menée en 
2019 -2020 sur les rejets de substances dangereuses dans l’eau (RSDE) 
ayant identifiés la présence de 9 micropolluants sur la station d’épuration 
de Sarlat - BE Suez Consulting

 

PERSPECTIVES 2023
•  Recrutement d’un technicien visant à renforcer le service sur les 

missions du SPANC et appuyer le futur transfert de la compétence 
assainissement collectif à la communauté de communes

•  Finalisation du renouvellement de la Délégation de Service Public 
eau potable et assainissement collectif pour la ville de Sarlat-la-
Canéda et choix du mode de gestion

•  Suivi de l’élaboration du Schéma Directeur Assainissement Collectif 
de Sarlat-la-Canéda

EAU, ASSAINISSEMENT ET RIVIÈRES
~ EAU ET ASSAINISSEMENT ~ 

ÉLU RÉFÉRENT

Frédéric TRAVERSE
Vice-président chargé de la voirie et 
du SPANC
Maire de Vitrac

EFFECTIF DU SERVICE
2 agents

ÉQUIPEMENTS 2021
2 véhicules

1 inclinomètre
4 protocoles de Porchet

2 appareils photos
1 SIG ISIGEO avec modules 

métiers ANC, réseaux

humides EU_EP, GEMAPI

2 ordinateurs portables

CHIFFRES-CLÉS 2022

SPANC

13 communes

6 000 installations ANC

Le nombre de foyers équipés pour la 
gestion de leurs eaux domestiques 
par une filière autonome représente 
50 % de la population du territoire.

463 contrôles 

dont sur les installations neuves :

• 172 contrôles de conception

•  75 contrôles de bonne exécution 
des travaux

• 50 certificats de conformité.

166 diagnostics préalables à la 
vente

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX

RÉSEAUX HUMIDES

6
 Assitances à Maîtrise d’Ouvrage en cours 
avec le SATESE et 9 AMO avec le bureau 

d’études Socama
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SERVICE URBANISME ET AMÉNAGEMENT 
DURABLE DE L’ESPACE

AMÉNAGEMENT DURABLE DE L’ESPACE
PLAN CLIMAT AIR ET ÉNERGIE TERRITORIAL

ÉLUS RÉFÉRENTS

Jean Michel PERUSIN
Vice-président chargé de 
l’aménagement de l’espace et de 
l’urbanisme
Maire de Sainte-Nathalène

Fabienne Lagoubie
Vice-présidente chargée du pro-
gramme alimentaire, de l’agricul-
ture et des mobilités
Maire-Adjointe de Sarlat

EFFECTIF DU SERVICE
1 responsable en charge du 

PLUi, PCAET et autres missions 
particulières

2,5 instructrices
1 chargé de mobilité et loge-

ment depuis le 1er octobre 2022

MISSIONS
•  L’élaboration, le suivi et l’animation du Plan Climat Air Energie Territorial 

(PCAET)
•  Mise en œuvre de l’AXE 1 du PCAET sur la thématique Logement et Habitat 

(OPAH, Plateforme de Rénovation Energétique, Facilareno…etc.) 
•  Mise en œuvre de l’AXE 2 du PCAET depuis le 1er octobre 2022 liée à la 

prise de la compétence mobilité et intégration d’un agent sur ces questions

FAITS MARQUANTS
Logement et rénovation énergétique

•  OPAH : Finalisation et signature de la convention OPAH avec les services de 
l’ANAH, et des délibérations communautaires et communales

• Ouverture de la plateforme Périgord Noir Rénov’
• Lancement du premier chantier FACILARENO 

Mobilité

•  Réunion avec les cofinanceurs et partenaires techniques de la Vélo Route 
Voie verte

•  Lancement des travaux et réunions sur le projet de carte interactive des 
mobilités et du covoiturage

•  Gestion du Sarlat Bus

PERSPECTIVES 2023
•  Logement et OPAH : installation d’un animateur OPAH au sein 

du service, et mise en œuvre de l’OPAH et des actions sur les 
logements vacants et indignes et la rénovation exemplaire

•  Mobilité : lancement consultation maîtrise d’œuvre sur Vélo route, 
mise en œuvre de la carte interactive des mobilités, début du travail 
de co-construction (programme ACOTE) sur le covoiturage avec 
les EPCI voisins, consultation de la population sur le Sarlat Bus

•  Energies renouvelables : lancement des démarches d’installation 
de photovoltaïque sur les toitures communautaires

CHIFFRES-CLÉS 2022

1 commission 
développement durable

10 réunions techniques

avec les élus référents
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MISSIONS
• L’instruction des Autorisations du Droit des Sols (ADS)
•  L’accueil et le conseil en amont des pétitionnaires
Actes instruits en 2022

MISSIONS 
•  Le suivi et évolutions des documents en cours (PLU, POS et cartes 

communales)
•  L’élaboration d’un PLU intercommunal, du Règlement Local de Publicité 

intercommunal (RLPi)

FAITS MARQUANTS
•  2 Cellules de pilotage du PLUi
•  Réalisation des enquêtes publiques sur le PLUi et RLPi
•  Nombreuses réunions techniques avec élus référents 
•  2ème arrêt du PLUi (février 2022) en conseil communautaire
•  Organisation de l’enquête publique à destination de la population, consultation 

des Personnes Publiques Associées et des communes sur le PLUi et le RLPi 
arrêtés

•  Traitement de la consultation publique avec ajustement du PLUi et RLPi
•  Elaboration d’un nouveau dossier de dérogation auprès des services de l’Etat 

pour le PLUi

PERSPECTIVES 2023
•  PLUI et RLPI: Approbation des documents et finalisation des démarches 

d’élaboration

SERVICE URBANISME ET AMÉNAGEMENT 
DURABLE DE L’ESPACE

URBANISME ET INSTRUCTION ADS

ÉLU RÉFÉRENT

Jean Michel PERUSIN
Vice-président chargé de 
l’aménagement de l’espace et de 
l’urbanisme
Maire de Sainte-Nathalène

EFFECTIF DU SERVICE
1 responsable en charge du 

PLUi, PCAET et autres missions 
particulières

2,5 instructrices
1 chargé de mobilité et loge-

ment depuis le 1er octobre 2022

CHIFFRES-CLÉS 2022

1 992 actes instruits

soit 1010 équivalents Permis de 
Construire

276 rendez-vous

 1 839 appels

20 réunions avec les gros 
porteurs de projets (élus, 

services, professionnels...)

CHIFFRES-CLÉS 2022

30 réunions techniques avec 
les élus référents

2 cellules de pilotage PLUi

environ 500 observations sur 
le registre d’enquête publique

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX

AMÉNAGEMENT DURABLE DE L’ESPACE
PLUi ET RLPi
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MISSIONS
•  Promouvoir la lecture sous toutes ses formes
•  Mettre à disposition de tous les publics différents types de documents à 

des fins d’information, de loisirs, d’éducation et de culture
•  Offrir aux administrés un accès gratuit au numérique
•  Participer à la vitalité du lien social sur le territoire en fournissant à tous 

des espaces publics de rencontre et de réflexion.

FAITS MARQUANTS
•  Covid-19 : suspension des mesures restrictives d’accès aux bibliothèques 

(fin du passe sanitaire) et reprise normale des actions culturelles
•  RH : un départ à la retraite et un recrutement 
•  Numérique : début des activités de la Conseillère numérique sur 

l’ensemble du territoire, fusion des catalogues informatiques avec la 
Bibliothèque Départementale Dordogne-Périgord

•  Réseau : carte unique d’adhésion activée à Marquay, début de travaux 
d’agrandissement de la bibliothèque de Sainte-Nathalène, poursuite de 
la construction de la Médiathèque à Sarlat

PERSPECTIVES 2023
•  Future médiathèque : poursuite des travaux, de la constitution des 

collections, du déploiement de nouveaux services, dossiers de 
subvention

•  Réseau : redéfinition des horaires d’ouverture en lien avec la future 
médiathèque, extension de la bibliothèque de Sainte-Nathalène

•  Numérique : offre renouvelée des activités de la conseillère 
numérique

•  Déménagement : organisation du déménagement de la bibliothèque 
de Sarlat et installation dans les nouveaux locaux

SERVICE BIBLIOTHÈQUES
MÉDIATHÈQUES SARLAT-PÉRIGORD 

NOIR
ÉLU RÉFÉRENT

Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

EFFECTIF ET MOYENS
3 bibliothèques (Sarlat, 

Sainte-Nathalène, Marquay) 
1 directrice

6 bibliothécaires salariés
2 bénévoles référentes de la 

bibliothèque de Marquay
1 conseillère numérique

CHIFFRES-CLÉS 2022

32 h d’ouverture hebdo

18 780 entrées

1 698 inscrits dont

 69 collectivités

30 000 documents

disponibles dans l’ensemble du 
réseau

 133 accueils de classes et 
collectivités

53 animations organisées sur 
8 communes

551 accompagnements 
réalisés par la Conseillère 

numérique à travers :

80 ateliers collectifs

148 rdv individuels

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX
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MISSIONS
• Coopération Convention Territoriale Globale
• Pilotage des projets
• Management et encadrement
• Coordination des dispositifs
• Suivi des services

FAITS MARQUANTS
•  Suivi des protocoles sanitaires suite à l’épidémie COVID
•  Comité de pilotage de l’ERIP avec la Mission Locale
•  Préparation de la journée « Accueillir la petite enfance en Périgord Noir» 

RPE 1 et 2
•  Signature de convention avec l’APAJH et le collège La Boétie
•  Engagement de la réflexion sur la rénovation des locaux du Ratz-Haut
•  Modification des directions de l’ALSH petite enfance et ENEA loisirs
•  Restructuration du service jeunesse avec changement de personnels et 

maintien de l’activité
•  Restitution de l’audit des services Enfance/Jeunesse
•  Harmonisation des tarifications inter-communautés de communes pour 

les ALSH

PERSPECTIVES 2023
•  Relancer le schéma de développement CTG sur le territoire
•  Structurer l’organisation du service jeunesse/animation de la vie 

locale

•  Harmoniser les tarifs camps des services ALSH Ratz-Haut
•  Coordonner le projet de réfection du Ratz-Haut ainsi que le projet 

des locaux Jeunesse
•  Relancer les séances plénières du Conseil Intercommunal de 

Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD) et les comités 
restreints

SERVICE DIRECTION PETITE ENFANCE / 
ENFANCE / JEUNESSE ET COORDINATION 

CTG / CISPD
ÉLU RÉFÉRENT

Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint André Allas

EFFECTIF ET MOYENS 
DU SERVICE

70 agents

1 crèche familiale – 1 crèche 
collective – 1 micro-crèche – 1 
LAEP – 2 RPE – 3 accueils de 
loisirs – 1 Accueil de jeunes – 
1 Point Information Jeunesse/

Animation de la vie locale

CHIFFRES-CLÉS 2022

61 réunions avec les services 
petite enfance/enfance/jeunesse

21 réunions CTG/CAF/ELUS/
PARTENAIRES

1 réunion plénière Conseil In-
tercommunal de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance

1 journée de coopération avec 
la CAF

3 réunions Visiocom

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX
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MISSIONS (cf Référentiel national des RPE octobre 2021 / Décret n°2021-1115 du 25 août 2021)

•  Conseil et information des parents sur l’ensemble des modes d’accueils 
existants sur les territoires intercommunaux

•  Information et orientation des professionnels et acteurs de l’accueil 
individuel

•  Organisation d’un cadre de rencontre et d’échange de pratiques 
professionnelles

•  Mise en place d’activités collectives pour les assistants maternels et les 
gardes d’enfants aux domiciles des familles

•  Sensibilisation des professionnels et des parents employeurs à la 
formation continue et organisation d’échanges après la formation

•  Organisation de temps d’activité et d’animation (ateliers d’éveil) pour les 
enfants

•  Contribution à la professionnalisation des assistants maternels agréés 
indépendants

•  Promotion du métier « assistant maternel »
•  Développement et animation d’un réseau de partenaires
•  Contribution à la fonction observatoire des modes de garde du territoire

FAITS MARQUANTS
•  Changement de dénomination du service et campagne de communication 

tout au long de 2022
•  Nouvelle Convention collective Nationale des salariés du particulier 

employeur / Appropriation de ce nouveau cadre de travail et de sa 
réglementation / Mise à jour des supports d’information / Diffusion / 
Réunion d’information

•  Organisation d’une 1ère journée Petite Enfance le 30/11/22 sur la 
commune de Saint-André-Allas

• Nouveau logo du service

PERSPECTIVES 2023
•  Mise en place progressive des actions proposées dans le cadre des 

projets de fonctionnement (accompagnement des professionnelles 
exerçant en M.A.M., campagne de communication sur le métier 
d’assistant maternel...etc.)

•  Mise en place d’un partenariat avec les organismes d’insertion 
professionnelle pour permettre de travailler 2 actions : la promotion 
du métier d’assistant maternel et l’anticipation du mode de garde 
auprès des personnes à la recherche d’un emploi ou en formation

•  Mise en place d’un partenariat avec la maternité de Sarlat dans le 
cadre des séances de préparation à l’accouchement (réfléchir son 
mode de garde en ayant eu toutes les informations en amont)

•  Partenariat auprès des associations prestataires de services à la 
personne dans la mesure où le RPE offre également ses services 
auprès des gardes d’enfants au domicile des familles

RELAIS PETITE ENFANCE 
DU PÉRIGORD NOIR

(RPE 1 ET RPE 2)

ÉLU RÉFÉRENT

Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

EFFECTIF DU SERVICE
2 animatrices éducatrices de 
jeunes enfants à temps plein

MOYENS
Locaux adaptés au siège 

social du Relais ; locaux à 
aménager sur les différents 
sites extérieurs par les ani-
matrices ; 2 véhicules de 

service ;

Matériel spécifique : jeux, 
jouets d’éveil, matériel éduca-
tif, etc ; Equipement bureau-

tique / téléphonie.

CHIFFRES-CLÉS 2022

5 communautés de communes 
bénéficient des services du RPE

125 assistantes maternelles
agréées indépendantes

soit

 430 places d’accueil

154 matinées d’animation

organisées

 1454 appels, rendez-vous 
et mails de parents

134 assistantes maternelles 
ont contacté le RPE en 2022

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX
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MISSIONS
• Proposer un lieu de paroles de rencontres et de jeux
•  Favoriser « la séparation » parents/enfants
•  Accueillir les difficultés avant qu’elles ne s’installent
•  Offrir un lieu de vie relationnelle dès la grossesse
•  Rompre l’isolement des familles

FAITS MARQUANTS
•  Fête pour les 20 ans de la structure avec une exposition sur Françoise  

Dolto et une journée de Racontines avec les familles
•  Participation au calendrier de l’avent de la bibliothèque
•  Travail avec le kamishibaï pour les Racontines

PERSPECTIVES 2023
•  Continuer la collaboration avec la bibliothèque

•  Continuer de développer le kamishibaï 

LIEU D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS 
«123 SOLEIL»

ÉLU RÉFÉRENT

Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

EFFECTIF DU SERVICE
3 agents 

MOYENS
1 local d’accueil avec un 

bureau administratif

1 cuisine
matériel ludique

1 bibliothèque

CHIFFRES-CLÉS 2022

572 passages d’enfants 

114 enfants différents

accueillis

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX
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MISSIONS
 La micro-crèche « Lous Coustous » a une capacité d’accueil de 10 enfants, 
âgés de 10 semaines à 4 ans. Elle est ouverte du lundi au vendredi, de 
7h30 à 18h30.
La structure permet un accueil régulier, mais aussi occasionnel, selon 
les besoins des familles. Située à 5 mn de Sarlat, au sein de l’école 
maternelle de Proissans, elle est très accessible et bénéficie des services 
de la restauration de l’école.
La micro-crèche permet aux enfants accueillis de grandir et d’évoluer 
dans un lieu chaleureux et stimulant accompagnés par des professionnels 
qualifiés et de se socialiser au sein d’un petit groupe d’enfants. À travers 
le projet pédagogique développé en équipe, une attention particulière est 
portée au respect du rythme individuel de chaque enfant au quotidien 
ainsi qu’une volonté de favoriser la libre exploration du bébé et de l’enfant.

FAITS MARQUANTS
•  Participation au carnaval de Proissans (réalisation d’une fresque 

collective)
•  Mise en place de « journées cocooning » (journées dédiées à la détente, 

la relaxation, les massages, la lecture…)
•  Organisation de la semaine nationale de la petite enfance (les parents 

ont pu partager des moments du quotidien au sein de la micro-crèche)
•  Organisation d’une semaine d’animations pour la fête de la musique
•  Fêtes des parents au mois de juin : moment convivial autour d’un buffet 

(buffet réalisé par les familles)
•  Reprise des petits déj’ pour les parents
•  Mise en place de plateaux repas pour les plus grands
•  Projet jardin pour la deuxième année
•  Séances d’éveil musical mensuelles avec l’association Timounzik 

PERSPECTIVES 2023
• Projet d’arts plastiques avec une artiste
• Séances de cinéma pour les plus grands

MICRO-CRÈCHE 
«LOUS COUSTOUS»

ÉLU RÉFÉRENT

Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

EFFECTIF DU SERVICE

1 directrice éducatrice de 
jeunes enfants

1 auxiliaire de puériculture
3 agents d’accueil (2 ETP)

CHIFFRES-CLÉS 2022

228 jours d’ouverture

 19 enfants inscrits

15 148 heures de

présence
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MISSIONS
•   Accueil en collectivité de jeunes enfants de 10 semaines à 4 ans :
  •   Multi accueil : 25 places du lundi au vendredi de 7h45 à 18h15
 •   Halte jeux : 5 places à partir de 2 ans de 9h à 16h30 hors mercredi 

et vacances scolaires.
•  Veiller au bien-être, à la sécurité matérielle et affective des jeunes enfants, 

indispensable pour les aider à grandir, à acquérir leur autonomie, à 
développer leur curiosité et leurs capacités.

•  Accompagner les parents dans leur rôle éducatif, les informer, les 
conseiller.

•  Assurer un rôle de prévention en partenariat avec les différents 
intervenants de la petite enfance.

ACTIONS RÉALISÉES
•   Eveil musical avec Alexandre, intervenant musique
•   Continuité du projet jardins fleuris, en partenariat avec le service des 

espaces verts, qui nous fournit les fleurs et les jardinières
•   Intervention de Françoise Poujade, bénévole de l’association « lire et 

faire lire » ayant pour but le développement du plaisir de la lecture et de 
la solidarité intergénérationnelle en direction des enfants

•   Création d’un espace Snoezelen qui consiste à rechercher un état de 
bien-être grâce à un environnement doux propice aux stimulations 
sensorielles

•   Bougeothèque (ateliers de motricité) au gymnase 1 fois par mois
•   Sortie de fin d’année (en juin) à la ferme aux découvertes de Villeneuve 

à Saint-André-Allas
•   Semaine de la petite enfance sur le thème des re-trouvailles
•   Participation au salon du livre, aux arts en folie…
•   Fête de l’été avec pot musical afin de recréer du lien avec les familles, 

suite à la crise sanitaire

PERSPECTIVES 2023
•  Création « café parents » 1 fois toutes les 6 semaines : moments 

informels où les parents pourront parler de leur quotidien et évoquer 
leurs préoccupations. L’équipe serait là pour écouter, répondre, 
rassurer

•  Troc vêtements enfants au printemps

•  Expo photos enfants

MULTI ACCUEIL 
« LES P’TITS CROQUANTS »

ÉLU RÉFÉRENT

Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

EFFECTIF DU SERVICE
1 directrice Éducatrice de 

Jeunes Enfants

1 directrice adjointe 
Éducatrice de Jeunes Enfants

4 auxiliaires de puériculture
3 CAP Petite Enfance

1 remplaçante CAP Petite 
Enfance

1 agent de restauration
1 agent d’entretien 

MOYENS
Restauration sur site

Équipement petite enfance

CHIFFRES-CLÉS 2022

230 jours d’ouverture 

83 enfants inscrits

41 018 heures d’accueil
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MISSIONS
 •  Accueillir les enfants scolarisés jusqu’à 5 ans, les mercredis et vacances 

scolaires
•  Faire acquérir à l’enfant plus d’autonomie et savoir vivre en collectivité 
•  Proposer des activités adaptées qui favorisent le développement moteur, 

affectif et intellectuel 
•  Respect du rythme biologique de l’enfant 
•  Respect des règles d’hygiènes et de sécurité, protocole covid 19
•  Proposer aux parents et aux enfants un lieu toujours accueillant

ACTIONS RÉALISÉES
• L’ALSH Maternel peut accueillir jusqu’à 25 enfants
•  La structure est ouverte toute l’année (sauf la semaine entre Noël et le 

premier de l’an ainsi que les jours fériés) de 7h45 à 18h15
• Changement de direction
• Changement de logiciel
• Développement des liens inter-centres

PERSPECTIVES 2023
•   Continuer et renforcer les inters-centres qui permettent aux enfants 

de l’ALSH Maternel de créer des liens avec les autres enfants 
ainsi que les équipes pédagogiques et de s’acclimater aux autres 
structures

ACCUEIL DE LOISIRS MATERNEL 
DU PLANTIER

ÉLU RÉFÉRENT

Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

EFFECTIF DU SERVICE

1 directrice BPJEPS
3 animatrices BAFA et CAP 

Petite Enfance

1 saisonnier remplaçant

CHIFFRES-CLÉS 2022

Les mercredis : 614
journées enfant

 Les mercredis : 5 531
heures réalisés

Vacances : 1 089
journées enfants

Vacances : 8 712
heures réalisées
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MISSIONS
•   Organiser l’accueil des enfants de 10 semaines à 4 ans au domicile 

des assistantes recrutées par la CCSPN et encadrées par une équipe 
pluridisciplinaire (puéricultrice, éducatrices)

•  Garantir le bien-être et l’épanouissement de chaque enfant confié.
•  Favoriser leur autonomie, leur socialisation
•  Accompagner les premières étapes de leur développement
•  Permettre à chacun de passer des journées épanouissantes et 

enrichissantes
•  Créer un climat de confiance avec les parents et être à l’écoute de leurs 

besoins dans le respect du secret professionnel
•  Observer et dépister les troubles précoces
•  Partager avec eux leurs expériences pour les soutenir et répondre en 

toute discrétion à leurs interrogations
•  Encadrer les assistantes maternelles, les former, les soutenir, les associer 

à l’élaboration du projet éducatif du service, les évaluer

FAITS MARQUANTS
•  Fournitures des couches jetables
•  Matinées du mercredi en libre accès pour les assistantes maternelles 

organisées à l’aide du groupe WhatsApp CF créé en 2021
•  Organisation de la semaine de la petite enfance avec des ateliers d’éveil 

ouverts aux familles pendant le temps d’accueil
•  Atelier espace bien-être (concept Snoezelen) avec les assistantes 

maternelles (stimulations sensorielles favorisant le calme)
•  Reprise des groupes d’analyse pratique et signature de la convention 

avec le CMPP
•  Réalisation d’un toile exposée aux Arts en Folie
•  Reprise du spectacle de Noël 
•  Participation au spectacle « CLIC CLAC » organisé par la Bibliothèque 

Départementale de Prêt
•  Organisation d’un pot musical en juin 2022 réunissant familles/enfants/

professionnelles
•  Passerelle avec les écoles et participation au salon du livre et au calendrier 

de l’avent avec les kamishibaïs

PERSPECTIVES 2023
•  Participation aux Arts en folie/salon du livre

•  Formation en gestes et postures de travail sur site

•  Mise en place du portail familles

•  1 atelier innovant d’exercices de respiration pour les assistantes 
maternelles lors d’une réunion d’équipe en soirée et soirée 
thématique sur les nouvelles pratiques alimentaires 

•  Fête de printemps avec les familles/spectacle Noël
•  Organisation de groupes de parole en soirée de 18h à 19h avec un 

psychologue

•  Atelier de médiation animale
•  Semaine de la parentalité

CRÈCHE FAMILIALE

ÉLU RÉFÉRENT

Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la culture 
et de la petite enfance, enfance, 
jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

EFFECTIF DU SERVICE
1 directrice cadre de santé

1 éducatrice de jeunes enfants
1 assistante de direction

 20 assistantes maternelles
1 médecin et 1 psychologue 

vacataires

MOYENS
Utilisation du logiciel OPUS

1 salle d’animation pour le jardin 
d’éveil

1 espace créatif
Espaces psychomoteur et créatif 

1 véhicule

CHIFFRES-CLÉS 2022

79 392 heures d’accueil

247 jours d’ouverture

87 enfants inscrits

315 heures de formation du 
personnel

406 visites aux domiciles des 
assistantes maternelles par la 
puéricultrice et l’éducatrice

480 h en temps collectifs au 
jardin d’éveil

11 sorties bougeothèque
au gymnase de la Canéda

2 sorties à la ferme
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MISSIONS
 • Accueil des enfants de 3 à 11 ans 
•  Élaboration de projets pédagogiques et d’animation, assurer leur réalisation 

et les évaluer
•  Développer la créativité et l’imagination des enfants en mettant en place des 

outils pour les rendre acteurs de leurs loisirs
 •  Développer l’autonomie et la responsabilité en fonction des besoins et des 

capacités de chaque groupe d’âge
 •  Favoriser l’apport de connaissance, la découverte et l’expérimentation en 

proposant des animations ludiques et éducatives
 •  Apprentissage de la vie en collectivité. Favoriser la socialisation de l’enfant 

et le vivre ensemble
 •  Assurer un accueil de qualité aux enfants en situation de handicap en 

relation avec les familles
 •  Développer des relations avec des partenaires locaux (associations 

culturelles, artistiques et sportives, cinéma, bibliothèque...etc.)

ACTIONS RÉALISÉES / TEMPS FORTS
•  Le séjour de Printemps avec la visite du Puy du Fou sur 3 jours
 •  Le séjour d’été à Bourcefranc en Charente Maritime, pêche au carrelet, 

visite du Château d’Oléron, visite et baignade sur l’île d’Aix, parc aquatique, 
visite du Fort Louvois…

 •  La veillé d’Halloween avec les enfants et leurs familles
 •  Le marché de Noël avec les associations locales et producteurs locaux
 •  Les activités sportives avec le Conseil Départemental
 •  La mise en place d’un cycle numérique avec la conseillère numérique

PERSPECTIVES 2023
• Séjour de Printemps au Zoo Parc de Beauval
• Séjour été à Cauteret dans les Hautes Pyrénées
• Maintien des animations Halloween et marché de Noël
•  Conforter le travail engagé avec la conseillère numérique pour 

sensibiliser les enfants et les jeunes au numérique

ALSH ÉNÉA LOISIRS

ÉLU RÉFÉRENT

Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

EFFECTIF DU SERVICE

1 directeur
5 animateurs 

2 saisonniers en été
1 agent de restauration

CHIFFRES-CLÉS 2022

225 enfants inscrits

11 393 h d’accueil les 
mercredis

23 156 h d’accueil 

pendant les vacances

Mercredi : 1265
journées enfants réalisées

Vacances : 2 894
journées enfants réalisées
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MISSIONS
•   Accueil des enfants de 3 à 14 ans en répondant aux besoins de l’enfant
•  Elaboration de projets pédagogiques et d’animation, assurer sa réalisation 

et les évaluer
•  Développer l’autonomie et la responsabilité en fonction des besoins et des 

capacités de chaque groupe d’âge
•  Favoriser l’apport de connaissance, la découverte et l’expérimentation
•  Apprentissage de la vie en collectivité
•  Garantir la sécurité physique, morale et affective de l’enfant
•  Favoriser la socialisation de l’enfant et le vivre ensemble
•  Développer des relations avec des partenaires locaux (associations 

culturelles, artistiques et sportives, cinéma, bibliothèque, centre culturel, 
agence culturelle…)

•  Respect du cadre règlementaire des Accueil Collectifs de Mineurs de la 
DDCSPP

ACTIONS RÉALISÉES / TEMPS FORTS
•    Sensibilisation à l’environnement : gestion du poulailler, d’un jardin 

pédagogique, sensibilisation au tri, sorties nature, ateliers culinaires
•    Nombreuses activités manuelles, jeux plein air, jeux coopératifs, ateliers 

d’expression, de création...
•    Deux séjours ont été mis en place l’été pour les 9-13 ans ainsi que plusieurs 

sorties et soirées : cinéma (cycle Bobines d’enfant), heure du conte, 
bibliothèque, balades nature (Campagnac, Vézac, Les Eyzies, Vitrac, 
Calviac, St Crépin Carlucet), activités sportives au gymnase, échanges 
inter-centres avec Carsac-Sainte-Nathalène-le Plantier-l’Espace Jeunes, 
animation environnement avec les Espaces Verts de la mairie de Sarlat,  
rencontres sportives mises en place par le département, atelier musique 
avec les Francas, ferme pédagogique de Villeneuve, sortie vélo ou draisienne 
sur la piste cyclable, étang de Tamniès, le Thot, balade à poney, piscine, 
Dino parc, Village du Bournat, vente de crêpes sur le marché de Sarlat, Ti 
GouiGoui et complexe à Brive, Fleurs de Biars, la foret mystérieuse, jardins de 
Marqueyssac, musée du temps qui passe, Lascaux 4, Roc de Cazelle, Bois 
des Lutins, Arc Touch, Quercyland, accrobranche, château de Commarque, 
aquarium du Bugue, plusieurs veillées et soirées mises en place l’été et les 
petites vacances.

PERSPECTIVES 2023
•  Organisation d’un spectacle pour les 100 ans de l’Amicale Laïque de 

Sarlat le mercredi 10 mai au centre culturel de Sarlat
•  Encourager l’éveil culturel (spectacles du centre culturel, cinéma, 

heures du conte, rencontre auteur/illustrateur du salon de livre jeunesse
•  Mise en place de la ferme pédagogique tout l’été
•  Organisation d’un séjour ski et de 2 séjours l’été
•  Accueil de formations Francas dans le cadre de leur démarche TROC, 

réseau d’animation de Dordogne proposé aux animateurs du territoire
•  Développer le travail lancé avec la conseillère numérique pour 

sensibiliser les enfants et les jeunes au numérique

ACCUEIL DE LOISIRS DU RATZ-HAUT

ÉLU RÉFÉRENT

Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

EFFECTIF DU SERVICE
1 directeur

1 directeur adjoint (1/4 ETP)
10 animateurs (6 ETP)

1 adjointe administrative
 1 factotum (1 ETP)

1 directeur adjoint sur les 
séjours d’été

14 saisonniers en été, dont 4 
stagiaires BAFA (2,5 ETP)

MOYENS
1 bureau, 1 salle d’animateur, 
7 salles d’animation, 1 salle 
d’hébergement, réfectoire, 

cuisine, 1 salle multi-fonctions 
avec cuisine pédagogique,   
local technique, 2 bassins, 

jeux extérieurs, terrain de foot 
basket volley, 2 minibus... 

CHIFFRES-CLÉS 2022

437 enfants inscrits

30 595 h d’accueil les 
mercredis

59 814 h d’accueil 

pendant les vacances

Mercredi : 3399
journées enfants réalisées

Vacances : 7476
journées enfants réalisées
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MISSIONS
 •  Animer les temps libres des jeunes notamment les vacances scolaires
 •  Accompagner les jeunes dans la réalisation de projets
 •  Sensibiliser les jeunes aux différentes addictions

FAITS MARQUANTS
•  Séjours ski lors des vacances d’hiver
•  Séjour en automne 
•  Ateliers graf et activités vidéo
•  Ateliers vidéo
•  Augmentation de la fréquentation 
•  Vente de gâteaux par les jeunes sur le marché
•  Participations aux événementiels : Sarlat Color (800 participants), Feti’zik 

(500 personnes), La mode qui roule, N’autre aprèm dans les résidences du 
Sarladais, course des garçons de café

PERSPECTIVES 2023
•  Séjours ski et été
•  Projet tournoi Fifa
•  Projet tournoi futsal
•  Ateliers artistiques, écologiques
•  Accompagner les projets souhaités par les jeunes
•  Développer le travail lancé avec la conseillère numérique pour 

sensibiliser les enfants et les jeunes au numérique
•  Poursuivre les actions pour augmenter la fréquentation

ESPACE JEUNES

ÉLU RÉFÉRENT

Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

EFFECTIF DU SERVICE

2 animateurs
1 assistante administrative

CHIFFRES-CLÉS 2022

78 jeunes inscrits

dont

50 habitent la CCSPN

6329 heures d’accueil
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MISSIONS
L’objectif du Point d’Information Jeunesse est de permettre à tout jeune en 
recherche d’information, de quelque nature qu’elle soit, d’être informé ou 
orienté vers le bon interlocuteur, par une écoute et un accompagnement 
dans sa recherche. Ce lieu s’inscrit donc comme une passerelle, permettant 
d’établir un lien entre le public et l’ensemble des partenaires.

FAITS MARQUANTS
• 4 bourses parcours projets jeunes
• 8 jeunes accompagnés pendant leur Service National Universel
• Signature des conventions de partenariat avec le collège et le lycée
•  Reprise des événementiels avortés : Sarlat Color (800 participants), Feti’zik 

(500 personnes), 4 soirées dansantes (250 personnes), 2 animations 
N’autre aprèm dans les résidences du Sarladais, course des garçons de 
café (18 participants)

PERSPECTIVES 2023
• Avoir un fonctionnement plus itinérant 
• Conforter et développer les partenariats
• Renforcer la visibilité du PIJ et adapter les locaux

POINT INFORMATION JEUNESSE

ÉLU RÉFÉRENT

Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

EFFECTIF DU SERVICE

1 agent 20h par semaine
1 personne en cas de besoin

MOYENS
1 ordinateur portable
1 téléphone mobile

1 poste fixe
1 imprimante

CHIFFRES-CLÉS 2022

80 jeunes
accompagnés (téléphone, mail, 

visio)
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MISSIONS
 • Mise en œuvre du dispositif  Petites Villes de Demain

FAITS MARQUANTS
•   Signature de la convention cadre Petites Villes de Demain valant Opération 

de Revitalisation du Territoire
•   Finalisation de la convention d’Opération Programmée d’Amélioration de 

l’Habitat (OPAH)

PERSPECTIVES 2023
• Préfiguration du concept de Sarlatech
•  Implantation de nouvelles activités économiques sur le site de France 

Tabac

•  Installation au sein du nouveau siège communautaire à France Tabac

•  Mise en œuvre des outils dont s’est dotée la Communauté de 
communes (OPAH)

• Maturation des actions encore non engagées

DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
PETITES VILLES DE DEMAIN

CHIFFRES-CLÉS 

La convention cadre Petites 
Villes de Demain, qui vaut 

Opération de Revitalisation du 
Territoire, comporte

12 fiches actions validées au 
moment de la signature,

28 actions en maturation

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX

ÉLUS RÉFÉRENTS

Jean-Jacques DE PERETTI
Président de la Communauté de 
communes Sarlat-Périgord Noir  
Maire de Sarlat-la-Canéda

Benoît SECRESTAT
Vice-président chargé de l’éco-
nomie, de l’emploi, des finances 
et des ressources humaines 
Maire de Proissans

EFFECTIF DU SERVICE

1 chargé de mission
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MISSIONS
 •  Assistance et conseil stratégique des élus en matière de développement 

économique et du commerce de centre-ville
•  Information et accompagnement des entreprises et porteurs de projet
•  Accompagnement des projets de la collectivité
•  Gestion du Syndicat Intercommunautaire de Développement Economique 

du Sarladais (SIDES)

FAITS MARQUANTS
•  France Tabac
 - candidature à l’appel à projet «La grande fabrique de l’image»  
 - tournage d’un film sur le site
 - réflexion sur les aménagements du site
 - vente d’un bâtiment
•  Construction abattoir de volailles grasses : suivi des études en cours, recru-

tement de la maîtrise d’œuvre
•  Pays 
 -  Comités techniques dans le cadre du schéma des infrastructures et 

de développement économique
 - Diagnostic des besoins en compétence
 - ACP (Action Collective de Proximité)
•  SIDES : modification des statuts et de la répartition des contributions
•  Borne 120 : vente de 2 lots

PERSPECTIVES 2023
•   Poursuite des études opérationnelles et travaux d’aménagement de 

France Tabac

•   Poursuite du projet de construction abattoir de volailles grasses : 
dépôt du permis de construire et convocation des entreprises

•   Lancement de la préfiguration « Sarlatech »
•   Convention avec la Région dans le cadre du SRDEII

DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

ÉLU RÉFÉRENT

Benoît SECRESTAT
Vice-président chargé de 
l’économie, de l’emploi, des 
finances et des ressources 
humaines 
Maire de Proissans

EFFECTIF DU SERVICE

1 chargée de mission

CHIFFRES-CLÉS 2022

2 commissions développement 
économique

13 entreprises orientées, 
conseillées, accompagnées 
dans le cadre de recherches 

d’aides, de locaux ou de terrain

4 comités syndicaux du SIDES

6 réunions techniques sur le 
projet d’extension de la ZAE de 

Vialard
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Les services de la ville de Sarlat-la Canéda sont mutualisés et peuvent être mobilisés pour apporter leur capacité 
d’expertise administrative et technique au profit de la CCSPN notamment pour :

Management, pilotage
 • Participation à la définition du projet global de la collectivité et à sa stratégie de mise en œuvre 
 • Elaboration et pilotage de la stratégie de gestion financière, et d’optimisation des ressources
 • Conduite de projets, représentation de l’institution, et relation avec les partenaires
 • Veille stratégique, règlementaire et prospectrice
 • Pilotage de l’équipe de direction, management des services et conduite du dialogue social
 
Communication externe et interne 
 • Organisation d’actions de communication et de relations publiques 
 • Conception et réalisation de supports de communication et d’information 
 • Gestion des abonnements, diffusion des revues de presse et de la presse spécialisée 
 • Administration du site internet et gestion de la page Facebook
 

Technologie de l’information et de la communication 
 • Veille technologique et mise en œuvre des évolutions en mode projet 
 • Conception, mise en place, sécurisation du système d’information et de communication 
 • Administration des réseaux et assistance auprès des utilisateurs 
 • Installation et suivi de la maintenance des logiciels
 • Gestion technique, juridique, financière de la téléphonie et des copieurs
 
Contentieux, juridique et assurance 
 • Suivi des affaires juridiques, et contentieuses 
 • Définition, évaluation des risques et optimisation des contrats d’assurance 
 • Suivi des sinistres, des indemnisations, des expertises en relation avec les courtiers, assureurs et tiers
 
Achat et commande publique 
 • Organisation, suivi de la commande publique et des délégations de service public
 • Expertise juridique, appui technique et organisation matérielle des procédures de marché
 •  Organisation des achats courants au sein de la centrale d’achat (traduction technique du besoin/achat/gestion 

des stocks/livraison)
 
Entretien des locaux, maintenance technique des bâtiments et du matériel 
 • Entretien et maintien des conditions d’hygiène des locaux
 • Maintenance, entretien, réparation des véhicules
 • Maintenance, entretien des bâtiments
 • Suivi de la maintenance des extincteurs 
 • Contrôle et suivi des prestations d’entretien des bâtiments et des matériels réalisés par des prestataires
 
Missions Diverses 
 • Reprographie, collecte, classement et conservation des archives
 • Transport et déménagement de matériel

LES SERVICES MUTUALISÉS

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX
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Rappel de l’évolution du document d’urbanisme 

Le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) actuellement applicable a été approuvé par délibération 
en date du 22 avril 2006 puis modifié et révisé à diverses reprises afin d’adapter le document 
d’urbanisme aux évolutions du projet communal. 

 
 
 

L’objet et la justification de la modification simplifiée 

Dans le PLU approuvé en 2006, figuraient plusieurs emplacements réservés dont la liste est en 
pièce4.3. du dossier. Cette liste a été modifiée à plusieurs reprises par des modifications 
ultérieures. 
 
 
Cette procédure de modification porte uniquement sur la suppression de l’emplacement 
réservé N°2H grevant la parcelle cadastrée BM n°27 pour droit à l’énoncé de l’arrêt de la cour 
administrative d’appel de Bordeaux du 6 juillet 2021 et à la demande de la ville de Sarlat de 
supprimer le dit emplacement réservé.  
 
 

Localisation des emplacements réservés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Emplacement 
réservé 2h 
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Avant suppression 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Après suppression 
 

 

Ua 

Zonage de la parcelle avant 
suppression au PLU de Sarlat : 
 Ua 

Zonage de la parcelle après 
suppression au PLU de Sarlat : 
 Ua 
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La modification des pièces 

 

Le plan de zonage et la liste des emplacements réservés sont modifiés. Le tableau des surfaces 
des zones n’est pas affecté. 

 
 

Le choix de la procédure 
 

Cette modification entre bien dans le champ d’application de la procédure de modification 
simplifiée selon les articles L 153-45 à 48 du code de l’urbanisme. 

En effet,  

La modification n’ayant pas pour 

- unique objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière, une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou est de nature à induire de graves risques de 
nuisance, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et 
de développement durables ; 

- pour effet de de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une 
zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan, soit de diminuer ces possibilités de 
construire, soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

Elle peut donc être mise en œuvre selon la procédure de modification simplifiée prévue à l’article 
L 153-45 du code de l’urbanisme.  

Cette procédure ne comporte pas d’enquête publique mais une mise à disposition du public 
pendant un mois du nouveau dossier comprenant notamment une notice expliquant l’exposé des 
motifs. 
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PROTOCOLE DU TEMPS DE TRAVAIL DU PERSONNEL COMMUNAUTAIRE 

 

PREAMBULE 

La réflexion sur le temps de travail répond à de multiples enjeux. Cette démarche résulte notamment de 
l’obligation faite aux collectivités de se mettre en conformité avec les obligations légales imposées par 
l’article 47 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique. 

Deux enjeux s’inscrivent en filigrane de la refonte du temps de travail : la qualité du service public et 
l’organisation des services. En effet, repenser le temps de travail, c’est engager une réflexion à la fois 
sur la nécessaire adaptation aux besoins évolutifs des usagers (amplitudes horaires, agents à 
disposition....) et sur l’organisation du temps de travail des agents (cycles et méthodes de travail, moyens 
mis à disposition…). 

Ce protocole d’aménagement du temps de travail fixe les règles communes en matière d’organisation 
du temps de travail à l’ensemble du personnel de la Communauté de communes Sarlat Périgord Noir. 

Ce protocole permettra notamment d’assurer la continuité du service public et de proposer de la 
souplesse, avec la  mise en adéquation des besoins des services et des attentes des agents, notamment 
en facilitant l’articulation entre la vie personnelle et la vie professionnelle, contribuant ainsi à la qualité 
de vie au travail. 

Il s’appuie notamment sur les textes suivants (liste non exhaustive): 
 Code général des collectivités territoriales ; 
 Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, modifiée par la loi n°2010-751 du 5 juillet 2010, notamment son article 7-1 ; 
 Loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 

du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale ; 

 Loi n°2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité ; 
 Loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, et notamment son 

article 47 ; 
 Code du travail articles L. 3131-1, L. 3131-2, L. 3163-1, L. 3164-1 ; 
 Décret n° 76-208 du 24 février 1976 relatif à l'indemnité horaire pour travail normal de nuit et 

à la majoration spéciale pour travail intensif ; 
 Décret n°85-1250 du 26 novembre 1985 modifié relatif aux congés annuels des fonctionnaires 

territoriaux ; 
 Décret n° 2000-815 du 25 août 2000 pris pour application des articles 2 et 3 relatif à 

l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l’Etat et de la 
magistrature, applique à la territoriale ;  

 Décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application des articles 3 et 7-1 de la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans 
la fonction publique territoriale ; 

 Décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux Indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires ; 

 Arrêté du 28 décembre 2001 portant application du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif 
aux modalités d’aménagement et de réduction du temps de travail dans la fonction publique de 
l’État pour le ministère de la justice. 

 Arrêté du 8 janvier 2002 relatif à l'aménagement et à l'organisation du temps de travail des 
personnels travaillant selon des cycles hebdomadaires et non hebdomadaires, en application du 
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décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 
dans la fonction publique de l'État ;  

 Circulaire LBLB0210023C du 11 octobre 2002 relative au nouveau régime indemnitaire des 
heures et travaux supplémentaires dans la fonction publique territoriale ; 

 Circulaire INTA0200053C du 27 février 2002 sur l’application des textes réglementaires relatifs 
à l'aménagement et à la réduction du temps de travail pour les personnels relevant de la direction 
générale de l'administration du ministère de l'intérieur ; 

 Circulaire NOR INT/B/08/00106C du 7 mai 2008 relative à l’organisation de la journée de 
solidarité dans la fonction publique territoriale ; 

 Circulaire NOR RDFF1710891C relative à l’application des règles en matière de temps de 
travail dans les trois versants de la fonction publique ; 

 Circulaire NOR NFPF1202031C du 18 janvier 2012 relative aux modalités de mise en œuvre 
de l’article 115 de la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 ; 

 
CHAMPS D’APPLICATION 

 Personnels concernés 

Le présent protocole est applicable aux agents de la Communauté de Communes, quel que soit le service 
d’affectation, selon les modalités définies tout au long de celui-ci. 

Le présent protocole est applicable aux personnels de droit public quel que soit leur temps de travail 
(temps complet ou non-complet, temps plein ou temps partiel), à l’exception des agents en contrat de 
vacation. 

Sont donc concernés par ce règlement : 
o les fonctionnaires titulaires et stagiaires, 
o les agents en détachement ou mis à disposition de la Communauté de Communes, 
o les agents contractuels de droit public. 

 
Il est applicable aux personnels de droit privé (emplois aidés et contrats d’apprentissage) sous réserve 
des dispositions législatives et réglementaires à caractère impératif applicables à ces personnels ou des 
stipulations plus favorables de leur contrat de travail. 

 Date d’entrée en vigueur du protocole 

Le présent protocole entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2023, après avis du Comité technique 
commun et délibération de l’organe délibérant de la Communauté de Communes. 

Toute modification réglementaire viendra automatiquement actualiser le présent protocole. 
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I. DISPOSITIONS GENERALES SUR LE TEMPS DE TRAVAIL 

1) Définition du temps de travail effectif 

Le temps de travail effectif se définit comme le temps pendant lequel l’agent est à la disposition de son 
employeur et doit se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à ses occupations 
personnelles. 

2) Durée du travail effectif 

La durée de référence du travail effectif d’un agent à temps complet est fixée à 35 heures par semaine 
et le décompte du temps de travail est réalisé sur la base d'une durée annuelle de travail effectif de 1 607 
heures. 

La durée annuelle de travail effectif de 1 607 heures est calculée comme suit :  

 Nombre de jours dans l’année : 365 jours 
 Repos hebdomadaire : 104 jours (52 semaines x 2) 
 Congés annuels : 25 jours (5 x la durée hebdomadaire de travail) 
 Jours fériés : 8 jours (forfait) 

 
 

 
 
 228 jours x 7 heures = 1 596 heures (arrondies à 1600 heures) 
 
   + 7 heures au titre de la journée de solidarité = 1607 heures 

 
Les agents à temps non complet et à temps partiel relèvent, quant à eux, d’un temps de travail annuel 
effectif calculé au prorata de celui des agents à temps complet occupant un emploi similaire. 
 
Exemple d’un agent à temps non complet à 30 heures : 

 1600 heures x 30/35 = 1371 heures 

 7 heures x 30/35 = 6 heures 

o Soit une durée de travail annuel de 1377 heures 

 

3) Les garanties minimales 

En vue de préserver la santé au travail des agents et de leur permettre de bénéficier de temps de repos 
suffisants, des durées maximales de travail et des temps de repos minimaux sont prévus. Ces temps sont 
dénommés « garanties minimales ». 

Durée hebdomadaire du travail effectif 48 heures maximum 
Durée de travail moyenne sur 12 semaines 44 heures maximum 
Durée quotidienne du travail 10 heures maximum 
Amplitude d’une journée de travail 12 heures maximum 
Repos hebdomadaire (heures consécutives) 35 heures minimum 
Repos journalier (heures consécutives) 11 heures minimum 
Après une période continue de travail de 6 heures 20 minutes de pause 

 
Le temps de pause méridienne n’entre pas dans les garanties minimales et n’est pas décompté comme 
du temps de travail effectif.  
Néanmoins, il est préconisé d’accorder aux agents a minima 45 minutes de pause méridienne. 
(Circulaire n° 83-111 du Ministre de l’Intérieur et de la décentralisation du 5 mai 1983) 
 

Reste 365 – 137 = 228 jours travaillés 
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Dérogations aux garanties minimales :  

Dérogations générales : lorsque l’objet du service public l’exige en permanence (fixées par décret) : 

- lorsque l’objet même du service public l’exige en permanence, notamment pour la protection 
des biens et des personnes ; 

- lorsque les circonstances exceptionnelles le justifient (troubles entravant le fonctionnement du 
service, catastrophe naturelle, organisation de consultations électorales…) et pour une période 
limitée. 

Dérogations limitées : lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient, sur décision du supérieur 
hiérarchique et validation de l’autorité territoriale, dans le respect des obligations ci-après :  

- les représentants du personnel doivent être immédiatement informés : le Président du Comité 
social territorial (CST), le (la) secrétaire adjoint du CST, le (la) secrétaire de la Formation 
spécialisée en matière de santé, sécurité et conditions de travail  (FSSCT) ; 

- la décision du supérieur hiérarchique, validée par l’autorité territoriale, doit être directement 
transmise aux intéressés ainsi qu’à la direction générale des services, au service ressources 
humaines et au service prévention des risques. 

Exemple : une situation qui entraine un trouble à l’ordre public, intempéries, catastrophe naturelle…. 

Une circonstance exceptionnelle ne peut plus recevoir application dès lors que celle-ci a pris fin. 

Les évènements annuels prévisibles et récurrents devront donc être intégrés au cycle de travail. 

Le travail de nuit :  

Le travail de nuit concerne la période comprise entre 22 heures et 5 heures ou une autre période de sept 
heures consécutives comprise entre 22 heures et 7 heures (hors astreintes et interventions). 

Travail le dimanche et jours fériés 

Le repos dominical ou les jours fériés ne constituent pas une garantie statutaire accordée aux agents 
publics qui peuvent être amenés à exercer leurs fonctions le dimanche ou un jour férié, si les nécessités 
de service le justifient. 

De plus, le 1er mai ne connait pas de traitement particulier en matière de rémunération ou de récupération. 
Il doit être considéré au même titre que les autres jours fériés. 

4) Les périodes assimilées au temps de travail effectif 

Pour rappel, le temps de travail effectif se définit comme le temps pendant lequel l’agent est à la 
disposition de son employeur et doit se conformer à ses directives, sans pouvoir vaquer librement à ses 
occupations personnelles. 

Les périodes inclues dans le temps de travail effectif correspondent au temps passé par l’agent dans le 
service ou à l’extérieur du service dans le cadre de ses activités professionnelles. 

Dès lors que l'agent se trouve à la disposition de l'employeur, seront notamment comptabilisés : 

 Les temps de pause de courte durée que les agents sont contraints de prendre sur leur lieu de travail 
(20 mn de pause après une séquence de travail de 6 h) ; 

 Les temps de pause lorsque l’agent, présent sur son lieu de travail pour accomplir un service 
spécifique, n’est pas effectivement sollicité mais demeure à la disposition de son employeur durant ce 
temps d’inaction ; 

 Les périodes d’indisponibilité physique : maternité, adoption, paternité, accident du travail, maladie 
ordinaire ou maladie professionnelle, longue maladie, grave maladie, maladie de longue durée… ; 

 Le temps passé en mission. Est en mission l’agent en service qui, muni d’un ordre de mission pour 
une durée totale ne pouvant excéder douze mois, se déplace pour l’exécution de son service hors de sa 
résidence administrative et hors de sa résidence familiale ; 
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 Le temps de trajet lorsque l’agent exécute, à la demande de l’employeur, une prestation (par exemple 
: conduite d’un véhicule pour transporter du personnel ou du matériel, trajet pour se rendre du lieu de 
résidence administrative à un chantier ou entre les différents chantiers). 

 Le temps pendant lequel l’agent suit une formation proposée par le service ou demandée par l’agent 
et autorisée par l’administration ;   

 Le temps d’intervention pendant une période d’astreinte y compris le temps de déplacement entre le 
domicile et le lieu d’intervention (aller et retour) ; 

 Les absences liées à la mise en œuvre du droit syndical conformément aux dispositions  du décret 
n°85-397 du 3 avril 1985 modifié relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique 
territoriale ; 

  Le temps consacré aux visites médicales dans le cadre professionnel ; 

  Le temps de repas lorsque la spécificité des missions ne permet pas aux agents de s’éloigner de leur 
poste de travail et que la présence de l’agent est alors requise (exemple : surveillance de cantine…) ; 

 Les jours de congés de fractionnement ; 

 Les autorisations spéciales d’absence ; 

 Le temps pendant lequel l'agent participe, avec l'autorisation de l'employeur, à un jury de concours 
ou d'examen de la fonction publique ;  

Ne sont pas considérés comme constituant du temps de travail effectif : 
 le temps de trajet entre le domicile et le travail ; 
 le temps de repas lorsque la présence de l’agent sur son lieu de travail n’est pas requise 

(exception nécessités de service/spécificité des missions). 

5) La journée de solidarité 

Conformément à l’article 6 de la loi n°2004-626 du 30 juin 2004, une journée de solidarité est instituée 
en vue d’assurer le financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou 
handicapées à compter du 1er janvier 2005. Cette loi a fait l’objet d’une modification en 2008 pour 
élargir les modalités de mise en œuvre.  

La journée de solidarité prend alors la forme d’une journée supplémentaire de travail non rémunérée de 
7h pour les agents publics (fonctionnaires titulaires et stagiaires et contractuels). Pour les agents à temps 
non complet ou à temps partiel, cette durée de 7h est proratisée en fonction de leur durée hebdomadaire 
de service. 

Les modalités d’accomplissement de cette journée pour le personnel intercommunal sont fixées comme 
suit :  

- Le travail d’un jour férié précédemment chômé, autre que le 1er mai, 
- Le travail d’un jour de réduction du temps de travail,  
- Le travail de sept heures précédemment non travaillées, avec possibilité de fractionnement en 

heures, 
- Les agents ayant un emploi du temps annualisé voient leur temps de travail annuel complété de 

7 heures non rémunérées (soit 1607 heures) 

Chaque Chef de service est responsable du respect de l’obligation d’application de la journée de 
solidarité par les agents placés sous sa responsabilité.  

II. LES CYCLES DE TRAVAIL 

Le temps de travail est organisé sur la base de périodes de référence dénommées « cycles de travail ». 

Les cycles de travail, organisés par des bornes quotidiennes et hebdomadaires, et des horaires de travail, 
peuvent différer selon le service, le secteur d’activité ou la nature des fonctions. 
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Les horaires de travail peuvent être modulés sur une période de référence variable entre la semaine et 
l’année. 

Chaque cycle doit contenir la définition des bornes horaires. Les heures travaillées au-delà du cycle sont 
considérées comme des heures supplémentaires ou complémentaires et doivent être compensées en tant 
que telles. 

1) Le cycle de 35 heures 

L’agent soumis à ce cycle de travail devra effectuer 35 heures par semaine, sans pouvoir bénéficier de 
jours d’ARTT.  

Toute heure effectuée au-delà de ce cycle sera considérée comme une heure supplémentaire, si elle a été 
réalisée à la demande du supérieur hiérarchique direct, à l’exception des agents de catégorie A (statut 
ou groupe de fonction). 

Le cycle de travail sera établi avec possibilité de travailler sur 5 jours, 4,5 jours ou sur un cycle sur 2 
semaines (5 jours puis 4 jours). 

Lors de l’établissement du planning horaire prévisionnel, l’agent et son supérieur hiérarchique direct 
définissent ensemble :  

- les horaires de travail hebdomadaire de l’agent (heure prévisible d’arrivée, temps de pause 
méridienne, heure prévisible de départ), dans les conditions fixées par le présent protocole ; 

- et la demi-journée ou la journée non travaillée qui doit rester fixe pour toute l’année en cours. 

2) Le cycle de 36 heures 
L’agent soumis à ce cycle de travail devra effectuer 36 heures par semaine.  

Il bénéficiera d’un crédit de jours d’ARTT dans les conditions définies au présent protocole, à savoir 6 
jours d’ARTT par an.  

Toute heure effectuée au-delà de ce cycle de 36 heures sera considérée comme une heure 
supplémentaire, à condition que celle-ci soit réalisée après demande du supérieur hiérarchique direct, à 
l’exception des agents de catégorie A (statut ou groupe de fonction). 

Le cycle de travail sera établi avec possibilité de travailler sur 5 jours, 4,5 jours ou sur un cycle sur 2 
semaines (5 jours puis 4 jours). 

Lors de l’établissement du planning horaire prévisionnel, l’agent et son supérieur hiérarchique direct 
définissent ensemble :  

- les horaires de travail hebdomadaire de l’agent (heure prévisible d’arrivée, temps de pause 
méridienne, heure prévisible de départ), dans les conditions fixées par le présent protocole ; 

- et la demi-journée ou la journée non travaillée qui doit rester fixe pour toute l’année en cours. 

3) Le cycle de 37 heures 
L’agent soumis à ce cycle de travail devra effectuer 37 heures par semaine.  

Il bénéficiera d’un crédit de jours d’ARTT dans les conditions définies au présent protocole, à savoir 12 
jours d’ARTT par an.  

Toute heure effectuée au-delà de ce cycle de 37 heures sera considérée comme une heure 
supplémentaire, à condition que celle-ci soit réalisée après demande du supérieur hiérarchique direct, à 
l’exception des agents de catégorie A (statut ou groupe de fonction). 

Le cycle de travail sera établi avec possibilité de travailler sur 5 jours, 4,5 jours ou sur un cycle sur 2 
semaines (5 jours puis 4 jours). 

Lors de l’établissement du planning horaire prévisionnel, l’agent et son supérieur hiérarchique direct 
définissent ensemble :  

- les horaires de travail hebdomadaire de l’agent (heure prévisible d’arrivée, temps de pause 
méridienne, heure prévisible de départ), dans les conditions fixées par le présent protocole ; 
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- et la demi-journée ou la journée non travaillée qui doit rester fixe pour toute l’année en cours ; 
 

4) Le cycle dérogatoire de 38 heures 
L’agent soumis à ce cycle de travail devra effectuer 38 heures par semaine.  

Il bénéficiera d’un crédit de jours d’ARTT dans les conditions définies au présent protocole, à savoir 18 
jours d’ARTT par an.  

Le cycle de travail sera établi avec possibilité de travailler sur 5 jours, 4,5 jours ou sur un cycle sur 2 
semaines (5 jours puis 4 jours). 

Lors de l’établissement du planning horaire prévisionnel, l’agent et son supérieur hiérarchique direct 
définissent ensemble :  

- la demi-journée ou la journée non travaillée qui doit rester fixe pour toute l’année en cours ; 
- et 1 ARTT fixe par mois, soit 12 ARTT fixes pour une année. 

5) L’annualisation 
Le cycle annuel est une période pendant laquelle les temps de travail et de repos sont normalement 
organisés sur l’ensemble de l’année civile ou de l’année scolaire. Une telle organisation permet à des 
agents ayant un rythme de travail particulier de percevoir une rémunération lissée sur l’année, quel que 
soit le temps de travail effectué mensuellement. 

Le décompte annuel est le mode de calcul retenu pour évaluer le temps de travail effectif sur la base de 
35 heures par semaine, ce décompte devant aboutir à 1607 heures pour un agent à temps complet. 

Les agents qui travaillent selon un cycle annualisé et qui dépasseraient les 1607 heures bénéficient de 
« jours non travaillés » (JNT). Ces jours doivent être programmés dans le planning d’annualisation. 

Ces cycles permettent d’adapter l’organisation du travail de certains services à leurs spécificités en ce 
qu’ils varient en fonction de la période et de la charge de travail des agents.  

 

Pour le personnel communautaire, le travail est organisé selon 5 régimes :  

 Formule 1 Formule 2 Formule 3 Formule 4 Dérogatoire 
Nombres 
d’heures par 
semaine 

 
Annualisation 

 
35h 

 
36h 

 
37h 

 
38h 

 
 
 
Nombre de 
jours par 
semaine 

 
 

 
 

Annualisation 

 

5 jours  
ou 

4,5 jours 
ou  

Cycle sur 2 
semaines  

 

(Semaine 1 :  

5 jours 

 Semaine 2 :  

4 jours) 
 

 

5 jours  
ou 

4,5 jours 
ou  

Cycle sur 2 
semaines  

 

(Semaine 1 : 

 5 jours 

Semaine 2 :  

4 jours) 
 

 

5 jours  
ou 

4,5 jours 
ou  

Cycle sur 2 
semaines 

 

 (Semaine 1 : 

5 jours 

Semaine 2 :  

4 jours) 
 

 

5 jours  
ou 

4,5 jours 
ou  

Cycle sur 2 
semaines  

 

(Semaine 1 :  

5 jours 

Semaine 2 :  

4 jours) 
 

Nombres de 
jours de RTT 

 

Néant 

 

Néant 
 

6 RTT 
 

12 RTT 
 

18 RTT 

 
Le passage de 36h à 37h a un caractère exceptionnel et doit faire l’objet d’une motivation 
argumentée de la part du Chef de service, et se justifier au regard des besoins et des niveaux 
d’activités du service. 
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 Situation 1 : au regard des besoins et nécessités de service, il n’est pas possible pour le 
responsable de justifier de l’application d’un cycle à 37 heures. Dans ce cas, seules les formules 
2 ou 3 peuvent s’appliquer ; 
 

 Situation 2 : au regard des besoins et nécessités de service, le  responsable détermine la formule 
qui convient aux nécessités de service et en concertation avec le plus grand nombre d’agents 
concernés. Les agents ne peuvent donc pas choisir à titre individuel leur formule de temps de 
travail. Dans ce cas, les formules 2, 3 ou 4 peuvent s’appliquer mais de manière collective. 

 

 Situation 3 : au regard des besoins et nécessités de service, et sous la responsabilité du Chef de 
service, l’agent peut choisir son cycle de travail parmi les options ci-dessus. Dans ce cas, les 
formules 2, 3 et 4 peuvent s’appliquer de manière individuelle. Le choix est soumis aux 
nécessités de service et à l’accord de son responsable. 

La Direction Générale et la Direction des ressources humaines s’assurent de la conformité des 
déclinaisons organisationnelles dans les directions et services aux principes retenus dans le présent 
règlement. L’équilibre entre choix individuel des agents et application nécessaire d’un régime horaire 
commun à un ensemble d’agents fera l’objet d’une vigilance particulière. 

Le passage de 36h à 38h concerne uniquement les postes avec des horaires et amplitudes à fortes 
contraintes régulières, à savoir la Direction générale, les Directions de pôles, finances et RH. Il 
doit faire l’objet d’une motivation argumentée et se justifier au regard des besoins et des niveaux 
d’activités. 
Le cycle de travail sera alors valable pour une année, pour la période considérée.  

Chaque Chef de service est responsable du respect de ces cycles de travail par les agents placés sous sa 
responsabilité. 

III. LES JOURS ARTT 

1) Définition des jours ARTT 
 
Un jour d’Aménagement et de Réduction du Temps de Travail (ARTT) est un jour de repos accordé par 
l’employeur à l’agent en compensation du temps de travail réalisé au-delà du cycle standard de 35 heures 
hebdomadaire. 

2) Acquisition des jours ARTT 
 
Les jours ARTT sont accordés par année civile aux agents à temps complet et à temps partiel, les agents 
à temps non-complet en étant exclus.  

Ils constituent un crédit ouvert au début de l’année considérée. 

Le nombre de jours ARTT à accorder à chaque agent sera calculé en référence à la moyenne annuelle 
de 228 jours ouvrables, compte tenu du travail effectif accompli dans le cycle de travail. 

 

Durée hebdomadaire 
moyenne du cycle 

 

36 heures 
 

37 heures 
 

38 heures 

Nombre de jours ARTT 

Agent à temps complet  6 jours 12 jours 18 jours 
 
Les droits à ARTT seront déterminés chaque année par le service des ressources humaines. 

3) Modalités d’utilisation des ARTT 

Les jours ARTT pourront être décomptés soit en demi-journée, soit en journée entière. 
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Le calendrier prévisionnel des absences dans le cadre d’ARTT est établi pour l’année, en concertation 
entre l’agent et son responsable, au regard des nécessités de service. 

En tout état de cause, l’agent ne pourra pas poser, par anticipation, plus d’un quart de ses droits à ARTT 
par trimestre civil. 

L’acceptation du calendrier prévisionnel des jours ARTT ne vaut pas autorisation de départ. L’agent 
devra présenter une demande d’absence au titre d’ARTT via le logiciel « E-congés » (au minimum 15 
jours avant le départ sollicité) et celle-ci devra être acceptée avant son départ.  

4) La réduction des jours ARTT des agents en congés pour raison de santé 
Les congés pour raison de santé, qui ne génèrent pas de droit à ARTT, viendront réduire à due proportion 
le nombre de jours ARTT acquis annuellement pour les agents qui ont été absents sur l’année considérée. 

Les situations d’absence qui justifient une réduction des droits à ARTT sont les suivantes :  
- congés de maladie,  
- congés de longue maladie, de grave maladie, de maladie longue durée,  
- congés sans traitement pour maladie, y compris ceux résultant d’un accident ou d’une maladie 

imputable au service, 
- congés pour maladie professionnelle. 

La détermination des jours à défalquer s’opère comme suit :  

 
Cycle de 
travail 

Jours 
ouvrables (1) 

Nombre de 
jours ARTT 

Quotient de 
réduction 

Observations 

36 heures 228 6 228/6 = 38 Retrait de 1 
RTT à partir de 

38 jours 
d’absence  

37 heures 228 12 228/12 = 19 Retrait de 1 
RTT à partir de 

19 jours 
d’absence  

38 heures 228 18 228/18 = 13 Retrait de 1 RTT 
à partir de 13 
jours d’absence 

 
(1) respect des 1600 heures de travail (hors journée de solidarité) 

 
Les jours ARTT annuels seront déduits dès lors qu’un agent aura atteint en une seule fois ou 
cumulativement un nombre de jours d’absence égal à son quotient de réduction comme expliqué ci-
avant. 

 

5) Report des jours ARTT non pris 
Aucun report ne pourra être effectué, l’ensemble des jours acquis devront être épuisés au plus tard le 31 
décembre de l’année en cours. 

Au terme de cette période, les jours restants qui n’auront pas été pris pourront, à la demande de l’agent, 
être versés soit au compte épargne temps (CET) dans la limite d’un tiers des droits par an, soit au titre  
des dons de jours de congés, ou seront perdus définitivement. 

6) ARTT et départ de l’agent 
Les jours d’ARTT non pris et non épargnés au départ de l’agent seront définitivement perdus et ne 
pourront pas faire l’objet d’une indemnisation. 
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IV. L’ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL 
 

1) L’élaboration de plannings de travail 
Les Directeurs et/ou Chefs de service sont responsables de l’organisation du travail au sein de leur(s) 
service(s).  

Chaque agent devra disposer d’un planning prévisionnel, défini en concertation avec son supérieur 
hiérarchique, compte tenu des nécessités de service et du cycle de travail retenu pour l’agent. 

Pour les agents annualisés, les plannings seront transmis au service des ressources humaines au moins 
3 mois avant la nouvelle période de travail, à savoir :  

- Le 1er juin pour une période de travail du 1er septembre N au 31 août N+1, 
- Le 1er octobre pour une période de travail du 1er janvier N au 31 décembre N. 

Pour les autres cycles de travail, les plannings seront transmis au service des ressources humaines au 
plus tard le 15 décembre de chaque année. 

Ces plannings serviront à déterminer les droits à congés, à ARTT et à récupération de l’année N+1. 

 

2) Les plages variables 
Les plages variables  s’appliquent à tous les agents dont les nécessités de service permettent d’en 
bénéficier. 

Les agents concernés auront l’obligation, dans le cadre des plannings prévisionnels, et en fonction des 
nécessités de service, de programmer leurs horaires de travail comme suit : 

- Horaires d’arrivée (plage variable) : entre 8 et 9 h ; 
- Présence obligatoire (plage fixe) : de 9h à 12h ; 
- Pause méridienne (plage variable) : entre 12h et 14h ; 
- Présence obligatoire (plage fixe) : de 14h à 16h30 ; 
- Horaires de départ (plage variable) : entre 16h30 et 18h.  

La durée de référence de la pause méridienne servant à l’établissement des plannings est fixée à 30 
minutes minimum.  

Pour rappel, il est préconisé d’accorder aux agents a minima 45 minutes de pause méridienne. 
(Circulaire n° 83-111 du Ministre de l’Intérieur et de la décentralisation du 5 mai 1983). 
 

V. LES HEURES SUPPLEMENTAIRES  ET COMPLEMENTAIRES   
 

Sont considérées comme heures supplémentaires les heures effectuées à la demande du supérieur 
hiérarchique dès qu'il y a dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail. Elles 
présentent donc par nature un caractère exceptionnel. 

Le dépassement du cycle du travail constitue le seuil de déclenchement des heures supplémentaires.  

 Exemple n°1 : Pour un agent à temps complet soumis à un cycle hebdomadaire de 35 heures, les 

heures supplémentaires sont décomptées à partir de la 36ème heure. 

 Exemple n°2 : Pour un agent à temps complet soumis à un cycle hebdomadaire de 37 heures, les 

heures supplémentaires sont décomptées à partir de la 37ème heure. Les heures effectuées entre la 35 

et la 37ème heure font quant à elles l’objet de récupération sous forme de jours ARTT, selon les 

modalités définies précédemment. 
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Les agents à temps non complet (moins de 35 heures hebdomadaires) qui effectuent des heures en plus 
de leur temps de travail tel que déterminé dans la délibération créant leur emploi, effectuent des heures 
complémentaires jusqu’à hauteur d’un temps complet (35 heures hebdomadaire).  

Une même heure supplémentaire/complémentaire ne peut à la fois faire l’objet d’une compensation sous 
forme d’un repos et sous forme de versement d’une indemnité (IHTS). 

Dans le cas d’un paiement des heures supplémentaires/complémentaires, le supérieur hiérarchique direct 
devra impérativement attester des heures réalisées en dépassement du cycle de travail d’un agent, avec 
mention des motifs de réalisation, à l’aide du formulaire ad hoc élaboré par le service des ressources 
humaines et visé par ses soins. Ce formulaire devra être obligatoirement transmis au service ressources 
humaines au plus tard tous les 5 du mois suivant la réalisation des heures supplémentaires. 

Les agents travaillant à temps partiel (de droit ou sur autorisation) n’ont pas vocation à effectuer des 
heures supplémentaires. Pour autant, s’ils sont amenés à en faire, de manière très exceptionnelle, les 
heures supplémentaires effectuées par l’agent, sur demande de l’employeur, seront prioritairement 
récupérées et le paiement doit garder un caractère exceptionnel. 

Les heures supplémentaires/complémentaires devront être en priorité récupérées, le paiement de 
celles-ci devant donc garder un caractère exceptionnel.  

En tout état de cause, les heures supplémentaires et/ou complémentaires non récupérées au 30 avril de 
l’année N+1 seront définitivement perdues. 

VI. LES CONGES ANNUELS 

1) La détermination des droits à congés 

Le nombre de jours de congés est apprécié par année civile.  

Le congé annuel est d’une durée égale à 5 fois les obligations hebdomadaires de service accomplies 
par l’agent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Agent à temps complet travaillant 

4,5 jours par semaine :  

4,5 x 5 jours = 

22,5 jours par an 

Agent à temps non complet 

travaillant 4 jours par semaine :  

5 x 4 jours =  

20 jours par an 

Agent à temps partiel travaillant 2 jours et demi 

par semaine :  

5 x 2,5 jours =  

12,5 jours par an 

Agent annualisé qui travaille 4 jours par semaine 

sur la période scolaire et 2 jours par semaine sur 

8 semaines pendant les vacances scolaires (soit 

44 semaines au total) :  

5 x 4 jours x (36 semaines/44)=16,4 

5 x 2 jours x (8 semaines/44) = 1,8 

16,4 + 1,8 = 18,2 arrondis à 18,5 jours 
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2) Les jours de fractionnement 
Un ou deux jours de congé supplémentaires, dits « jours de fractionnement », doivent obligatoirement 
être accordés aux agents qui remplissent les conditions pour en bénéficier :  

- 1 jour de congé supplémentaire, si l’agent a pris 5, 6 ou 7 jours de congés annuels en dehors de 
la période comprise entre le 1er mai et le 31 octobre ; 

- 2 jours de congés supplémentaires lorsqu’il a pris au moins 8 jours de congés annuels en dehors 
de la période comprise entre le 1er mai et le 31 octobre.  

Ils ne peuvent être attribués qu’une seule fois au titre de la même année.  

Ces jours ne sont pas proratisés en fonction du temps de travail. 

3) Les principes de pose 
L’année de référence est l’année civile, soit du 1er janvier au 31 décembre. Elle peut exceptionnellement 
être différente, avec une nécessité notamment de se caler sur la période scolaire. 

Le calendrier des congés annuels est établi par le supérieur hiérarchique, après consultation des agents.  

En fonction des nécessités de service, il appartient au supérieur hiérarchique de décider des modalités 
de fractionnement et d’échelonnement des congés. 

Les congés annuels constituent un droit pour les agents publics mais les dates de bénéfice de ces congés 
restent soumises à l’accord express du supérieur hiérarchique.  

L’acceptation du calendrier des congés annuels ne vaut pas autorisation de départ en congé. L’agent 
devra présenter une demande de congé via le logiciel « E-congés » et celle-ci devra être acceptée avant 
son départ.  

Pour les agents annualisés, la demande de congés devra être réalisée via format papier, et celle-ci devra 
être acceptée avant départ.  

4) Les modalités de pose des congés 
L’absence de service ne peut excéder 31 jours consécutifs, sauf cas particulier du personnel autorisé à 
bénéficier d’un congé bonifié (personnel originaire d’outre-mer). 

Le calendrier des congés est établi par le supérieur hiérarchique, sous réserve des nécessités de service 
et après consultation des agents. 

L’acceptation du calendrier prévisionnel des jours de congés annuels ne vaut pas autorisation de départ.  

Le congé annuel peut être interrompu par le directeur et/ou le chef de service, en cas d’urgence ou de 
nécessité de service, et notamment pour assurer la continuité de ce dernier, sous le contrôle du juge 
administratif. 

5) Le report des congés 
Un congé dû pour une année de service accompli ne peut se reporter sur N+1, sauf autorisation 
exceptionnelle de l’autorité territoriale et à écouler avant le 31 janvier N+1. 

Au terme de cette période, les congés restants qui n’auront pas été pris pourront, à la demande de l’agent, 
être versés sur un compte épargne temps (CET), dans la limite de 2,5 jours (pour un agent travaillant sur 
4,5 jours) ou de 5 jours (pour un agent travaillant sur 5 jours) ou seront perdus définitivement. 

 

6) Le report des congés des agents indisponibles 

En cas de maladie :  
 

L’agent a droit au report de la période de congé annuel qui coïncide avec une période d’incapacité de 
travail, que l’incapacité de travail survienne avant le congé annuel ou au cours de celui-ci. Car la finalité 
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du droit au congé annuel (permettre à l’agent de se reposer et de disposer d’une période de détente et de 
loisirs) diffère de celle du droit au congé maladie (se rétablir d’une maladie engendrant une incapacité 
de travail).  

Lorsque l’agent a finalement été placé en congé de maladie, il conserve son droit à la fraction du congé 
annuel non utilisée. Elle pourra être prise soit immédiatement à la suite du congé de maladie, aucune 
disposition n’obligeant l’agent à reprendre ses fonctions après un congé maladie pour pouvoir bénéficier 
d’un congé annuel, soit à une période ultérieure.  

Conformément à la décision du Conseil d’Etat en date du 26 avril 2017, la période de report s’exercera 
dans la limite de 4 semaines.  

Congés annuels et autorisations d’absence :  
 
Des autorisations spéciales d’absence qui n’entrent pas en compte dans le calcul des congés annuels 
peuvent être accordées aux fonctionnaires, notamment à l’occasion de certains évènements familiaux. 

Cependant, les autorisations d’absence ne peuvent être octroyées que dans la mesure où l’agent aurait 
dû être présent pour assurer ses fonctions.  

En cas d’évènement familial imprévisible, un fonctionnaire ne peut interrompre son congé annuel pour 
être placé en autorisation d’absence.  

En outre, l’autorisation d’absence dont l’agent n’aurait pas bénéficié car il était en congés annuels n’est 
pas récupérable à son retour de congés.  

VII. COMPTE ÉPARGNE TEMPS (CET) 

L'ouverture d'un compte épargne temps (CET) est possible pour les agents remplissant les conditions 
cumulatives suivantes : 

- être agent titulaire ou contractuel de droit public de la Fonction Publique Territoriale ou 
fonctionnaire de la Fonction Publique d’Etat ou Fonction Publique Hospitalière, accueillis par 
détachement, 

- exercer ses fonctions au sein d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public 
territorial, 

- être employé de manière continue et avoir accompli au moins une année de service. 

Agents exclus du dispositif du CET : 
- les fonctionnaires stagiaires, 
- les agents contractuels de droit public recrutés pour une durée inférieure à un an, 
- les agents de droit privé (CUI-CAE, contrat d'apprentissage, etc.), 
- les fonctionnaires et contractuels relevant de régimes d'obligations de service définis 
- dans les statuts particuliers de leur cadre d'emplois c'est-à-dire les professeurs, les assistants 

spécialisés et les assistants d'enseignement artistique. 

L'ouverture d'un CET se fait à la demande expresse de l'agent concerné qui peut être formulée à tout 
moment de l'année. L'autorité territoriale est tenue d'ouvrir le CET au bénéfice du demandeur dès lors 
qu'il remplit les conditions cumulatives. Les nécessités du service ne peuvent lui être opposées lors de 
l'ouverture du CET, mais seulement à l'occasion de l'utilisation des jours épargnés.  

Le nombre de jours pouvant être épargnés est plafonné à 60, sauf dispositions exceptionnelles 
réglementaires. 

Le CET est alimenté une fois par an à l’initiative de l’agent. 

Les demandes d’alimentation du CET sont effectuées directement par l’agent, via le formulaire « ad 
hoc » du service ressources humaines, au plus tard à la date de clôture de l’exercice, sauf dispositions 
exceptionnelles.  

L’agent titulaire d’un CET est informé annuellement des droits épargnés et consommés. 
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Pour le personnel communautaire, les modalités sont les suivantes :  
 le report de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans l'année 

puisse être inférieur à 20 ; 
 le report d’ARTT, dans la limite d’un tiers des droits d’ARTT par an. 

 
Sont exclus du dispositif du CET, les récupérations liées aux heures supplémentaires effectuées. 
 

VIII. LE DON DE JOURS 

Un agent public peut, sur sa demande, renoncer anonymement et sans contrepartie à tout ou partie de 
ses jours de repos non pris, affectés ou non sur un compte épargne-temps, au bénéfice d’un autre agent 
public de la Communauté de communes, qui assume la charge d’un enfant âgé de moins de vingt ans 
atteint d’une maladie, d’un handicap ou victime d’un accident d’une particulière gravité rendant 
indispensables une présence soutenue et des soins contraignants, ou qui vient en aide à une personne 
atteinte d’une perte d’autonomie d’une particulière gravité ou présentant un handicap.  

L'agent public donateur peut être un fonctionnaire stagiaire ou titulaire ou un agent contractuel. Le 
régime des dons de jours de repos applicable aux personnels de droit privé employés par les collectivités 
locales est régi par le Code du Travail et n'est pas traité dans ce protocole. 

Les jours de repos pouvant faire l'objet d'un don :  
 des jours d’aménagement et de réduction du temps de travail (ARTT). Ils peuvent être donnés 

en partie ou en totalité ; 
 les jours de congés annuels pour tout ou partie de sa durée excédant vingt jours ouvrés. Pour les 

agents autorisés à travailler à temps partiel ou occupant un poste à temps non complet, le nombre 
de jours de congés susceptibles d'être donnés est proratisé en fonction de la quotité de temps de 
travail ; 

 Le don de jours épargnés sur un compte épargne-temps peut être réalisé à tout moment ;  
 Le don de jours non épargnés sur un compte épargne-temps peut être fait jusqu’au 31 décembre 

de l’année au titre de laquelle les jours de repos sont acquis. 

Le don est fait sous forme de jour entier, quelle que soit la quotité de travail de l’agent qui en bénéficie. 
Il peut être constitué de jours de nature différente, par exemple : une demi-journée de congé annuel et 
une demi-journée de RTT. 

En revanche, les jours ci-après ne peuvent pas faire l’objet d’un don :  
- les jours de repos compensateur (accordés par exemple en compensation de travaux 

supplémentaires) ;  

L’agent public peut bénéficier du don de jours de repos lorsqu’il vient en aide à une personne atteinte 
d’une perte d’autonomie d’une particulière gravité ou présentant un handicap, lorsque cette personne 
est, pour le bénéficiaire du don, l’une de celles mentionnées aux 1° à 9° de l’article L.3142-16 du Code 
du Travail.  

Il s’agit :  
 du conjoint,  
 du concubin,  
 du partenaire lié par un pacte civil de solidarité,  
 d’un ascendant,  
 d’un descendant,  
 d’un enfant dont il assume la charge au sens retenu pour le versement des prestations familiales 

(article L.512-1 du code de la sécurité sociale),  
 d’un collatéral jusqu’au 4ème degré,  
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 d’un ascendant, descendant ou collatéral jusqu’au 4ème degré de son conjoint, concubin ou 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité,  

 d’une personne âgée ou handicapée avec laquelle il réside ou avec laquelle il entretient des liens 
étroits et stables, à qui il vient en aide de manière régulière et fréquente, à titre non professionnel, 
pour accomplir tout ou partie des actes ou des activités de la vie quotidienne. 

L'attribution de jours de repos ayant fait l'objet d'un don suppose que l'on s'assure de l'accord du 
bénéficiaire, qu'il remplit les conditions requises, de l'étendue de son besoin.  

Le don devant rester anonyme, ces démarches incombent au service des ressources humaines, toute 
demande devra donc être transmise par l’agent en ressources humaines pour traitement. 

IX. EVALUATION ET MODIFICATION DU PROTOCOLE 

Un suivi et une évaluation de la mise en œuvre du présent protocole seront mise en place par la Direction 
générale, la Direction des ressources humaines, en lien avec les organisations syndicales représentatives. 

Toute modification ultérieure du présent protocole sera soumise à l’avis préalable du Comité Social 
Territorial (CST) et à l’accord de l’assemblée délibérante. 

Toute clause du présent protocole qui, à l’avenir, deviendrait contraire aux dispositions légales, 
réglementaires ou conventionnelles en vigueur, serait nulle de plein droit.  

Dès lors, il sera fait application, de droit, des nouvelles dispositions légales en vigueur. 
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ANNEXE : TABLEAU DES EFFECTIFS AU 16 JANVIER 2023 

 

 
 
 
 
 
 
  

FILIERE ADMINISTRATIVE

Grade C at.
P o stes 

o uverts

Effect ifs  

po urvus

T itula ires

D o nt

T N C

Effect ifs  

po urvus

C o ntractuels

D o nt

T N C

Attaché Principal A 3 3 0 0 0

Attaché A 3 1 0 2 0

Rédacteur Princ. 1ère cl. B 4 4 0 0 0

Rédacteur Princ. 2ème cl. B 3 3 0 0 0

Rédacteur B 1 1 0 0 0

Adjo int Administratif Princ. 1ère cl. C 9 9 0 0 0

Adjo int Administratif Princ. 2ème cl. C 3 3 0 0 0

Adjo int Administratif C 5 2 0 2 0

T OT A L 31 26 0 4 0

FILIERE TECHNIQUE

Grade C at.
P o stes 

o uverts

Effect ifs  

po urvus

T itula ires

D o nt

T N C

Effect ifs  

po urvus

C o ntractuels

D o nt

T N C

Ingénieur Principal A 1 1 0 0 0

Ingénieur A 2 2 0 0 0

Technicien Princ. 1ère cl. B 4 2 0 0 0

Technicien Princ. 2ème cl. B 2 0 0 0 0

Technicien B 2 0 0 1 0

Agent de M aîtrise Princ. C 4 4 0 0 0

Agent de M aîtrise C 4 4 0 0 0

Adjo int Technique Princ. 1ère cl. C 2 2 0 0 0

Adjo int Technique Princ. 2ème cl. C 2 2 0 0 0

Adjo int Technique C 7 6 0 1 0

T OT A L 30 23 0 2 0

FILIERE MEDICO-SOCIALE

Grade C at.
P o stes 

o uverts

Effect ifs  

po urvus

T itula ires

D o nt

T N C

Effect ifs  

po urvus

C o ntractuels

D o nt

T N C

Conseiller socio -éducatif A 1 1 0 0 0

Educateur des Jeunes Enfants A 9 6 1 2 2

Auxilaire de Puériculture classe sup. B 4 4 0 0 0

Auxilaire de Puériculture classe normale B 1 1 0 0 0

T OT A L 15 12 1 2 2

FILIERE CULTURELLE

Grade C at.
P o stes 

o uverts

Effect ifs  

po urvus

T itula ires

D o nt

T N C

Effect ifs  

po urvus

C o ntractuels

D o nt

T N C

Biblio thécaire A 1 1 0 0 0

Adjo int du Patrimoine C 4 4 0 0 0

T OT A L 5 5 0 0 0



 

 

FILIERE ANIMATION

Grade C at.
P o stes

o uverts

Effect ifs  

po urvus

T itula ires

D o nt

T N C

Effect ifs  

po urvus

C o ntractuels

D o nt

T N C

Animateur B 1 0 0 1 0

Adjo int d'Animation Princ. 1ère cl. C 1 1 0 0 0

Adjo int d'Animation Princ. 2ème cl. C 8 7 0 0 0

Adjo int d'Animation C 20 10 7 9 9

T OT A L 30 18 7 10 9

FILIERE SPORTIVE

Grade C at.
P o stes 

o uverts

Effect ifs  

po urvus

T itula ires

D o nt

T N C

Effect ifs  

po urvus

C o ntractuels

D o nt

T N C

Conseiller des APS A 1 1 0 0 0

T OT A L 1 1 0 0 0

AUTRES

Grade C at.
P o stes 

o uverts

Effect ifs  

po urvus

T itula ires

D o nt

T N C

Effect ifs  

po urvus

C o ntractuels

D o nt

T N C

Assistante maternelle 21 0 0 20 0

Contrat de pro jet C 1 0 0 1 0

T OT A L 22 0 0 21 0

P o stes 

o uverts

Effect ifs  

po urvus

T itula ires

D o nt

T N C

Effect ifs  

po urvus

C o ntractuels

D o nt

T N C

T OT A L GEN ER A L 134 85 8 39 11
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CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE  

 
POUR LA RÉALISATION D’UNE FORMATION « ACCESSIBILITÉ ET ADAPTATION  

DES LOGEMENTS » DANS LE CADRE DES OPÉRATIONS PROGRAMMÉES D’AMÉLIORATION  
DE L’HABITAT 

 
______________________ 

 
ENTRE 
 
La Communauté de Communes Terrassonnais Haut Périgord Noir, sise 58 Avenue Jean Jaurès 24120 
TERRASSON-LAVILLEDIEU représentée par son Président, M. Dominique BOUSQUET, dûment habilité à 
signer en vertu de la délibération du Conseil communautaire n° xxxxxxxx du xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx, 

 
Ci-après dénommée « la CCTHPN » 

ET 
 
La Communauté de Communes de la Vallée de l’Homme, sise 28 Avenue de la Forge 24620 LES EYZIES 
représentée par son Président, M. Philippe LAGARDE, dûment habilité à signer en vertu de la 
délibération du Conseil communautaire n° xxxxxxxxxx du xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx, 

 
Ci-après dénommée « la CCVH » 

ET 
 
La Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir, sise 1 Place Marc Busson 24200 SARLAT-LA-CANÉDA 
représentée par son Président, M. Jean-Jacques de PERETTI, dûment habilité à signer en vertu de la 
délibération du Conseil communautaire n° xxxxxxxxxxxxxxxxx du xxxxxxxxxxxx, 
 

Ci-après dénommée « La CCSPN » 

 
 

PREAMBULE 
 
Les articles L.2113-6 à L.2113-8 du Code de la commande publique offre la possibilité aux acheteurs 

publics d’avoir recours à des groupements de commandes. Ces groupements ont vocation à 

rationaliser les achats en permettant des économies d’échelle et à gagner en efficacité en mutualisant 

les procédures de passation des contrats. 
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Une convention constitutive, définissant les modalités de fonctionnement du groupement, doit être 

signée entre ses membres.  

 

Au vu de ce qui précède, il apparaît pertinent de conclure un groupement de commandes pour la 

réalisation d’une formation « Accessibilité et adaptation des logements » dans le cadre des Opérations 

Programmées d’Amélioration de l’Habitat réalisées en régie sur les territoires des Communautés de 

Communes Terrassonnais Haut Périgord Noir, de la Vallée de l’Homme et de Sarlat-Périgord Noir.  

 

En effet, cette formation s’adressera aux agents en charge des services gestionnaires créés et a pour 

but de leur permettre de renforcer leurs connaissances et compétences à des fins d’élaboration et de 

conduite d’un projet d’adaptation d’un logement répondant aux attentes et aux besoins de l’intéressé, 

de la famille et des aidants, de façon optimale au regard de la règlementation et des contraintes du 

cadre bâti.   

 

Cela étant exposé, il a été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : OBJET  
Il est constitué entre les membres approuvant la présente convention un groupement de 

commandes conformément aux dispositions des articles L2113-6, L2113-8, du code de la 

commande publique 

 

Le présent groupement a pour objet la passation, le suivi et l’exécution d’un marché relatif à 

la réalisation d’une formation « Accessibilité et adaptation des logements ». 

 

La procédure choisie est la procédure sans publicité ni mise en concurrence préalables 

conformément à l’article R. 2122-8 du Code de la Commande publique, car le marché public 

répond à un besoin d’une valeur estimée inférieure à 40 000 euros HT.  

 

ARTICLE 2 : MEMBRES DU GROUPEMENT 
Le groupement de commandes visé à l’article 1 de la présente convention constitutive 

comprend les membres énumérés ci-après : 

- La Communauté de Communes Terrassonnais Haut Périgord Noir représentée 

par son Président, M. Dominique BOUSQUET ou son représentant ; 

- La Communauté de Communes de la Vallée de l’Homme représentée par son 

Président, M. Philippe LAGARDE ou son représentant ; 

- La Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir représentée par son 

Président, M. Jean-Jacques de PERETTI ou son représentant. 

 

Chaque membre adhère au groupement de commandes par délibération de l’assemblée 

délibérante approuvant l’acte constitutif ou par toute décision de l’instance autorisée. Une 

copie de la délibération ou de la décision est notifiée au coordonnateur du groupement de 

commandes. 
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ARTICLE 3 : DURÉE DE LA CONVENTION ET CALENDRIER 
PRÉVISIONNEL  
La présente convention entrera en vigueur à compter de sa signature par les parties jusqu’à 

la complète exécution du marché désigné à l’article 1er.  

 

La durée prévisionnelle correspond à la durée de la formation, à laquelle s’ajoute la durée 

permettant aux membres du groupement de solder l’opération de répartition financière, des 

frais de la prestation, définie à l’article 5.  

 

ARTICLE 4 – MODALITÉS GÉNÉRALES DE FONCTIONNEMENT DU 
GROUPEMENT DE COMMANDES 
Le fonctionnement du groupement de commandes est établi conformément à l’article  

L2113-7, du code de la commande publique. 

 

4.1 COORDONATEUR DU GROUPEMENT 
Les parties conviennent de désigner la Communauté de Communes Terrassonnais Haut 

Périgord Noir dont le siège est « 58 Avenue Jean Jaurès - 24120 TERRASSON-LAVILLEDIEU » 

comme coordonnateur du groupement de commandes prévu à l’article 1er de la présente 

convention.  

 

4.2 MISSIONS DU COORDONATEUR DU GROUPEMENT 
Le Coordonnateur est chargé, conformément à l’article L2113-7 du code de la commande 

publique, de procéder, dans le respect des dispositions légales et réglementaires applicables, 

et en particulier des dispositions de la réglementation en matière de marchés publics, à 

l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection du cocontractant, nécessaires à la 

réalisation de l’objet du groupement défini à l’article 1er de la présente convention, de signer 

et notifier le marché, et de l’exécuter au nom de l’ensemble des membres du groupement.  

 

Pour la réalisation de l’objet du groupement, le coordonnateur assure notamment : 

 

- La signature et la notification du marché public : Le coordonnateur est chargé, 

conformément à la réglementation en vigueur, de signer et notifier au 

cocontractant retenu le marché au nom de l’ensemble des membres du 

groupement ; 

- L’exécution du marché public : Le coordonnateur est chargé de suivre 

l’exécution du marché au nom de l’ensemble des membres du groupement, 

conformément aux dispositions de l’article L2113-7, du code de la commande 

publique ; 

- A ce titre, il assure notamment le contrôle de l’exécution, la constatation du 

service fait et la passation des avenants. Les missions du coordonnateur ne 

donnent pas lieu à rémunération. Mandat est également donné au 

coordonnateur pour ester en justice pour le compte du groupement, aussi bien 

en tant que demandeur qu’en tant que défendeur dans le strict respect de sa 

mission ; 

- L’accueil de ladite formation au sein de ces locaux. 
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ARTICLE 5 – ENGAGEMENT FINANCIER DES MEMBRES DU 
GROUPEMENT 
 

5.1 COUT ET RÉPARTITION FINANCIÈRE DES FRAIS DE LA PRESTATION 
Le coordonnateur fera l’avance des dépenses correspondant à la commande publique. Chaque 

membre du groupement s’engage à prévoir à son budget les dépenses correspondantes à sa 

participation aux frais de ladite formation, et à les verser au coordonnateur. 

Le coût de ladite formation est estimé à 3 000 € TTC et sera financé de la manière suivante :  

 

- CCTHPN = 1 500 € TTC, 

- CCVH = 1 000 € TTC, 

- CCSPN = 500 € TTC. 

 

Le prestataire retenu devra facturer la totalité de la prestation effectuée au coordonnateur 

du groupement.  

La mission de coordonnateur ne donnera lieu à aucune rémunération. 

 

ARTICLE 6 – MODIFICATION DE LA PRÉSENTE CONVENTION 
Les éventuelles modifications à la présente convention devront faire l’objet d’un accord 

préalable des partenaires signataires et donneront lieu à l’établissement d’un avenant, 

approuvé par l’ensemble des membres du groupement selon les règles qui leurs sont propres. 

 

ARTICLE 7 – DISSOLUTION DU GROUPEMENT 
Le groupement est dissout : 

- De plein droit, au terme de l’échéance fixée à l’article 3 de la présente 

convention ; 

- Dans les conditions fixées à l’article 8 de la présente convention. 

 

ARTICLE 8 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION – LITIGES 
En cas de manquement par l’un des membres du groupement aux engagements inscrits dans 

la présente convention, celle-ci pourra être résiliée par l’un ou les autres membres. 

Cette résiliation interviendra à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de l’envoi par ce 

dernier d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. Les 

litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention feront l’objet d’une 

procédure de négociation amiable, et à défaut d’accord amiable, tous litiges auxquels 

pourraient donner lieu l’interprétation et l’exécution de la présente convention sont du 

ressort du Tribunal administratif compétent. 
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La présente convention est établie en trois exemplaires originaux. 
 
 
Fait à                                                              , le                                   

 
 

Pour la Communauté de Communes Sarlat-
Périgord Noir 
 
 
 
 
 

Pour la Communauté de Communes de la 
Vallée de l’Homme 
 

 
 
 

  
 

 
Jean-Jacques de PERETTI 
 

 
 
 

  
Pour la Communauté de Communes 
Terrassonnais Haut Périgord Noir 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dominique BOUSQUET 

Philippe LAGARDE 
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I. Le Budget Principal  
 

A. LE RÉSULTAT 
 

 
L’exécution budgétaire 2022 est impactée par les effets inflationnistes principalement sur les fluides, les 

carburants et les fournitures de voirie, et la revalorisation de la rémunération des agents (SMIC et  Point 

d’indice). Les recettes de la fiscalité ont été supérieures à nos prévisions, notamment parce qu’elles 
bénéficient de la dynamique de la TVA pour partie, permettant d’afficher un  résultat excédentaire. 

 
B. FONCTIONNEMENT DÉPENSES 

 

1. LE DÉTAIL PAR CHAPITRE 

 
 

2. LES PRINCIPAUX ELEMENTS 

a) Charges à caractère général (chap. 011) 

2 101 618,89 € :  

En progression de 678 147 €, principalement sous l’effet des éléments suivants : 

 Modification d’imputation comptable de l’assurance statutaire du personnel pour 164 067 € ; 

 Des charges sur les fluides, chauffage et carburants supérieures de 43 850 € ; 

 Des achats de fournitures de voirie en hausse (+ 48 700 €) ; 

RESULTATS 2022
DEPENSES RECETTES SOLDES

Résultat de Fonctionnement 16 431 561,52                   18 126 148,90              1 694 587,38
l'exercice Investissement 5 103 461,40                     3 829 414,55                 -1 274 046,85 

+ + +
Reports exercice Fonctionnement OO2 -                                        1 944 757,72                 1 944 757,72

N -1 Investissement OO1 -                                        545 243,58                    545 243,58
= = =

Résultat Fonctionnement 16 431 561,52                   20 070 906,62              3 639 345,10
cumulé Investissement 5 103 461,40                     4 374 658,13                 -728 803,27 

TOTAL CUMULE 21 535 022,92                   24 445 564,75              2 910 541,83
+ + +

R.A.R. Investissement 3 858 625,62                     2 637 886,24                 -1 220 739,38 

= = =

RESULTAT NET TOTAL 25 393 648,54                   27 083 450,99              1 689 802,45                          

Chapitre Libellé Prévisions Réalisé

011 Charges à caractère général 2 164 592                     2 101 618,89                   
012 Charges de personnel 5 639 548                     5 572 535,89                   
022 Dépenses imprévues 31 500                          
023 Virement à la section d'inv. 3 000 673                     
042 Amortis. + Transferts 150 000                        134 632,55                      
65 Autres charges de gestion 2 072 871                     2 051 476,61                   
66 Charges financières 188 000                        172 555,24                      
67 Charges exceptionnelles 30 000                          20 358,69                        

014/739 Reversements fiscalité 6 378 409                     6 378 383,65                   
68 Provsions -                                   

19 655 593                   16 431 561,52                 TOTAL
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 Des honoraires en hausse de 57 750 € (missions QVT 36 800 €, Audit PVD 15 550 €, rémunérations 
commissaires enquêteurs 38 275 € …) 

 L’impact en année pleine du transfert de la compétence mobilité : Sarlat Bus (+ 85 690 €), refacturation 

délégation transport Sarlat 2nd semestre 2021 (+ 129 020 €) ; 
 L’augmentation de la refacturation des prestations par la commune de Sarlat (Convention de service, PEEJ) 

pour 42 750 € ; 

 Les contributions en hausse de 21 715 € (Contrat Locale de santé 2021 et 2022, Pôle d’interprétation de la 
Préhistoire, PN Renov) 

 

b) Le Personnel (chap. 012) 

5 572 535,89 €  

Les charges de personnel ont progressé de 111 717 € par rapport à 2021, résultat de la « contraction » de dépenses 

supérieures induites par la revalorisation des rémunérations et diminué du transfert vers le chapitre 011 du coût de 

l’assurance statutaire du personnel : 
 Augmentation des prestations refacturées par les communes : 72 830 € (dont 48 223 € pour le personnel en 

charge de la gestion du transport scolaire) ; 

 Revalorisation du SMIC et du point d’indice : 182 780 € ;  

 Indemnité inflation pour 9 300 € ;  

 Transfert assurance statutaire vers le chapitre 011 : - 170 930 €. 
 

c) Les reversements aux communes et autres structures (Chap 014) 

6 378 383,65 € comprenant : 

 Les Attributions de Compensation (AC) : 522 836 € 

En progression de 109 958 € en 2022 suite à l’évaluation du transfert de la compétence mobilité par la CLECT. 

 

 La Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) : 0 € 

Plus de versement de DSC en 2022.  

 

 Le Fonds de Péréquation Intercommunal (FPIC)) : 220 764 € 

Le FPIC est un dispositif de péréquation qui a vocation à réduire les disparités de ressources entre les 

intercommunalités.  

 

 La Dette des communes : 45 909 € 

Elle permet de compenser les emprunts contractés par les communes membres pour des travaux effectués 

sur des voies communales avant le transfert de la compétence à la CCSPN. 

 

 La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères : 3 653 790 € 

Cette taxe, votée et perçue par la CCSPN, est entièrement reversée au SICTOM du Périgord Noir à qui la 

collectivité a transféré la compétence.  

 

 La Taxe de Séjour : 1 539 580,65 € 

Depuis le 1er janvier 2021, la CCSPN perçoit la taxe de séjour et la reverse à l’Office de tourisme. Faute 
d’inscription budgétaire suffisante en 2021, la CCSPN a reversé début 2022 un « reliquat » de 232 000 à l’OT. 
 

d) Autres charges de gestion (Chap 65) 

2 051 476,61 € : 

 La participation au CIAS 920 000 € (900 000 € en 2021) ; 

 Le contingent incendie à 825 637 €,  en progression de 11 361 € ; 

 Les subventions versées au Pays du Périgord Noir, Mission Locale, SCoT, AOSPC, pour 84 675 €.  
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 Les subventions aux associations pour 63 560 € 

 

e) Les charges financières (Chap 66) 

172 555,24 €  

 Il s’agit des intérêts d’emprunts en cours (169 855,24 €) ; 
 Les commissions sur emprunt contractés (2 700 €). 

 

f) Les charges exceptionnelles (Chap 67) 

20 358,69 €  

 Les aides COVID exceptionnelles versées aux entreprises (6 000 €) ; 
 Annulations de titres sur exercices antérieurs (13 193 €) ; 
 Bourses parcours jeunes (1 100 €).  
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C. Fonctionnement RECETTES 
 

1. LE DETAIL PAR  CHAPITRE 

 
 

2. LES PRINCIPAUX ELEMENTS 

 

a) Les atténuations de charges (Chap 013) 

31 958,59 € 

Il s’agit du versement des indemnités journalières versées par la CPAM. Les reversements par l’assurance risque 
statutaire sont comptabilisées à l’article 77 en produits exceptionnels. 

 

b) Les travaux en régie (Chap 042 – 72) 

434 914,24 €  
Ils comptabilisent la valeur de l’intervention du service voirie et les fournitures mises en œuvre sur la voirie 
communautaire. Cette recette vient annuler la charge de fonctionnement pour être transférée en dépense de la 

section d’investissement. 
 

c) Les produits des services et ventes directes (Chap 70) 

1 301 697,09 €  
Dans le détail, les principaux postes : 

o La participation des familles des structures PEEJ : 443 135 €, supérieures de  47 380 € à 2021 et de 49 330 € 
à 2019 (année de « référence » avant COVID) ; 

o l’instruction des autorisations du Droit des Sols  pour les 13 communes, 137 320 € ; 

o Les prestations RH et Finances au bénéfice de la commune de Sarlat et du CIAS : 423 560 € ; 

o La refacturation du personnel mis à disposition (SPANC, Pays Périgord Noir, Office du tourisme…) pour 
201 350 €. 

 

La fiscalité (Chap 73) 

13 391 044,44 € 

Les bases fiscales ont été réévaluées de 3,4% en 2022, CCSPN a décidé de ne pas augmenter les taux de fiscalité. 

La fiscalité reversée s’élève à 5 103 622,34 € et comprend : 

o La TEOM, entièrement reversée au SICTOM (3 644 482€, supérieure de 220 500 € au produit 2021) ; 

o La taxe de séjour, reversée à l’Office de Tourisme pour 1 458 780,34 €. 
La fiscalité nette perçue par la CCSPN s’élève donc à 8 287 422,10 € : 

002 Excédent antérieur reporté 1 944 758                     

013 Atténuation de charges 30 000                          31 958,59                 
70 Produits des services 1 296 640                     1 301 697,09            

042 - 72 Travaux en régie 450 000                        434 914,24               

73 Impôts et taxes 12 934 935                   13 391 044,44          
74 Dotations - subventions 2 863 260                     2 812 919,78            
75 Autres prod 85 000                          84 697,48                 
77 Prod exceptionnels 51 000                          68 917,28                 

19 655 593                   18 126 148,90          TOTAL
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o CFE : 1 959 119 € 

o Les taxes foncières (TF, TFNB, TFANB) : 739 388 € 

o La taxe d’habitation : 596 569 € 

o La fraction de TVA € : 2 308 380 € 

o La CVAE : 981 470 € 

o La TASCOM : 510 701 € 

o Les IFER : 96 452 € 

o Rôles supplémentaires : 79 288 € 

o Le versement mobilité : 545 989,10 € 

 

d) Les Dotations et Subventions (Chap 74) 

2 812 919,78 € 

 La DGF  1 265 576 € répartie ainsi :  

o Dotation d’intercommunalité = 182 864 € 

o Dotation de compensation =  1 0782 172 € 

 Les participations de la CAF au fonctionnement des structures PEEJ à la Petite Enfance et l’Enfance pour 

1 004 766 €, ainsi réparties : 

o Prestation de service pour 804 853 € 

o Bonus Territoire 199 913 € 

o Aides ponctuelles (COVID, inclusion handicap… ) 25 933 €  

 La participation du Département 37 650 € (RAM, Rivière, SICC, Eté Actif) 

 Les compensations de l’État (Compensation CET et TF établissements industriels) 275 023 € 

 Les aides au financement des postes PVD et Conseillère numérique 70 000 € 

 

e) Les autres produits de gestion courante (Chap 75) 

84 697,48 €  

 Loyers des logements de Tamniès et de Marquay (38 093 €)  
 Loyers du local artisanal de Vézac et locaux France Tabac (16 680 €) 
 Antennes téléphonie France Tabac (29 925 €). 

 

f) Les Produits exceptionnels (Chap 77) 

68 917,28 €  

 Remboursement IJ assurance statutaire : 63 457 € 

 Annulation mandats sur exercice précédent : 1 645 € 
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D. L’INVESTISSEMENT DEPENSES 
 

1.  LE DETAIL PAR CHAPITRE 

 
 

2. LES FAITS MARQUANTS 

a) Pôle Culturel Jeunesse (102) 

 1 496 091 €  
o Livres et fonds documentaire : 42 869 € ; 

o Maitrise d’œuvre, bureaux d’études et travaux : 1 453 222 € ; 

o 2 464 436,72 € engagés en 2022 seront reportés sur le BP 2023. 

 

b) Cuze et Enéa (104) 

 26 988 € : pour des études hydrauliques (Merdansou) et hydro morphologiques ; 

Chapitre Libellé Prévisions Réalisé RAR

001 Déficit reporté -                                -                              

020 Dépenses imprévues 100 000                    -                             -                             
040 Trx en régie 450 000                    434 914                    
1641 Rembours, Emprunts 1 305 000                 1 296 260                 
165 Cautions 500                           
26 Augmentation capital SEMIPER 20 000                      16 651                      

204 Sub. D'équipement versées 294 833                    200 635                    5 833                        

4581 Aménagement AGDV 16 116                      16 116                      
4581 Construction Abattoir 100 000                    55 778                      6 727                        

Prévisions Réalisé

Dépenses sur opérations 8 294 235                 3 083 107                 3 846 065                   

102 Pôle Culturel Jeunesse 4 303 797                 1 496 091                 2 464 437                 
103 Logements Marquay Tamniès 25 000                      -                             22 091                      
104 Cuze § Enéa 150 498                    34 957                      
106 Ecole de Musique 2 000                        1 631                        
107 Forêt de Campagnac -                                
108 P.F.M.B. -                                
112 Améngt Bureaux § bâti 31 311                      19 333                      3 896                        
114 Piscine couverte -                                
115 Signalisation routière 68 655                      30 928                      5 938                        
117 Sarlatech 25 000                      8 000                        
119 Voirie & Signalétique 1 581 113                 684 333                    817 490                    
121 Urbanisme PLUi 40 000                      30 064                      
122 Petite Enfance 63 763                      30 946                      10 910                      
123 Enfance Jeunesse 57 146                      17 221                      23 299                      
124 Construction Abattoir 27 844                      27 844                      
125 Véloroute Voie Verte 30 000                      -                             
126 Aménagement Siège CCSPN 1 007 857                 633 716                    407 598                    
127 France Tabac 450 250                    68 042                      80 209                      
128 Gendarmerie 400 000                    -                             
129 Ratz Haut                       30 000   -                             10 200                      

10 580 684               5 103 461                 3 858 626                 TOTAL
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 1 940 € : pour les travaux sur les berges de l’ENEA et l’aménagement aquatique ; 

 6 029 € : subvention d’investissement versée au SMETAP. 

 

c) Bureaux et bâtiments (112) 

 19 333 €  

o Acquisition logiciel : 3 719 € ; 

o Matériel informatique et téléphonie : 11 508 € ; 

o Mobilier :  4 106 €. 

 

d) Signalisation routière (115) 

 30 928 € : 

o 23 268 € de Signalisation verticale (panneaux) ; 

o 7 660 € de Signalisation horizontale (peinture routière). 

 

e) Pôle Economique et Administratif (bâtiment France Tabac) (117) 

 8 000 € : acquisition de mobilier pour Préfiguration Sarlatech. 

 

f) La voirie (119) 

 684 333 € : 

o Travaux sur voies communautaires : 680 081 € ; 

o Etudes, DICT : 1 584 € ; 

o 817 490 € engagés en 2022 seront reportés sur l’exercice 2023. 

 

g) PLUi (121) 

 30 064,35 € : pour les études liées à la réalisation du PLUi et du RLPi. 

 

h) Petite Enfance (122) 

 30 946 €  

o Divers équipements, travaux, matériels et mobiliers sur structures petite enfance (MPE, micro-

crèche Proissans, locaux 1,2,3... Soleil) ; 

o 10 910 € engagés en 2022 seront reportés sur l’exercice 2023. 

 

i) Enfance et Jeunesse(123) 

 26 990 €  

o Divers équipements, travaux, matériels et mobiliers au Ratz Haut (11 390 €), au Centre Enéa Loisirs 

(4 249 €) et le service Jeunesse (1 582 €). Renouvellement logiciel de gestion en 2022. 
 

j) Construction abattoir (124) 

 27 844 € dépenses liées la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage et à l’étude de faisabilité (SOCAMA) ; 
 55 777 € pour les missions de maitrise d’œuvre (études, diagnostics…). 

 

k) Siège CCSPN(126) 

 633 716 €  

o Dépenses liées aux missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage, de maitrise d’œuvre et aux travaux à 
hauteur de 532 714 € ; 

o Acquisition bâtiment : 51 300 € ; 

o Equipement informatique : 11 002 € ; 

o Mobilier : 38 700 € ; 

o 407 598 € engagés en 2022 seront reportés sur l’exercice 2023. 
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l) France Tabac(127) 

 68 042 € :  

o dépenses liées aux études, diagnostics réseaux, relevés topographiques et travaux ; 

o 80 209 € engagés en 2022 seront reportés sur l’exercice 2023. 
 

a) Ratz Haut (129) 

Pas de dépenses réglées en 2022, mais une mission d’AMO commandée auprès de l’ATD pour un montant de 

10 200 €, engagement reporté en 2023. 
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E. INVESTISSEMENT RECETTES 
 

1. LE DETAIL PAR CHAPITRE 

 
 

2. LES FAIT MARQUANTS 

a) Réseau lecture (102) 

 283 752 €  

o Versement d’acomptes de DETR, DSIL (263 489 €) et de la subvention du Conseil départemental pour le 

confortement de la falaise (19 700 €) ; 
o Les recettes prévisionnelles (1 892 140 €) sont reportées sur l’exercice 2023. 

 

b) Cuze et Enéa (104) 

 91 573 €  

o Versement subventions Agence de l’Eau Adour Garonne : 69 815 € ; 

o Versement subventions Conseil départemental : 21 758 € ; 

o Les recettes prévisionnelles (1 892 140 €) sont reportées sur l’exercice 2023. 

 

Chapitre Libellé Prévisions Réalisé RAR

021 Virement de la sect, de fonc 3 000 673                -                            

001 Excédent reporté 545 244                   -                            

 040 Amortissement 150 000                   134 633                   
 10222 FCTVA 825 000                   312 548                   
1068 Excédent de fonct 295 908                   295 908                   
O24 Cessions -                               
13 Subventions d'équipement (AC) 92 260                     92 260                     
16 Emprunt 1 868 623                1 800 000                
165 Cautions 500                          -                            
27 Remboursement Prêt COVID 32 304                     32 304                     

4582 Aménagement AGDV 164 568                   164 568                   
4582 Construction Abattoir 100 000                   -                            62 505                     

Recettes opérations 3 505 605                997 195                   2 575 381                

102 Pôle Culturel Jeunesse 2 155 662                283 752                   1 892 140                
103 Logements Marquay Tamniès -                               -                            
104 Cuze § Enéa 120 819                   91 573                     57 008                     
106 Ecole de Musique -                               
107 Forêt de Campagnac -                               
108 P.F.M.B. -                               
112 Améngt Bureaux § bâti                                -   
114 Piscine couverte                                -   
115 Signalisation routière -                               
117 Sarlatech                      31 535   31 535                     
119 Voirie & Signalétique                    160 000   168 693                   
121 Urbanisme PLUi                      87 185   29 143                     72 385                     
122 Petite Enfance                        2 400   -                            
123 Enfance Jeunesse                      28 254   9 769                       16 866                     
124 Construction Abattoir                      28 750   -                            
125 Véloroute Voie Verte                                -   
126 Aménagement Siège CCSPN                    329 750   90 975                     267 025                   
127 France Tabac                    561 250   323 290                   238 422                   
128 Gendarmerie                                -   -                            -                            
129 Ratz Haut -                            -                            

10 580 684              3 829 415                2 575 381                 TOTAL 
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c) Pôle économique et administratif (117) 

 Pas de versement en 2022 

 31 535 €  (DETR) engagés en 2022 seront reportés sur l’exercice 2023. 

 

d) Voirie (119) 

 168 693 € 

o 160 000 € : fonds de concours de la commune de Sarlat pour travaux sur voierie communale ; 

o 8 693 € : subvention Conseil départemental travaux de sécurisation du Pontet. 

 

e) PLUi / RLPi (121) 

 29 143 € 

o 15 943 € de l’Etat liés aux études du RLPI (Dotation Générale de Décentralisation) ; 

o 9 200 € de l’Etat pour Démat ADS ; 

o 4 000 € de l’Agence de l’eau pour « le volet Eau » du PLUi ; 

o 51 600 € subvention Contrat de Projet de Territoire (Département) reportés en 2023. 

 

f) Petite Enfance (122) 

 Pas de versement en 2022. 

 

g) Enfance et Jeunesse (123) 

 9 769 € 

o 4 776 € de la CAF pour l’acquisition de matériel et mobilier au Ratz-Haut ; 

o 4 993 € de la CAF pour des aménagements de locaux à la micro-crèche de Proissans ; 

o 16 866 € reportés en 2023. 

 

h) Siège CCSPN(126) 

 90 975 € 

o Acompte DETR : 90 975 € ; 

o 267 025 € : subvention Contrat de Projet de Territoire et reliquat DETR reportés en 2023. 

 

i) France Tabac (127) 

 323 290 € 

o Acomptes Fonds Friche : 323 290 € ; 

o 238 422 € (Fonds Friche) reportés en 2023. 
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II. La Dette. 
 

Au cours de l’exercice, la CCSPN a contracté un emprunt de 1 800 000 € pour financer les travaux d’investissement 
de l’exercice. 
Le capital remboursé en 2022 s’élève 1 296 260 €. L’encours de la dette au 31/12/2022 s’établit à 10 804 740 € 
réparti sur 24 emprunts. 

Le taux moyen est de 1,64 %. 

 

A. EXTINCTION DE LA DETTE 
 

 La durée résiduelle de la dette est de 23 ans. 
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B. REPARTITION PAR TAUX  
 

 

 

 

C. REPARTITION PAR PRETEUR 
 

 

 

Tous les emprunts sont classés dans la catégorie A-1 selon la charte GISSLER 
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III. La Situation Financière. 
 

 

IV. Les budgets annexes. 

 
A. LE SPANC 

 

1. LES DEPENSES  

 82 889,91 € en fonctionnement dont : 

o 64 030,08 € correspondant à la mise à disposition de personnel CCSPN pour assurer les missions 

dévolues au service ; 

o 18 230,75 € de commission de recouvrement assainissement ; 

o 478,08 € de fournitures. 

 

2. LES RECETTES 

 119 038,97 € dont € : 

o 27 108 € de redevance d’assainissement non collectif ; 
o 91 930,97 € de redevance d’assainissement reversées par Sogedo et Véolia. 

Epargne disponible (CAF Nette) 445 539 219 519 71 389 -484 787 42 881 98 784

Endettement au 01.01 6 738 792 7 300 960 7 489 452 6 785 459 9 761 558 10 300 682

Intégration dette Ste Nathalène                            -                              -   215 097

Emprunt réalisé 1 340 000 1 034 000                            -   3 890 000 1 890 000 1 800 000

Capital remboursé 778 234 845 508 923 985 913 900 1 354 516 1 296 260

ENDETTEMENT 31.12 7 301 k€ 7 489 k€ 6 785 k€ 9 762 k€ 10 297 k€ 10 804 k€
Capacité de désendettement CCSPN 5,97 7,03 6,82 22,75 7,37 7,74

Soit  6 ans  7 ans   6 ans et 11 mois 22 ans et 9 mois 7 ans et 4 mois 7 ans et 9 mois
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B. LA ZAE DE LA B 120 
 

 

 

La vocation de ce budget est de constater toutes les dépenses et les recettes liées à l’aménagement de la zone 
pour déterminer le prix de revient des terrains aménagés et leur prix de vente, c’est pour cela qu’il fait l’objet 
d’une comptabilité particulière : la comptabilité de stocks de terrains.  

Toutes les dépenses sont inscrites en section de fonctionnement dans les comptes 60 et sont constatés en 

investissement dans des comptes dits de stocks. 

 

1. LES DEPENSES  

Les travaux étant achevés, les écritures passées en 2022 retracent l’annulation du Stock initial (497 276,93 €) 
en section d’exploitation et la constatation du stock final en section d’investissement (344 344,40 €). Suite à la 
vente des 2 lots (voir recettes). 

 

2. LES RECETTES 

Enregistrement comptable de la vente des lots 1 et 5 pour 49 906 €. 
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C. LA RESIDENCE HABITAT JEUNE 
 

 

 

Ce budget annexe, créé en 2016, permet une meilleur lisibilité financière pour l’ensemble des Communautés 

de communes partenaires : Pays de l’Homme, Vallée de la Dordogne Forêt Bessède, Pays de Fénelon, Domme 

Villefranche du Périgord et Terrassonnais en Périgord Noir Thenon Hautefort qui participeront au financement 

du reste à charge. 

 

1. LES DEPENSES  

 106 700,01 € pour les travaux d’aménagement du bâtiment et l’ingénierie ; 

 25 986,07 € d’engagements reportés sur le budget 2023. 

 

2. LES RECETTES 

 25 276,25 € correspondant à la contribution annuelle des 6 EPCI à l’autofinancement du projet ; 

 275 201,20 € perçus en 2022, 225 000 € attribuée par le Conseil départemental de Dordogne, 18 750 € en 
solde de la subvention du Conseil régional NA et 31 363,20 € de la CAF ; 

 577 800 € d’engagements reportés sur le budget 2023. 
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(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme

de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets
ménagers.
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD
CCSPN - BUDGET PRINCIPAL

CA
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

16588
2 217

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.

(population DGF)

Moyennes nationales du

potentiel financier par

habitants de la strate
Fiscal Financier

7 119 453,00 0 378,63 0

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 834,28 € 314,00 €
2 Produit des impositions directes/population 422,76 € 295,00 €
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 1040,29 € 367,00 €
4 Dépenses d’équipement brut/population 212,38 € 71,00 €
5 Encours de dette/population 620,75 € 204,00 €
6 DGF/population 76,29 € 44,00 €
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 32,30 % 40,10 %
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 150,59 % 88,30 %
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 20,42 % 22,50 %
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 59,67 % 54,20 %

 

 

 Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

POUR MEMOIRE(1)

 
 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.

-        avec (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-        sans (4) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (5) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 

 
(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

  DEPENSES RECETTES

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et titres)

Section de fonctionnement A 16 431 561,52 G 18 126 148,90

Section d’investissement B 5 103 461,40 H 3 829 414,55

  + +

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 1 944 757,72
(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 545 243,58
(si déficit) (si excédent)

  = =

 TOTAL (réalisations +
reports)

= A+B+C+D 21 535 022,92 = G+H+I+J 24 445 564,75

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

 

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 3 858 625,62 L 2 637 886,24

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 3 858 625,62 = K+L 2 637 886,24

 

RESULTAT
CUMULE

 

Section de fonctionnement = A+C+E 16 431 561,52 = G+I+K 20 070 906,62

Section d’investissement = B+D+F 8 962 087,02 = H+J+L 7 012 544,37

TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 25 393 648,54 = G+H+I+J+K+L 27 083 450,99

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div  0,00

73 Impôts et taxes  0,00

74 Dotations et participations  0,00

75 Autres produits de gestion courante  0,00

013 Atténuations de charges  0,00

76 Produits financiers  0,00

77 Produits exceptionnels  0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 3 858 625,62 L 2 637 886,24

010 Stocks (4) 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations  0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 2 575 381,24

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 5 833,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

102 Opération d’équipement n° 102 2 464 436,72

103 Opération d’équipement n° 103 22 091,15

112 Opération d’équipement n° 112 3 895,58

115 Opération d’équipement n° 115 5 937,66

119 Opération d’équipement n° 119 817 489,54

122 Opération d’équipement n° 122 10 909,67

123 Opération d’équipement n° 123 23 298,68

126 Opération d’équipement n° 126 407 597,61

127 Opération d’équipement n° 127 80 208,53

129 Opération d’équipement n° 129 10 200,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

4581202201 Opération pour compte de tiers n° 202201 -

CONSTRUCTION ABATTOIR SIDES (2)

6 727,48 0,00

4582202201 Opération pour compte de tiers n° 202201 -

CONSTRUCTION ABATTOIR SIDES (2)

0,00 62 505,00

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charg.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 2 164 592,00 2 035 556,54 66 062,35 0,00 62 973,11

012 Charges de personnel, frais assimilés 5 639 548,00 5 572 535,89 0,00 0,00 67 012,11

014 Atténuations de produits 6 378 409,00 6 378 383,65 0,00 0,00 25,35

65 Autres charges de gestion courante 2 072 871,00 2 050 476,61 1 000,00 0,00 21 394,39

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 16 255 420,00 16 036 952,69 67 062,35 0,00 151 404,96

66 Charges financières 188 000,00 172 555,24 0,00 0,00 15 444,76

67 Charges exceptionnelles 30 000,00 20 358,69 0,00 0,00 9 641,31

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00   0,00

022 Dépenses imprévues 31 500,00     
Total des dépenses réelles de

fonctionnement
16 504 920,00 16 229 866,62 67 062,35 0,00 207 991,03

023 Virement à la section d'investissement (2) 3 000 672,72     
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 150 000,00 134 632,55   15 367,45

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

3 150 672,72 134 632,55   3 016 040,17

TOTAL 19 655 592,72 16 364 499,17 67 062,35 0,00 3 224 031,20

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de

N-1

(3) 0,00     

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 30 000,00 27 644,56 4 314,03 0,00 -1 958,59

70 Produits services, domaine et ventes div 1 296 640,00 1 301 697,09 0,00 0,00 -5 057,09

73 Impôts et taxes 12 934 935,00 13 335 392,69 55 651,75 0,00 -456 109,44

74 Dotations et participations 2 863 260,00 2 794 583,78 18 336,00 0,00 50 340,22

75 Autres produits de gestion courante 85 000,00 84 697,48 0,00 0,00 302,52

Total des recettes de gestion courante 17 209 835,00 17 544 015,60 78 301,78 0,00 -412 482,38

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 51 000,00 68 917,28 0,00 0,00 -17 917,28

78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes réelles de
fonctionnement

17 260 835,00 17 612 932,88 78 301,78 0,00 -430 399,66

042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 450 000,00 434 914,24   15 085,76

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

450 000,00 434 914,24   15 085,76

TOTAL 17 710 835,00 18 047 847,12 78 301,78 0,00 -415 313,90

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté

de N-1

(3) 1 944 757,72     

 

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).



COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD - CCSPN - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 9

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Mandats émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 294 833,00 200 635,40 5 833,00 88 364,60

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des opérations d’équipement 8 346 234,80 3 083 107,21 3 846 065,14 1 417 062,45

Total des dépenses d’équipement 8 641 067,80 3 283 742,61 3 851 898,14 1 505 427,05

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 305 500,00 1 296 260,17 0,00 9 239,83

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 20 000,00 16 650,86 0,00 3 349,14

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 48 000,00    
Total des dépenses financières 1 373 500,00 1 312 911,03 0,00 60 588,97

45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 116 116,00 71 893,52 6 727,48 37 495,00

Total des dépenses réelles d’investissement 10 130 683,80 4 668 547,16 3 858 625,62 1 603 511,02

040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 450 000,00 434 914,24  15 085,76

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00  0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 450 000,00 434 914,24  15 085,76

TOTAL 10 580 683,80 5 103 461,40 3 858 625,62 1 618 596,78

Pour information

D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

(2) 0,00    

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Titres émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 3 597 864,58 1 089 454,81 2 575 381,24 -66 971,47

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 1 868 623,28 1 800 000,00 0,00 68 623,28

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 5 466 487,86 2 889 454,81 2 575 381,24 1 651,81

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 825 000,00 312 547,55 0,00 512 452,45

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 295 907,64 295 907,64 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 500,00 0,00 0,00 500,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 32 304,00 32 304,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00  0,00  
Total des recettes financières 1 153 711,64 640 759,19 0,00 512 952,45

45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 264 568,00 164 568,00 62 505,00 37 495,00

Total des recettes réelles d’investissement 6 884 767,50 3 694 782,00 2 637 886,24 552 099,26

021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 3 000 672,72    
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 150 000,00 134 632,55  15 367,45

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00  0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 3 150 672,72 134 632,55  3 016 040,17

TOTAL 10 035 440,22 3 829 414,55 2 637 886,24 3 568 139,43
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Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Titres émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information

R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

(2) 545 243,58    

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

 FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

011 Charges à caractère général 2 101 618,89  2 101 618,89

012 Charges de personnel, frais assimilés 5 572 535,89  5 572 535,89

014 Atténuations de produits 6 378 383,65  6 378 383,65

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 2 051 476,61  2 051 476,61

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00  0,00

66 Charges financières 172 555,24 0,00 172 555,24
67 Charges exceptionnelles 20 358,69 0,00 20 358,69
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 134 632,55 134 632,55
71 Production stockée (ou déstockage) (3)  0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 16 296 928,97 134 632,55 16 431 561,52

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1   0,00

 

 INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 1 296 260,17 0,00 1 296 260,17
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00  0,00

 Total des opérations d’équipement 3 083 107,21  3 083 107,21

19 Neutral. et régul. d'opérations (5)  0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 200 635,40 0,00 200 635,40
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 434 914,24 434 914,24
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 16 650,86 0,00 16 650,86
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)  0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)  0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)  0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 71 893,52 0,00 71 893,52
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)  0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)  0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 4 668 547,16 434 914,24 5 103 461,40

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1   0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

 FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 31 958,59  31 958,59

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 1 301 697,09  1 301 697,09

71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

72 Production immobilisée  434 914,24 434 914,24

73 Impôts et taxes 13 391 044,44  13 391 044,44

74 Dotations et participations 2 812 919,78  2 812 919,78

75 Autres produits de gestion courante 84 697,48 0,00 84 697,48
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 68 917,28 0,00 68 917,28
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 17 691 234,66 434 914,24 18 126 148,90

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

  1 944 757,72

 

 

 INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 312 547,55 0,00 312 547,55
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 295 907,64  295 907,64

13 Subventions d'investissement 1 089 454,81 0,00 1 089 454,81
15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 1 800 000,00 0,00 1 800 000,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00  0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations  0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 32 304,00 0,00 32 304,00
28 Amortissement des immobilisations  134 632,55 134 632,55

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)  0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 164 568,00 0,00 164 568,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)  0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)  0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 3 694 782,00 134 632,55 3 829 414,55

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

  545 243,58

 

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 2 164 592,00 2 035 556,54 66 062,35 0,00 62 973,11

60611 Eau et assainissement 15 500,00 13 872,53 0,00 0,00 1 627,47

60612 Energie - Electricité 42 140,00 36 612,56 10 292,94 0,00 -4 765,50

60613 Chauffage urbain 28 200,00 20 655,93 6 466,19 0,00 1 077,88

60621 Combustibles 10 000,00 10 861,76 0,00 0,00 -861,76

60622 Carburants 52 300,00 49 183,69 0,00 0,00 3 116,31

60623 Alimentation 25 315,00 25 536,02 4,27 0,00 -225,29

60628 Autres fournitures non stockées 12 625,00 16 575,01 270,00 0,00 -4 220,01

60631 Fournitures d'entretien 17 130,00 17 421,34 382,40 0,00 -673,74

60632 Fournitures de petit équipement 36 150,00 31 400,89 854,74 0,00 3 894,37

60633 Fournitures de voirie 300 000,00 278 796,53 478,08 0,00 20 725,39

60636 Vêtements de travail 4 820,00 1 759,74 864,00 0,00 2 196,26

6064 Fournitures administratives 13 840,00 10 765,29 162,00 0,00 2 912,71

6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 10 400,00 7 652,73 2 477,90 0,00 269,37

6068 Autres matières et fournitures 8 450,00 8 811,29 748,75 0,00 -1 110,04

611 Contrats de prestations de services 42 550,00 65 661,35 900,00 0,00 -24 011,35

6132 Locations immobilières 69 450,00 69 621,13 0,00 0,00 -171,13

6135 Locations mobilières 32 400,00 26 073,80 78,16 0,00 6 248,04

614 Charges locatives et de copropriété 1 675,00 1 499,41 0,00 0,00 175,59

61521 Entretien terrains 0,00 810,00 0,00 0,00 -810,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 7 500,00 11 706,73 1 272,60 0,00 -5 479,33

615228 Entretien, réparations autres bâtiments 3 000,00 8 567,16 0,00 0,00 -5 567,16

615231 Entretien, réparations voiries 30 000,00 18 898,80 874,80 0,00 10 226,40

615232 Entretien, réparations réseaux 0,00 0,00 1 332,24 0,00 -1 332,24

61551 Entretien matériel roulant 22 550,00 11 247,31 1 906,90 0,00 9 395,79

61558 Entretien autres biens mobiliers 3 500,00 854,93 0,00 0,00 2 645,07

6156 Maintenance 74 940,00 63 811,54 548,30 0,00 10 580,16

6161 Multirisques 29 050,00 29 630,08 0,00 0,00 -580,08

6168 Autres primes d'assurance 165 000,00 164 067,32 0,00 0,00 932,68

6182 Documentation générale et technique 2 510,00 3 149,45 555,00 0,00 -1 194,45

6184 Versements à des organismes de formation 102 625,00 58 826,37 2 610,00 0,00 41 188,63

6188 Autres frais divers 4 617,00 4 243,65 440,00 0,00 -66,65

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 0,00 32,00 0,00 0,00 -32,00

6226 Honoraires 96 000,00 85 558,41 19 087,33 0,00 -8 645,74

6227 Frais d'actes et de contentieux 1 000,00 477,20 0,00 0,00 522,80

6228 Divers 25 820,00 5 670,80 250,00 0,00 19 899,20

6231 Annonces et insertions 7 300,00 7 542,94 2 434,62 0,00 -2 677,56

6232 Fêtes et cérémonies 5 450,00 3 785,41 362,66 0,00 1 301,93

6236 Catalogues et imprimés 16 050,00 6 952,60 0,00 0,00 9 097,40

6238 Divers 0,00 349,80 118,69 0,00 -468,49

6247 Transports collectifs 223 500,00 184 985,53 0,00 0,00 38 514,47

6251 Voyages et déplacements 4 030,00 8 109,48 0,00 0,00 -4 079,48

6257 Réceptions 1 850,00 880,25 210,00 0,00 759,75

6261 Frais d'affranchissement 9 140,00 10 287,77 0,00 0,00 -1 147,77

6262 Frais de télécommunications 14 130,00 13 629,71 0,00 0,00 500,29

627 Services bancaires et assimilés 500,00 349,13 0,00 0,00 150,87

6281 Concours divers (cotisations) 67 195,00 99 427,55 0,00 0,00 -32 232,55

62872 Remb. frais au budget annexe 0,00 10 094,66 0,00 0,00 -10 094,66

62875 Remb. frais aux communes membres du GFP 414 540,00 426 385,98 0,00 0,00 -11 845,98

6288 Autres services extérieurs 80 150,00 71 708,22 10 079,78 0,00 -1 638,00

63512 Taxes foncières 27 900,00 30 427,00 0,00 0,00 -2 527,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 0,00 327,76 0,00 0,00 -327,76

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 1 800,00 0,00 0,00 0,00 1 800,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 5 639 548,00 5 572 535,89 0,00 0,00 67 012,11

6217 Personnel affecté par la commune membre 500 000,00 485 835,48 0,00 0,00 14 164,52

6218 Autre personnel extérieur 50 000,00 23 370,00 0,00 0,00 26 630,00

6331 Versement mobilité 16 403,00 16 059,25 0,00 0,00 343,75

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 14 912,00 14 599,43 0,00 0,00 312,57

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 68 594,00 67 062,54 0,00 0,00 1 531,46

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 8 947,00 8 742,79 0,00 0,00 204,21

64111 Rémunération principale titulaires 1 903 843,00 1 898 153,85 0,00 0,00 5 689,15

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 41 273,00 41 130,01 0,00 0,00 142,99

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 5 500,00 5 500,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 504 027,00 515 816,75 0,00 0,00 -11 789,75

64131 Rémunérations non tit. 1 184 995,00 1 231 971,25 0,00 0,00 -46 976,25

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 3 800,00 3 800,00 0,00 0,00 0,00

64168 Autres emplois d'insertion 10 260,00 5 546,56 0,00 0,00 4 713,44



COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD - CCSPN - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 14

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 626 324,00 538 280,86 0,00 0,00 88 043,14

6453 Cotisations aux caisses de retraites 632 822,00 655 960,96 0,00 0,00 -23 138,96

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 45 956,00 42 815,47 0,00 0,00 3 140,53

6455 Cotisations pour assurance du personnel -111,00 0,00 0,00 0,00 -111,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 1 030,58 0,00 0,00 -1 030,58

6478 Autres charges sociales diverses 22 003,00 16 860,11 0,00 0,00 5 142,89

014 Atténuations de produits 6 378 409,00 6 378 383,65 0,00 0,00 25,35

739113 Reversements conventionnels de fiscalité 60 000,00 40 000,00 0,00 0,00 20 000,00

739118 Autres reversements de fiscalité 3 700 000,00 3 653 790,00 0,00 0,00 46 210,00

739211 Attributions de compensation 560 000,00 522 836,00 0,00 0,00 37 164,00

739221 FNGIR 355 500,00 355 504,00 0,00 0,00 -4,00

739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 225 000,00 220 764,00 0,00 0,00 4 236,00

73928 Autres prél. pour revers. de fiscalité 45 909,00 45 909,00 0,00 0,00 0,00

7396 Revers impôt/cercles,maisons jeux (CCAS) 1 432 000,00 0,00 0,00 0,00 1 432 000,00

7398 Reverst., restitut° et prélèvt divers 0,00 1 539 580,65 0,00 0,00 -1 539 580,65

65 Autres charges de gestion courante 2 072 871,00 2 050 476,61 1 000,00 0,00 21 394,39

6531 Indemnités 90 837,00 89 246,99 0,00 0,00 1 590,01

6532 Frais de mission 1 000,00 595,00 0,00 0,00 405,00

6533 Cotisations de retraite 4 871,00 5 490,39 0,00 0,00 -619,39

6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 21 715,00 18 107,64 0,00 0,00 3 607,36

6535 Formation 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat 0,00 266,34 0,00 0,00 -266,34

6542 Créances éteintes 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

6553 Service d'incendie 825 367,00 825 367,00 0,00 0,00 0,00

65548 Autres contributions 34 580,00 44 168,00 0,00 0,00 -9 588,00

657358 Subv. fonct. Autres groupements 8 500,00 8 325,50 0,00 0,00 174,50

657362 Subv. fonct. CCAS 920 000,00 920 000,00 0,00 0,00 0,00

65738 Subv. fonct. Autres organismes publics 80 000,00 76 347,90 0,00 0,00 3 652,10

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 80 000,00 62 560,00 1 000,00 0,00 16 440,00

65888 Autres 1,00 1,85 0,00 0,00 -0,85

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011+012+014+65+656)

16 255 420,00 16 036 952,69 67 062,35 0,00 151 404,96

66 Charges financières (b) 188 000,00 172 555,24 0,00 0,00 15 444,76

66111 Intérêts réglés à l'échéance 183 000,00 169 855,24 0,00 0,00 13 144,76

6688 Autres 5 000,00 2 700,00 0,00 0,00 2 300,00

67 Charges exceptionnelles (c) 30 000,00 20 358,69 0,00 0,00 9 641,31

6714 Bourses et prix 5 000,00 1 100,00 0,00 0,00 3 900,00

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 0,00 65,54 0,00 0,00 -65,54

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 5 000,00 13 193,15 0,00 0,00 -8 193,15

6745 Subv. aux personnes de droit privé 20 000,00 6 000,00 0,00 0,00 14 000,00

678 Autres charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 31 500,00     
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e
16 504 920,00 16 229 866,62 67 062,35 0,00 207 991,03

023 Virement à la section d'investissement 3 000 672,72 0,00   3 000 672,72

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5)

(6)

150 000,00 134 632,55   15 367,45

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 150 000,00 134 632,55 15 367,45

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA

SECTION D’INVESTISSEMENT

3 150 672,72 134 632,55   3 016 040,17

043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 3 150 672,72 134 632,55   3 016 040,17

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

19 655 592,72 16 364 499,17 67 062,35 0,00 3 224 031,20

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00     

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)
 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  
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(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(3) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 30 000,00 27 644,56 4 314,03 0,00 -1 958,59

6419 Remboursements rémunérations personnel 30 000,00 18 344,56 4 314,03 0,00 7 341,41

6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 9 300,00 0,00 0,00 -9 300,00

70 Produits services, domaine et ventes div 1 296 640,00 1 301 697,09 0,00 0,00 -5 057,09

70632 Redevances services à caractère loisir 4 000,00 8 540,00 0,00 0,00 -4 540,00

7066 Redevances services à caractère social 428 000,00 443 135,10 0,00 0,00 -15 135,10

70688 Autres prestations de services 0,00 270,00 0,00 0,00 -270,00

70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 60 000,00 64 030,08 0,00 0,00 -4 030,08

70845 Mise à dispo personnel communes du GFP 58 000,00 48 368,67 0,00 0,00 9 631,33

70848 Mise à dispo personnel autres organismes 132 000,00 137 318,59 0,00 0,00 -5 318,59

70875 Remb. frais par les communes du GFP 561 000,00 536 963,31 0,00 0,00 24 036,69

70878 Remb. frais par d'autres redevables 52 640,00 62 250,34 0,00 0,00 -9 610,34

7088 Produits activités annexes (abonnements) 1 000,00 821,00 0,00 0,00 179,00

73 Impôts et taxes 12 934 935,00 13 335 392,69 55 651,75 0,00 -456 109,44

73111 Impôts directs locaux 3 301 000,00 3 298 043,00 0,00 0,00 2 957,00

73112 Cotisation sur la VAE 968 000,00 981 470,00 0,00 0,00 -13 470,00

73113 Taxe sur les Surfaces Commerciales 460 000,00 510 701,00 0,00 0,00 -50 701,00

73114 Imposition Forf. sur Entrep. Réseau 85 000,00 96 452,00 0,00 0,00 -11 452,00

7318 Autres impôts locaux ou assimilés 20 000,00 49 222,00 0,00 0,00 -29 222,00

73211 Attribution de compensation 228 141,00 232 064,00 0,00 0,00 -3 923,00

73223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 230 000,00 232 307,00 0,00 0,00 -2 307,00

7328 Autres fiscalités reversées 32 794,00 32 794,00 0,00 0,00 0,00

7331 Taxe enlèvement ordures ménagères et ass 3 700 000,00 3 644 842,00 0,00 0,00 55 158,00

7342 Versement mobilité 540 000,00 490 337,35 55 651,75 0,00 -5 989,10

7362 Taxes de séjour 1 200 000,00 1 458 780,34 0,00 0,00 -258 780,34

7382 Fraction de TVA 2 170 000,00 2 308 380,00 0,00 0,00 -138 380,00

74 Dotations et participations 2 863 260,00 2 794 583,78 18 336,00 0,00 50 340,22

74124 Dotation d'intercommunalité 181 000,00 182 864,00 0,00 0,00 -1 864,00

74126 Dot. compensat° groupements de communes 1 085 000,00 1 082 712,00 0,00 0,00 2 288,00

744 FCTVA 0,00 3 955,19 0,00 0,00 -3 955,19

74718 Autres participations Etat 68 800,00 79 538,26 0,00 0,00 -10 738,26

7472 Participat° Régions 36 560,00 0,00 18 336,00 0,00 18 224,00

7473 Participat° Départements 29 300,00 35 949,89 0,00 0,00 -6 649,89

74758 Participat° Autres groupements 11 600,00 8 583,66 0,00 0,00 3 016,34

7478 Participat° Autres organismes 1 138 000,00 1 061 593,77 0,00 0,00 76 406,23

74832 Attribution du fonds départemental TP 0,00 9 881,12 0,00 0,00 -9 881,12

74833 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE) 260 000,00 261 017,00 0,00 0,00 -1 017,00

74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 15 000,00 14 006,00 0,00 0,00 994,00

7488 Autres attributions et participations 38 000,00 54 482,89 0,00 0,00 -16 482,89

75 Autres produits de gestion courante 85 000,00 84 697,48 0,00 0,00 302,52

752 Revenus des immeubles 85 000,00 84 697,48 0,00 0,00 302,52

7588 Autres produits div. de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(a) = 70+73+74+75+013

17 209 835,00 17 544 015,60 78 301,78 0,00 -412 482,38

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 51 000,00 68 917,28 0,00 0,00 -17 917,28

7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 671,85 0,00 0,00 -671,85

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 500,00 1 645,02 0,00 0,00 -1 145,02

7788 Produits exceptionnels divers 50 500,00 66 600,41 0,00 0,00 -16 100,41

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

17 260 835,00 17 612 932,88 78 301,78 0,00 -430 399,66

042 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4)

(5)

450 000,00 434 914,24   15 085,76

722 Immobilisations corporelles 450 000,00 434 914,24 15 085,76

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 450 000,00 434 914,24   15 085,76

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

17 710 835,00 18 047 847,12 78 301,78 0,00 -415 313,90

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

1 944 757,72     
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Détail du calcul des ICNE au compte 7622
 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(4) Dont 776.

(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/ art
(1)

Libellé (1) Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 294 833,00 200 635,40 5 833,00 88 364,60

204131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 139 000,00 108 399,40 0,00 30 600,60

204132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 5 833,00 0,00 5 833,00 0,00

204171 Autres EPL : Bien mobilier, matériel 95 000,00 92 236,00 0,00 2 764,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 55 000,00 0,00 0,00 55 000,00

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Opération d’équipement n° 102 (2) 4 303 796,97 1 496 091,02 2 464 436,72 343 269,23

103 Opération d’équipement n° 103 (2) 25 000,00 0,00 22 091,15 2 908,85

104 Opération d’équipement n° 104 (2) 150 497,62 34 957,40 0,00 115 540,22

106 Opération d’équipement n° 106 (2) 2 000,00 1 631,00 0,00 369,00

112 Opération d’équipement n° 112 (2) 31 311,33 19 333,05 3 895,58 8 082,70

115 Opération d’équipement n° 115 (2) 68 655,16 30 927,75 5 937,66 31 789,75

117 Opération d’équipement n° 117 (2) 25 000,00 8 000,00 0,00 17 000,00

119 Opération d’équipement n° 119 (2) 1 581 112,97 684 333,00 817 489,54 79 290,43

121 Opération d’équipement n° 121 (2) 40 000,00 30 064,35 0,00 9 935,65

122 Opération d’équipement n° 122 (2) 63 763,40 30 945,87 10 909,67 21 907,86

123 Opération d’équipement n° 123 (2) 57 146,07 17 220,66 23 298,68 16 626,73

124 Opération d’équipement n° 124 (2) 27 844,46 27 844,46 0,00 0,00

125 Opération d’équipement n° 125 (2) 30 000,00 0,00 0,00 30 000,00

126 Opération d’équipement n° 126 (2) 1 059 856,82 633 716,29 407 597,61 18 542,92

127 Opération d’équipement n° 127 (2) 450 250,00 68 042,36 80 208,53 301 999,11

128 Opération d’équipement n° 128 (2) 400 000,00 0,00 0,00 400 000,00

129 Opération d’équipement n° 129 (2) 30 000,00 0,00 10 200,00 19 800,00

Total des dépenses d’équipement 8 641 067,80 3 283 742,61 3 851 898,14 1 505 427,05

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 305 500,00 1 296 260,17 0,00 9 239,83

1641 Emprunts en euros 1 305 000,00 1 296 260,17 0,00 8 739,83

165 Dépôts et cautionnements reçus 500,00 0,00 0,00 500,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 20 000,00 16 650,86 0,00 3 349,14

261 Titres de participation 20 000,00 16 650,86 0,00 3 349,14

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 48 000,00    
Total des dépenses financières 1 373 500,00 1 312 911,03 0,00 60 588,97

4581202101 TRAVAUX AIRE ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE (3) 16 116,00 16 116,00 0,00 0,00

4581202201 CONSTRUCTION ABATTOIR SIDES (3) 100 000,00 55 777,52 6 727,48 37 495,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 116 116,00 71 893,52 6 727,48 37 495,00

TOTAL DEPENSES REELLES 10 130 683,80 4 668 547,16 3 858 625,62 1 603 511,02

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 450 000,00 434 914,24  15 085,76

 Reprises sur autofinancement antérieur (5) 0,00 0,00  0,00

 Charges transférées (6) 450 000,00 434 914,24  15 085,76

2151 Réseaux de voirie 450 000,00 434 914,24 15 085,76

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00  0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 450 000,00 434 914,24  15 085,76

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

10 580 683,80 5 103 461,40 3 858 625,62 1 618 596,78

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00    

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040=RF 042.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Dont 192.
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(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/ art
(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 3 597 864,58 1 089 454,81 2 575 381,24 -66 971,47

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 1 193 305,45 16 506,00 31 535,00 1 145 264,45

1312 Subv. transf. Régions 646 800,00 0,00 0,00 646 800,00

1313 Subv. transf. Départements 1 215 170,13 14 742,00 246 135,00 954 293,13

13141 Subv. transf. Communes membres du GFP 0,00 0,00 0,00 0,00

13146 Attrib. de compensation d'investissement 92 260,00 0,00 0,00 92 260,00

13158 Subv. transf. Autres groupements 8 355,00 0,00 0,00 8 355,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 245 742,00 5 818,00 16 866,00 223 058,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 161 250,00 332 489,68 238 422,32 -409 662,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00 625 000,00 -625 000,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 35 408,86 987 939,21 -1 023 348,07

13241 Subv. non transf. Communes du GFP 0,00 160 000,00 0,00 -160 000,00

13246 Attrib. de compensation d'investissement 0,00 92 260,00 0,00 -92 260,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 34 982,00 77 766,24 38 510,00 -81 294,24

1341 D.E.T.R. non transférable 0,00 172 185,45 188 312,23 -360 497,68

1347 Dot. de soutien à l'investissement local 0,00 182 278,58 202 661,48 -384 940,06

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 1 868 623,28 1 800 000,00 0,00 68 623,28

1641 Emprunts en euros 1 868 623,28 1 800 000,00 0,00 68 623,28

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 5 466 487,86 2 889 454,81 2 575 381,24 1 651,81

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 120 907,64 608 455,19 0,00 512 452,45

10222 FCTVA 825 000,00 312 547,55 0,00 512 452,45

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 295 907,64 295 907,64 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 500,00 0,00 0,00 500,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 32 304,00 32 304,00 0,00 0,00

274 Prêts 32 304,00 32 304,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00  0,00  
Total des recettes financières 1 153 711,64 640 759,19 0,00 512 952,45

4582202101 TRAVAUX AIRE ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE (2) 164 568,00 164 568,00 0,00 0,00

4582202201 CONSTRUCTION ABATTOIR SIDES (2) 100 000,00 0,00 62 505,00 37 495,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 264 568,00 164 568,00 62 505,00 37 495,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 6 884 767,50 3 694 782,00 2 637 886,24 552 099,26

021 Virement de la sect° de fonctionnement 3 000 672,72    
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 150 000,00 134 632,55  15 367,45

2802 Frais liés à la réalisation des document 10 000,00 0,00 10 000,00

2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 6 000,00 5 073,00 927,00

28051 Concessions et droits similaires 4 000,00 3 492,00 508,00

281318 Autres bâtiments publics 0,00 404,56 -404,56

281578 Autre matériel et outillage de voirie 75 000,00 73 515,35 1 484,65

28158 Autres installat°, matériel et outillage 20 000,00 18 286,67 1 713,33

28182 Matériel de transport 3 000,00 3 028,00 -28,00

28183 Matériel de bureau et informatique 11 000,00 10 221,94 778,06

28184 Mobilier 17 000,00 16 995,59 4,41

28188 Autres immo. corporelles 4 000,00 3 615,44 384,56

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT

3 150 672,72 134 632,55  3 016 040,17

041 Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00  0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 3 150 672,72 134 632,55  3 016 040,17

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

10 035 440,22 3 829 414,55 2 637 886,24 3 568 139,43
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Chap/ art
(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

545 243,58    

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 102 (1)

LIBELLE : RESEAU DE LECTURE
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 4 303 796,97 A 1 496 091,02 2 464 436,72 343 269,23 B 5 200 529,63

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 49 716,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 42 067,20

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 7 648,80

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 228 219,01 42 869,47 78 000,00 107 349,54 205 927,30

2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 988,32

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 6 876,00

21534 Réseaux d'électrification 4 310,02 0,00 0,00 4 310,02 16 433,46

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 748,32

2182 Matériel de transport 25 000,00 19 750,00 0,00 5 250,00 19 750,00

2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 6 329,66 0,00 -6 329,66 15 297,37

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 2 794,65

2188 Autres immobilisations corporelles 198 908,99 16 789,81 78 000,00 104 119,18 143 039,18

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 4 075 577,96 1 453 221,55 2 386 436,72 235 919,69 4 944 886,33

2313 Constructions 4 075 577,96 1 453 221,55 2 386 436,72 235 919,69 4 944 886,33

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 2 155 662,08 C 283 752,03 1 892 140,34 -20 230,29 D 3 860 341,93

13 Subventions d'investissement 2 155 662,08 283 752,03 1 892 140,34 -20 230,29 1 360 341,93

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 645 970,45 563,00 0,00 645 407,45 663 960,23

1312 Subv. transf. Régions 625 000,00 0,00 0,00 625 000,00 290 001,08

1313 Subv. transf. Départements 884 691,63 0,00 0,00 884 691,63 81 975,38

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00 625 000,00 -625 000,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 19 700,00 969 441,63 -989 141,63 19 700,00

1341 D.E.T.R. non transférable 0,00 81 210,45 95 037,23 -176 247,68 122 426,66

1347 Dot. de soutien à l'investissement local 0,00 182 278,58 202 661,48 -384 940,06 182 278,58

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 2 500 000,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 2 500 000,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -1 212 338,99 D - B -1 340 187,70

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 103 (1)

LIBELLE : LOGEMENTS MARQUAY ET TAMNIES
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 25 000,00 A 0,00 22 091,15 2 908,85 B 5 578,80

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 25 000,00 0,00 22 091,15 2 908,85 5 578,80

2132 Immeubles de rapport 25 000,00 0,00 22 091,15 2 908,85 5 578,80

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B -5 578,80

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 104 (1)

LIBELLE : CUZE ET ENEA
 

Pour vote (2)
 

Art. (3) Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 150 497,62 A 34 957,40 0,00 115 540,22 B 283 006,44

20 Immobilisations incorporelles 26 988,00 26 988,00 0,00 0,00 37 797,60

2031 Frais d'études 26 988,00 26 988,00 0,00 0,00 37 797,60

204 Subventions d'équipement versées 8 500,00 6 029,00 0,00 2 471,00 9 560,00

2041581 Autres grpts-Biens mob., mat. et études 8 500,00 6 029,00 0,00 2 471,00 9 560,00

21 Immobilisations corporelles 115 009,62 1 940,40 0,00 113 069,22 233 603,66

2128 Autres agencements et aménagements 115 009,62 1 940,40 0,00 113 069,22 172 688,45

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 60 915,21

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 2 045,18

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 2 045,18

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 120 818,50 C 91 573,16 57 007,58 -27 762,24 D 182 879,34

13 Subventions d'investissement 120 818,50 91 573,16 57 007,58 -27 762,24 182 879,34

1312 Subv. transf. Régions 21 800,00 0,00 0,00 21 800,00 6 707,15

1313 Subv. transf. Départements 33 343,50 14 742,00 0,00 18 601,50 20 728,57

13158 Subv. transf. Autres groupements 8 355,00 0,00 0,00 8 355,00 7 843,23

1318 Autres subventions d'équipement

transf.

57 320,00 0,00 0,00 57 320,00 70 769,23

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 7 015,92 18 497,58 -25 513,50 7 015,92

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 69 815,24 38 510,00 -108 325,24 69 815,24

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A 56 615,76 D - B -100 127,10

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 106 (1)

LIBELLE : ECOLE DE MUSIQUE
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 2 000,00 A 1 631,00 0,00 369,00 B 3 683,46

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 2 000,00 1 631,00 0,00 369,00 3 683,46

2188 Autres immobilisations corporelles 2 000,00 1 631,00 0,00 369,00 3 683,46

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -1 631,00 D - B -3 683,46

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 112 (1)

LIBELLE : BUREAUX ET BATIMENTS
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 31 311,33 A 19 333,05 3 895,58 8 082,70 B 258 693,25

20 Immobilisations incorporelles 30 000,00 3 718,80 1 650,00 24 631,20 104 318,29

2051 Concessions, droits similaires 30 000,00 3 718,80 1 650,00 24 631,20 104 318,29

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 311,33 15 614,25 2 245,58 -16 548,50 137 570,55

21318 Autres bâtiments publics 1 100,15 0,00 2 052,60 -952,45 18 028,23

21578 Autre matériel et outillage de voirie 211,18 0,00 0,00 211,18 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 3 084,62

2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 11 507,87 0,00 -11 507,87 75 414,63

2184 Mobilier 0,00 4 106,38 192,98 -4 299,36 16 043,07

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 16 804,41

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 16 804,41

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 6 543,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 6 543,00

1318 Autres subventions d'équipement

transf.

0,00 0,00 0,00 0,00 6 543,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -19 333,05 D - B -252 150,25

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 115 (1)
LIBELLE : SIGNALISATION ROUTIERE

 
Pour vote (2)

 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 68 655,16 A 30 927,75 5 937,66 31 789,75 B 567 180,07

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 22 199,30 23 267,87 2 025,80 -3 094,37 140 590,76

21578 Autre matériel et outillage de voirie 22 199,30 23 267,87 2 025,80 -3 094,37 140 590,76

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 46 455,86 7 659,88 3 911,86 34 884,12 426 589,31

2315 Installat°, matériel et outillage techni 46 455,86 7 659,88 3 911,86 34 884,12 426 589,31

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -30 927,75 D - B -567 180,07

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 117 (1)

LIBELLE : POLE ECONOMIQUE ET ADMINISTRATF
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 25 000,00 A 8 000,00 0,00 17 000,00 B 307 156,54

20 Immobilisations incorporelles 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00 31 801,96

2031 Frais d'études 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00 31 801,96

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 8 000,00 0,00 -8 000,00 206 353,82

2115 Terrains bâtis 0,00 0,00 0,00 0,00 198 353,82

2184 Mobilier 0,00 8 000,00 0,00 -8 000,00 8 000,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00 69 000,76

2313 Constructions 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00 69 000,76

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 31 535,00 C 0,00 31 535,00 0,00 D 98 955,00

13 Subventions d'investissement 31 535,00 0,00 31 535,00 0,00 98 955,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 31 535,00 0,00 31 535,00 0,00 87 515,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 11 440,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -8 000,00 D - B -208 201,54

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 119 (1)

LIBELLE : TRAVAUX DE VOIRIE
 

Pour vote (2)
 

Art. (3) Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 1 581 112,97 A 684 333,00 817 489,54 79 290,43 B 6 747 882,37

20 Immobilisations incorporelles 15 579,40 1 584,00 8 106,60 5 888,80 5 532,00

2031 Frais d'études 15 579,40 1 584,00 8 106,60 5 888,80 5 532,00

204 Subventions d'équipement versées 4 470,00 2 667,50 0,00 1 802,50 17 521,48

2041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 4 470,00 2 667,50 0,00 1 802,50 17 521,48

21 Immobilisations corporelles 1 561 063,57 680 081,50 809 382,94 71 599,13 4 889 260,97

21578 Autre matériel et outillage de voirie 216 336,14 336,14 178 800,00 37 200,00 329 920,15

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 4 248,59

21751 Réseaux de voirie (mise à dispo) 1 344 727,43 679 745,36 630 582,94 34 399,13 4 555 092,23

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 1 835 567,92

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 17 729,46

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 0,00 0,00 0,00 0,00 1 817 838,46

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 160 000,00 C 168 692,94 0,00 -8 692,94 D 1 048 219,94

13 Subventions d'investissement 160 000,00 168 692,94 0,00 -8 692,94 1 048 219,94

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 25 500,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 177 027,00

13141 Subv. transf. Communes membres du

GFP

0,00 0,00 0,00 0,00 616 000,00

1318 Autres subventions d'équipement

transf.

160 000,00 0,00 0,00 160 000,00 61 000,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 8 692,94 0,00 -8 692,94 8 692,94

13241 Subv. non transf. Communes du GFP 0,00 160 000,00 0,00 -160 000,00 160 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -515 640,06 D - B -5 699 662,43

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 121 (1)

LIBELLE : URBANISME PLUI
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 40 000,00 A 30 064,35 0,00 9 935,65 B 440 365,56

20 Immobilisations incorporelles 40 000,00 30 064,35 0,00 9 935,65 423 731,34

202 Frais réalisat° documents urbanisme 40 000,00 30 064,35 0,00 9 935,65 414 531,34

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 9 200,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 16 634,22

204131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 16 634,22

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 87 185,00 C 29 143,00 72 385,00 -14 343,00 D 116 903,00

13 Subventions d'investissement 87 185,00 29 143,00 72 385,00 -14 343,00 116 903,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 10 800,00 15 943,00 0,00 -5 143,00 103 703,00

1313 Subv. transf. Départements 72 385,00 0,00 72 385,00 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement

transf.

0,00 4 000,00 0,00 -4 000,00 4 000,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 9 200,00 0,00 -9 200,00 9 200,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 4 000,00 0,00 0,00 4 000,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -921,35 D - B -323 462,56

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 122 (1)

LIBELLE : PETITE ENFANCE
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 63 763,40 A 30 945,87 10 909,67 21 907,86 B 109 436,60

20 Immobilisations incorporelles 3 570,00 7 270,00 840,00 -4 540,00 9 918,40

2051 Concessions, droits similaires 3 570,00 7 270,00 840,00 -4 540,00 9 918,40

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 60 193,40 23 675,87 10 069,67 26 447,86 99 518,20

21318 Autres bâtiments publics 9 081,90 1 614,12 1 819,12 5 648,66 51 818,52

2135 Installations générales, agencements 21 999,42 10 512,42 0,00 11 487,00 12 673,04

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 16 234,16 2 500,12 8 250,55 5 483,49 9 452,39

2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 251,64 0,00 -251,64 685,20

2184 Mobilier 12 877,92 7 943,17 0,00 4 934,75 24 034,65

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 854,40 0,00 -854,40 854,40

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 2 400,00 C 0,00 0,00 2 400,00 D 15 441,40

13 Subventions d'investissement 2 400,00 0,00 0,00 2 400,00 15 441,40

1318 Autres subventions d'équipement

transf.

2 400,00 0,00 0,00 2 400,00 15 441,40

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -30 945,87 D - B -93 995,20

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 123 (1)

LIBELLE : ENFANCE ET JEUNESSE
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 57 146,07 A 17 220,66 23 298,68 16 626,73 B 171 265,61

20 Immobilisations incorporelles 8 691,00 8 209,00 0,00 482,00 9 059,80

2051 Concessions, droits similaires 8 691,00 8 209,00 0,00 482,00 9 059,80

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 48 455,07 9 011,66 23 298,68 16 144,73 97 142,78

21318 Autres bâtiments publics 23 051,48 0,00 23 298,68 -247,20 14 047,68

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 7 961,71 1 008,23 0,00 6 953,48 25 737,73

21758 Autres installat°, matériel (mise à disp 0,00 0,00 0,00 0,00 2 012,28

2181 Installat° générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 1 149,02

2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 6 350,00

2183 Matériel de bureau et informatique 1 539,00 667,41 0,00 871,59 6 825,80

2184 Mobilier 15 902,88 5 057,02 0,00 10 845,86 35 985,09

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 2 279,00 0,00 -2 279,00 5 035,18

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 65 063,03

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 65 063,03

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 28 254,00 C 9 769,00 16 866,00 1 619,00 D 57 166,59

13 Subventions d'investissement 28 254,00 9 769,00 16 866,00 1 619,00 57 166,59

1318 Autres subventions d'équipement

transf.

26 022,00 1 818,00 16 866,00 7 338,00 49 215,59

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 2 232,00 7 951,00 0,00 -5 719,00 7 951,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -7 451,66 D - B -114 099,02

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 124 (1)
LIBELLE : CONSTRUCTION ABATTOIR

 
Pour vote (2)

 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 27 844,46 A 27 844,46 0,00 0,00 B 29 716,00

20 Immobilisations incorporelles 27 844,46 25 921,84 0,00 1 922,62 27 793,38

2031 Frais d'études 27 844,46 25 921,84 0,00 1 922,62 27 793,38

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 1 922,62 0,00 -1 922,62 1 922,62

2313 Constructions 0,00 1 922,62 0,00 -1 922,62 1 922,62

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 28 750,00 C 0,00 0,00 28 750,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 28 750,00 0,00 0,00 28 750,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 28 750,00 0,00 0,00 28 750,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -27 844,46 D - B -29 716,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 125 (1)

LIBELLE : VELO ROUTE VOIE VERTE
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 30 000,00 A 0,00 0,00 30 000,00 B 0,00

20 Immobilisations incorporelles 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00

2031 Frais d'études 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00

2115 Terrains bâtis 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B 0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.



COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD - CCSPN - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 35

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 126 (1)

LIBELLE : SIEGE CCSPN
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 1 059 856,82 A 633 716,29 407 597,61 18 542,92 B 655 378,16

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 142 000,00 101 002,78 27 680,84 13 316,38 101 002,78

2138 Autres constructions 52 000,00 51 300,00 0,00 700,00 51 300,00

2183 Matériel de bureau et informatique 40 000,00 11 002,04 27 680,84 1 317,12 11 002,04

2184 Mobilier 50 000,00 38 700,74 0,00 11 299,26 38 700,74

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 917 856,82 532 713,51 379 916,77 5 226,54 554 375,38

2313 Constructions 917 856,82 532 713,51 379 916,77 5 226,54 554 375,38

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 329 750,00 C 90 975,00 267 025,00 -28 250,00 D 90 975,00

13 Subventions d'investissement 329 750,00 90 975,00 267 025,00 -28 250,00 90 975,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 105 000,00 0,00 0,00 105 000,00 0,00

1313 Subv. transf. Départements 224 750,00 0,00 173 750,00 51 000,00 0,00

1341 D.E.T.R. non transférable 0,00 90 975,00 93 275,00 -184 250,00 90 975,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -542 741,29 D - B -564 403,16

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 127 (1)

LIBELLE : FRANCE TABAC
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 450 250,00 A 68 042,36 80 208,53 301 999,11 B 99 652,76

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 800,00 0,00 -800,00 800,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 800,00 0,00 -800,00 800,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 450 250,00 67 242,36 80 208,53 302 799,11 98 852,76

2313 Constructions 450 250,00 67 242,36 80 208,53 302 799,11 98 852,76

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 561 250,00 C 323 289,68 238 422,32 -462,00 D 323 289,68

13 Subventions d'investissement 561 250,00 323 289,68 238 422,32 -462,00 323 289,68

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 400 000,00 0,00 0,00 400 000,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 161 250,00 323 289,68 238 422,32 -400 462,00 323 289,68

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A 255 247,32 D - B 223 636,92

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 128 (1)

LIBELLE : CONSTRUCTION GENDARMERIE
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 400 000,00 A 0,00 0,00 400 000,00 B 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 400 000,00 0,00 0,00 400 000,00 0,00

2111 Terrains nus 400 000,00 0,00 0,00 400 000,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B 0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 129 (1)
LIBELLE : REHABILITATION RATZ HAUT

 
Pour vote (2)

 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 30 000,00 A 0,00 10 200,00 19 800,00 B 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 30 000,00 0,00 10 200,00 19 800,00 0,00

2313 Constructions 30 000,00 0,00 10 200,00 19 800,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B 0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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000000000000

000000000000

000000000000

3 639 345-1 656 776-337 75919 006-1 899 2320-907 361-469 492-152 7430-1 305 94610 349 647

20 070 907164 4724 864 44538 0931 183 4720420 24027 52024 5000603 17312 744 994

16 431 5621 821 2485 202 20419 0863 082 70401 327 601497 012177 24301 909 1182 395 347

-1 220 739213 991-699 868-22 091-8 5100-19 033-573 94600-111 2830

2 637 886300 927129 39302 400014 4661 892 14000298 5600

3 858 62686 936829 26022 09110 910033 4992 466 08700409 8430

-728 8033 750-926 1110-25 9530-13 134-1 214 31400-569 1742 016 132

4 374 658355 594289 40904 99304 776283 7520090 9753 345 159

5 103 461351 8441 215 521030 946017 9101 498 06600660 1491 329 027

00

434 9140

1 329 0271 329 027

209 332200 6358 69700000000

3 074 41195 431771 910030 946017 9101 498 06600660 149

4 668 547351 844780 606030 946017 9101 498 06600660 1491 329 027

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre           
Solde d’exécution reporté de N-1           
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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30 064030 064000000000

1 501 82301 501 823000000000

8 0000000000008 0000

36 865036 865000000000

23 229843240006891 9940020 1380

1 6310000001 6310000

34 957034 957000000000

22 0910022 09100000000

3 960 5280000003 960 5280000

6 929 172175 6391 604 03322 09141 856051 4083 964 153001 069 9920

000000000000

16 651000000000016 651

16 651000000000016 651

000000000000

000000000000

000000000000

92 23692 2360000000000

5 83305 833000000000

108 399108 3990000000000

206 468200 6355 833000000000

000000000000

000000000000

1 296 26000000000001 296 260

1 296 26000000000001 296 260

000000000000

000000000000

000000000000

8 527 173438 7801 609 86622 09141 856051 4083 964 153001 069 9921 329 027

8 962 087438 7802 044 78122 09141 856051 4083 964 153001 069 9921 329 027

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

1641 Emprunts en euros

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

204131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel

204132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations

204171 Autres EPL : Bien mobilier, matériel

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

261 Titres de participation

27 Autres immobilisations financières

Opérations d’équipement

102 RESEAU DE LECTURE

103 LOGEMENTS MARQUAY ET

TAMNIES

104 CUZE ET ENEA

106 ECOLE DE MUSIQUE

112 BUREAUX ET BATIMENTS

115 SIGNALISATION ROUTIERE

117 POLE ECONOMIQUE ET

ADMINISTRATF

119 TRAVAUX DE VOIRIE

121 URBANISME PLUI
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92 260000000000092 260

160 0000160 000000000000

1 023 348034 2060000989 1420000

625 000000000625 0000000

570 912561 7129 200000000000

22 68404 00002 400016 28400000

260 877087 1270000000173 7500

48 041015 94300005630031 5350

3 664 836561 712418 80207 393019 2422 175 89200389 53592 260

295 9080000000000295 908

312 5480000000000312 548

608 4550000000000608 455

000000000000

6 332 668656 521418 80207 393019 2422 175 89200389 5352 665 283

7 012 544656 521418 80207 393019 2422 175 89200389 5353 345 159

000000000000

000000000000

434 9140434 914000000000

434 9140434 914000000000

434 9140434 914000000000

62 50562 5050000000000

16 116000000000016 116

78 62162 50500000000016 116

10 2000000010 20000000

148 251147 711000000005400

1 041 3140000000001 041 3140

27 84427 8440000000000

40 5190000040 51900000

41 85600041 8560000000 41 85641 85600000041 85641 85600000000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

122 PETITE ENFANCE

123 ENFANCE ET JEUNESSE

124 CONSTRUCTION ABATTOIR

126 SIEGE CCSPN

127 FRANCE TABAC

129 REHABILITATION RATZ HAUT

Opérations pour compte de tiers

4581202101 TRAVAUX AIRE ACCUEIL DES

GENS DU VOYAGE

4581202201 CONSTRUCTION ABATTOIR

SIDES

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

2151 Réseaux de voirie

041 Opérations patrimoniales

001Solde d’exécution reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves

10222 FCTVA

1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés

13 Subventions d'investissement

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux

1313 Subv. transf. Départements

1318 Autres subventions d'équipement

transf.

1321 Subv. non transf. Etat, établ.

nationaux

1322 Subv. non transf. Régions

1323 Subv. non transf. Départements

13241 Subv. non transf. Communes du

GFP

13246 Attrib. de compensation

d'investissement
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545 2440000000000545 244

000000000000

3 61500000000003 615

16 996000000000016 996

10 222000000000010 222

3 02800000000003 028

18 287000000000018 287

73 515000000000073 515

4050000000000405

3 49200000000003 492

5 07300000000005 073

134 6330000000000134 633

134 6330000000000134 633

62 50562 5050000000000

164 5680000000000164 568

227 07362 505000000000164 568

32 30432 3040000000000

32 30432 3040000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

1 800 00000000000001 800 000

1 800 00000000000001 800 000

384 940000000384 9400000

360 498000000176 24800184 2500

116 2760108 32504 99302 95800000 116 2760108 32504 99302 95800000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

1328 Autres subventions d'équip. non

transf.

1341 D.E.T.R. non transférable

1347 Dot. de soutien à l'investissement

local

16 Emprunts et dettes assimilées

1641 Emprunts en euros

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

274 Prêts

Opérations pour compte de tiers

4582202101 TRAVAUX AIRE ACCUEIL DES

GENS DU VOYAGE

4582202201 CONSTRUCTION ABATTOIR

SIDES

Recettes d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel

28051 Concessions et droits similaires

281318 Autres bâtiments publics

281578 Autre matériel et outillage de voirie

28158 Autres installat°, matériel et outillage

28182 Matériel de transport

28183 Matériel de bureau et informatique

28184 Mobilier

28188 Autres immo. corporelles

041 Opérations patrimoniales

001Solde d’exécution reporté de N-1

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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32320000000000

4 68401 473053401 79680000800

61 4364402 52001 24101 26755 622003460

3 7040759065106660001 6290

164 067000000000164 0670

29 6303374 8040898067100022 9200

64 3600446011 904012 2385 1470034 6250

855000-37101 22600000

13 1543819 139029402 953258001290

1 332000001 33200000

19 774019 774000000000

8 567008 56700000000

12 9790005 25307 4392880000

8108100000000000

1 4990001 4990000000

26 1522 1391 28807 04505 7451 210008 7260

69 621026 95205 1280019 5620017 9790

66 5612 00019 8474 19000000040 5250

9 5600001 64207 7791390000

10 13100000010 1310000

10 9270295086802451 860007 6600

2 624087608060770008640

279 2750279 275000000000

32 256014 98907 33605 5712 036002 3240

17 80469004 93604 904191007 7040

16 84506 03002 82702 794690004 5040

25 54000022 60202 480146003130

49 184039 94802 43905 440151001 2060

10 8620000010 86200000

27 12200010 7750016 3470000

46 9068700014 273018 3158 802004 6450

13 873031202 98809 480713003790

2 101 61934 421676 86319 086166 9940407 702135 766129 0190531 7680

16 296 9291 821 2485 202 20419 0863 082 70401 327 601497 012177 24301 909 1182 260 714

16 431 5621 821 2485 202 20419 0863 082 70401 327 601497 012177 24301 909 1182 395 347 16 431 56216 431 5621 821 2481 821 2485 202 2045 202 20419 08619 0863 082 7043 082 704001 327 6011 327 601497 012497 012177 243177 243001 909 1181 909 1182 395 3472 395 347

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60613 Chauffage urbain

60621 Combustibles

60622 Carburants

60623 Alimentation

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60633 Fournitures de voirie

60636 Vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6065 Livres, disques, ... (médiathèque)

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services

6132 Locations immobilières

6135 Locations mobilières

614 Charges locatives et de copropriété

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments

publics

615228 Entretien, réparations autres

bâtiments

615231 Entretien, réparations voiries

615232 Entretien, réparations réseaux

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6168 Autres primes d'assurance

6182 Documentation générale et

technique

6184 Versements à des organismes de

formation

6188 Autres frais divers

6225 Indemnités aux comptable et

régisseurs
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42 8153 953989025 60109 9211 785005660

655 96119 503148 8570173 017080 25949 06500185 2600

538 28131 18174 6780228 590083 20433 1400087 4890

5 5470000000005 5470

3 80010010002 80006002000000

1 231 971103 68025 8830787 6910258 23147 033009 4530

515 81711 922111 3170135 730056 59734 44700165 8040

5 5002001 40001 5000720200001 4800

41 1301 1727 701014 48203 5212 7920011 4630

1 898 15446 894458 0430467 6950217 540144 48400563 4980

8 7434371 43803 30701 249575001 7370

67 0633 35111 022025 33909 7054 4110013 2350

14 5997292 39605 51202 110959002 8940

16 0598012 63606 06302 3211 055003 1840

23 370021 8400001 53000000

485 835000111 3700190 52340 48548 223095 2350

5 572 536224 658871 55101 995 7100919 899361 24648 22301 151 2480

3280000003280000

30 42719 13106 3290004 9670000

81 7881 463001 954069 4300008 9400

426 38600043 7200203 1080129 019050 5380

10 09500000000010 0950

99 4285 80028 0650175042500064 9630

34959000000002900

13 63012577102 94403 7992 958003 0330

10 288000004900010 2390

1 0909600002920007020

8 1093401 07201 18408321 897002 7850

184 9860158 32701 942024 71600000

468320000000001490

6 9530001 584001 018004 3510

4 1480003 63303340001810

9 97806 6270000319003 0310

5 92110004 29001 4351860000

4770000000004770

104 646053 275000000051 3700 104 646104 6460053 27553 2750000000000000051 37051 37000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

6226 Honoraires

6227 Frais d'actes et de contentieux

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6236 Catalogues et imprimés

6238 Divers

6247 Transports collectifs

6251 Voyages et déplacements

6257 Réceptions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

62872 Remb. frais au budget annexe

62875 Remb. frais aux communes

membres du GFP

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

012 Charges de personnel, frais

assimilés

6217 Personnel affecté par la commune

membre

6218 Autre personnel extérieur

6331 Versement mobilité

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

64112 NBI, SFT, indemnité résidence

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat°

64118 Autres indemnités titulaires

64131 Rémunérations non tit.

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat°

64168 Autres emplois d'insertion

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.
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13 193000000000013 193

66000000000066

1 10000000000001 100

20 3596 0000000000014014 219

2 70000000000002 700

169 8550000000000169 855

172 5550000000000172 555

000000000000

200000000020

63 560000000000063 560

76 34800000000076 3480

920 000000920 0000000000

8 3260000000008 3260

44 16816 5880000000027 5800

825 3670000000000825 367

2660000000002660

18 10800000000018 1080

5 4900000000005 4900

5950000000005950

89 24700000000089 2470

2 051 47716 58800920 00000000225 962888 927

1 539 5811 539 5810000000000

45 909000000000045 909

220 7640000000000220 764

355 5040000000000355 504

522 8360000000000522 836

3 653 79003 653 790000000000

40 000000000000040 000

6 378 3841 539 5813 653 790000000001 185 013

16 8606483 10106 77801 702540004 0910

1 031881500238016875003140 1 0311 031888815015000238238001681687575000031431400

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

6475 Médecine du travail, pharmacie

6478 Autres charges sociales diverses

014 Atténuations de produits

739113 Reversements conventionnels de

fiscalité

739118 Autres reversements de fiscalité

739211 Attributions de compensation

739221 FNGIR

739223 Fonds péréquation ress. com. et

intercom

73928 Autres prél. pour revers. de fiscalité

7398 Reverst., restitut° et prélèvt divers

65 Autres charges de gestion courante

6531 Indemnités

6532 Frais de mission

6533 Cotisations de retraite

6534 Cotis. de sécurité sociale - part

patron

65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat

6553 Service d'incendie

65548 Autres contributions

657358 Subv. fonct. Autres groupements

657362 Subv. fonct. CCAS

65738 Subv. fonct. Autres organismes

publics

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes

privée

65888 Autres

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

66 Charges financières

66111 Intérêts réglés à l'échéance

6688 Autres

67 Charges exceptionnelles

6714 Bourses et prix

6718 Autres charges exceptionnelles

gestion

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs
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981 4700000000000981 470

3 298 04300000000003 298 043

13 391 04404 190 831000000009 200 213

8210000082100000

62 25010 0000000000052 2500

536 9630158 0400000000378 9230

137 31989 9390000000047 3800

48 36900000000048 3690

64 030064 030000000000

2700000002700000

443 135000256 7200186 41500000

8 540000008 54000000

1 301 69799 939222 0700256 7200195 77627000526 9220

9 3003001 50004 30001 320400001 4800

22 6598971 227014 84501 247128004 3140

31 9591 1972 727019 14502 567528005 7940

17 691 235164 4724 429 53138 0931 183 4720420 24027 52024 5000603 17310 800 236

20 070 907164 4724 864 44538 0931 183 4720420 24027 52024 5000603 17312 744 994

000000000000

000000000000

134 6330000000000134 633

134 6330000000000134 633

134 6330000000000134 633

000000000000

0000000000140-140

6 0006 0000000000000 6 0006 0000000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

6745 Subv. aux personnes de droit privé

678 Autres charges exceptionnelles

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

043 Opérat° ordre intérieur de la section

002 Déficit de fonctionnement reporté

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges

6419 Remboursements rémunérations

personnel

6459 Rembourst charges SS et

prévoyance

70 Produits des services, du

domaine, vente

70632 Redevances services à caractère

loisir

7066 Redevances services à caractère

social

70688 Autres prestations de services

70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies

70845 Mise à dispo personnel communes

du GFP

70848 Mise à dispo personnel autres

organismes

70875 Remb. frais par les communes du

GFP

70878 Remb. frais par d'autres redevables

7088 Produits activités annexes

(abonnements)

73 Impôts et taxes

73111 Impôts directs locaux

73112 Cotisation sur la VAE
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1 6450000000001 6450

6720000000000672

68 91709 102020 342013 2511 7885 717018 045672

000000000000

0000000-6700166

84 6970038 09300000046 6050

84 6970038 093000-670046 60666

54 483000000018 7830035 700

14 006000000000014 006

261 0170000000000261 017

9 88100000000009 881

1 061 594000858 2850203 30900000

8 5840008 5840000000

35 95004 800019 7650350002 2009 150

18 33618 3360000000000

79 53845 0000063105 30225 000003 6050

3 95500000000003 955

1 082 71200000000001 082 712

182 8640000000000182 864

2 812 92063 3364 8000887 2650208 64525 00018 78305 8051 599 285

2 308 38000000000002 308 380

1 458 78000000000001 458 780

545 9890545 989000000000

3 644 84203 644 842000000000

32 794000000000032 794

232 3070000000000232 307

232 0640000000000232 064

49 222000000000049 222

96 452000000000096 452

510 7010000000000510 701 510 701510 70100000000000000000000510 701510 701

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

73113 Taxe sur les Surfaces Commerciales

73114 Imposition Forf. sur Entrep. Réseau

7318 Autres impôts locaux ou assimilés

73211 Attribution de compensation

73223 Fonds péréquation ress. com. et

intercom

7328 Autres fiscalités reversées

7331 Taxe enlèvement ordures

ménagères et ass

7342 Versement mobilité

7362 Taxes de séjour

7382 Fraction de TVA

74 Dotations et participations

74124 Dotation d'intercommunalité

74126 Dot. compensat° groupements de

communes

744 FCTVA

74718 Autres participations Etat

7472 Participat° Régions

7473 Participat° Départements

74758 Participat° Autres groupements

7478 Participat° Autres organismes

74832 Attribution du fonds départemental

TP

74833 Etat - Compensation CET (CVAE et

CFE)

74834 Etat - Compens. exonérat° taxes

foncière

7488 Autres attributions et participations

75 Autres produits de gestion

courante

752 Revenus des immeubles

7588 Autres produits div. de gestion

courante

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

7718 Autres produits except. opérat°

gestion

773 Mandats annulés (exercices

antérieurs)
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1 944 75800000000001 944 758

000000000000

434 9140434 914000000000

434 9140434 914000000000

434 9140434 914000000000

000000000000

66 60009 102020 342013 2511 7885 717016 4000 66 60066 600009 1029 1020020 34220 3420013 25113 2511 7881 7885 7175 7170016 40016 40000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

7788 Produits exceptionnels divers

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

722 Immobilisations corporelles

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

002 Excédent de fonctionnement reporté

 

(1)Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(2) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 2 395 346,55 1 909 118,24 0,00 0,00 0,00 4 304 464,79

Réalisations 2 395 346,55 1 909 118,24 0,00 0,00 0,00 4 304 464,79

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 531 768,30 0,00 0,00 0,00 531 768,30

60611 Eau et assainissement 0,00 379,27 0,00 0,00 0,00 379,27

60612 Energie - Electricité 0,00 4 645,38 0,00 0,00 0,00 4 645,38

60622 Carburants 0,00 1 205,60 0,00 0,00 0,00 1 205,60

60623 Alimentation 0,00 312,77 0,00 0,00 0,00 312,77

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 4 504,33 0,00 0,00 0,00 4 504,33

60631 Fournitures d'entretien 0,00 7 703,54 0,00 0,00 0,00 7 703,54

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 2 323,59 0,00 0,00 0,00 2 323,59

60636 Vêtements de travail 0,00 864,00 0,00 0,00 0,00 864,00

6064 Fournitures administratives 0,00 7 659,88 0,00 0,00 0,00 7 659,88

611 Contrats de prestations de services 0,00 40 524,80 0,00 0,00 0,00 40 524,80

6132 Locations immobilières 0,00 17 978,81 0,00 0,00 0,00 17 978,81

6135 Locations mobilières 0,00 8 725,81 0,00 0,00 0,00 8 725,81

61551 Entretien matériel roulant 0,00 129,20 0,00 0,00 0,00 129,20

6156 Maintenance 0,00 34 625,05 0,00 0,00 0,00 34 625,05

6161 Multirisques 0,00 22 920,11 0,00 0,00 0,00 22 920,11

6168 Autres primes d'assurance 0,00 164 067,32 0,00 0,00 0,00 164 067,32

6182 Documentation générale et technique 0,00 1 628,80 0,00 0,00 0,00 1 628,80

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 346,00 0,00 0,00 0,00 346,00

6188 Autres frais divers 0,00 80,32 0,00 0,00 0,00 80,32

6226 Honoraires 0,00 51 370,28 0,00 0,00 0,00 51 370,28

6227 Frais d'actes et de contentieux 0,00 477,20 0,00 0,00 0,00 477,20

6231 Annonces et insertions 0,00 3 031,20 0,00 0,00 0,00 3 031,20

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 181,10 0,00 0,00 0,00 181,10

6236 Catalogues et imprimés 0,00 4 350,82 0,00 0,00 0,00 4 350,82

6238 Divers 0,00 148,81 0,00 0,00 0,00 148,81

6251 Voyages et déplacements 0,00 2 784,69 0,00 0,00 0,00 2 784,69

6257 Réceptions 0,00 702,30 0,00 0,00 0,00 702,30

6261 Frais d'affranchissement 0,00 10 238,77 0,00 0,00 0,00 10 238,77

6262 Frais de télécommunications 0,00 3 033,01 0,00 0,00 0,00 3 033,01

627 Services bancaires et assimilés 0,00 289,92 0,00 0,00 0,00 289,92

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 64 962,80 0,00 0,00 0,00 64 962,80

62872 Remb. frais au budget annexe 0,00 10 094,66 0,00 0,00 0,00 10 094,66

62875 Remb. frais aux communes membres du GFP 0,00 50 537,86 0,00 0,00 0,00 50 537,86

6288 Autres services extérieurs 0,00 8 940,30 0,00 0,00 0,00 8 940,30
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(2) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 1 151 248,40 0,00 0,00 0,00 1 151 248,40

6217 Personnel affecté par la commune membre 0,00 95 234,62 0,00 0,00 0,00 95 234,62

6331 Versement mobilité 0,00 3 183,55 0,00 0,00 0,00 3 183,55

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 2 894,18 0,00 0,00 0,00 2 894,18

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 13 234,63 0,00 0,00 0,00 13 234,63

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 1 736,57 0,00 0,00 0,00 1 736,57

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 563 497,92 0,00 0,00 0,00 563 497,92

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 11 463,21 0,00 0,00 0,00 11 463,21

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 1 480,00 0,00 0,00 0,00 1 480,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 165 804,25 0,00 0,00 0,00 165 804,25

64131 Rémunérations non tit. 0,00 9 453,38 0,00 0,00 0,00 9 453,38

64168 Autres emplois d'insertion 0,00 5 546,56 0,00 0,00 0,00 5 546,56

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 87 488,65 0,00 0,00 0,00 87 488,65

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 185 260,28 0,00 0,00 0,00 185 260,28

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 565,94 0,00 0,00 0,00 565,94

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 313,50 0,00 0,00 0,00 313,50

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 4 091,16 0,00 0,00 0,00 4 091,16

014 Atténuations de produits 1 185 013,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 185 013,00

739113 Reversements conventionnels de fiscalité 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

739211 Attributions de compensation 522 836,00 0,00 0,00 0,00 0,00 522 836,00

739221 FNGIR 355 504,00 0,00 0,00 0,00 0,00 355 504,00

739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 220 764,00 0,00 0,00 0,00 0,00 220 764,00

73928 Autres prél. pour revers. de fiscalité 45 909,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 909,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 134 632,55 0,00 0,00 0,00 0,00 134 632,55

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 134 632,55 0,00 0,00 0,00 0,00 134 632,55

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 888 927,00 225 961,61 0,00 0,00 0,00 1 114 888,61

6531 Indemnités 0,00 89 246,99 0,00 0,00 0,00 89 246,99

6532 Frais de mission 0,00 595,00 0,00 0,00 0,00 595,00

6533 Cotisations de retraite 0,00 5 490,39 0,00 0,00 0,00 5 490,39

6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 0,00 18 107,64 0,00 0,00 0,00 18 107,64

65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat 0,00 266,34 0,00 0,00 0,00 266,34

6553 Service d'incendie 825 367,00 0,00 0,00 0,00 0,00 825 367,00

65548 Autres contributions 0,00 27 580,00 0,00 0,00 0,00 27 580,00

657358 Subv. fonct. Autres groupements 0,00 8 325,50 0,00 0,00 0,00 8 325,50

65738 Subv. fonct. Autres organismes publics 0,00 76 347,90 0,00 0,00 0,00 76 347,90

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 63 560,00 0,00 0,00 0,00 0,00 63 560,00

65888 Autres 0,00 1,85 0,00 0,00 0,00 1,85

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 172 555,24 0,00 0,00 0,00 0,00 172 555,24

66111 Intérêts réglés à l'échéance 169 855,24 0,00 0,00 0,00 0,00 169 855,24

6688 Autres 2 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 700,00

67 Charges exceptionnelles 14 218,76 139,93 0,00 0,00 0,00 14 358,69

6714 Bourses et prix 1 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 100,00

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 65,54 0,00 0,00 0,00 0,00 65,54

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 13 193,15 0,00 0,00 0,00 0,00 13 193,15

678 Autres charges exceptionnelles -139,93 139,93 0,00 0,00 0,00 0,00



COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD - CCSPN - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 51

(2) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 12 744 993,76 603 172,63 0,00 0,00 0,00 13 348 166,39

Réalisations 12 744 993,76 603 172,63 0,00 0,00 0,00 13 348 166,39

002 Résultat de fonctionnement reporté 1 944 757,72 0,00 0,00 0,00 0,00 1 944 757,72

013 Atténuations de charges 0,00 5 794,03 0,00 0,00 0,00 5 794,03

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 4 314,03 0,00 0,00 0,00 4 314,03

6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 1 480,00 0,00 0,00 0,00 1 480,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 526 922,24 0,00 0,00 0,00 526 922,24

70845 Mise à dispo personnel communes du GFP 0,00 48 368,67 0,00 0,00 0,00 48 368,67

70848 Mise à dispo personnel autres organismes 0,00 47 380,06 0,00 0,00 0,00 47 380,06

70875 Remb. frais par les communes du GFP 0,00 378 923,17 0,00 0,00 0,00 378 923,17

70878 Remb. frais par d'autres redevables 0,00 52 250,34 0,00 0,00 0,00 52 250,34

73 Impôts et taxes 9 200 213,34 0,00 0,00 0,00 0,00 9 200 213,34

73111 Impôts directs locaux 3 298 043,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 298 043,00

73112 Cotisation sur la VAE 981 470,00 0,00 0,00 0,00 0,00 981 470,00

73113 Taxe sur les Surfaces Commerciales 510 701,00 0,00 0,00 0,00 0,00 510 701,00

73114 Imposition Forf. sur Entrep. Réseau 96 452,00 0,00 0,00 0,00 0,00 96 452,00

7318 Autres impôts locaux ou assimilés 49 222,00 0,00 0,00 0,00 0,00 49 222,00

73211 Attribution de compensation 232 064,00 0,00 0,00 0,00 0,00 232 064,00

73223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 232 307,00 0,00 0,00 0,00 0,00 232 307,00

7328 Autres fiscalités reversées 32 794,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32 794,00

7362 Taxes de séjour 1 458 780,34 0,00 0,00 0,00 0,00 1 458 780,34

7382 Fraction de TVA 2 308 380,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 308 380,00

74 Dotations et participations 1 599 285,31 5 805,26 0,00 0,00 0,00 1 605 090,57

74124 Dotation d'intercommunalité 182 864,00 0,00 0,00 0,00 0,00 182 864,00

74126 Dot. compensat° groupements de communes 1 082 712,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 082 712,00

744 FCTVA 3 955,19 0,00 0,00 0,00 0,00 3 955,19

74718 Autres participations Etat 0,00 3 605,26 0,00 0,00 0,00 3 605,26

7473 Participat° Départements 9 150,00 2 200,00 0,00 0,00 0,00 11 350,00

74832 Attribution du fonds départemental TP 9 881,12 0,00 0,00 0,00 0,00 9 881,12

74833 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE) 261 017,00 0,00 0,00 0,00 0,00 261 017,00

74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 14 006,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 006,00

7488 Autres attributions et participations 35 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 700,00

75 Autres produits de gestion courante 65,54 46 606,30 0,00 0,00 0,00 46 671,84

752 Revenus des immeubles 0,00 46 604,89 0,00 0,00 0,00 46 604,89

7588 Autres produits div. de gestion courante 65,54 1,41 0,00 0,00 0,00 66,95

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 671,85 18 044,80 0,00 0,00 0,00 18 716,65

7718 Autres produits except. opérat° gestion 671,85 0,00 0,00 0,00 0,00 671,85

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 1 645,02 0,00 0,00 0,00 1 645,02

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 16 399,78 0,00 0,00 0,00 16 399,78

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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SOLDE (3) 10 349 647,21 -1 305 945,61 0,00 0,00 0,00 9 043 701,60
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DEPENSES 1 795 411,88 113 706,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 1 795 411,88 113 706,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 531 768,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 379,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 4 645,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 1 205,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 312,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non

stockées

4 504,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 7 703,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit

équipement

2 323,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 864,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 7 659,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

40 524,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 17 978,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 8 725,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 129,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 34 625,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 22 920,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6168 Autres primes d'assurance 164 067,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et

technique

1 628,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes

de formation

346,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 80,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6226 Honoraires 51 370,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6227 Frais d'actes et de contentieux 477,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 3 031,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 181,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 4 350,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6238 Divers 148,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages et déplacements 2 784,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6257 Réceptions 702,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 10 238,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 3 033,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 289,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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6281 Concours divers (cotisations) 64 962,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62872 Remb. frais au budget annexe 10 094,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62875 Remb. frais aux communes

membres du GFP

50 537,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 8 940,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

1 151 248,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6217 Personnel affecté par la

commune membre

95 234,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 3 183,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au

F.N.A.L.

2 894,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et

CDGFPT

13 234,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

1 736,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale

titulaires

563 497,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 11 463,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64114 Personnel titulaire  Indemnité

inflat°

1 480,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 165 804,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 9 453,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64168 Autres emplois d'insertion 5 546,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 87 488,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de

retraites

185 260,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 565,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 313,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales

diverses

4 091,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739113 Reversements conventionnels

de fiscalité

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739211 Attributions de compensation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739221 FNGIR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739223 Fonds péréquation ress. com.

et intercom

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73928 Autres prél. pour revers. de

fiscalité

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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65 Autres charges de gestion

courante

112 255,25 113 706,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6531 Indemnités 0,00 89 246,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6532 Frais de mission 0,00 595,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6533 Cotisations de retraite 0,00 5 490,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6534 Cotis. de sécurité sociale - part

patron

0,00 18 107,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65372 Cotis. fonds financt alloc. fin

mandat

0,00 266,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6553 Service d'incendie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65548 Autres contributions 27 580,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657358 Subv. fonct. Autres

groupements

8 325,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65738 Subv. fonct. Autres organismes

publics

76 347,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6574 Subv. fonct. Associat°,

personnes privée

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 1,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6688 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 139,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6714 Bourses et prix 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6718 Autres charges exceptionnelles

gestion

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

678 Autres charges exceptionnelles 139,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 603 172,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 603 172,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 5 794,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements

rémunérations personnel

4 314,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6459 Rembourst charges SS et

prévoyance

1 480,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

526 922,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70845 Mise à dispo personnel

communes du GFP

48 368,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70848 Mise à dispo personnel autres

organismes

47 380,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70875 Remb. frais par les communes

du GFP

378 923,17 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70878 Remb. frais par d'autres

redevables

52 250,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73111 Impôts directs locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73112 Cotisation sur la VAE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73113 Taxe sur les Surfaces

Commerciales

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73114 Imposition Forf. sur Entrep.

Réseau

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7318 Autres impôts locaux ou

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73211 Attribution de compensation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73223 Fonds péréquation ress. com.

et intercom

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7328 Autres fiscalités reversées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7362 Taxes de séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7382 Fraction de TVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 5 805,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74124 Dotation d'intercommunalité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74126 Dot. compensat° groupements

de communes

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

744 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 3 605,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7473 Participat° Départements 2 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74832 Attribution du fonds

départemental TP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74833 Etat - Compensation CET

(CVAE et CFE)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74834 Etat - Compens. exonérat°

taxes foncière

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7488 Autres attributions et

participations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

46 606,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 46 604,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

7588 Autres produits div. de gestion

courante

1,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 18 044,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7718 Autres produits except. opérat°

gestion

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices

antérieurs)

1 645,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 16 399,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -1 192 239,25 -113 706,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(2) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(2) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.



COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD - CCSPN - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 59

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(2) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 177 242,64 0,00 177 242,64

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 177 242,64 0,00 177 242,64

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 129 019,40 0,00 129 019,40

62875 Remb. frais aux communes

membres du GFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 129 019,40 0,00 129 019,40

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 48 223,24 0,00 48 223,24

6217 Personnel affecté par la commune

membre

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 48 223,24 0,00 48 223,24

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 5 716,92 0,00 0,00 0,00 18 782,89 0,00 0,00 24 499,81

Réalisations 5 716,92 0,00 0,00 0,00 18 782,89 0,00 0,00 24 499,81

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 18 782,89 0,00 0,00 18 782,89

7488 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 18 782,89 0,00 0,00 18 782,89

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 5 716,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 716,92

7788 Produits exceptionnels divers 5 716,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 716,92

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 5 716,92 0,00 0,00 0,00 18 782,89 -177 242,64 0,00 -152 742,83

 

(2) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 177 242,64 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 177 242,64 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 129 019,40 0,00 0,00 0,00

62875 Remb. frais aux communes membres du GFP 0,00 0,00 0,00 0,00 129 019,40 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 48 223,24 0,00 0,00 0,00

6217 Personnel affecté par la commune membre 0,00 0,00 0,00 0,00 48 223,24 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7488 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 -177 242,64 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 3 – Culture
 

(2) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 132 765,10 364 246,42 0,00 0,00 497 011,52

Réalisations 0,00 132 765,10 364 246,42 0,00 0,00 497 011,52

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 92 280,22 43 485,62 0,00 0,00 135 765,84

60611 Eau et assainissement 0,00 491,24 221,68 0,00 0,00 712,92

60612 Energie - Electricité 0,00 3 517,30 5 284,90 0,00 0,00 8 802,20

60613 Chauffage urbain 0,00 9 796,79 6 550,44 0,00 0,00 16 347,23

60622 Carburants 0,00 0,00 151,15 0,00 0,00 151,15

60623 Alimentation 0,00 0,00 145,92 0,00 0,00 145,92

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 689,68 0,00 0,00 689,68

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 190,99 0,00 0,00 190,99

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 203,60 1 832,48 0,00 0,00 2 036,08

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 1 859,59 0,00 0,00 1 859,59

6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 0,00 0,00 10 130,63 0,00 0,00 10 130,63

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 139,00 0,00 0,00 139,00

6132 Locations immobilières 0,00 19 562,46 0,00 0,00 0,00 19 562,46

6135 Locations mobilières 0,00 1 209,60 0,00 0,00 0,00 1 209,60

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 288,00 0,00 0,00 288,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 258,34 0,00 0,00 258,34

6156 Maintenance 0,00 353,25 4 793,75 0,00 0,00 5 147,00

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 55 622,37 0,00 0,00 0,00 55 622,37

6188 Autres frais divers 0,00 800,00 0,00 0,00 0,00 800,00

6228 Divers 0,00 0,00 186,00 0,00 0,00 186,00

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 319,20 0,00 0,00 319,20

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 1 017,60 0,00 0,00 1 017,60

6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 1 897,05 0,00 0,00 1 897,05

6262 Frais de télécommunications 0,00 723,61 2 234,46 0,00 0,00 2 958,07

63512 Taxes foncières 0,00 0,00 4 967,00 0,00 0,00 4 967,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 0,00 0,00 327,76 0,00 0,00 327,76

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 40 484,88 320 760,80 0,00 0,00 361 245,68

6217 Personnel affecté par la commune membre 0,00 40 484,88 0,00 0,00 0,00 40 484,88

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 1 054,66 0,00 0,00 1 054,66

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 958,85 0,00 0,00 958,85

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 4 410,50 0,00 0,00 4 410,50

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 575,35 0,00 0,00 575,35

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 144 484,39 0,00 0,00 144 484,39

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 2 791,64 0,00 0,00 2 791,64

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 0,00 200,00 0,00 0,00 200,00
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(2) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 34 447,11 0,00 0,00 34 447,11

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 47 033,38 0,00 0,00 47 033,38

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 0,00 200,00 0,00 0,00 200,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 33 139,67 0,00 0,00 33 139,67

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 49 065,07 0,00 0,00 49 065,07

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 1 785,18 0,00 0,00 1 785,18

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 75,00 0,00 0,00 75,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 540,00 0,00 0,00 540,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 1 151,51 26 368,09 0,00 0,00 27 519,60

Réalisations 0,00 1 151,51 26 368,09 0,00 0,00 27 519,60

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 528,20 0,00 0,00 528,20

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 128,20 0,00 0,00 128,20

6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 0,00 400,00 0,00 0,00 400,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 270,00 0,00 0,00 0,00 270,00

70688 Autres prestations de services 0,00 270,00 0,00 0,00 0,00 270,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 25 000,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 25 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 -66,95 0,00 0,00 -66,95

7588 Autres produits div. de gestion courante 0,00 0,00 -66,95 0,00 0,00 -66,95

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 881,51 906,84 0,00 0,00 1 788,35

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 881,51 906,84 0,00 0,00 1 788,35

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 -131 613,59 -337 878,33 0,00 0,00 -469 491,92
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(2)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES 132 765,10 0,00 0,00 0,00 364 246,42 0,00 0,00 0,00

Réalisations 132 765,10 0,00 0,00 0,00 364 246,42 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 92 280,22 0,00 0,00 0,00 43 485,62 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 491,24 0,00 0,00 0,00 221,68 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 3 517,30 0,00 0,00 0,00 5 284,90 0,00 0,00 0,00

60613 Chauffage urbain 9 796,79 0,00 0,00 0,00 6 550,44 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 151,15 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 145,92 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 689,68 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 190,99 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 203,60 0,00 0,00 0,00 1 832,48 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 1 859,59 0,00 0,00 0,00

6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 0,00 0,00 0,00 0,00 10 130,63 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 139,00 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 19 562,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 1 209,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 288,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 258,34 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 353,25 0,00 0,00 0,00 4 793,75 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes de formation 55 622,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6228 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 186,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 319,20 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 1 017,60 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 0,00 0,00 1 897,05 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 723,61 0,00 0,00 0,00 2 234,46 0,00 0,00 0,00

63512 Taxes foncières 0,00 0,00 0,00 0,00 4 967,00 0,00 0,00 0,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 0,00 0,00 0,00 0,00 327,76 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 40 484,88 0,00 0,00 0,00 320 760,80 0,00 0,00 0,00

6217 Personnel affecté par la commune membre 40 484,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 1 054,66 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 958,85 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 4 410,50 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 575,35 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 144 484,39 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 2 791,64 0,00 0,00 0,00

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 200,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 34 447,11 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 47 033,38 0,00 0,00 0,00

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 200,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 33 139,67 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 49 065,07 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 1 785,18 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 75,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 540,00 0,00 0,00 0,00
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(2)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 1 151,51 0,00 0,00 0,00 26 368,09 0,00 0,00 0,00

Réalisations 1 151,51 0,00 0,00 0,00 26 368,09 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 528,20 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 128,20 0,00 0,00 0,00

6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 400,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 270,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70688 Autres prestations de services 270,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 -66,95 0,00 0,00 0,00

7588 Autres produits div. de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 -66,95 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 881,51 0,00 0,00 0,00 906,84 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 881,51 0,00 0,00 0,00 906,84 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -131 613,59 0,00 0,00 0,00 -337 878,33 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(2) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 1 327 600,78 0,00 1 327 600,78

Réalisations 0,00 0,00 1 327 600,78 0,00 1 327 600,78

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 407 701,60 0,00 407 701,60

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 9 480,14 0,00 9 480,14

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 18 315,34 0,00 18 315,34

60621 Combustibles 0,00 0,00 10 861,76 0,00 10 861,76

60622 Carburants 0,00 0,00 5 440,21 0,00 5 440,21

60623 Alimentation 0,00 0,00 2 480,00 0,00 2 480,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 2 794,43 0,00 2 794,43

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 4 903,73 0,00 4 903,73

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 5 570,67 0,00 5 570,67

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 77,40 0,00 77,40

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 245,10 0,00 245,10

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 7 778,63 0,00 7 778,63

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 5 745,03 0,00 5 745,03

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 7 438,80 0,00 7 438,80

615232 Entretien, réparations réseaux 0,00 0,00 1 332,24 0,00 1 332,24

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 2 953,24 0,00 2 953,24

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 1 225,98 0,00 1 225,98

6156 Maintenance 0,00 0,00 12 238,18 0,00 12 238,18

6161 Multirisques 0,00 0,00 670,71 0,00 670,71

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 665,65 0,00 665,65

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 1 267,00 0,00 1 267,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 1 796,40 0,00 1 796,40

6228 Divers 0,00 0,00 1 434,80 0,00 1 434,80

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 334,07 0,00 334,07

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 24 716,09 0,00 24 716,09

6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 832,24 0,00 832,24

6257 Réceptions 0,00 0,00 292,45 0,00 292,45

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 49,00 0,00 49,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 3 798,52 0,00 3 798,52

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 425,00 0,00 425,00

62875 Remb. frais aux communes membres du GFP 0,00 0,00 203 108,49 0,00 203 108,49

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 69 430,30 0,00 69 430,30

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 919 899,18 0,00 919 899,18

6217 Personnel affecté par la commune membre 0,00 0,00 190 523,02 0,00 190 523,02

6218 Autre personnel extérieur 0,00 0,00 1 530,00 0,00 1 530,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 2 321,19 0,00 2 321,19
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(2) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 2 110,16 0,00 2 110,16

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 9 705,29 0,00 9 705,29

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 1 248,95 0,00 1 248,95

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 217 539,65 0,00 217 539,65

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 3 520,67 0,00 3 520,67

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 0,00 720,00 0,00 720,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 56 596,74 0,00 56 596,74

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 258 230,55 0,00 258 230,55

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 0,00 600,00 0,00 600,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 83 203,51 0,00 83 203,51

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 80 258,95 0,00 80 258,95

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 9 921,35 0,00 9 921,35

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 167,50 0,00 167,50

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 1 701,65 0,00 1 701,65

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 420 239,63 0,00 420 239,63

Réalisations 0,00 0,00 420 239,63 0,00 420 239,63

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 2 567,13 0,00 2 567,13

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 1 247,13 0,00 1 247,13

6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 0,00 1 320,00 0,00 1 320,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 195 775,79 0,00 195 775,79

70632 Redevances services à caractère loisir 0,00 0,00 8 540,00 0,00 8 540,00

7066 Redevances services à caractère social 0,00 0,00 186 414,79 0,00 186 414,79

7088 Produits activités annexes (abonnements) 0,00 0,00 821,00 0,00 821,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 208 645,40 0,00 208 645,40

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 5 301,73 0,00 5 301,73

7473 Participat° Départements 0,00 0,00 34,89 0,00 34,89

7478 Participat° Autres organismes 0,00 0,00 203 308,78 0,00 203 308,78

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 13 251,31 0,00 13 251,31

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 13 251,31 0,00 13 251,31

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

SOLDE (3) 0,00 0,00 -907 361,15 0,00 -907 361,15

 

(2) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 004 934,74 322 666,04 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 004 934,74 322 666,04 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 349 983,69 57 717,91 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 480,14 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 997,46 1 317,88 0,00

60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 861,76 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 011,52 2 428,69 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 748,34 731,66 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 794,43 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 808,63 95,10 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 523,96 46,71 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 77,40 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 106,72 138,38 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 766,93 11,70 0,00

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 745,03 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 438,80 0,00 0,00

615232 Entretien, réparations réseaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 332,24 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 750,94 202,30 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 225,98 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 238,18 0,00 0,00

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 447,14 223,57 0,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59,90 605,75 0,00

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 267,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 796,40 0,00 0,00

6228 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 434,80 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 84,07 250,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 716,09 0,00 0,00

6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 832,24 0,00

6257 Réceptions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 292,45 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 49,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 058,62 1 739,90 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 350,00 75,00 0,00

62875 Remb. frais aux communes membres du GFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 190 148,72 12 959,77 0,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 420,04 36 010,26 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 654 951,05 264 948,13 0,00

6217 Personnel affecté par la commune membre 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 190 523,02 0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 530,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 532,08 789,11 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 392,84 717,32 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 405,33 3 299,96 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 818,54 430,41 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 85 583,85 131 955,80 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 644,53 2 876,14 0,00

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300,00 420,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 197,74 39 399,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 242 375,86 15 854,69 0,00

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 600,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 134,63 23 068,88 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 37 203,58 43 055,37 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 315,60 605,75 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 75,00 92,50 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 848,45 853,20 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 374 479,97 45 759,66 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 374 479,97 45 759,66 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 147,13 420,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 247,13 0,00 0,00

6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 900,00 420,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 186 414,79 9 361,00 0,00

70632 Redevances services à caractère loisir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 540,00 0,00

7066 Redevances services à caractère social 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 186 414,79 0,00 0,00

7088 Produits activités annexes (abonnements) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 821,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 183 221,44 25 423,96 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 301,73 0,00 0,00

7473 Participat° Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34,89 0,00 0,00

7478 Participat° Autres organismes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 177 884,82 25 423,96 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 696,61 10 554,70 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 696,61 10 554,70 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD - CCSPN - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 70

(2) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -630 454,77 -276 906,38 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(2) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

 



COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD - CCSPN - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 72

(2) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 6 – Famille
 

(2) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 920 000,00 0,00 0,00 2 162 704,41 0,00 3 082 704,41

Réalisations 0,00 920 000,00 0,00 0,00 2 162 704,41 0,00 3 082 704,41

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 166 994,13 0,00 166 994,13

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 2 987,96 0,00 2 987,96

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 14 272,82 0,00 14 272,82

60613 Chauffage urbain 0,00 0,00 0,00 0,00 10 774,89 0,00 10 774,89

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 2 438,93 0,00 2 438,93

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 22 601,60 0,00 22 601,60

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 2 826,63 0,00 2 826,63

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 4 936,26 0,00 4 936,26

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 7 336,10 0,00 7 336,10

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 805,88 0,00 805,88

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 867,72 0,00 867,72

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 1 642,41 0,00 1 642,41

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 5 128,06 0,00 5 128,06

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 7 044,76 0,00 7 044,76

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 1 499,41 0,00 1 499,41

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 5 252,53 0,00 5 252,53

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 294,00 0,00 294,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 -371,05 0,00 -371,05

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 11 903,95 0,00 11 903,95

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 898,09 0,00 898,09

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 651,00 0,00 651,00

6184 Versements à des organismes de

formation

0,00 0,00 0,00 0,00 1 241,00 0,00 1 241,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 534,10 0,00 534,10

6228 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 4 290,00 0,00 4 290,00

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 3 632,90 0,00 3 632,90

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 1 584,18 0,00 1 584,18

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 1 942,41 0,00 1 942,41

6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 0,00 0,00 1 183,54 0,00 1 183,54

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 2 944,42 0,00 2 944,42

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 175,00 0,00 175,00

62875 Remb. frais aux communes membres du

GFP

0,00 0,00 0,00 0,00 43 720,23 0,00 43 720,23

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 1 954,40 0,00 1 954,40

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 1 995 710,28 0,00 1 995 710,28
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(2) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

6217 Personnel affecté par la commune

membre

0,00 0,00 0,00 0,00 111 369,72 0,00 111 369,72

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 6 062,93 0,00 6 062,93

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 5 511,60 0,00 5 511,60

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 25 338,68 0,00 25 338,68

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 3 307,14 0,00 3 307,14

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 467 694,56 0,00 467 694,56

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 14 481,58 0,00 14 481,58

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00 0,00 1 500,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 135 729,97 0,00 135 729,97

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 787 690,87 0,00 787 690,87

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 2 800,00 0,00 2 800,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 228 589,85 0,00 228 589,85

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 173 016,51 0,00 173 016,51

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 25 601,25 0,00 25 601,25

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 237,50 0,00 237,50

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 6 778,12 0,00 6 778,12

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 920 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 920 000,00

657362 Subv. fonct. CCAS 0,00 920 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 920 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 1 183 472,14 0,00 1 183 472,14

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 1 183 472,14 0,00 1 183 472,14

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 19 144,84 0,00 19 144,84

6419 Remboursements rémunérations

personnel

0,00 0,00 0,00 0,00 14 844,84 0,00 14 844,84

6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 4 300,00 0,00 4 300,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 0,00 0,00 0,00 256 720,31 0,00 256 720,31

7066 Redevances services à caractère social 0,00 0,00 0,00 0,00 256 720,31 0,00 256 720,31

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 887 264,92 0,00 887 264,92

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 631,27 0,00 631,27

7473 Participat° Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 19 765,00 0,00 19 765,00

74758 Participat° Autres groupements 0,00 0,00 0,00 0,00 8 583,66 0,00 8 583,66
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(2) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

7478 Participat° Autres organismes 0,00 0,00 0,00 0,00 858 284,99 0,00 858 284,99

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 20 342,07 0,00 20 342,07

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 20 342,07 0,00 20 342,07

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 -920 000,00 0,00 0,00 -979 232,27 0,00 -1 899 232,27

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 7 – Logement
 

(2) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 19 086,11 0,00 0,00 19 086,11

Réalisations 0,00 0,00 19 086,11 0,00 0,00 19 086,11

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 19 086,11 0,00 0,00 19 086,11

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 4 189,95 0,00 0,00 4 189,95

615228 Entretien, réparations autres bâtiments 0,00 0,00 8 567,16 0,00 0,00 8 567,16

63512 Taxes foncières 0,00 0,00 6 329,00 0,00 0,00 6 329,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 38 092,59 0,00 0,00 38 092,59

Réalisations 0,00 0,00 38 092,59 0,00 0,00 38 092,59

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 38 092,59 0,00 0,00 38 092,59

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 38 092,59 0,00 0,00 38 092,59

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 19 006,48 0,00 0,00 19 006,48
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(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(2) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 4 160 617,30 1 013 544,85 28 041,44 0,00 5 202 203,59

Réalisations 4 160 617,30 1 013 544,85 28 041,44 0,00 5 202 203,59

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 240 159,43 408 661,98 28 041,44 0,00 676 862,85

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 312,24 0,00 312,24

60622 Carburants 460,20 39 487,60 0,00 0,00 39 947,80

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 6 029,94 0,00 0,00 6 029,94

60632 Fournitures de petit équipement 295,97 14 693,22 0,00 0,00 14 989,19

60633 Fournitures de voirie 0,00 279 274,61 0,00 0,00 279 274,61

60636 Vêtements de travail 0,00 876,46 0,00 0,00 876,46

6064 Fournitures administratives 295,00 0,00 0,00 0,00 295,00

611 Contrats de prestations de services 15 846,60 2 000,00 2 000,00 0,00 19 846,60

6132 Locations immobilières 0,00 26 951,80 0,00 0,00 26 951,80

6135 Locations mobilières 1 209,60 78,16 0,00 0,00 1 287,76

615231 Entretien, réparations voiries 0,00 19 773,60 0,00 0,00 19 773,60

61551 Entretien matériel roulant 83,00 9 055,66 0,00 0,00 9 138,66

6156 Maintenance 445,66 0,00 0,00 0,00 445,66

6161 Multirisques 447,14 4 356,77 0,00 0,00 4 803,91

6182 Documentation générale et technique 0,00 759,00 0,00 0,00 759,00

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 2 520,00 0,00 0,00 2 520,00

6188 Autres frais divers 1 472,83 0,00 0,00 0,00 1 472,83

6226 Honoraires 53 275,46 0,00 0,00 0,00 53 275,46

6231 Annonces et insertions 4 899,16 1 728,00 0,00 0,00 6 627,16

6247 Transports collectifs 158 327,03 0,00 0,00 0,00 158 327,03

6251 Voyages et déplacements 418,70 653,50 0,00 0,00 1 072,20

6262 Frais de télécommunications 194,88 423,66 152,65 0,00 771,19

6281 Concours divers (cotisations) 2 488,20 0,00 25 576,55 0,00 28 064,75

012 Charges de personnel, frais assimilés 266 667,87 604 882,87 0,00 0,00 871 550,74

6218 Autre personnel extérieur 0,00 21 840,00 0,00 0,00 21 840,00

6331 Versement mobilité 769,80 1 865,82 0,00 0,00 2 635,62

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 699,97 1 696,13 0,00 0,00 2 396,10

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 3 219,26 7 802,93 0,00 0,00 11 022,19

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 419,87 1 017,78 0,00 0,00 1 437,65

64111 Rémunération principale titulaires 138 638,46 319 404,86 0,00 0,00 458 043,32

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 3 255,24 4 445,87 0,00 0,00 7 701,11

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 300,00 1 100,00 0,00 0,00 1 400,00

64118 Autres indemnités titulaires 45 239,41 66 077,42 0,00 0,00 111 316,83

64131 Rémunérations non tit. 6 191,98 19 691,09 0,00 0,00 25 883,07

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 100,00 0,00 0,00 100,00
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(2) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 21 724,83 52 952,88 0,00 0,00 74 677,71

6453 Cotisations aux caisses de retraites 45 119,82 103 737,65 0,00 0,00 148 857,47

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 236,57 752,34 0,00 0,00 988,91

6475 Médecine du travail, pharmacie 112,08 37,50 0,00 0,00 149,58

6478 Autres charges sociales diverses 740,58 2 360,60 0,00 0,00 3 101,18

014 Atténuations de produits 3 653 790,00 0,00 0,00 0,00 3 653 790,00

739118 Autres reversements de fiscalité 3 653 790,00 0,00 0,00 0,00 3 653 790,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 4 421 626,60 438 018,23 4 800,00 0,00 4 864 444,83

Réalisations 4 421 626,60 438 018,23 4 800,00 0,00 4 864 444,83

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 374,46 2 352,83 0,00 0,00 2 727,29

6419 Remboursements rémunérations personnel 74,46 1 152,83 0,00 0,00 1 227,29

6459 Rembourst charges SS et prévoyance 300,00 1 200,00 0,00 0,00 1 500,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 434 914,24 0,00 0,00 434 914,24

722 Immobilisations corporelles 0,00 434 914,24 0,00 0,00 434 914,24

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 222 070,22 0,00 0,00 0,00 222 070,22

70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 64 030,08 0,00 0,00 0,00 64 030,08

70875 Remb. frais par les communes du GFP 158 040,14 0,00 0,00 0,00 158 040,14

73 Impôts et taxes 4 190 831,10 0,00 0,00 0,00 4 190 831,10

7331 Taxe enlèvement ordures ménagères et ass 3 644 842,00 0,00 0,00 0,00 3 644 842,00

7342 Versement mobilité 545 989,10 0,00 0,00 0,00 545 989,10

74 Dotations et participations 0,00 0,00 4 800,00 0,00 4 800,00

7473 Participat° Départements 0,00 0,00 4 800,00 0,00 4 800,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 8 350,82 751,16 0,00 0,00 9 101,98

7788 Produits exceptionnels divers 8 350,82 751,16 0,00 0,00 9 101,98

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 261 009,30 -575 526,62 -23 241,44 0,00 -337 758,76

 

(2) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES 233 475,61 115 024,66 3 653 790,00 0,00 0,00 158 327,03 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

Réalisations 233 475,61 115 024,66 3 653 790,00 0,00 0,00 158 327,03 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 60 537,85 21 294,55 0,00 0,00 0,00 158 327,03 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 460,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 7,88 288,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60633 Fournitures de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 295,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

10 996,60 4 850,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 1 209,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615231 Entretien, réparations voiries 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 83,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 445,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 0,00 447,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et

technique

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes

de formation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 1 472,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6226 Honoraires 38 275,46 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 4 899,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 158 327,03 0,00

6251 Voyages et déplacements 252,58 166,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 194,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 2 488,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

172 937,76 93 730,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 491,34 278,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 446,83 253,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 2 054,72 1 164,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

268,04 151,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale

titulaires

88 008,16 50 630,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 2 356,56 898,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64114 Personnel titulaire  Indemnité

inflat°

200,00 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 29 290,65 15 948,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 6 191,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64134 Personnel non tit. - Indemnité

inflat°

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 14 064,26 7 660,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de

retraites

28 892,57 16 227,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 236,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 112,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales

diverses

324,00 416,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 3 653 790,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739118 Autres reversements de fiscalité 0,00 0,00 3 653 790,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 165 181,05 65 614,45 3 644 842,00 0,00 0,00 545 989,10 0,00

Réalisations 165 181,05 65 614,45 3 644 842,00 0,00 0,00 545 989,10 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 200,00 174,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements

rémunérations personnel

0,00 74,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6459 Rembourst charges SS et

prévoyance

200,00 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

722 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

158 040,14 64 030,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70841 Mise à dispo personnel B.A. ,

régies

0,00 64 030,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70875 Remb. frais par les communes

du GFP

158 040,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 3 644 842,00 0,00 0,00 545 989,10 0,00

7331 Taxe enlèvement ordures

ménagères et ass

0,00 0,00 3 644 842,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

7342 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 545 989,10 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7473 Participat° Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 6 940,91 1 409,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 6 940,91 1 409,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -68 294,56 -49 410,21 -8 948,00 0,00 0,00 387 662,07 0,00

 

(2) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES 0,00 0,00 1 013 544,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 041,44

Réalisations 0,00 0,00 1 013 544,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 041,44

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 408 661,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 041,44

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 312,24

60622 Carburants 0,00 0,00 39 487,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 6 029,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 14 693,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60633 Fournitures de voirie 0,00 0,00 279 274,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 876,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 26 951,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 78,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615231 Entretien, réparations voiries 0,00 0,00 19 773,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 9 055,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 0,00 0,00 4 356,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 759,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes de

formation

0,00 0,00 2 520,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 1 728,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 653,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 423,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 152,65
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(2) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 576,55

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 604 882,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 0,00 0,00 21 840,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 1 865,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 1 696,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 7 802,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 1 017,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 319 404,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 4 445,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 0,00 1 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 66 077,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 19 691,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 0,00 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 52 952,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 103 737,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 752,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 37,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 2 360,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739118 Autres reversements de fiscalité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 438 018,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 800,00

Réalisations 0,00 0,00 438 018,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 800,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 2 352,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations

personnel

0,00 0,00 1 152,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 0,00 1 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 434 914,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

722 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 434 914,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

70875 Remb. frais par les communes du GFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7331 Taxe enlèvement ordures ménagères et

ass

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7342 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 800,00

7473 Participat° Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 800,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 751,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 751,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 -575 526,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -23 241,44

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(2) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 177 926,61 0,00 0,00 0,00 16 588,00 1 626 733,07 0,00 0,00 1 821 247,68

Réalisations 177 926,61 0,00 0,00 0,00 16 588,00 1 626 733,07 0,00 0,00 1 821 247,68

002 Résultat de

fonctionnement reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère

général

32 329,45 0,00 0,00 0,00 0,00 2 091,21 0,00 0,00 34 420,66

60612 Energie - Electricité 869,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 869,76

60631 Fournitures d'entretien 69,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 69,22

611 Contrats de prestations de

services

2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

6135 Locations mobilières 2 139,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 139,00

61521 Entretien terrains 810,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 810,00

61551 Entretien matériel roulant 380,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 380,77

6161 Multirisques 337,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 337,26

6184 Versements à des

organismes de formation

440,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 440,00

6225 Indemnités aux comptable et

régisseurs

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32,00 0,00 0,00 32,00

6228 Divers 10,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10,00

6238 Divers 319,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 319,68

6251 Voyages et déplacements 339,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 339,76

6257 Réceptions 95,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 95,50

6262 Frais de télécommunications 124,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 124,50

627 Services bancaires et

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59,21 0,00 0,00 59,21

6281 Concours divers (cotisations) 3 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00 0,00 5 800,00

6288 Autres services extérieurs 1 463,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 463,00

63512 Taxes foncières 19 131,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 131,00

012 Charges de personnel,

frais assimilés

139 597,16 0,00 0,00 0,00 0,00 85 061,21 0,00 0,00 224 658,37

6331 Versement mobilité 536,74 0,00 0,00 0,00 0,00 264,56 0,00 0,00 801,30

6332 Cotisations versées au

F.N.A.L.

488,01 0,00 0,00 0,00 0,00 240,53 0,00 0,00 728,54

6336 Cotisations CNFPT et

CDGFPT

2 244,75 0,00 0,00 0,00 0,00 1 106,50 0,00 0,00 3 351,25

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

292,78 0,00 0,00 0,00 0,00 144,35 0,00 0,00 437,13
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(2) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

64111 Rémunération principale

titulaires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 46 894,01 0,00 0,00 46 894,01

64112 NBI, SFT, indemnité

résidence

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 171,80 0,00 0,00 1 171,80

64114 Personnel titulaire  Indemnité

inflat°

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200,00 0,00 0,00 200,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 921,85 0,00 0,00 11 921,85

64131 Rémunérations non tit. 103 676,95 0,00 0,00 0,00 0,00 3,05 0,00 0,00 103 680,00

64134 Personnel non tit. -

Indemnité inflat°

100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 23 902,36 0,00 0,00 0,00 0,00 7 279,11 0,00 0,00 31 181,47

6453 Cotisations aux caisses de

retraites

4 099,23 0,00 0,00 0,00 0,00 15 403,45 0,00 0,00 19 502,68

6454 Cotisations aux

A.S.S.E.D.I.C.

3 952,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 952,84

6475 Médecine du travail,

pharmacie

87,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 87,50

6478 Autres charges sociales

diverses

216,00 0,00 0,00 0,00 0,00 432,00 0,00 0,00 648,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 539 580,65 0,00 0,00 1 539 580,65

7398 Reverst., restitut° et prélèvt

divers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 539 580,65 0,00 0,00 1 539 580,65

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 16 588,00 0,00 0,00 0,00 16 588,00

65548 Autres contributions 0,00 0,00 0,00 0,00 16 588,00 0,00 0,00 0,00 16 588,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

6745 Subv. aux personnes de

droit privé

6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

68 Dot. aux amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 74 333,10 0,00 0,00 0,00 0,00 90 138,53 0,00 0,00 164 471,63

Réalisations 74 333,10 0,00 0,00 0,00 0,00 90 138,53 0,00 0,00 164 471,63

002 Résultat de

fonctionnement reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 997,10 0,00 0,00 0,00 0,00 200,00 0,00 0,00 1 197,10

6419 Remboursements

rémunérations personnel

897,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 897,10

6459 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200,00 0,00 0,00 300,00
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(2) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

Rembourst charges SS et

prévoyance

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 89 938,53 0,00 0,00 99 938,53

70848 Mise à dispo personnel

autres organismes

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 89 938,53 0,00 0,00 89 938,53

70878 Remb. frais par d'autres

redevables

10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 63 336,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 63 336,00

74718 Autres participations Etat 45 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 000,00

7472 Participat° Régions 18 336,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 336,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur

amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -103 593,51 0,00 0,00 0,00 -16 588,00 -1 536 594,54 0,00 0,00 -1 656 776,05

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2

 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 1 329 027,03 1 069 991,99 0,00 0,00 0,00 2 399 019,02

Réalisations 1 329 027,03 660 148,80 0,00 0,00 0,00 1 989 175,83

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 296 260,17 0,00 0,00 0,00 0,00 1 296 260,17

1641 Emprunts en euros 1 296 260,17 0,00 0,00 0,00 0,00 1 296 260,17

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 16 650,86 0,00 0,00 0,00 0,00 16 650,86

261 Titres de participation 16 650,86 0,00 0,00 0,00 0,00 16 650,86

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 660 148,80 0,00 0,00 0,00 660 148,80

112 BUREAUX ET BATIMENTS 0,00 17 892,51 0,00 0,00 0,00 17 892,51

117 POLE ECONOMIQUE ET ADMINISTRATF 0,00 8 000,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00

126 SIEGE CCSPN 0,00 633 716,29 0,00 0,00 0,00 633 716,29

127 FRANCE TABAC 0,00 540,00 0,00 0,00 0,00 540,00

Opérations pour compte de tiers 16 116,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 116,00

4581202101 TRAVAUX AIRE ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 16 116,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 116,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 409 843,19 0,00 0,00 0,00 409 843,19

RECETTES (2) 3 345 159,32 389 535,00 0,00 0,00 0,00 3 734 694,32

Réalisations 3 345 159,32 90 975,00 0,00 0,00 0,00 3 436 134,32

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 545 243,58 0,00 0,00 0,00 0,00 545 243,58

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

040 Opérat° ordre transfert entre sections 134 632,55 0,00 0,00 0,00 0,00 134 632,55

2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 5 073,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 073,00

28051 Concessions et droits similaires 3 492,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 492,00

281318 Autres bâtiments publics 404,56 0,00 0,00 0,00 0,00 404,56

281578 Autre matériel et outillage de voirie 73 515,35 0,00 0,00 0,00 0,00 73 515,35

28158 Autres installat°, matériel et outillage 18 286,67 0,00 0,00 0,00 0,00 18 286,67

28182 Matériel de transport 3 028,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 028,00

28183 Matériel de bureau et informatique 10 221,94 0,00 0,00 0,00 0,00 10 221,94

28184 Mobilier 16 995,59 0,00 0,00 0,00 0,00 16 995,59

28188 Autres immo. corporelles 3 615,44 0,00 0,00 0,00 0,00 3 615,44

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 608 455,19 0,00 0,00 0,00 0,00 608 455,19

10222 FCTVA 312 547,55 0,00 0,00 0,00 0,00 312 547,55

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 295 907,64 0,00 0,00 0,00 0,00 295 907,64

13 Subventions d'investissement 92 260,00 90 975,00 0,00 0,00 0,00 183 235,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13246 Attrib. de compensation d'investissement 92 260,00 0,00 0,00 0,00 0,00 92 260,00

1341 D.E.T.R. non transférable 0,00 90 975,00 0,00 0,00 0,00 90 975,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 800 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 800 000,00

1641 Emprunts en euros 1 800 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 800 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 164 568,00 0,00 0,00 0,00 0,00 164 568,00

4582202101 TRAVAUX AIRE ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 164 568,00 0,00 0,00 0,00 0,00 164 568,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 298 560,00 0,00 0,00 0,00 298 560,00

SOLDE (2) 2 016 132,29 -680 456,99 0,00 0,00 0,00 1 335 675,30

 

(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 1 069 991,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

Réalisations 660 148,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

261 Titres de participation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 660 148,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

112 BUREAUX ET BATIMENTS 17 892,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

117 POLE ECONOMIQUE ET

ADMINISTRATF

8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

126 SIEGE CCSPN 633 716,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

127 FRANCE TABAC 540,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4581202101 TRAVAUX AIRE ACCUEIL

DES GENS DU VOYAGE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

Restes à réaliser au 31/12 409 843,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 389 535,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 90 975,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier,

matériel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits

similaires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281578 Autre matériel et outillage de

voirie

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28158 Autres installat°, matériel et

outillage

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et

informatique

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

90 975,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ.

Nationaux

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13246 Attrib. de compensation

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1341 D.E.T.R. non transférable 90 975,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4582202101 TRAVAUX AIRE ACCUEIL

DES GENS DU VOYAGE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 298 560,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -680 456,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 1 631,00 3 962 521,65 0,00 0,00 3 964 152,65

Réalisations 0,00 1 631,00 1 496 434,93 0,00 0,00 1 498 065,93

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 1 631,00 1 496 434,93 0,00 0,00 1 498 065,93

102 RESEAU DE LECTURE 0,00 0,00 1 496 091,02 0,00 0,00 1 496 091,02

106 ECOLE DE MUSIQUE 0,00 1 631,00 0,00 0,00 0,00 1 631,00

112 BUREAUX ET BATIMENTS 0,00 0,00 343,91 0,00 0,00 343,91

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 2 466 086,72 0,00 0,00 2 466 086,72

RECETTES (2) 0,00 0,00 2 175 892,37 0,00 0,00 2 175 892,37

Réalisations 0,00 0,00 283 752,03 0,00 0,00 283 752,03

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 283 752,03 0,00 0,00 283 752,03

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00 563,00 0,00 0,00 563,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00 19 700,00 0,00 0,00 19 700,00

1341 D.E.T.R. non transférable 0,00 0,00 81 210,45 0,00 0,00 81 210,45

1347 Dot. de soutien à l'investissement local 0,00 0,00 182 278,58 0,00 0,00 182 278,58

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 1 892 140,34 0,00 0,00 1 892 140,34

SOLDE (2) 0,00 -1 631,00 -1 786 629,28 0,00 0,00 -1 788 260,28

 

 

(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 1 631,00 0,00 0,00 0,00 3 962 521,65 0,00 0,00 0,00

Réalisations 1 631,00 0,00 0,00 0,00 1 496 434,93 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 1 631,00 0,00 0,00 0,00 1 496 434,93 0,00 0,00 0,00

102 RESEAU DE LECTURE 0,00 0,00 0,00 0,00 1 496 091,02 0,00 0,00 0,00

106 ECOLE DE MUSIQUE 1 631,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

112 BUREAUX ET BATIMENTS 0,00 0,00 0,00 0,00 343,91 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 2 466 086,72 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 2 175 892,37 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 283 752,03 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 283 752,03 0,00 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 563,00 0,00 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 19 700,00 0,00 0,00 0,00

1341 D.E.T.R. non transférable 0,00 0,00 0,00 0,00 81 210,45 0,00 0,00 0,00

1347 Dot. de soutien à l'investissement local 0,00 0,00 0,00 0,00 182 278,58 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 1 892 140,34 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -1 631,00 0,00 0,00 0,00 -1 786 629,28 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 51 408,33 0,00 51 408,33

Réalisations 0,00 0,00 17 909,65 0,00 17 909,65

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 17 909,65 0,00 17 909,65

112 BUREAUX ET BATIMENTS 0,00 0,00 688,99 0,00 688,99

123 ENFANCE ET JEUNESSE 0,00 0,00 17 220,66 0,00 17 220,66

129 REHABILITATION RATZ HAUT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 33 498,68 0,00 33 498,68

RECETTES (2) 0,00 0,00 19 242,00 0,00 19 242,00

Réalisations 0,00 0,00 4 776,00 0,00 4 776,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 4 776,00 0,00 4 776,00
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(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00 1 818,00 0,00 1 818,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00 2 958,00 0,00 2 958,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 14 466,00 0,00 14 466,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -32 166,33 0,00 -32 166,33

 

(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 49 389,10 2 019,23 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 890,42 2 019,23 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 890,42 2 019,23 0,00

112 BUREAUX ET BATIMENTS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 251,76 437,23 0,00

123 ENFANCE ET JEUNESSE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 638,66 1 582,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

129 REHABILITATION RATZ HAUT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 498,68 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 954,00 1 288,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 776,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 776,00 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 818,00 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 958,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 178,00 1 288,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -31 435,10 -731,23 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 41 855,54 0,00 41 855,54

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 30 945,87 0,00 30 945,87

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 30 945,87 0,00 30 945,87

122 PETITE ENFANCE 0,00 0,00 0,00 0,00 30 945,87 0,00 30 945,87

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 10 909,67 0,00 10 909,67

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 7 393,00 0,00 7 393,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 4 993,00 0,00 4 993,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 4 993,00 0,00 4 993,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 4 993,00 0,00 4 993,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 2 400,00 0,00 2 400,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -34 462,54 0,00 -34 462,54

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 22 091,15 0,00 0,00 22 091,15

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

103 LOGEMENTS MARQUAY ET TAMNIES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 22 091,15 0,00 0,00 22 091,15

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -22 091,15 0,00 0,00 -22 091,15

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 30 220,23 1 979 603,07 34 957,40 0,00 2 044 780,70

Réalisations 30 220,23 1 150 342,87 34 957,40 0,00 1 215 520,50

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 434 914,24 0,00 0,00 434 914,24

2151 Réseaux de voirie 0,00 434 914,24 0,00 0,00 434 914,24

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 30 220,23 715 428,63 34 957,40 0,00 780 606,26

104 CUZE ET ENEA 0,00 0,00 34 957,40 0,00 34 957,40

112 BUREAUX ET BATIMENTS 155,88 167,88 0,00 0,00 323,76

115 SIGNALISATION ROUTIERE 0,00 30 927,75 0,00 0,00 30 927,75

119 TRAVAUX DE VOIRIE 0,00 684 333,00 0,00 0,00 684 333,00

121 URBANISME PLUI 30 064,35 0,00 0,00 0,00 30 064,35

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 829 260,20 0,00 0,00 829 260,20

RECETTES (2) 115 523,42 168 692,94 134 585,32 0,00 418 801,68

Réalisations 43 138,42 168 692,94 77 577,74 0,00 289 409,10

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 43 138,42 168 692,94 77 577,74 0,00 289 409,10

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 15 943,00 0,00 0,00 0,00 15 943,00

1313 Subv. transf. Départements 6 979,50 0,00 7 762,50 0,00 14 742,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 4 000,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 9 200,00 0,00 0,00 0,00 9 200,00

1323 Subv. non transf. Départements 7 015,92 8 692,94 0,00 0,00 15 708,86

13241 Subv. non transf. Communes du GFP 0,00 160 000,00 0,00 0,00 160 000,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00 69 815,24 0,00 69 815,24

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 72 385,00 0,00 57 007,58 0,00 129 392,58

SOLDE (2) 85 303,19 -1 810 910,13 99 627,92 0,00 -1 625 979,02

 

(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 30 220,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 30 220,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204132 Subv. Dpt : Bâtiments,

installations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 30 220,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

104 CUZE ET ENEA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

112 BUREAUX ET BATIMENTS 155,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

115 SIGNALISATION ROUTIERE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

119 TRAVAUX DE VOIRIE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

121 URBANISME PLUI 30 064,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 101 528,00 13 995,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 29 143,00 13 995,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

29 143,00 13 995,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

1311 Subv. transf. Etat et établ.

Nationaux

15 943,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 6 979,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1318 Autres subventions

d'équipement transf.

4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ.

nationaux

9 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 7 015,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13241 Subv. non transf. Communes

du GFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non

transf.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 72 385,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 71 307,77 13 995,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 0,00 0,00 1 979 603,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 957,40

Réalisations 0,00 0,00 1 150 342,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 957,40

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 434 914,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 434 914,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 715 428,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 957,40

104 CUZE ET ENEA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 957,40

112 BUREAUX ET BATIMENTS 0,00 0,00 167,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

115 SIGNALISATION ROUTIERE 0,00 0,00 30 927,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

119 TRAVAUX DE VOIRIE 0,00 0,00 684 333,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

121 URBANISME PLUI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 829 260,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 168 692,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 134 585,32

Réalisations 0,00 0,00 168 692,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 77 577,74

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 168 692,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 77 577,74

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 762,50
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00 8 692,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13241 Subv. non transf. Communes du GFP 0,00 0,00 160 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 69 815,24

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 57 007,58

SOLDE (2) 0,00 0,00 -1 810 910,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 99 627,92

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance

(crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 438 779,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 438 779,63

Réalisations 351 843,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 351 843,62

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

200 635,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 635,40

204131 Subv. Dpt : Bien mobilier,

matériel

108 399,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 108 399,40

204171 Autres EPL : Bien mobilier,

matériel

92 236,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 92 236,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance

(crise sanitaire)

Total

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 95 430,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 95 430,70

112 BUREAUX ET BATIMENTS 83,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 83,88

124 CONSTRUCTION

ABATTOIR

27 844,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 844,46

127 FRANCE TABAC 67 502,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 67 502,36

Opérations pour compte de tiers 55 777,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 777,52

4581202201 CONSTRUCTION

ABATTOIR SIDES

55 777,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 777,52

Restes à réaliser au 31/12 86 936,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 86 936,01

RECETTES (2) 656 521,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 656 521,00

Réalisations 355 593,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 355 593,68

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

323 289,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 323 289,68

1321 Subv. non transf. Etat, établ.

nationaux

323 289,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 323 289,68

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance

(crise sanitaire)

Total

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

32 304,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32 304,00

274 Prêts 32 304,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32 304,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4582202201 CONSTRUCTION

ABATTOIR SIDES

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 300 927,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300 927,32

SOLDE (2) 217 741,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 217 741,37

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)     0,00          

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

    19 754 995,00          

1641 Emprunts en euros (total)     19 754 995,00          
10000010364 (AB3896) CAISSE DE CREDIT

AGRICOLE MUTUEL

18/02/2014 27/02/2014 15/05/2014 1 000 000,00 F FIXE 3,420 3,466 T P N A-1

105906/5339031 (CDC_105906) CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

24/01/2020 10/02/2020 01/05/2020 1 000 000,00 V LIVRETA 1,500 2,451 T C N A-1

1178833 (1178833-1) CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

03/10/2010 19/12/2010 01/01/2012 79 695,00 V LIVRETA 2,350 1,730 A P N A-1

1213511 (1213511-1) CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

12/01/2012 20/01/2012 01/08/2012 650 000,00 V LEP 4,100 3,317 T C N A-1

1228124-1 (1228124-1) CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

10/07/2012 10/08/2012 01/09/2013 230 100,00 F FIXE 4,790 0,035 A P N A-1

1237169 (1237169) CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

17/12/2012 31/12/2012 01/01/2014 626 100,00 F FIXE 3,920 3,895 A P N A-1

1630555 (1630555-1) CAISSE D'EPARGNE 29/09/2005 26/10/2005 01/02/2007 527 000,00 V LIVRETA 4,250 3,033 T P N A-1

1631269/13335 (1631269-1) CAISSE D'EPARGNE 25/09/2007 09/10/2007 09/01/2008 600 000,00 F FIXE 4,470 4,545 T P N A-1

5510746 (2019-01) CAISSE D'EPARGNE 08/01/2018 22/01/2018 22/04/2018 102 100,00 F FIXE 1,190 1,245 T P N A-1

70003319839 (70003319839-1) CAISSE DE CREDIT

AGRICOLE MUTUEL

28/11/2008 15/12/2008 15/03/2009 210 000,00 F FIXE 4,800 4,888 T P N A-1

70003319855 (70003319855-1) CAISSE DE CREDIT

AGRICOLE MUTUEL

28/11/2008 16/12/2008 15/03/2009 1 200 000,00 F FIXE 4,810 4,900 T P N A-1

70004065342 (70004065342-1) CAISSE DE CREDIT

AGRICOLE MUTUEL

18/11/2009 03/12/2009 15/03/2010 800 000,00 F FIXE 3,750 3,804 T P N A-1

70004324143 (70004324143-1) CAISSE DE CREDIT

AGRICOLE MUTUEL

25/02/2010 05/03/2010 15/06/2010 486 000,00 F FIXE 3,450 3,497 T P N A-1

70004921184 (70004921184-1) CAISSE DE CREDIT

AGRICOLE MUTUEL

30/12/2010 30/12/2010 15/03/2011 600 000,00 F FIXE 3,400 3,444 T P N A-1

70004930710 (70004930710-1) CAISSE DE CREDIT

AGRICOLE MUTUEL

30/12/2010 30/12/2010 15/03/2011 120 000,00 F FIXE 3,840 3,896 T P N A-1

70005916400 (70005916400) CAISSE DE CREDIT

AGRICOLE MUTUEL

31/05/2012 15/06/2012 15/11/2012 260 000,00 F FIXE 4,500 4,470 T P N A-1

9556191/A3306191 (9556191) CAISSE D'EPARGNE 20/05/2015 06/07/2015 05/10/2015 580 000,00 F FIXE 1,670 1,681 T P N A-1

9984613 (9984613) CAISSE D'EPARGNE 25/07/2017 07/08/2017 07/02/2018 1 340 000,00 F FIXE 1,400 1,418 S P N A-1

A3307218 (3307218001-1) CAISSE D'EPARGNE 19/10/2007 25/12/2007 25/01/2008 1 200 000,00 F FIXE 4,460 4,460 A P N A-1
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

A3309569 (A3309569000-1) CAISSE D'EPARGNE 15/07/2009 06/07/2009 06/10/2009 530 000,00 C TAUX

STRUCTURES

3,460 2,741 T P N A-1

MON525337EUR/0526385/001/1 (05 CAISSE FRANÇAISE DE

FINANCEMENT LOCAL

01/11/2018 01/11/2018 01/02/2019 1 034 000,00 F FIXE 1,420 1,431 T C N A-1

MON535645EUR/0537216/001/1 (20 CAISSE FRANÇAISE DE

FINANCEMENT LOCAL

14/10/2020 21/10/2020 01/02/2021 1 500 000,00 F FIXE 0,510 0,511 T C N A-1

MON535646EUR/0537217/001/1 (20 CAISSE FRANÇAISE DE

FINANCEMENT LOCAL

14/10/2020 21/10/2020 01/02/2021 1 390 000,00 F FIXE 0,510 0,524 T C N A-1

MON537500/0539150 (2021_INV_LB LA BANQUE POSTALE 31/05/2021 07/06/2021 01/10/2021 1 890 000,00 F FIXE 0,700 0,716 T C N A-1

NE07496636 (2022_INV_CMSO) CREDIT MUTUEL DU

SUD-OUEST

09/06/2022 04/07/2022 30/09/2022 800 000,00 F FIXE 1,220 1,237 T C N A-1

NE07571416 (2022_SIEGE_CMSO) CREDIT MUTUEL DU

SUD-OUEST

09/06/2022 04/07/2022 30/09/2022 500 000,00 F FIXE 1,220 1,249 T C N A-1

NE07571497 (2022_ABORD_CMSO) CREDIT MUTUEL DU

SUD-OUEST

09/06/2022 04/07/2022 30/10/2022 500 000,00 F FIXE 1,220 1,236 T C N A-1

1643 Emprunts en devises (total)     0,00          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

    0,00          

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

    0,00          

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

    0,00          

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

    0,00          

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

    0,00          

1675 Dettes pour METP et PPP (total)     0,00          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

    0,00          

1678 Autres emprunts et dettes (total)     0,00          
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

    0,00          

1681 Autres emprunts (total)     0,00          

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

    0,00          

1687 Autres dettes (total)     0,00          

Total général     19 754 995,00          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

 0,00  10 804 512,45     1 296 169,67 169 945,74 0,00 39 090,80

1641 Emprunts en euros (total)  0,00  10 804 512,45     1 296 169,67 169 945,74 0,00 39 090,80

10000010364 (AB3896) N 0,00 A-1 479 293,76 6,13 F FIXE 3,420 67 656,63 17 844,17 0,00 2 093,52

105906/5339031 (CDC_105906) N 0,00 A-1 890 000,00 22,09 V LIVRETA 1,875 40 000,00 16 971,67 0,00 4 015,82

1178833 (1178833-1) N 0,00 A-1 39 491,23 8,00 V LIVRETA 1,100 4 152,69 480,08 0,00 434,40

1213511 (1213511-1) N 0,00 A-1 195 000,14 4,34 V LEP 3,850 43 333,32 8 276,90 0,00 1 897,34

1228124-1 (1228124-1) N 0,00 A-1 95 171,72 4,67 F FIXE 4,790 16 505,46 5 349,34 0,00 1 523,74

1237169 (1237169) N 0,00 A-1 294 313,04 5,00 F FIXE 3,920 42 783,39 13 214,18 0,00 11 537,07

1630555 (1630555-1) N 0,00 A-1 302 203,18 13,84 V LIVRETA 2,653 17 551,12 8 279,26 0,00 1 753,27

1631269/13335 (1631269-1) N 0,00 A-1 0,51 0,00 F FIXE 4,470 53 606,20 1 506,24 0,00 0,00

5510746 (2019-01) N 0,00 A-1 55 113,22 5,06 F FIXE 1,190 10 113,54 731,18 0,00 126,53

70003319839 (70003319839-1) N 0,00 A-1 19 142,29 0,96 F FIXE 4,800 18 250,35 1 469,61 0,00 43,39

70003319855 (70003319855-1) N 0,00 A-1 109 450,08 0,96 F FIXE 4,810 104 340,53 8 420,03 0,00 248,60

70004065342 (70004065342-1) N 0,00 A-1 134 226,23 1,96 F FIXE 3,750 63 447,92 6 527,48 0,00 237,69

70004324143 (70004324143-1) N 0,00 A-1 0,00 0,00 F FIXE 3,450 12 301,73 106,10 0,00 0,00

70004921184 (70004921184-1) N 0,00 A-1 145 523,45 2,96 F FIXE 3,400 45 314,59 5 914,81 0,00 233,65

70004930710 (70004930710-1) N 0,00 A-1 29 792,14 2,96 F FIXE 3,840 9 195,52 1 365,76 0,00 54,02

70005916400 (70005916400) N 0,00 A-1 101 828,77 4,63 F FIXE 4,500 18 815,79 5 114,45 0,00 585,24

9556191/A3306191 (9556191) N 0,00 A-1 169 251,56 2,51 F FIXE 1,670 59 648,06 3 450,38 0,00 675,91

9984613 (9984613) N 0,00 A-1 924 104,01 9,60 F FIXE 1,400 85 516,14 13 836,42 0,00 5 167,95

A3307218 (3307218001-1) N 0,00 A-1 0,00 0,00 F FIXE 4,460 102 497,00 4 571,37 0,00 0,00

A3309569 (A3309569000-1) N 0,00 A-1 76 840,41 1,52 C EURIBOR03M 0,639 41 873,04 651,69 0,00 416,52

MON525337EUR/0526385/001/1 (05 N 0,00 A-1 758 266,72 10,84 F FIXE 1,420 68 933,32 11 379,17 0,00 1 784,81

MON535645EUR/0537216/001/1 (20 N 0,00 A-1 1 300 000,00 12,84 F FIXE 0,510 100 000,00 6 948,76 0,00 1 098,99

MON535646EUR/0537217/001/1 (20 N 0,00 A-1 1 204 666,64 12,84 F FIXE 0,510 92 666,68 6 439,17 0,00 1 018,40

MON537500/0539150 (2021_INV_LB N 0,00 A-1 1 732 500,00 13,50 F FIXE 0,700 126 000,00 12 678,76 0,00 3 031,88

NE07496636 (2022_INV_CMSO) N 0,00 A-1 773 333,34 14,50 F FIXE 1,220 26 666,66 4 190,89 0,00 52,41

NE07571416 (2022_SIEGE_CMSO) N 0,00 A-1 483 333,34 14,50 F FIXE 1,220 16 666,66 2 619,31 0,00 32,76

NE07571497 (2022_ABORD_CMSO) N 0,00 A-1 491 666,67 14,58 F FIXE 1,220 8 333,33 1 608,56 0,00 1 026,89
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

1643 Emprunts en devises (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

Total général  0,00  10 804 512,45     1 296 169,67 169 945,74 0,00 39 090,80

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4

 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
27 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 10 804 512,45 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
    0

% de l’encours     0,00

Montant en euros     0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES
CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur

Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du

CGCT) : €

 

18-03-2011

Procédure

d’amortissement

(linéaire, dégressif,

variable)

Catégories de biens amortis Durée

(en années)
 

L MATERIELS ROULANTS DE VOIRIES 6 01/01/2000

L INSTALLATION GENERALE ET AGENCEMENT 0 01/01/2000

L AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES AMOR. 8 01/01/2000

L SUBVENTIONS EQUIPEMENTS VERSEES 10 18/03/2011

L AUTRES IMMO CORPORELLES 8 18/03/2011

L FRAIS LIES AUX DOCUMENTS D'URBANISME 3 18/03/2011

L SUBVENTIONS DEPARTEMENT BIENS MOBILIER 10 18/03/2011

L AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2 18/03/2016

L LOGICIELS 2 12/03/2018

L MATERIELS INFORMATIQUES ET DE BUREAUX 5 12/03/2018

L AUTRES MATERIELS DE VOIRIE 10 12/03/2018

L MATERIELS CLASSIQUES 10 12/03/2018

L MATERIELS ROULANTS DE VOIRIES 8 12/03/2018

L MOBILIERS 15 12/03/2018

L INSTALLATIONS DE VOIRIE 30 12/03/2018

L BIENS MOBILIERS, MATERIEL ET ETUDES 10 12/03/2018

L AUTRES CONSTRUCTIONS 30 12/03/2018

L MATERIELS DE TRANSPORTS 10 18/03/2018
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

1 353 000,00 I 1 296 260,17

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 1 305 000,00 1 296 260,17
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 1 305 000,00 1 296 260,17
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 48 000,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves   
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves   
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 48 000,00 0,00

 
 

 Op. de l’exercice

I

Restes à réaliser en

dépenses au 31/12

Solde d’exécution

D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL

II

Dépenses à couvrir par des

ressources propres
1 296 260,17 3 858 625,62 0,00 5 154 885,79

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 4 100 236,72 III 571 744,10

Ressources propres externes de l’année (a) 949 564,00 437 111,55

10222 FCTVA 825 000,00 312 547,55

10223 TLE 0,00 0,00

10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00

10228 Autres fonds 0,00 0,00

13146 Attributions de compensation d’investissement 92 260,00 0,00

13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 92 260,00

13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées   
27… Autres immobilisations financières   
274 Prêts 32 304,00 32 304,00

Ressources propres internes de l’année (b) (2) 3 150 672,72 134 632,55

15… Provisions pour risques et charges   
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées   
27… Autres immobilisations financières   
28… Amortissement des immobilisations   
2802 Frais liés à la réalisation des document 10 000,00 0,00

2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 6 000,00 5 073,00

28051 Concessions et droits similaires 4 000,00 3 492,00

281318 Autres bâtiments publics 0,00 404,56

281578 Autre matériel et outillage de voirie 75 000,00 73 515,35

28158 Autres installat°, matériel et outillage 20 000,00 18 286,67

28182 Matériel de transport 3 000,00 3 028,00

28183 Matériel de bureau et informatique 11 000,00 10 221,94

28184 Mobilier 17 000,00 16 995,59

28188 Autres immo. corporelles 4 000,00 3 615,44

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations   
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours   
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices   
49… Prov. dépréc. comptes de tiers   
59… Prov. dépréc. comptes financiers   
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 3 000 672,72 0,00

 

 

 
Opérations de

l’exercice

III

Restes à réaliser en

recettes au 31/12

Solde d’exécution

R001 de l’exercice

précédent

Affectation

R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL

IV

Total

ressources

propres

disponibles

571 744,10 2 637 886,24 545 243,58 295 907,64 4 050 781,56

 

 

 Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 5 154 885,79

Ressources propres disponibles IV 4 050 781,56
Solde V = IV – II (3) -1 104 104,23

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.
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(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A9

 
A9 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
N° opération : 202101 Intitulé de l'opération : TRAVAUX AIRE ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE Date de la délibération : 13/12/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice
Cumul des

réalisations au

31/12/N

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler

DEPENSES (a) 148 452,00 16 116,00 16 116,00 0,00 0,00 164 568,00

4581  (2) 148 452,00 16 116,00 16 116,00 0,00 0,00 164 568,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 148 452,00 16 116,00 16 116,00 0,00 0,00 164 568,00

RECETTES (b) 0,00 164 568,00 164 568,00 0,00 0,00 164 568,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 164 568,00 164 568,00 0,00 0,00 164 568,00

040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 164 568,00 164 568,00 0,00 0,00 164 568,00

N° opération : 202201 Intitulé de l'opération : CONSTRUCTION ABATTOIR SIDES Date de la délibération : 03/10/2022

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice
Cumul des

réalisations au

31/12/N

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler

DEPENSES (a) 0,00 100 000,00 55 777,52 6 727,48 37 495,00 55 777,52

4581  (2) 0,00 100 000,00 55 777,52 6 727,48 37 495,00 55 777,52

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 100 000,00 55 777,52 6 727,48 37 495,00 55 777,52

RECETTES (b) 0,00 100 000,00 0,00 62 505,00 37 495,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 100 000,00 0,00 62 505,00 37 495,00 0,00

040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 100 000,00 0,00 62 505,00 37 495,00 0,00
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(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A10.1
 
 

A10.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux     
22/05/2014 POLE CULTUREL JEUNESSE 5 690 550,81 0,00 0

14/12/2015 ELABORATION PLUI 204 508,85 0,00 3

16/02/2016 CEREG 28 140,00 0,00 0

17/02/2021 FOND DOCUMENTAIRE MEDIATHEQUE 34 888,18 0,00 1

23/02/2021 PORTAIL MPE 841,84 404,56 1

21/04/2021 ASSISTANCE TECHNIQUE ABATTOIR 5 705,84 0,00 0

30/07/2021 FRANCE TABAC 130 463,16 0,00 0

03/09/2021 SIEGE ADMINISTRATIF CCSPN 728 257,35 0,00 30

15/12/2021 FA20210000000000053 EQUIPEMENT DÉCATHLON 580,00 580,00 1

01/02/2022 VOI PANNEAUX SIGNALISATION FA°FAC045410 455,16 0,00 1

02/02/2022 VOI PANNEAUX SIGNALISATION F°FAC045654 1 105,36 0,00 1

02/02/2022 VOI PANNEAUX SIGNALISATION F°FAC045906 453,35 0,00 1

11/02/2022 BAC MANIPULATION 214,00 0,00 1

17/02/2022 MCP CREATION BUREAU ACCUEIL 1 176,84 0,00 1

18/02/2022 VIDEO PROJECTEUR 573,94 0,00 1

18/02/2022 MATÉRIEL DIVERS FA 2159173 480,05 0,00 1

23/02/2022 FOND DOCUMENTAIRE 2022 8 832,60 0,00 1

14/03/2022 MED IMPRIMANTE CANON MAXIFY MB2750 199,99 0,00 1

31/03/2022 MPE REFRIGERATEUR FA°00075367 02/03/22 195,00 0,00 1

08/04/2022 ADG 6 VENTILATEURS 211,18 0,00 1

08/04/2022 CRH MISE NORMES ELECTRICITÉ 0,00 0,00 1

08/04/2022 SIGNALISATION FA°FAC047696 750,08 0,00 1

08/04/2022 CEL MOBILIER FA°IX714067 573,18 0,00 1

29/04/2022 TABOURET ERGO+DOSSIER FA°F2203168 1 032,50 0,00 1

10/05/2022 CITROEN BERLINGO BLUE HDI 75 LIVE BLANC 19 750,00 0,00 10

10/06/2022 LOGICIEL ANTIVIRUS SOPHOS 3 ANS 7 437,60 0,00 2

10/06/2022 IPHONE 8 4GO CROUZILLE 311,76 0,00 1

10/06/2022 CRH MATERIEL 956,00 0,00 1

10/06/2022 MED MATERIEL INFORMATIQUE 10 403,87 0,00 5

10/06/2022 VIDEO PROJECTEUR 969,98 0,00 1

10/06/2022 CRH MATERIEL DIVERS 356,36 0,00 1

10/06/2022 VOI PANNEAUX SIGNALISATION N°FAC047936 925,60 0,00 1

10/06/2022 MCP TABOURETS ERGO ADULTES 697,60 0,00 1

20/06/2022 MUA RENOUVELLEMENT MATELAS 236,25 0,00 1

20/06/2022 VOIRIE PANNEAUX DE SIGNALISATION 971,11 0,00 1

20/06/2022 RP1 COMMANDE 1 TELEPHONE 83,88 0,00 1

20/06/2022 RP2 COMMANDE 1 TELEPHONE 83,88 0,00 1

20/06/2022 VOIRIE PANNEAUX DE SIGNALISATION 323,82 0,00 1

20/06/2022 MED VIDEO PROJECTEUR 278,88 0,00 1

21/06/2022 CRH 24 DRAPS SACS 196,80 0,00 1

21/06/2022 CRH 2 BANQUETTES 466,49 0,00 1

22/06/2022 CRH SONO MOBILE 267,81 0,00 1

27/06/2022 MED RENOUVELLEMENT PARTIEL 402,16 0,00 1

28/06/2022 MED RENOUVELLEMENT PARTIEL 570,90 0,00 1

01/07/2022 CRH SECHE LINGE PROFESSIONNEL 1 980,00 0,00 1

07/07/2022 VOI PANNEAUX SIGNALISATION FA°FAC049646 2 169,26 0,00 1

07/07/2022 VOI PANNEAUX ECOLE STE CROIX F°FAC049804 195,83 0,00 1

09/08/2022 CCSPN VOIRIE ODOMETRE ADRESSAGE 148,80 0,00 1

09/08/2022 VOI SIGNALISATION AV GAMBETTA 185,14 0,00 1

09/08/2022 CRH 50 CHAISES BISTROT 1 410,00 0,00 1

09/08/2022 ADG 10 ECRANS PC PORTABLE 3 448,80 0,00 5

09/08/2022 VOI 2 PANNEAUX LIMITATION HAUTEUR 80,74 0,00 1

09/08/2022 VOI 2 PANNEAUX SIGNALISATION VERTICALE 123,43 0,00 1

09/08/2022 VOI RALENTISSEUR DOS D'ANE 258,92 0,00 1

09/08/2022 VOI 3 PANNEAUX SIGNALISATION VERTICALE 296,89 0,00 1

09/08/2022 CEL RENOUVELLEMENT SMARTPHONE 83,88 0,00 1

09/08/2022 RPE1 RENOUVELLEMENT SMARTPHONE 83,88 0,00 1

12/08/2022 MUA TRANSAT ADULTE 130,80 0,00 1

12/08/2022 MUA FAUTEUIL 2 ACCOUDOIRS 302,03 0,00 1

12/08/2022 MUA 2 FAUTEUILS CLUB BLEU CLAIR 183,92 0,00 1

12/08/2022 MUA BANQUETTE 2 PLACES 76,20 0,00 1

12/08/2022 MCP INSTALLATION DIGICODE 1 186,02 0,00 0

12/08/2022 CRH PLAQUE VITRO CERAMIQUE 299,00 0,00 1
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

12/08/2022 RP1 RIDEAUX OCCULTANTS THERMIQUES 258,55 0,00 1

12/08/2022 RP2 RIDEAUX OCCULTANTS THERMIQUES 258,55 0,00 1

13/09/2022 FIN FAUTEUIL ERGONOMIQUE 1 986,00 0,00 1

13/09/2022 ADG AMENAGEMENT POSTE AGENT ACCUEIL 1 807,73 0,00 1

13/09/2022 VOI DIV PANNEAUX SIGNALISATION VERTICALE 872,76 0,00 1

13/09/2022 VOI 12 PANNEAUX PLACE LATTRE DE TASSIGNY 377,14 0,00 1

13/09/2022 VOI 11 PANNEAUX BOULEVARD E. LEROY 605,58 0,00 1

13/09/2022 VOI PANNEAUX + BALISES EXTRAMUROS SARLAT 300,82 0,00 1

13/09/2022 VOI 15 PANNEAUX SIGNALISATION VERTICALE 1 013,75 0,00 1

13/09/2022 VOI 5 PANNEAUX VERTICAUX 318,86 0,00 1

13/09/2022 MUA CHAUFFE PLAT 149,99 0,00 1

13/09/2022 MUA ACHAT MOBILIER CUISINE 97,32 0,00 1

13/09/2022 MUA 2 MOTEURS STORES EXTERIEURS

FENETRES

941,42 0,00 1

13/09/2022 MED SELECTION JEUNESSE SLJ AOUT 2022 339,14 0,00 1

14/09/2022 CONSTRUCTION D'UN ABATTOIR 1 922,62 0,00 1

20/09/2022 VOI PANNEAUX ARRET D AUTOBUS ET IMPASSE 914,36 0,00 1

20/09/2022 VOI 5 PANNEAUX SIGNALISATION NEZ ILOTS 646,32 0,00 1

20/09/2022 ECOLE DE MUSIQUE ACHAT 8 GUITARES 1 096,00 0,00 1

22/09/2022 VOI 2 PANNEAUX POINT INFO JEUNESSE 196,99 0,00 1

28/09/2022 INF RENOUVELLEMENT 10 PC 6 720,00 0,00 5

28/09/2022 MUA MOBILIER COIN LECTURE 93,27 0,00 1

30/09/2022 VOI 3 PANNEAUX SIGNALISATION ENTRETIEN 338,44 0,00 1

30/09/2022 VOI 3 PANNEAUX CIRCULATION INTERDITE 136,66 0,00 1

30/09/2022 VOI 5 PANNEAUX SIGNALISATION VERTICALE 344,89 0,00 1

30/09/2022 VOI 15 PANNEAUX SIGNALISATION VERTICALE 805,86 0,00 1

04/10/2022 MED COMMANDE 1 TELEPHONE OPPO A16S 64 Go 83,88 0,00 1

04/10/2022 CEL COMMANDE 1 TELEPHONE OPPO A16S 64 Go 83,88 0,00 1

04/10/2022 ECO COMMANDE 1 TELEPHONE OPPO A16S 64 Go 83,88 0,00 1

11/10/2022 VOI 6 PANNEAUX POUR ST ANDRE ALLAS 417,60 0,00 1

11/10/2022 SIEGE CCSPN SWITCH ET ANTENNES WIFI 4 557,30 0,00 5

11/10/2022 MPE ABRI DE JARDIN EN BOIS 3 958,80 0,00 15

12/10/2022 PMN PLANTATIONS DE RIPISYLVES SUR BASSIN 1 940,40 0,00 0

12/10/2022 ECO PART INVESTISSEMENT 2022 SMPN 92 236,00 0,00 10

14/10/2022 CRH 1 TELEPHONE FIXE SANS FIL GIGASET 98,54 0,00 1

17/10/2022 CRH 10 TABLES PLIANTES 122 X 60 CM 1 090,80 0,00 1

25/10/2022 ECM 1 CLARINETTE YAMAHA 535,00 0,00 1

27/10/2022 MED 3 DOUCHETTES CODE-BARRE 260,03 0,00 1

27/10/2022 VOI FOURNITURE 10 BALISES SIGNALISATION 367,36 0,00 1

02/11/2022 MPE ACHAT JEUX EXTERIEURS 656,40 0,00 1

02/11/2022 CRH 1 TELEPHONE CROSSCALL NOIR 32 GO 167,88 0,00 1

02/11/2022 VOI 1 TELEPHONE CROSSCALL NOIR 32 GO 167,88 0,00 1

02/11/2022 ESJ 2 TELEPHONES CROSSCALL NOIRS 32 GO 335,76 0,00 1

07/11/2022 FRANCE TABAC ACHAT BATIMENTS A ET I 51 300,00 0,00 30

07/11/2022 VOI 8 PANNEAUX HLM LA BRANDE 431,76 0,00 1

07/11/2022 VOI 1 PANNEAU CHAUSSEE GLISSANTE 520,78 0,00 1

07/11/2022 VOI 53 DIVERS PANNEAUX AV DE LA CANEDA 3 000,23 0,00 10

14/11/2022 MED ACHAT 5 TABLETTES RECONDITIONNEES 845,00 0,00 1

16/11/2022 VOI MATERIAUX POUR FIXER PANNEAUX AU SOL 1 384,36 0,00 1

23/11/2022 VOI 2 PANNEAUX DE LIMITATION DE LARGEUR 96,50 0,00 1

23/11/2022 CLM ACCES LOGICIEL DOMINO'WEB 2 3 370,00 0,00 1

23/11/2022 ESJ ACCES LOGICIEL DOMINO'WEB 2 1 582,00 0,00 1

23/11/2022 CRH ACCES LOGICIEL DOMINO'WEB 2 3 609,00 0,00 1

23/11/2022 CEL INSTALLATION LOGICIEL SEDIT ABELIUM 3 018,00 0,00 1

25/11/2022 PARTICIPATION INVESTISSEMENT SMETAP 6 029,00 0,00 0

25/11/2022 VOIRIE CCSPN TELEMETRE 336,14 0,00 1

25/11/2022 MICRO CRECHE PROISSANS LOGICIEL CONCERTO 4 740,00 0,00 1

30/11/2022 MUA ABSORBEUR ACCOUSTIQUE 1 041,60 0,00 1

30/11/2022 ACQUISITION TONDEUSE/MOTOCULTEUR 800,00 0,00 1

30/11/2022 VOI 13 PANNEAUX SIGNALISATION BLD ARLET 544,52 0,00 1

01/12/2022 RPE FOURNITURE ET POSE CLIM REVERSIBLE 4 663,20 0,00 0

02/12/2022 MUA 1 POUSSETTE 189,00 0,00 1

06/12/2022 VOI 10 PIEUX D'ANCRAGE 585,55 0,00 1

06/12/2022 FR TABAC SAUVEGARDE ET CONNECTEUR FIBRE 2 604,74 0,00 1

07/12/2022 VOI PANNEAUX SARLAT GAMME SESALYS 508,20 0,00 1

13/12/2022 MULTI ACCUEIL 2 APPAREILS PHOTO 198,00 0,00 1

13/12/2022 ESJ 1 CONVECTEUR ELECTRIQUE 101,47 0,00 1

15/12/2022 VOI 7 PANNEAUX SIGNALISATION RTE PASCAL 557,89 0,00 1

16/12/2022 FRANCE TABAC ACQUISITION MOBILIER SIEGE 38 700,74 0,00 15

Acquisitions à titre gratuit     
Mise à disposition     
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Affectation     
Mises en concession ou

affermage
    

Divers     
TOTAL GENERAL  7 158 865,64 984,56  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A10.2
 
 

A10.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux        
Cessions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou

affermage
       

Mise à la réforme        
Divers        

TOTAL GENERAL  0,00     0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)

 
A11

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT

Article (2) Libellé (2)
Dépenses

Mandats émis
Recettes

Titres émis
011 Charges à caractère général 176 283,24  
60633 Fournitures de voirie 176 283,24

012 Charges de personnel, frais assimilés 258 631,00  
64111-64131 Main d&apos;oeuvre 258 631,00

72 Travaux en régie  434 914,24

722 Immobilisations corporelles 434 914,24

TOTAL GENERAL 434 914,24 I 434 914,24

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 434 914,24

2151 Réseaux de voirie 434 914,24

23 Immobilisations en cours 0,00

TOTAL GENERAL 434 914,24
 

(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées

augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES TRAVAUX EN REGIE

 
A11

 
RATIO

 Montant

Recettes 72 (I) 434 914,24
Recettes réelles de fonctionnement 17 691 234,66

Recettes 72 / Recettes réelles de fonctionnement 2,46 %
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS
 

B1.7
 

B1.7 – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS
(Article L. 2313-1 du CGCT)

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de

la subvention (numéraire)
Prestations en nature

Personnes de droit privé   
Associations   
ACADEMIE GARDE DE LA SALAMANDRE 300,00 SUBVENTION SICC 2022

AMICALE LAIQUE DE PROISSANS 750,00 SUBVENTION SICC 2022

AMICALE LAIQUE DE SARLAT 8 100,00 SUBVENTION FONCTIONNEMENT ASSOCIATION

AMICALE LAIQUE LA ROQUE GAGEAC 300,00 SUBVENTION SICC 2022

AMPN 500,00 SUBVENTION FONCTIONNEMENT ASSOCIATION

ARTEMUSE 200,00 SUBVENTION SICC 2022

ASSOCIATION DYNAMI SPORT 1 500,00 SUBVENTION FONCTIONNEMENT ASSOCIATION

ASSOCIATION ENEART 800,00 SUBVENTION FONCTIONNEMENT ASSOCIATION

ASSOCIATION ENEART 1 200,00 SUBVENTION SICC 2022

ATELIER SARLADAIS CULT OCCITANIE 300,00 SUBVENTION SICC 2022

AVENIR SARLAT 12 000,00 SUBVENTION FONCTIONNEMENT

ASSOCIATIONS

BERGERS ITINERANTS DU PERIGORD 1 000,00 SUBVENTION FONCTIONNEMENT ASSOCIATION

CENTRE SANTE SARLAT PERIGORD 20 000,00 SUBVENTION FONCTIONNEMENT ASSOCIATION

CIDFF DORDOGNE 1 500,00 SUBVENTION FONCTIONNEMENT ASSOCIATION

CINE PASSION EN PERIGORD 5 760,00 SUBVENTION APPEL A PROJETS

COMMUNE DE SARLAT-LA CANEDA 1 500,00 SUBVENTION SICC 2022

DONNA CORI 150,00 SUBVENTION FONCTIONNEMENT ASSOCIATION

FOYER SOCIO EDUCATIF 300,00 SUBVENTION FONCTIONNEMENT ASSOCIATION

KERUZHA 1 000,00 SUBVENTION FONCTIONNEMENT ASSOCIATION

LA PELLE AUX IDEES 1 000,00 SUBVENTION FONCTIONNEMENT ASSOCIATION

LA PELLE AUX IDEES 1 000,00 SUBVENTION SICC 2022

LA RINGUETA 600,00 SUBVENTION SICC 2022

MUSIQUE EN SARLADAIS 1 000,00 SUBVENTION SICC 2022

SAINT ANDRE ALLAS 1 000,00 SUBVENTION SICC 2022

TOUT CONTE FEE 800,00 SUBVENTION FONCTIONNEMENT

ASSOCIATIONS

Entreprises   
FUTURETTE 1 500,00 SUBVENTION COVID

GRAND ESPACE FORME 1 500,00 SUBVENTION COVID

INSTITUT ESPACE BIEN ETRE 1 500,00 SUBVENTION COVID

MAURANGES LAURENCE 1 500,00 SUBVENTION COVID

Personnes physiques   
Autres   
Personnes de droit public   
Etat   
QUARTIER DES ARTS 1 000,00 SUBVENTION SICC 2022(RATTACH.)

Régions   
Départements   
Communes   
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...)   
Autres   

TOTAL GENERAL 69 560,00  
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)  30,00 0,00 30,00 26,80 3,00 29,80

Adjt adm C 4,00 0,00 4,00 3,00 1,00 4,00
Adjt adm Pal 1Cl C 9,00 0,00 9,00 8,80 0,00 8,80
Adjt adm Pal 2Cl C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Attaché A 3,00 0,00 3,00 1,00 2,00 3,00
Attaché Pal A 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Rédacteur B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Rédacteur Pal 1Cl B 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
Rédacteur Pal 2Cl B 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

FILIERE TECHNIQUE (c)  23,00 0,00 23,00 22,90 0,00 22,90

Adjt tech C 6,00 0,00 6,00 5,90 0,00 5,90
Adjt tech Pal 1Cl C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Adjt tech Pal 2Cl C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Agent maitrise C 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
Agent maitrise Pal C 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
Ingénieur A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Ingénieur Pal A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Technicien Pal 1Cl B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

FILIERE SOCIALE (d)  6,00 0,99 6,99 6,36 0,33 6,69

Conseiller soc-ed A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Educateur Jeunes Enfants A 5,00 0,99 5,99 5,36 0,33 5,69

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)  5,00 0,00 5,00 3,70 0,00 3,70

Auxiliaire puér Cl N B 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Auxiliaire puér Cl Sup B 4,00 0,00 4,00 3,70 0,00 3,70

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)  1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Conseiller APS A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE CULTURELLE (h)  5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00

Adjt ter patrimoine C 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
Bibliothécaire A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

FILIERE ANIMATION (i)  14,00 5,62 19,62 11,09 8,03 19,12

Adjt ter anim Pal 1Cl C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Adjt ter anim Pal 2Cl C 7,00 0,00 7,00 6,50 0,00 6,50
Adjt ter animation C 5,00 5,62 10,62 3,59 7,03 10,62
Animateur B 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00

FILIERE POLICE (j)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)  18,00 0,00 18,00 0,00 18,00 18,00

Assistante maternelle 18,00 0,00 18,00 0,00 18,00 18,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)  102,00 6,61 108,61 76,85 29,36 106,21

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)    436 827,48   
Adjt adm C ADM 381 0,00 A CONT-CDI (Direct) CDI 
Adjt ter animation C ANIM 734 0,00 3-1 CDD 
Adjt ter animation C ANIM 1468 0,00 3-2 CDD 
Adjt ter animation C ANIM 734 0,00 3-1 CDD 
Adjt ter animation C ANIM 367 0,00 3-2 CDD 
Animateur B ANIM 478 0,00 A CONT-CDI (Direct) CDI 
Assistante maternelle OTR 388 709,42 A ASM-Recrutement assist

mater
A Autres contrats

Assistante maternelle OTR 48 118,06 3-1 A Autres contrats
Attaché A ADM 1464 0,00 3-3-2° CDD 
Educateur Jeunes Enfants A S 1140 0,00 3-2 CDD 

Agents occupant un emploi non permanent (7)    15 907,26   
Adjt adm C ADM 432 0,00 3-a° CDD 
Adjt adm Pal 2Cl C ADM 371 0,00 A CONT-Contrat de projet CDD 
Adjt tech C TECH 367 0,00 3-a° CDD 
Adjt ter animation C ANIM 734 0,00 3-a° CDD 
Assistante maternelle OTR 15 907,26 A ASM-Recrutement assist

mater
A Autres contrats

TOTAL GENERAL    452 734,74   
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION  Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

IV – ANNEXES IV
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(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT
FINANCIER

 
C2

 
C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.

2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)     
Détention d’une part du capital     
09/08/2022 - SEMIPER SOCIETE ANONYME

D&apos;ECONOMIE MIXTE

16 650,86

Garantie ou cautionnement d’un emprunt     

Subventions supérieures à 75 000 € ou

représentant plus de 50 % du produit

figurant au compte de résultat de

l’organisme

    

Autres     

 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat etc… et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES PAR LA COMMUNE
 

C3.2
 

C3.2 – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES (1)
Catégorie d’établissement Intitulé / objet de

l’établissement
Date de
création

N° et date
délibération

Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CIAS Centre Intercommunal d'Action Social Sarlat

Périgord Noir

01/01/2010 07 - 19/06/2009 SPA Non

EPIC OFFICE DE TOURISME SARLAT

PÉRIGORD NOIR

01/01/2012 02/A - 30/09/2011 SPIC Oui

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une

régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du

CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet

état.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3.3
 

C3.3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
Catégorie d’établissement Intitulé / objet de

l’établissement

Date de

création

N° et date de

délibération

N° SIRET Nature de

l’activité

(SPIC/SPA)

TVA

(oui /

non)

Budget Annexe Service Public D'Assainissement Non

Collectif

11/02/2005 04 - 11/02/2005 20002721700021 spic Non

Budget Annexe Zone d'Activité Économique 10/01/2011 9 - 10/01/2011 20002721700039 SPA Oui

Budget Annexe Résidence Habitat Jeunes 09/04/2016 36 - 09/04/2016 20002721700054 SPA Non
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 

C3.5
 

C3.5 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 

1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT     
DEPENSES 10 580 683,80 5 108 331,28 3 858 625,62 1 613 726,90

RECETTES 10 580 683,80 3 829 414,55 2 637 886,24 4 113 383,01

FONCTIONNEMENT     
DEPENSES 19 655 592,72 16 431 561,46 0,00 3 224 031,26

RECETTES 19 655 592,72 18 126 148,90 0,00 1 529 443,82

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)

BUDGET : CDC - SPANC / N°SIRET : 20002721700021

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT     
DEPENSES 78 306,83 169,72 0,00 78 137,11

RECETTES 78 306,83 19 598,18 0,00 58 708,65

FONCTIONNEMENT     
DEPENSES 180 886,49 82 889,91 0,00 97 996,58

RECETTES 180 886,49 209 925,19 0,00 -29 038,70

BUDGET : CDC - ZAE / N°SIRET : 20002721700039

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT     
DEPENSES 1 019 553,86 841 621,33 0,00 177 932,53

RECETTES 1 019 553,86 497 276,93 0,00 522 276,93

FONCTIONNEMENT     
DEPENSES 582 624,52 554 217,12 0,00 28 407,40

RECETTES 582 624,52 394 250,40 0,00 188 374,12

BUDGET : CDC - RESIDENCE HABITAT JEUNES / N°SIRET : 20002721700054

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT     
DEPENSES 772 510,24 723 968,18 25 986,07 22 555,99

RECETTES 772 510,24 275 201,20 577 800,00 -80 490,96

FONCTIONNEMENT     
DEPENSES 57 712,51 13 448,76 0,00 44 263,75

RECETTES 57 712,51 61 754,31 0,00 -4 041,80

 

(1) Ne sont pas pris en compte les CCAS et caisses des écoles, régies personnalisées …qui sont des personnes morales distinctes de la commune ou de l’établissement de rattachement

juridique.

(2) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (avant laAGRÉGÉE

neutralisation des flux réciproques)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT     
DEPENSES 12 451 054,73 6 674 090,51 3 884 611,69 1 892 352,53

RECETTES 12 451 054,73 4 621 490,86 3 215 686,24 4 613 877,63
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SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

FONCTIONNEMENT     
DEPENSES 20 476 816,24 17 082 117,25 0,00 3 394 698,99

RECETTES 20 476 816,24 18 792 078,80 0,00 1 684 737,44

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 32 927 870,97 23 756 207,76 3 884 611,69 5 287 051,52

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 32 927 870,97 23 413 569,66 3 215 686,24 6 298 615,07

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E ET CONSOLID E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETSÉ É
ANNEXES

 
C3.5

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (Cf. liste des

principales opérations en annexe de la M14) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT     
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT     
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (après la

neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT     
DEPENSES 12 451 054,73 6 674 090,51 3 884 611,69 1 892 352,53

RECETTES 12 451 054,73 4 621 490,86 3 215 686,24 4 613 877,63

FONCTIONNEMENT     
DEPENSES 20 476 816,24 17 082 117,25 0,00 3 394 698,99

RECETTES 20 476 816,24 18 792 078,80 0,00 1 684 737,44

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 32 927 870,97 23 756 207,76 3 884 611,69 5 287 051,52

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 32 927 870,97 23 413 569,66 3 215 686,24 6 298 615,07

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION
IDENTIFICATION DES FLUX CROISES

 
C3.6

 
C3.6 – IDENTIFICATION DES FLUX CROISES

 
 

1 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET LES COMMUNES (cf. liste des opérations en annexe de
la M14)

SECTION
Crédits ouverts (BP +

DM dont RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT     
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT     
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

2 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET DES COMMUNES (après la neutralisation des flux
réciproques)

SECTION
Crédits ouverts (BP +

DM dont RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT     
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT     
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES

0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
RECETTES

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Cet état doit être rempli uniquement par les groupements à fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1

 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

Libellés
Bases notifiées
(si connues à

la date de vote)

Variation des
bases/N-1 (%)

Taux appliqués par
décision de
l’assemblée
délibérante

(%)

Variation de
taux/N-1 (%)

Produit voté
par

l’assemblée
délibérante

Variation du
produit/N-1

(%)

TFPB 24 115 000,00 0,00 2,65 0,00 639 048,00 0,00

TFPNB 399 600,00 0,00 15,10 0,00 60 340,00 0,00

CFE 6 904 000,00 0,00 28,38 0,00 1 959 355,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00   0,00 0,00

 







21 mars 2023



21 mars 2023



21 mars 2023



21 mars 2023
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 

I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;

- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 

 

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre

de dépense « opération d’équipement ».

 

 

III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .

 

 

 

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1

 

EXECUTION DU BUDGET

  DEPENSES RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

REALISATIONS

DE L’EXERCICE

(mandats et

titres)

Section d’exploitation A 82 889,91 G 119 038,97 G-A 36 149,06

Section d’investissement B 169,72 H 27,84 H-B -141,88

  + +  

REPORTS DE

L’EXERCICE

N-1

Report en section

d’exploitation (002)

C 0,00 I 90 886,22  
(si déficit) (si excédent)  

Report en section

d’investissement (001)

D 0,00 J 19 570,34  
(si déficit) (si excédent)  

  = =  

  

DEPENSES

 

RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

TOTAL (réalisations + reports) P=

A+B+C+D
83 059,63

Q=

G+H+I+J
229 523,37 =Q-P 146 463,74

 

RESTES A REALISER A

REPORTER EN N+1 (2)

 

Section d’exploitation E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 0,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à

reporter en N+1
= E+F 0,00 = K+L 0,00

 

  DEPENSES RECETTES
SOLDE

D’EXECUTION (1)

RESULTAT

CUMULE

 

Section d’exploitation = A+C+E 82 889,91 = G+I+K 209 925,19 127 035,28

Section

d’investissement
= B+D+F 169,72 = H+J+L 19 598,18 19 428,46

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
83 059,63

=

G+H+I+J+K+L
229 523,37 146 463,74

 

 

DETAIL DES RESTES A REALISER

Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées

Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations  0,00

73 Produits issus de la fiscalité  0,00

74 Subventions d'exploitation  0,00

75 Autres produits de gestion courante  0,00

013 Atténuations de charges  0,00

76 Produits financiers  0,00

77 Produits exceptionnels  0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 0,00 L 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées

Titres restant à émettre

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 

(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.

(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des

engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la

comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 

DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits

annulés (1)Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12

011 Charges à caractère général 41 150,00 18 708,83 83,00 0,00 22 358,17

012 Charges de personnel, frais assimilés 75 000,00 64 030,08 0,00 0,00 10 969,92

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 116 150,00 82 738,91 83,00 0,00 33 328,09

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 68,00 0,00 0,00 932,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 0,00 0,00   0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 5 000,00     
Total des dépenses réelles d’exploitation 122 150,00 82 806,91 83,00 0,00 39 260,09

023 Virement à la section d'investissement (4) 58 736,49     
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00   0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 58 736,49 0,00   58 736,49

TOTAL 180 886,49 82 806,91 83,00 0,00 97 996,58

Pour information

D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00     

 

RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits

annulésTitres émis
Prod.

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 90 000,00 119 038,97 0,00 0,00 -29 038,97

73 Produits issus de la fiscalité(5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 90 000,00 119 038,97 0,00 0,00 -29 038,97

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 90 000,00 119 038,97 0,00 0,00 -29 038,97

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00   0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00 0,00   0,00

TOTAL 90 000,00 119 038,97 0,00 0,00 -29 038,97

Pour information

R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

90 886,22     

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Mandats émis

Restes à réaliser

au 31/12

Crédits annulés

(1)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 73 000,00 169,72 0,00 72 830,28

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 73 000,00 169,72 0,00 72 830,28

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 5 306,83    
Total des dépenses financières 5 306,83 0,00 0,00 5 306,83

45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 78 306,83 169,72 0,00 78 137,11

040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00  0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00  0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00  0,00

TOTAL 78 306,83 169,72 0,00 78 137,11

Pour information

D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00    

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Titres émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 27,84 0,00 -27,84

106 Réserves (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 27,84 0,00 -27,84

45… Total des opérations pour le compte de tiers

(4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 27,84 0,00 -27,84

021 Virement de la section d'exploitation (2) 58 736,49    
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00  0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00  0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 58 736,49 0,00  58 736,49

TOTAL 58 736,49 27,84 0,00 58 708,65

Pour information

R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

19 570,34    

 
(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2)DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

 EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 18 791,83  18 791,83

012 Charges de personnel, frais assimilés 64 030,08  64 030,08

014 Atténuations de produits 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00  0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 68,00 0,00 68,00

68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00  0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)  0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 82 889,91 0,00 82 889,91

 +

 D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00

 =

 TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 82 889,91

 

 INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires  0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00  0,00

 Total des opérations d’équipement 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles  (6) 169,72 0,00 169,72

22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours  (6) 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations(reprises)  0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations  0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours  0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices  0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 169,72 0,00 169,72

 +

 D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 0,00

 =

 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 169,72

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

 EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 119 038,97  119 038,97

71 Production stockée (ou déstockage)(3)  0,00 0,00

72 Production immobilisée  0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00  0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00  0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00  0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 119 038,97 0,00 119 038,97

  +

 R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 90 886,22

  =

 TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 209 925,19

 

 INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 27,84 0,00 27,84

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires  0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations  0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)  0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices  0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients  0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 27,84 0,00 27,84

  +

 R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 19 570,34

  +

 AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

 TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 19 598,18

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits

ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits

annulésMandats émis
Charges

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12

011 Charges à caractère général (2) (3) 41 150,00 18 708,83 83,00 0,00 22 358,17

6063 Fournitures entretien et petit équipt 2 000,00 478,08 0,00 0,00 1 521,92

6064 Fournitures administratives 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

6066 Carburants 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

61551 Entretien matériel roulant 2 000,00 0,00 83,00 0,00 1 917,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

6222 Commissions recouvrement redevance 22 800,00 18 230,75 0,00 0,00 4 569,25

6226 Honoraires 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

6262 Frais de télécommunications 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

6281 Concours divers (cotisations) 4 850,00 0,00 0,00 0,00 4 850,00

6287 Remboursements de frais 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

6378 Autres taxes et redevances 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 75 000,00 64 030,08 0,00 0,00 10 969,92

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 0,00 64 030,08 0,00 0,00 -64 030,08

6218 Autre personnel extérieur 75 000,00 0,00 0,00 0,00 75 000,00

014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011+012+014+65)

116 150,00 82 738,91 83,00 0,00 33 328,09

66 Charges financières (b) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 1 000,00 68,00 0,00 0,00 932,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 1 000,00 68,00 0,00 0,00 932,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 0,00 0,00   0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 5 000,00     

TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e+f

122 150,00 82 806,91 83,00 0,00 39 260,09

023 Virement à la section d'investissement 58 736,49     
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA

SECTION D’INVESTISSEMENT

58 736,49 0,00   58 736,49

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 58 736,49 0,00   58 736,49

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE

L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

180 886,49 82 806,91 83,00 0,00 97 996,58

Pour information

D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00     

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/

art(1)

Libellé (1)
Crédits

ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits

annulésTitres émis
Produits

rattachés

Restes à

réaliser au

31/12

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 90 000,00 119 038,97 0,00 0,00 -29 038,97

7062 Redevances assainissement non collectif 90 000,00 119 038,97 0,00 0,00 -29 038,97

73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(a) = 70+73+74+75+013

90 000,00 119 038,97 0,00 0,00 -29 038,97

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)

(4)
0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES

=a+b+c+d

90 000,00 119 038,97 0,00 0,00 -29 038,97

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00 0,00   0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE

L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

90 000,00 119 038,97 0,00 0,00 -29 038,97

Pour information

R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

90 886,22     

 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12

Crédits

annulés (2)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 73 000,00 169,72 0,00 72 830,28

2151 Installations complexes spécialisées 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00

21532 Réseaux d'assainissement 15 000,00 0,00 0,00 15 000,00

2182 Matériel de transport 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00

2183 Matériel de bureau et informatique 18 000,00 169,72 0,00 17 830,28

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 73 000,00 169,72 0,00 72 830,28

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 5 306,83    
Total des dépenses financières 5 306,83 0,00 0,00 5 306,83

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 78 306,83 169,72 0,00 78 137,11

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00 0,00  0,00

 Reprises sur autofinancement antérieur(6) 0,00 0,00  0,00

 Charges transférées 0,00 0,00  0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00  0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00  0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE

L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

78 306,83 169,72 0,00 78 137,11

Pour information

D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00    

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Titres émis

Restes à

réaliser au

31/12

Crédits

annulés (2)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 27,84 0,00 -27,84

10222 FCTVA 0,00 27,84 0,00 -27,84

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 27,84 0,00 -27,84

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 0,00 27,84 0,00 -27,84

021 Virement de la section d'exploitation 58 736,49    
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 0,00 0,00  0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION

D’EXPLOITATION

58 736,49 0,00  58 736,49

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00 0,00  0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 58 736,49 0,00  58 736,49

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE

L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

58 736,49 27,84 0,00 58 708,65

Pour information

R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

19 570,34    

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1

 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES

PROPRES =A + B
5 306,83 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises 0,00 0,00

16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00

1681 Autres emprunts 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00

1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 5 306,83 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves   
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves   
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 5 306,83 0,00

 

 

 Op. de l’exercice

I

Restes à réaliser en

dépenses au 31/12

Solde d’exécution

D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL

II

Dépenses à couvrir par des

ressources propres
0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES

 
A4.2

 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 58 736,49 III 27,84

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 27,84

10222 FCTVA 0,00 27,84

10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées   
27… Autres immobilisations financières   
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 58 736,49 0,00

15… Provisions pour risques et charges   
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées   
27… Autres immobilisations financières   
28… Amortissement des immobilisations   
29… Dépréciation des immobilisations   
39… Dépréciat° des stocks et en-cours   
481… Charges à répartir plusieurs exercices   
021 Virement de la section d'exploitation 58 736,49 0,00

 

 

 
Opérations de

l’exercice

III

Restes à réaliser en

recettes au 31/12

Solde d’exécution

R001 de l’exercice

précédent

Affectation

R106 de l’exercice

précédent

TOTAL

IV

Total

ressources

propres

disponibles

27,84 0,00 19 570,34 0,00 19 598,18

 

 

 Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00

Ressources propres disponibles IV 19 598,18

Solde V = IV – II (3) 19 598,18

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.







 21 mars 2023



21 mars 2023



21 mars 2023



21 mars 2023
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A7.1.1 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2) Sans Objet

A7.1.2 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (2) Sans Objet

A7.2.1 - Etats des dépenses et recettes des services assujettis à la TVA - Fonctionnement (3) Sans Objet

A7.2.2 - Etats des dépenses et recettes des services assujettis à la TVA - Investissement (3) Sans Objet

A7.3.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement (4) Sans Objet

A7.3.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement (4) Sans Objet

A7.4.1 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Fonctionnement Sans Objet

A7.4.2 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Investissement Sans Objet

A8 - Etat des charges transférées Sans Objet

A9 - Détail des opérations pour le compte de tiers Sans Objet

A10.1 - Variation du patrimoine (article R. 2313-3 du CGCT) - Entrées Sans Objet

A10.2 - Variation du patrimoine (article R. 2313-3 du CGCT) - Sorties Sans Objet

A10.3 - Opérations liées aux cessions Sans Objet

A10.4- Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Entrées Sans Objet

A10.5 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Sorties Sans Objet

A11 - Etat des travaux en régie Sans Objet

A12 - Emploi des crédits communautaires dans le cadre de la subvention globale Sans Objet

B - Engagements hors bilan

B1.1 - Etat des emprunts garantis par la commune ou l'établissement Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.5 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.6 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B1.7 - Liste des concours attribués à des tiers en nature ou en subventions Sans Objet
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B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B3 - Emploi des recettes grevées d'une affectation spéciale Sans Objet

C - Autres éléments d'informations

C1.1 - Etat du personnel Sans Objet

C1.2 - Actions de formation des élus Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier Sans Objet

C3.1 - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la commune ou l'établissement Sans Objet

C3.2 - Liste des établissements publics créés Sans Objet

C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe Sans Objet

C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

C3.5 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes Sans Objet

C3.6 - Identification des flux croisés Sans Objet

D - Décision en matière de taux de contributions directes - Arrêté et signatures

D1 - Décision en matière de taux de contributions directes Sans Objet

D2 - Arrêté et signatures 24

 

(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres

communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme

de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.

(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers.

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «  » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD
CDC - ZAE

CA
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs

Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

16 685

0

 

 

 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.

(population DGF)

Moyennes nationales du

potentiel financier par

habitants de la strate
Fiscal Financier

0 0 0 0

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de

la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 834,28 € 314,00 €

2 Produit des impositions directes/population 422,76 € 295,00 €

3 Recettes réelles de fonctionnement/population 1040,29 € 367,00 €

4 Dépenses d’équipement brut/population 212,38 € 71,00 €

5 Encours de dette/population 620,75 € 204,00 €

6 DGF/population 76,29 € 44,00 €

7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 32,30% 40,10 %

8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 150,59 % 88,30%

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 20,42 % 22,50 %

10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 59,67 % 54,20 %

 

 

 Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de

l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.

Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les

EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les

articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.

(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées

les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année

connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

POUR MEMOIRE(1)

 

 

I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.

- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.

-        sans (4) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 

 

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre

de dépense « opération d’équipement ».

 

 

III – Les provisions sont (5) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .

 

 

(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 

EXECUTION DU BUDGET

  DEPENSES RECETTES

REALISATIONS

DE L’EXERCICE

(mandats et titres)

Section de fonctionnement A 498 899,53 G 394 250,40

Section d’investissement B 344 344,40 H 497 276,93

  + +

REPORTS DE

L’EXERCICE

N-1

Report en section de

fonctionnement (002)

C 55 317,59 I 0,00

(si déficit) (si excédent)

Report en section

d’investissement (001)

D 497 276,93 J 0,00

(si déficit) (si excédent)

  = =

 TOTAL (réalisations +

reports)
= A+B+C+D 1 395 838,45 = G+H+I+J 891 527,33

 

RESTES A

REALISER A

REPORTER EN

N+1 (1)

 

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 0,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à

reporter en N+1
= E+F 0,00 = K+L 0,00

 

RESULTAT

CUMULE

 

Section de fonctionnement = A+C+E 554 217,12 = G+I+K 394 250,40

Section d’investissement = B+D+F 841 621,33 = H+J+L 497 276,93

TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 1 395 838,45 = G+H+I+J+K+L 891 527,33

 

 

DETAIL DES RESTES A REALISER

Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées

Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div  0,00

73 Impôts et taxes  0,00

74 Dotations et participations  0,00

75 Autres produits de gestion courante  0,00

013 Atténuations de charges  0,00

76 Produits financiers  0,00

77 Produits exceptionnels  0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 0,00 L 0,00

010 Stocks (4) 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations  0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées

Titres restant à émettre

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 

(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité

des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la

comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).

(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits

annulésMandats émis
Charg.

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12

011 Charges à caractère général 30 030,00 463,60 1 159,00 0,00 28 407,40

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 30 030,00 463,60 1 159,00 0,00 28 407,40

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00   0,00

022 Dépenses imprévues 0,00     
Total des dépenses réelles de

fonctionnement

30 030,00 463,60 1 159,00 0,00 28 407,40

023 Virement à la section d'investissement (2) 0,00     
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 497 276,93 497 276,93   0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

497 276,93 497 276,93   0,00

TOTAL 527 306,93 497 740,53 1 159,00 0,00 28 407,40

Pour information

D 002 Déficit de fonctionnement reporté de

N-1

(3) 55 317,59     

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits

annulésTitres émis
Prod.

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 59 847,59 49 906,00 0,00 0,00 9 941,59

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 59 847,59 49 906,00 0,00 0,00 9 941,59

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes réelles de

fonctionnement

60 347,59 49 906,00 0,00 0,00 10 441,59

042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 522 276,93 344 344,40   177 932,53

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

522 276,93 344 344,40   177 932,53

TOTAL 582 624,52 394 250,40 0,00 0,00 188 374,12

Pour information

R 002 Excédent de fonctionnement reporté

de N-1

(3) 0,00     

 

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Mandats émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00    
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 522 276,93 344 344,40  177 932,53

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00  0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 522 276,93 344 344,40  177 932,53

TOTAL 522 276,93 344 344,40 0,00 177 932,53

Pour information

D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

(2) 497 276,93    

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Titres émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 522 276,93  0,00  
Total des recettes financières 522 276,93 0,00 0,00 522 276,93

45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 522 276,93 0,00 0,00 522 276,93

021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 0,00    
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 497 276,93 497 276,93  0,00

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00  0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 497 276,93 497 276,93  0,00

TOTAL 1 019 553,86 497 276,93 0,00 522 276,93



COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD - CDC - ZAE - CA - 2022

Page 10

Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Titres émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information

R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

(2) 0,00    

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

 FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)

Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

011 Charges à caractère général 1 622,60  1 622,60

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  0,00

014 Atténuations de produits 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00  0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00  0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)  497 276,93 497 276,93

Dépenses de fonctionnement – Total 1 622,60 497 276,93 498 899,53

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

  55 317,59

 

 INVESTISSEMENT
Opérations réelles

(1)

Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00  0,00

 Total des opérations d’équipement 0,00  0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations (5)  0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises)  0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)  0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)  0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)  0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)  0,00 0,00

3… Stocks 0,00 344 344,40 344 344,40

Dépenses d’investissement –Total 0,00 344 344,40 344 344,40

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

  497 276,93

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

 FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)

Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 49 906,00  49 906,00

71 Production stockée (ou déstockage)  344 344,40 344 344,40

72 Production immobilisée  0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00  0,00

74 Dotations et participations 0,00  0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 49 906,00 344 344,40 394 250,40

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

  0,00

 

 

 INVESTISSEMENT
Opérations réelles

(1)

Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00  0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00  0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations  0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations  0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)  0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)  0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)  0,00 0,00

3… Stocks 0,00 497 276,93 497 276,93

Recettes d’investissement – Total 0,00 497 276,93 497 276,93

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

  0,00

 

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits

ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits

annulésMandats émis
Charges

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12

011 Charges à caractère général 30 030,00 463,60 1 159,00 0,00 28 407,40

6045 Achats études, prestat° services (terrai 5 000,00 463,60 1 159,00 0,00 3 377,40

605 Achats matériel, équipements et travaux 20 000,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

6227 Frais d'actes et de contentieux 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

63512 Taxes foncières 30,00 0,00 0,00 0,00 30,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011+012+014+65+656)

30 030,00 463,60 1 159,00 0,00 28 407,40

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00     

TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e

30 030,00 463,60 1 159,00 0,00 28 407,40

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00   0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5)

(6)

497 276,93 497 276,93   0,00

7133 Variat° en-cours de production biens 497 276,93 497 276,93 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA

SECTION D’INVESTISSEMENT

497 276,93 497 276,93   0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 497 276,93 497 276,93   0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

527 306,93 497 740,53 1 159,00 0,00 28 407,40

Pour information

D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

55 317,59     

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)

 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(3) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/

art(1)

Libellé (1)
Crédits

ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits

annulésTitres émis
Produits

rattachés

Restes à

réaliser au

31/12

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 59 847,59 49 906,00 0,00 0,00 9 941,59

7015 Ventes de terrains aménagés 59 847,59 49 906,00 0,00 0,00 9 941,59

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(a) = 70+73+74+75+013

59 847,59 49 906,00 0,00 0,00 9 941,59

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES

=a+b+c+d

60 347,59 49 906,00 0,00 0,00 10 441,59

042 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4)

(5)

522 276,93 344 344,40   177 932,53

7133 Variat° en-cours de production biens 522 276,93 344 344,40 177 932,53

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 522 276,93 344 344,40   177 932,53

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DE L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

582 624,52 394 250,40 0,00 0,00 188 374,12

Pour information

R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

0,00     

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(4) Dont 776.

(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12

Crédits

annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00    
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 522 276,93 344 344,40  177 932,53

 Reprises sur autofinancement antérieur (5) 0,00 0,00  0,00

 Charges transférées (6) 522 276,93 344 344,40  177 932,53

3351 Terrains 65 217,81 50 017,17 15 200,64

3355 Travaux 457 059,12 294 327,23 162 731,89

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00  0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 522 276,93 344 344,40  177 932,53

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE

L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

522 276,93 344 344,40 0,00 177 932,53

Pour information

D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

497 276,93    

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040=RF 042.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Dont 192.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Titres émis

Restes à

réaliser au

31/12

Crédits

annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 522 276,93  0,00  
Total des recettes financières 522 276,93 0,00 0,00 522 276,93

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 522 276,93 0,00 0,00 522 276,93

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00    
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 497 276,93 497 276,93  0,00

3351 Terrains 65 217,81 65 217,81 0,00

3355 Travaux 432 059,12 432 059,12 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT

497 276,93 497 276,93  0,00

041 Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00  0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 497 276,93 497 276,93  0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE

L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

1 019 553,86 497 276,93 0,00 522 276,93

Pour information

R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00    

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre           
Solde d’exécution reporté de N-1           
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations d’équipement

Opérations pour compte de tiers

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

3351 Terrains

3355 Travaux

041 Opérations patrimoniales

001Solde d’exécution reporté de N-1

 

RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement
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497 277497 2770000000000

497 277497 2770000000000

497 277497 2770000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

1 6231 6230000000000

1 6231 6230000000000

1 6231 6230000000000

554 217554 2170000000000

000000000000

000000000000

432 059432 0590000000000

65 21865 2180000000000

497 277497 2770000000000

497 277497 2770000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000 000000000000000000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations pour compte de tiers

Recettes d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

3351 Terrains

3355 Travaux

041 Opérations patrimoniales

001Solde d’exécution reporté de N-1

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

6045 Achats études, prestat° services

(terrai

012 Charges de personnel, frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

7133 Variat° en-cours de production biens
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000000000000

000000000000

344 344344 3440000000000

344 344344 3440000000000

344 344344 3440000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

49 90649 9060000000000

49 90649 9060000000000

000000000000

49 90649 9060000000000

394 250394 2500000000000

55 31855 3180000000000

000000000000 000000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

043 Opérat° ordre intérieur de la section

002 Déficit de fonctionnement reporté

 

RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges

70 Produits des services, du domaine,

vente

7015 Ventes de terrains aménagés

73 Impôts et taxes

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion

courante

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

7133 Variat° en-cours de production biens

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

002 Excédent de fonctionnement reporté

 

(1)Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1

 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES

PROPRES =A + B
0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises 0,00 0,00

16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00

1681 Autres emprunts 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00

1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves   
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves   
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 

 

 Op. de l’exercice

I

Restes à réaliser en

dépenses au 31/12

Solde d’exécution

D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL

II

Dépenses à couvrir par des

ressources propres
0,00 0,00 497 276,93 497 276,93

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES

 
A6.2

 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 522 276,93 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10223 TLE 0,00 0,00

10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00

10228 Autres fonds 0,00 0,00

13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées   
27… Autres immobilisations financières   
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 522 276,93 0,00

15… Provisions pour risques et charges   
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées   
27… Autres immobilisations financières   
28… Amortissement des immobilisations   
29… Prov. pour dépréciat° immobilisations   
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours   
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices   
49… Prov. dépréc. comptes de tiers   
59… Prov. dépréc. comptes financiers   
024 Produits des cessions d'immobilisations 522 276,93 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00

 

 

 
Opérations de

l’exercice

III

Restes à réaliser en

recettes au 31/12

Solde d’exécution

R001 de l’exercice

précédent

Affectation

R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL

IV

Total

ressources

propres

disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

 

 Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 497 276,93

Ressources propres disponibles IV 0,00

Solde V = IV – II (3) -497 276,93

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.







21 mars 2023



21 mars 2023



21 mars 2023



21 mars 2023
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres

communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme

de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.

(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers.

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «  » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD
CDC - RESIDENCE HABITAT JEUNES

CA
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs

Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

16 685

0

 

 

 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.

(population DGF)

Moyennes nationales du

potentiel financier par

habitants de la strate
Fiscal Financier

0 0 0 0

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de

la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 834,38 € 314,00 €

2 Produit des impositions directes/population 422,76 € 295,00 €

3 Recettes réelles de fonctionnement/population 1040,29 € 367,00 €

4 Dépenses d’équipement brut/population 212,38 € 71,00 €

5 Encours de dette/population 620,75 € 204,00 €

6 DGF/population 76,29 € 44,00 €

7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 32,30 % 40,10 %

8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 150,59 % 88,30 %

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 20,42 % 22,50 %

10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 59,67 % 54,20 %

 

 

 Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de

l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.

Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les

EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les

articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.

(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées

les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année

connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

POUR MEMOIRE(1)

 

 

I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.

- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.

-        sans (4) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 

 

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre

de dépense « opération d’équipement ».

 

 

III – Les provisions sont (5) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .

 

 

(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).



COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD - CDC - RESIDENCE HABITAT JEUNES - CA - 2022

Page 6

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 

EXECUTION DU BUDGET

  DEPENSES RECETTES

REALISATIONS

DE L’EXERCICE

(mandats et titres)

Section de fonctionnement A 13 448,76 G 30 041,80

Section d’investissement B 128 552,69 H 275 201,20

  + +

REPORTS DE

L’EXERCICE

N-1

Report en section de

fonctionnement (002)

C 0,00 I 31 712,51

(si déficit) (si excédent)

Report en section

d’investissement (001)

D 595 415,49 J 0,00

(si déficit) (si excédent)

  = =

 TOTAL (réalisations +

reports)
= A+B+C+D 737 416,94 = G+H+I+J 336 955,51

 

RESTES A

REALISER A

REPORTER EN

N+1 (1)

 

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 25 986,07 L 577 800,00

TOTAL des restes à réaliser à

reporter en N+1
= E+F 25 986,07 = K+L 577 800,00

 

RESULTAT

CUMULE

 

Section de fonctionnement = A+C+E 13 448,76 = G+I+K 61 754,31

Section d’investissement = B+D+F 749 954,25 = H+J+L 853 001,20

TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 763 403,01 = G+H+I+J+K+L 914 755,51

 

 

DETAIL DES RESTES A REALISER

Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées

Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div  0,00

73 Impôts et taxes  0,00

74 Dotations et participations  0,00

75 Autres produits de gestion courante  0,00

013 Atténuations de charges  0,00

76 Produits financiers  0,00

77 Produits exceptionnels  0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 25 986,07 L 577 800,00

010 Stocks (4) 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations  0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 577 800,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées

Titres restant à émettre

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 25 986,07 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 

(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité

des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la

comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).

(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits

annulésMandats émis
Charg.

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 3 300,00 3 020,62 0,00 0,00 279,38

67 Charges exceptionnelles 10 500,00 10 428,14 0,00 0,00 71,86

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00   0,00

022 Dépenses imprévues 0,00     
Total des dépenses réelles de

fonctionnement

13 800,00 13 448,76 0,00 0,00 351,24

023 Virement à la section d'investissement (2) 43 912,51     
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00   0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

43 912,51 0,00   43 912,51

TOTAL 57 712,51 13 448,76 0,00 0,00 44 263,75

Pour information

D 002 Déficit de fonctionnement reporté de

N-1

(3) 0,00     

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits

annulésTitres émis
Prod.

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 26 000,00 25 276,25 0,00 0,00 723,75

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 26 000,00 25 276,25 0,00 0,00 723,75

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 4 765,55 0,00 0,00 -4 765,55

78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes réelles de

fonctionnement

26 000,00 30 041,80 0,00 0,00 -4 041,80

042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00   0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

0,00 0,00   0,00

TOTAL 26 000,00 30 041,80 0,00 0,00 -4 041,80

Pour information

R 002 Excédent de fonctionnement reporté

de N-1

(3) 31 712,51     

 

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Mandats émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 152 033,06 106 700,01 25 986,07 19 346,98

 Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 152 033,06 106 700,01 25 986,07 19 346,98

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 25 000,00 21 852,68 0,00 3 147,32

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 61,69    
Total des dépenses financières 25 061,69 21 852,68 0,00 3 209,01

45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 177 094,75 128 552,69 25 986,07 22 555,99

040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 0,00 0,00  0,00

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00  0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00  0,00

TOTAL 177 094,75 128 552,69 25 986,07 22 555,99

Pour information

D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

(2) 595 415,49    

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Titres émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 728 597,73 275 113,20 577 800,00 -124 315,47

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 728 597,73 275 113,20 577 800,00 -124 315,47

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 0,00 88,00 0,00 -88,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00  0,00  
Total des recettes financières 0,00 88,00 0,00 -88,00

45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 728 597,73 275 201,20 577 800,00 -124 403,47

021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 43 912,51    
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 0,00 0,00  0,00

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00  0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 43 912,51 0,00  43 912,51

TOTAL 772 510,24 275 201,20 577 800,00 -80 490,96
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Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Titres émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information

R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

(2) 0,00    

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

 FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)

Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00  0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  0,00

014 Atténuations de produits 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00  0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00  0,00

66 Charges financières 3 020,62 0,00 3 020,62

67 Charges exceptionnelles 10 428,14 0,00 10 428,14

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)  0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 13 448,76 0,00 13 448,76

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

  0,00

 

 INVESTISSEMENT
Opérations réelles

(1)

Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 21 852,68 0,00 21 852,68

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00  0,00

 Total des opérations d’équipement 0,00  0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations (5)  0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 106 700,01 0,00 106 700,01

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises)  0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)  0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)  0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)  0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)  0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 128 552,69 0,00 128 552,69

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

  595 415,49

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

 FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)

Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00  0,00

71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

72 Production immobilisée  0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00  0,00

74 Dotations et participations 25 276,25  25 276,25

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 4 765,55 0,00 4 765,55

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 30 041,80 0,00 30 041,80

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

  31 712,51

 

 

 INVESTISSEMENT
Opérations réelles

(1)

Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 88,00 0,00 88,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00  0,00

13 Subventions d'investissement 275 113,20 0,00 275 113,20

15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00  0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations  0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations  0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)  0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)  0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)  0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 275 201,20 0,00 275 201,20

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

  0,00

 

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits

ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits

annulésMandats émis
Charges

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011+012+014+65+656)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières (b) 3 300,00 3 020,62 0,00 0,00 279,38

66111 Intérêts réglés à l'échéance 3 300,00 3 020,62 0,00 0,00 279,38

67 Charges exceptionnelles (c) 10 500,00 10 428,14 0,00 0,00 71,86

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 0,00 10 428,14 0,00 0,00 -10 428,14

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 10 500,00 0,00 0,00 0,00 10 500,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00     

TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e

13 800,00 13 448,76 0,00 0,00 351,24

023 Virement à la section d'investissement 43 912,51 0,00   43 912,51

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5)

(6)

0,00 0,00   0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA

SECTION D’INVESTISSEMENT

43 912,51 0,00   43 912,51

043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 43 912,51 0,00   43 912,51

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

57 712,51 13 448,76 0,00 0,00 44 263,75

Pour information

D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00     

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)

 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(3) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/

art(1)

Libellé (1)
Crédits

ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits

annulésTitres émis
Produits

rattachés

Restes à

réaliser au

31/12

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 26 000,00 25 276,25 0,00 0,00 723,75

74758 Participat° Autres groupements 26 000,00 25 276,25 0,00 0,00 723,75

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(a) = 70+73+74+75+013

26 000,00 25 276,25 0,00 0,00 723,75

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 4 765,55 0,00 0,00 -4 765,55

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 4 765,55 0,00 0,00 -4 765,55

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES

=a+b+c+d

26 000,00 30 041,80 0,00 0,00 -4 041,80

042 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4)

(5)

0,00 0,00   0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DE L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

26 000,00 30 041,80 0,00 0,00 -4 041,80

Pour information

R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

31 712,51     

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(4) Dont 776.

(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12

Crédits

annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 152 033,06 106 700,01 25 986,07 19 346,98

2313 Constructions 152 033,06 106 700,01 25 986,07 19 346,98

Total des dépenses d’équipement 152 033,06 106 700,01 25 986,07 19 346,98

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 25 000,00 21 852,68 0,00 3 147,32

1641 Emprunts en euros 25 000,00 21 852,68 0,00 3 147,32

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 61,69    
Total des dépenses financières 25 061,69 21 852,68 0,00 3 209,01

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 177 094,75 128 552,69 25 986,07 22 555,99

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00  0,00

 Reprises sur autofinancement antérieur (5) 0,00 0,00  0,00

 Charges transférées (6) 0,00 0,00  0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00  0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00  0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE

L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

177 094,75 128 552,69 25 986,07 22 555,99

Pour information

D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

595 415,49    

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040=RF 042.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Dont 192.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Titres émis

Restes à

réaliser au

31/12

Crédits

annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 728 597,73 275 113,20 577 800,00 -124 315,47

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 160 000,00 0,00 160 000,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 86 550,00 18 750,00 67 800,00 0,00

1313 Subv. transf. Départements 89 400,00 0,00 0,00 89 400,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 225 000,00 0,00 -225 000,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 392 647,73 31 363,20 350 000,00 11 284,53

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 728 597,73 275 113,20 577 800,00 -124 315,47

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 88,00 0,00 -88,00

10226 Taxe d'aménagement 0,00 88,00 0,00 -88,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00  0,00  
Total des recettes financières 0,00 88,00 0,00 -88,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 728 597,73 275 201,20 577 800,00 -124 403,47

021 Virement de la sect° de fonctionnement 43 912,51    
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 0,00 0,00  0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT

43 912,51 0,00  43 912,51

041 Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00  0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 43 912,51 0,00  43 912,51

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE

L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

772 510,24 275 201,20 577 800,00 -80 490,96

Pour information

R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00    

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 

A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)     0,00          

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

    590 000,00          

1641 Emprunts en euros (total)     590 000,00          
100825_5300606 (CDC_2019_10082 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

23/09/2019 27/10/2019 01/10/2020 590 000,00 V LIVRETA 0,300 2,211 T P N A-1

1643 Emprunts en devises (total)     0,00          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

    0,00          

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

    0,00          

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

    0,00          

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

    0,00          

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

    0,00          

1675 Dettes pour METP et PPP (total)     0,00          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

    0,00          

1678 Autres emprunts et dettes (total)     0,00          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

    0,00          
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1681 Autres emprunts (total)     0,00          

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

    0,00          

1687 Autres dettes (total)     0,00          

Total général     590 000,00          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 

A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

 0,00  539 684,86     21 852,68 3 020,62 0,00 2 412,36

1641 Emprunts en euros (total)  0,00  539 684,86     21 852,68 3 020,62 0,00 2 412,36

100825_5300606 (CDC_2019_10082 N 0,00 A-1 539 684,86 22,50 V LIVRETA 0,550 21 852,68 3 020,62 0,00 2 412,36

1643 Emprunts en devises (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

Total général  0,00  539 684,86     21 852,68 3 020,62 0,00 2 412,36

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4

 

A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
1 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 539 684,86 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
    0

% de l’encours     0,00

Montant en euros     0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1

 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES

PROPRES =A + B
25 061,69 I 21 852,68

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 25 000,00 21 852,68

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 25 000,00 21 852,68

1643 Emprunts en devises 0,00 0,00

16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00

1681 Autres emprunts 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00

1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 61,69 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves   
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves   
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 61,69 0,00

 

 

 Op. de l’exercice

I

Restes à réaliser en

dépenses au 31/12

Solde d’exécution

D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL

II

Dépenses à couvrir par des

ressources propres
21 852,68 25 986,07 595 415,49 643 254,24

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES

 
A6.2

 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 43 912,51 III 88,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 88,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10223 TLE 0,00 0,00

10226 Taxe d’aménagement 0,00 88,00

10228 Autres fonds 0,00 0,00

13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées   
27… Autres immobilisations financières   
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 43 912,51 0,00

15… Provisions pour risques et charges   
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées   
27… Autres immobilisations financières   
28… Amortissement des immobilisations   
29… Prov. pour dépréciat° immobilisations   
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours   
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices   
49… Prov. dépréc. comptes de tiers   
59… Prov. dépréc. comptes financiers   
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 43 912,51 0,00

 

 

 
Opérations de

l’exercice

III

Restes à réaliser en

recettes au 31/12

Solde d’exécution

R001 de l’exercice

précédent

Affectation

R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL

IV

Total

ressources

propres

disponibles

88,00 577 800,00 0,00 0,00 577 888,00

 

 

 Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 643 254,24

Ressources propres disponibles IV 577 888,00

Solde V = IV – II (3) -65 366,24

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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Rapport d’orientations budge taires 2023 
 

 

L’article L. 2312-1 du code général des collectivités territoriales (C.G.C.T) , applicable aux 

EPCI conformément à l’article L5211-36 du CGCT, dispose que « dans les communes de 3 500 

habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois 

précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements 

pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette ».  

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, les EPCI de plus de 10 000 habitants et 

qui comprennent au moins une commune de 3 500 habitants, le rapport comporte également 

une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. Ce rapport 

précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des 

rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. 

Ce rapport donne lieu à un débat au conseil communautaire, dans les conditions fixées par 

le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8. Il est pris acte de ce débat par une 

délibération spécifique.  

Le débat a pour objet de préparer l’examen du budget en donnant aux membres de l’organe 
délibérant, en temps utile, les informations qui leur permettront d’exercer, de façon effective, 
leur pouvoir de décision à l’occasion du vote du budget. Une note explicative de synthèse 
doit ainsi être communiquée aux membres des assemblées délibérantes en vue du DOB, 

au minimum 5 jours avant la réunion (article L. 2121-12 du CGCT). 

Cette note explicative doit être suffisamment détaillée et s’articule autour des points 

suivants : 

o Le contexte de la construction budgétaire 
o L’évolution de la situation financière de la collectivité 
o La présentation des principaux investissements 
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I- LE CONTEXTE DE L’ELABORATION DU BUDGET 2023 
 

A. LE CONTEXTE MACROÉCONOMIQUE 
 

1. La situation internationale compromet les perspectives de croissance 

Après une reprise économique marquée en 2021, les confinements en Chine et l’invasion 
russe en Ukraine ont assombri les perspectives économiques, en entraînant une forte 
hausse des prix des matières premières, un rebond des tensions d’approvisionnement et 
une augmentation de l’incertitude.  

Dans ce contexte, l’Etat continue d’intervenir pour soutenir les ménages et l’économie 
(notamment par le déploiement de mesures de protection face à la hausse des prix de 
l’énergie). Les finances publiques ont ainsi été largement mobilisées et se retrouvent dans 
une situation fortement dégradée.  

Pour 2022, le gouvernement prévoit une croissance du PIB en volume de + 2,7%. Le 
ralentissement mondial impacte également notre croissance (choc de demande interne 
comme les autres pays développés et choc externe du fait du ralentissement mondial). Ainsi, 
pour 2023, le Gouvernement anticipe une croissance de l’activité de 1%. Cette prévision est 
plus élevée que celle estimée par la majorité des prévisionnistes qui prévoient une 
croissance en 2023 comprise entre 0 et 0,6%, traduisant un net ralentissement de l’activité.  

S’agissant de l’inflation, le gouvernement prévoit une progression de l’indice des prix à la 
consommation de +5,3% en moyenne annuelle en 2022. Celle-ci, contenue par le bouclier 
tarifaire, amorcerait une décrue et s’établirait à +4,2 % en moyenne annuelle 2023. 

2. La crise énergétique ralentit le redressement des finances publiques 

Fortement impacté par des interventions publiques massives en raison de la crise sanitaire 
puis de celle énergétique induite par la guerre en Ukraine, le déficit public, qui avait atteint 
le niveau inédit de 9 % en 2020, puis 6,5 % en 2021 devrait poursuivre son redressement. 
Il est attendu à 5 % en 2022. La dette publique devrait s’élever à 111,6 % du PIB contre 
112,8 % en 2021 selon la loi de finances pour 2023. 

Pour 2023, le gouvernement prévoit une stabilisation du déficit public à 5 % du PIB et une 
dette publique également quasi-stable à 111,2 % du PIB. 

La hausse progressive des taux directeurs de la Banque centrale européenne associée au 
ralentissement économique à l’œuvre devraient peser sur les finances publiques. Le taux 
d’intérêt obligataire de la France à 10 ans est reparti nettement à la hausse. 

Le retour du déficit des finances publiques sous le seuil des 3% n’est prévu que pour 2027. 

3. Le projet de loi de finances 2023 (PLF 2023) 

Le projet de loi de finances pour 2023 (PLF 2023) constitue la première loi de finances de 
la législature actuelle. Il est construit sur des hypothèses jugées optimistes et s’inscrit dans 
un nouveau cycle de programmation des finances publiques (2023-2027) dont la vocation 
est de rendre à nouveau effectifs les mécanismes de correction à l’écart de la trajectoire de 
retour à l’équilibre des comptes ; ces mécanismes ayant été suspendus en mars 2020 dans 
le contexte de crise sanitaire. 

4. Les mesures relatives aux collectivités locales 

Le total des concours financiers de l’État aux collectivités territoriales représente 55 milliards 
d’€uros dans la loi de finances 2023, une progression significative de 2,3 milliards d’€uros 
par rapport à 2022. Parmi les mesures, il faut retenir celles qui impacteront les ressources 
du bloc communal et intercommunal: 
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Les dispositifs classiques 

 La revalorisation des valeurs locatives à 7,1% ; 
 La progression de 320 millions d’€ de la Dotation Globale de Fonctionnement (26,9 

milliards €), majoritairement orientée vers les communes (DSU et DSR) ; 
 Les dotations de soutien à l’investissement allouées aux communes et EPCI s’élèvent 

à 1,8 milliard € dans le PLF 2023 : la  DETR (1 046 M€) et la Dotation Politique de la 
Ville (150 M€) restent à leur niveau de 2022 mais la DSIL qui avait progressé de 337 
millions € en 2022 pour financer les Contrats de relance et de transition écologiques 
(CRTE) retombe à son niveau de 2021 (570 M€) ; 

 La dotation du Fonds de compensation de la TVA (6,7 milliards d’euros) progresse de 
200 millions €; 

Les mesures conjoncturelles  

 Création d’un fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires, le « 
fonds vert » doté de 2 milliards € en LFI 2023 ; 

 La suppression, progressive, de la CVAE en 2023 et 2024 : les collectivités percevront 
en  compensation une fraction de TVA égale à la moyenne des produits de CVAE 
encaissés entre 2020 et 2022. Et à cette « part fixe » de compensation pourra s’ajouter 
une part de TVA en fonction du dynamisme économique du territoire ; 

 Augmentation de la compensation induite par les dispositifs de baisse des impôts de 
production (réduction de 50% des valeurs locatives de TFPB et de CFE sur les locaux 
professionnels) ; 

 Evolution des modalités de sortie en cas de perte d’éligibilité au FPIC. La garantie s’étale 
désormais sur 4 ans au lieu de 2 précédemment ; 

 La reconduction du filet de sécurité inflation (430 M€ au titre de 2022 + 1,5 milliard € en 
2023) complété par l’amortisseur électricité (budgété à 3 milliards € : 1 Md€ pour les 
collectivités locales, 2 Md€ pour les TPE-PME) ; 

B. NOTRE STRATEGIE FINANCIERE 2020-2026 A L’EPREUVE DE L’INFLATION 
 
L’exercice 2022 a été fortement impacté par les effets successifs et cumulés des hausses 
liées à l’approvisionnement en carburant, à l’augmentation de 3,5% du point d’indice sur les 
salaires et enfin à l’augmentation « incontrôlée » des prix de l’énergie. 

Les incertitudes persistent pour 2023, principalement sur l’évolution des dépenses 
énergétiques. L’augmentation de 1,8 % du SMIC au 1er janvier 2023 implique, déjà, une 
hausse des charges de personnel. Si l’État s’est engagé en 2022 à compenser la hausse 
des fluides, des dépenses alimentaires et l’augmentation des charges de personnel et 
prévoit de prendre en charge pour partie les dépenses d’électricité via l’Amortisseur 
Electricité, les modalités d’application et le niveau réel de compensation reste incertains. 

Nos recettes fiscales 2023 bénéficieront, pour partie, de la revalorisation des bases fiscales 
prévue au PLF 2023 (+ 7,1%). La suppression programmée de la CVAE en 2024, le report 
en 2025 de la révision des critères départementaux des Valeurs locatives des locaux 
professionnels, perturbent nos prévisions de recettes provenant de la fiscalité économique 
(CFE, CVAE) pour 2023 et les prochains exercices. Nous restons également sous la 
« menace » d’une perte d’éligibilité au FPIC qui pourrait, comme en 2021, amputer les 
ressources de notre collectivité. 

Ces tendances haussières de nos dépenses de fonctionnement, combinées aux incertitudes 
sur nos recettes, dégradent durablement notre capacité d’épargne. A cela s’ajoute une 
détérioration des conditions du recours à l’emprunt auprès des établissements bancaires 
qui contraint la collectivité à prioriser ces projets d’investissement.  
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Dans ces conditions, l’enjeu prioritaire reste de ne pas affaiblir davantage la situation 
financière de la communauté de communes. Il faut garantir une capacité d’autofinancement 
suffisante pour poursuivre la réalisation des projets d’investissement. 

1. Un résultat 2022 positif malgré la conjoncture 
 
Le résultat budgétaire 2022 
 

 
 

Les conditions réglementaires d’équilibre budgétaire et financier sont respectées, même en 
intégrant les budgets annexes (situation consolidée). Le fond de roulement du budget 
principal au 31 décembre 2022 s’élève à 2 910 000 €. 

Il est le résultat de notre excédent cumulé de fonctionnement (3 639 000 €) diminué du 
déficit de la section d’investissement (729 000 €). 

  

RESULTATS 2022
DEPENSES RECETTES SOLDES

Résultat de Fonctionnement 16 431 561,52               18 126 148,90               1 694 587,38
l'exercice Investissement 5 103 461,40                 3 829 414,55                 -1 274 046,85 

+ + +
Reports exercice Fonctionnement OO2 -                                   1 944 757,72                 1 944 757,72

N -1 Investissement OO1 -                                   545 243,58                    545 243,58
= = =

Résultat Fonctionnement 16 431 561,52               20 070 906,62               3 639 345,10
cumulé Investissement 5 103 461,40                 4 374 658,13                 -728 803,27 

TOTAL CUMULE 21 535 022,92               24 445 564,75               2 910 541,83
+ + +

R.A.R. Investissement 3 858 625,62                 2 637 886,24                 -1 220 739,38 

= = =

RESULTAT NET TOTAL 25 393 648,54               27 083 450,99               1 689 802,45                 
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Le résultat financier 2022 
 

 
 
 

 

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Dépenses réelles de gestion 10 889 581 11 308 710 13 320 403 13 913 708 14 746 051 16 124 374

Charges à caractère général 944 301 1 035 299 1 418 930 1 502 607 1 423 472 2 101 619

Charges de personnel 2 180 345 2 342 531 5 181 245 5 569 894 5 460 819 5 572 536

Autres charges de gestion 1 718 693 1 807 593 1 997 522 2 153 721 1 988 197 2 051 477

Reversements de fiscalité 6 046 242 6 123 287 4 722 705 4 626 448 5 628 268 6 378 384

Charges exceptionnelles                            -                              -   1 61 037 245 294 20 359

Recettes réelles fonctionnement 12 339 829 12 591 363 14 519 494 14 525 256 16 326 572 17 691 236

Atténuation de charges 254 034 283 694 237 027 70 774 99 315 31 959

Produits des services 574 226 553 666 1 199 993 1 057 374 1 315 099 1 301 697

Travaux en régie

Impôts et taxes 9 932 407 10 174 443 10 386 804 10 505 520 12 070 850 13 391 044

Dotations - subventions 1 539 379 1 525 669 2 631 511 2 798 663 2 698 583 2 812 920

Autres produits 39 443 45 810 60 104 57 898 61 033 84 699

Produits exceptionnels 340 8 081 4 055 35 027 81 691 68 917

Epargne de gestion 1 450 248 1 282 653 1 199 091 611 548 1 580 521 1 566 862

Epargne brute 1 223 773        1 065 027        995 373           429 113           1 397 397        1 394 307        

Taux d'épargne brute CCSPN 9,92% 8,46% 6,86% 2,95% 8,56% 7,88%

Annuité de la dette 1 004 709 1 063 134 1 127 702 1 096 335 1 537 640 1 468 815

Frais financiers 226 475 217 626 203 718 182 435 183 124 172 555

Remboursement capital 778 234 845 508 923 984 913 900 1 354 516 1 296 260

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Epargne disponible (CAF Nette) 445 539 219 519 71 389 -484 787 42 881 98 047

Endettement au 01.01 6 738 792 7 300 960 7 489 452 6 785 459 9 761 558 10 300 682

Intégration dette Ste Nathalène                            -                              -   215 097

Emprunt réalisé 1 340 000 1 034 000                            -   3 890 000 1 890 000 1 800 000

Capital remboursé 778 234 845 508 923 985 913 900 1 354 516 1 296 260

ENDETTEMENT 31.12 7 301 k€ 7 489 k€ 6 785 k€ 9 762 k€ 10 297 k€ 10 804 k€
Capacité de désendettement CCSPN 5,97 7,03 6,82 22,75 7,37 7,75

Soit  6 ans  7 ans   6 ans et 11 mois 22 ans et 9 mois 7 ans et 4 mois 7 ans et 9 mois

RESULTAT FINANCIER
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Les principaux éléments d’analyse :  
 
L’exercice 2022 a été marqué par l’augmentation des postes de dépenses 
énergétiques et, concernant les dépenses liées au personnel, par les augmentations 
du SMIC et la revalorisation du point d’indice. 

Des recettes en augmentation ont permis de limiter l’impact de ces tendances 
haussières sur le niveau d’épargne de la collectivité qui reste stable par rapport à 
l’exercice précédent. 

Les charges à caractère général sont supérieures de 510 k€ à celles de 2021, notamment 
du fait de la comptabilisation en année pleine des charges de la compétence mobilité et d’un 
montant plus important de refacturation des prestations assurées par la commune de Sarlat 
au profit des services de la CCSPN. Le prix des fournitures de voirie a également fortement 
progressé en 2022. 

Les dépenses de personnel progressent de 280 k€ par rapport à 2021. La masse salariale 
(rémunération des agents titulaires et contractuels) augmente de 175 k€, les refacturations 
de personnel de 105 k€. 

Les recettes fiscales progressent de 1 300 k€ par rapport à 2022, mais cette augmentation 
concernent principalement la TEOM (240 k€) et la taxe de séjour (430 k€) qui sont reversées 
au SICTOM et à l’Office de Tourisme. Restent, en propre recette de la CCSPN la perception 
en année pleine du versement mobilité (+ 283 k€), la fraction de TVA reversée (+ 193 k€) et 
le reversement du FPIC (+ 124 k€). 

Aussi, l’épargne disponible reste positive à 99 k€. 

Les dépenses d’investissement pour un montant de 5 108 k€ sont supérieures à celles 
constatées en 2021. Le remboursement en capital est stable (1 296 k€), les travaux sur 
opérations ont fait l’objet de paiements de 3 088 k€, la moitié concernaient le Pôle Culturel 
Jeunesse. Les engagements financiers reportés sur 2023 représentent 3 859 k€. 

Au cours de l’exercice, la collectivité a contracté un emprunt de 1 800 k€, portant le montant 
de la dette à 10 800 k€. La capacité de désendettement se situe à moins de 8 ans. 

L’évolution des recettes fiscales 
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2. Les orientations budgétaires 2023 

(En l’état actuel des informations et des projections dont nous disposons) 
 

Après la crise sanitaire, c’est désormais l’inflation sur les dépenses énergétiques et la 
revalorisation des rémunérations qui orientent, durablement, à la hausse les dépenses de 
fonctionnement. L’enjeu prioritaire reste de ne pas dégrader davantage la situation 
financière de la communauté de communes. Il faut garantir une capacité d’autofinancement 
suffisante pour poursuivre la réalisation les projets d’investissement en limitant le recours à 
l’emprunt et stabilisant notre capacité de désendettement.  

2.1. Les principales dépenses de fonctionnement 

Les charges de gestion courante 

Les dépenses constatées en 2022 (2 141 k€) sont reconduites en 2023. L’enveloppe 
financière du chapitre 011 est majorée de 300 k€ pour tenir compte : 

 Des prévisions de dépenses énergétiques : 175 000 € 
 Des dépenses de fonctionnement (loyer, fluides, honoraires) de la préfiguration 

Sarlatech (100 k€) 
 Du reste à charge pour la collectivité de la mission d’animation de l’OPAH : 25 k€ 

Ainsi le niveau des charges liées au fonctionnement des services est évalué pour 
2023 à 2 440 000 €.  

Les frais de personnel  
Le montant prévisionnel du chapitre s’élève à 5 893 k€, en progression de 321 k€ en 
comparaison du réalisé 2022.  
 
En 2023, les faits marquants seront les suivants : 

 
 La prise en compte en année pleine de la revalorisation du point d’indice : 175 k€ 
 Le recrutement de l’animateur OPAH : 43 k€ 
 Le recrutement d’un technicien SPANC : 23 k€ 
 Le recrutement envisagé d’un chef de projet Sarlatech : 40k€ 
 Une provision de 40 k€ pour anticiper la probable revalorisation du SMIC. 

 
Les frais financiers 

Il s’agit du remboursement des intérêts de la dette. Pour 2023, ils seront de 167 000 €, 
similaires à ceux de 2022. Le taux moyen de la dette est à 1,59% (1,56% début 2022). 

Les éléments détaillés sont en annexe 1 : structure et gestion de la dette. 

Les autres charges de gestion et les reversements 

Au chapitre 65 (Autres charges de gestion courante) : 

 La contribution SDIS 24 pour le fonctionnement du centre d’incendie et de secours 
de Sarlat pour 873 203 €, en augmentation de 47 836 € (5,8%) ; 

 L’enveloppe des subventions attribuées aux associations (y compris Pays du 
Périgord Noir, Mission locale, AOSPC) est reconduite à hauteur de 130 k€ ; 

 Le montant de la subvention proposée pour le CIAS est estimé à 1 100 k€. 

Au chapitre 014 (Atténuation de produits) : 

 Le reversement de la TEOM au SICTOM pour 4 010 k€ ; 
 Le reversement à l’Office de Tourisme pour 1 600 k€ correspondant au produit 

attendu de la Taxe de séjour (1 459 k€ en 2022). 
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 Le reversement de l’attribution de compensation pour 485 k€, nouveau montant 
intégrant l’impact du transfert de compétence mobilité (CLECT d’avril 2022). 

 Contribution au FPIC à hauteur de 220 k€. 

2.2. Les principales recettes de fonctionnement 

Produits des services 

Il s’agit des recettes provenant de la participation des familles au structures PEEJ 
(450 000 €), de la facturation aux communes membres du coût du service instruction de 
l’urbanisme (150 000 €), de la refacturation des services communs RH et Finances 
(385 000 €), du remboursement du personnel mis à disposition de l’office de Tourisme, du 
Pays du Périgord Noir. 

La fiscalité des ménages 

En 2022, pour compenser la suppression de la taxe d’habitation nous avons perçu une 
fraction de la TVA nationale pour un montant de 2 167 500 €, et un « reliquat » de 596 500 € 
provenant de la TH sur les résidences secondaires et de la TH acquittée par les 20% de 
foyers aisés. La fraction de TVA devrait progresser de 5% en 2023 (prévision d’évolution de 
la VA, au rythme de l’inflation). Nos prévisions (TH et TF) intègrent la revalorisation des 
valeurs locatives (7,1% pour 2023). 

Les recettes attendues s’élèvent à 3 704 500 €, en progression de 205 000 €. 

 

La fiscalité des entreprises 

La suppression progressive de la CVAE se traduit par l’attribution, dès 2023, d’une fraction 
de TVA à hauteur du produit moyen sur la période 2020-2022, soit 1 000 000 €.  

Concernant le produit de la CFE, malgré le maintien de l’exonération de 50% des valeurs 
locatives des locaux industriels, il devrait progresser sensiblement car une partie des bases 
imposables (25%) bénéficieront de la revalorisation des VL. Pour les mêmes raisons, le 
niveau de compensation évoluerait favorablement. 

Le produit du versement mobilité complète désormais le « volet » fiscalité des entreprises. 
Le produit prévisionnel de 546 000 € correspond aux recettes perçues en 2022. 

 

Les recettes attendues s’élèvent à 4 171 100 €, en progression de 75 000 €. 

Les dotations et subventions  

Au court des années écoulées la dotation de compensation diminue d’environ 2% par an 
alors que la dotation d’intercommunalité progresse de 10%. Le produit de DGF attendu est 
estimé à 1 261 000 €.  

2017 2018 2019 2020 2021 2022 BP 2023

Produit TH 2 353 298 €      2 426 308 €      2 491 640 €      2 526 770 €      584 930 €         596 569 €         626 500 €         

Fraction de TVA 2 106 563 €      2 167 473 €      2 300 000 €      

Produit TF 566 632 €         594 373 €         607 783 €         618 421 €         614 189 €         637 377 €         677 000 €         

Produit TFNB 53 490 €            55 717 €            57 304 €            57 588 €            57 947 €            57 947 €            60 000 €            

Produit TAFNB 37 071 €            37 924 €            38 838 €            38 577 €            39 670 €            41 504 €            41 000 €            

Fiscalité Ménages 3 010 491 €     3 114 322 €     3 195 565 €     3 241 356 €     3 403 299 €     3 500 870 €     3 704 500 €     

2017 2018 2019 2020 2021 2022 BP 2023

Produit CFE 1 955 836 €      1 994 310 €      2 016 153 €      2 078 767 €      1 947 949 €      1 959 119 €      2 000 000 €      

Produit CVAE 911 175 €         1 006 543 €      1 018 559 €      1 022 433 €      996 619 €         983 796 €         1 000 100 €      

Produit des IFER 78 485 €            72 855 €            73 723 €            76 091 €            84 804 €            96 452 €            105 000 €         

Produit TASCOM 531 453 €         434 473 €         461 517 €         429 261 €         457 098 €         510 701 €         520 000 €         

Produit Versement Mobilité 262 639 €         545 989 €         546 000 €         

Fiscalité Economique 3 476 949 €     3 508 181 €     3 569 952 €     3 606 552 €     3 749 109 €     4 096 057 €     4 171 100 €     
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Le FPIC 

La Communauté de communes a retrouvé son éligibilité en 2022 et bénéficié d’un 
reversement de 232 000 €. Il est probable que nous restions éligibles en 2023, avec un 
montant similaire. A défaut, les règles de sortie progressive ayant évolué avec le PLF 2023, 
nous conserverions 90% du montant 2022. 

La taxe de séjour 

Le produit 2023 est évalué à 1 500 000 €, similaire à la réalisation 2022. 

2.3. L’investissement 

Les crédits affectés à l’investissement en 2023 permettront de poursuivre les travaux de 
construction du Pôle Culturel et Jeunesse, l’aménagement des abords et de l’esplanade. Il 
est prévu d’inscrire 620 k€ en complément des dépenses déjà engagées, majoritairement 
destinés à l’acquisition du mobilier.  

A proximité de la Maison des musiques, la collectivité envisage de réhabiliter un bâtiment 
pour accueillir, dans un délai court, le service Jeunesse. Une enveloppe prévisionnelle de 
400 k€ serait inscrite au BP 2023. 

Les travaux d’aménagement du siège de la CCSPN dans les locaux l’ancien bâtiment 
administratif de France Tabac sont en cours d’achèvement. Toutefois, il convient d’inscrire 
sur cette opération des crédits destinés à l’aménagement des locaux du service voirie 
communautaire, à hauteur de 400 k€. 

La poursuite de l’opération de réhabilitation de France Tabac nécessite une inscription 
budgétaire de 200 k€. 

La somme de 400 k€, non réalisée en 2022, est reconduite en prévision de l’acquisition d’un 
terrain pour la construction de la future caserne de gendarmerie. 

L’enveloppe financière dédiée à l’investissement de voirie est maintenue (1 000 k€). 

La programmation prévisionnelle des investissements actualisée est synthétiquement 
proposée dans les tableaux ci-après. 

Pôle Culturel Jeunesse 

 

 

 

 

 

Projets (Montants TTC) Estimation TTC 2022 2023 2024 2025

Pôle Culturel et Jeunesse 7 200 k€ 906 k€ 1 400 k€ 1 000 k€
Equipement PCJ (Collections, Mobilier, Informatique, véhicule) 1 200 k€ 26 k€ 500 k€ 500 k€ 155 k€
Abords PCJ 878 k€ 547 k€ 431 k€
Esplanade 300 k€ 100 k€ 200 k€

DÉPENSES 1 479 k€ 2 431 k€ 1 700 k€ 155 k€

Pôle Culturel et Jeunesse 4 200 k€ 283 k€ 1 259 k€ 180 k€
Equipement PCJ (Mobilier, Informatique, véhicule) 700 k€ 0 k€ 50 k€
Abords PCJ 337 k€ 273 k€
Esplanade 184 k€ 30 k€ 154 k€
FCTVA 221 k€ 406 k€ 279 k€ 25 k€

RECETTES 534 k€ 2 142 k€ 459 k€ 25 k€

DÉPENSES NETTES D'INVESTISSEMENT 945 k€ 289 k€ 1 241 k€ 130 k€
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Projets en cours de réalisation 

 

Projets à financer 

 

De nouvelles subventions, principalement des partenaires institutionnels, permettront de 
financer partiellement les investissements pour un montant évalué à 250 k€. 

Au regard du renchérissement du recours au crédit, la CCSPN prévoit de financer en priorité 
ses projets par le fonds de roulement (2 900 k€ au 31/12/2022) pour limiter le montant de 
l’emprunt à contracter à hauteur de 1 millions d’€. 

  

Projets (Montants TTC) Estimation TTC 2022 2023 2024 2025 2026

Voirie/Signalisation 1 200 k€ 1 000 k€ 1 000 k€ 1 000 k€ 1 000 k€
Travaux siège CCSPN + Batiment Voirie 1 400 k€ 650 k€ 528 k€ 200 k€
France Tabac (Hypothèse Reste à charge CCSPN 210 000 €) 760 k€ 150 k€ 300 k€ 278 k€
Déploiement Fibre 1 000 k€ 94 k€ 94 k€ 94 k€ 94 k€
Travaux Centre de secours Sarlat 432 k€ 108 k€ 108 k€ 108 k€
Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat 127 k€ 127 k€ 127 k€ 127 k€
Investissement courant (PEEJ, Rivières, Infra/Bât, Informatique...) 200 k€ 200 k€ 200 k€ 200 k€ 200 k€

DÉPENSES 2 402 k€ 2 357 k€ 2 007 k€ 1 421 k€ 1 327 k€

Subvention Friche (Sur opération France Tabac) 550 k€ 40 k€ 200 k€ 310 k€
Subventions Siège CCSPN 378 k€ 90 k€ 288 k€
FCTVA 394 k€ 366 k€ 308 k€ 212 k€ 197 k€

RECETTES 524 k€ 854 k€ 618 k€ 212 k€ 197 k€

DÉPENSES NETTES D'INVESTISSEMENT 1 878 k€ 1 503 k€ 1 388 k€ 1 208 k€ 1 130 k€

Projets (Montants TTC) Estimation TTC 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029

SARLATECH Préfiguration 70 k€ 70 k€
Construction caserne Gendarmerie (Acquisition terrain) 400 k€ 400 k€
Vélo Route Voie verte 6 582 k€ 300 k€ 1 000 k€ 1 200 k€ 1 000 k€ 1 000 k€ 1 000 k€ 1 000 k€
Ratz-Haut (ALSH) 5 040 k€ 140 k€ 900 k€ 2 000 k€ 2 000 k€
Maison de la jeunesse 500 k€ 200 k€ 300 k€

DÉPENSES 1 110 k€ 2 200 k€ 3 200 k€ 3 000 k€ 1 000 k€ 1 000 k€ 1 000 k€

SARLATECH Préfiguration 31 k€
Vélo Route Voie verte 1 650 k€ 100 k€ 200 k€ 250 k€ 300 k€ 250 k€ 250 k€ 300 k€
Ratz-Haut (ALSH) 2 100 k€ 750 k€ 500 k€ 500 k€ 350 k€
Maison de la jeunesse 200 k€ 100 k€ 100 k€
FCTVA 116 k€ 361 k€ 525 k€ 492 k€ 164 k€ 164 k€ 164 k€

RECETTES 347 k€ 1 411 k€ 1 275 k€ 1 292 k€ 764 k€ 414 k€ 464 k€

DÉPENSES NETTES D'INVESTISSEMENT 763 k€ 789 k€ 1 925 k€ 1 708 k€ 236 k€ 586 k€ 536 k€
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II- LE PROJET COMMUNAUTAIRE : UNE VOLONTÉ DE RENFORCER NOTRE 
DYNAMIQUE TERRITORIALE ET L’ATTRACTIVITÉ DU SARLADAIS 

 

Impactée et retardée par le caractère persistant de la crise sanitaire et économique, la 
définition du Projet de territoire 2020-2026 est désormais effective avec un périmètre de 
projets inscrit au PPI de la collectivité et une trajectoire financière raisonnée.  

Il s'articule autour de 4 axes principaux : économie et commerce, logement et habitat, 
espace public et mobilité, accessibilité aux services et aux équipements publics. 

S’appuyant sur l’évaluation des projets achevés et la dynamique des projets en cours, il 
s’inscrit avec pertinence dans les dispositifs proposés par l’Etat au travers du plan de relance 
et s’articule autour des compétences et de l’identité de la collectivité. Il intègre la transition 
écologique comme dimension transversale et associe l'ensemble des domaines concourant 
à la qualité de vie et à l'attractivité du territoire (santé, culture, patrimoine, numérique, 
tourisme, solidarité...). 

A. INSCRIRE NOS PROJETS DANS LES DISPOSITIFS DE RELANCE 
Pour retrouver le dynamisme économique et favoriser le retour de la croissance, l’Etat 
encourage les collectivités à privilégier les projets de transition écologique. Nous 
devons profiter de ces opportunités pour accélérer la réalisation des projets éligibles 
sur notre territoire. 
 

1. Le Contrat de Relance et de Transition Écologique 

Pour faire face aux enjeux soulevés par la pandémie, l’État a instauré une approche 
partenariale qui vise à accompagner la relance dans les territoires. Signé le 16 décembre 
2021 par le Préfet et les présidents des six communautés de communes du Périgord Noir, 
le Contrat de Relance et de Transition Écologique (CRTE) entérine ainsi une approche 
partagée entre l’État et les collectivités des ambitions du territoire en matière de transition 
écologique, de développement économique et de cohésion territoriale. 

Le projet propre au Périgord Noir, formalisé dans ce cadre, marque une inflexion vers un 
territoire à la fois plus robuste dans son développement et plus sobre dans la gestion de ses 
ressources environnementales. Ce fil rouge se décline en quatre orientations stratégiques : 

1. Mobiliser le territoire dans les transitions écologiques, les solutions de mobilité et la 
performance énergétique, 

2. Soutenir le développement de l’économie productive du Périgord Noir, 
3. Renforcer l’attractivité résidentielle en Périgord Noir et la cohésion du territoire, 
4. Améliorer l’employabilité des actifs. 

Ce contrat, d’une durée de six ans, court jusqu’au 16 décembre 2027. 

2. Le Fonds vert 

Le gouvernement a annoncé en 2022 la création d’un fonds d’accélération de la transition 
énergétique, appelé « Fonds vert ». Inscrit au PLF 2023 et doté de 2 milliards d’euros, il vise 
à aider les collectivités territoriales à accélérer la transition écologique dans les territoires. Il 
poursuit 3 objectifs : 

1. Améliorer la performance environnementale (rénovation des bâtiments publics des 
collectivités, modernisation de l’éclairage public, valorisation des bio déchets…) 

2. Adapter les territoires au changement climatique (prévention des risques naturels, 
renaturation des villes et villages…) 

3. Améliorer le cadre de vie (valorisation des friches, préservation des espaces et 
ressources naturels, sobriété en matière de mobilité…) 
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La Communauté de communes a engagé, en concertation avec les services de l’Etat, une 
démarche d’indentification des projets qui pourraient bénéficier d’un soutien financier et 
s’articuler avec les dispositifs existants (CRTE, DETR), en priorisant ceux qui s’inscrivent 
dans notre stratégie de sobriété énergétique, de prévention des inondations, de 
développement des mobilités. 

3. Petites Villes de Demain 

Le gouvernement avait annoncé fin 2019 un nouveau programme d’appui pour 
accompagner les territoires ruraux. La Commune de Sarlat-La Canéda, en partenariat avec 
la Communauté de Communes Sarlat Périgord Noir (CCSPN) avait postulé pour intégrer le 
dispositif " Petite Ville de demain " (PVD). Ce programme vise à accompagner les 
communes de moins de 20 000 habitants et leur intercommunalité dans la concrétisation de 
leurs projets de territoire d’ici 2026. 

Signée avec le Préfet de la Dordogne et les treize communes qui composent le territoire 
communautaire le 18 juillet 2022, la convention-cadre (qui vaut Opération de Revitalisation 
du Territoire), fixe cinq orientations stratégiques, à l’échelle de la CCSPN, à savoir : 

1. Augmenter l’offre et la qualité des logements résidentiels notamment en centre-ville de 
Sarlat, 

2. Renforcer l’attractivité économique et la diversité de l’offre commerciale, 
3. Vivre l’espace urbain et public en renforçant les mobilités, 
4. Conforter la présence des équipements et services publics, 
5. Partager les outils et les effets d’une attractivité renforcée à l’échelle communautaire. 
 
En cohérence avec les opérations inscrites au CRTE, ce document se décline en fiches 
actions matures ou en cours de maturation qui figurent également dans la convention 
Revitalisation des centres-villes et centres-bourgs établie avec la Région Nouvelle-
Aquitaine. Pour en assurer le suivi, le chef de projet recruté par la Communauté de 
communes travaille de concert avec les services chargés de leur concrétisation.  

 

B. CONSOLIDER NOS PROJETS 
Qui structurent notre territoire, qui favorisent le développement économique et 
l’emploi, qui renforcent notre attractivité et notre qualité de vie. 

 
1. Des projets qui structurent notre territoire 

 
 Le Schéma de Cohérence Territoriale (Scot) 

L’élaboration du SCOT est portée par le Syndicat mixte regroupant les 6 Communautés de 
communes constituant le Pays du Périgord Noir. 

Un questionnaire élaboré par les services de la Direction Départementale des Territoires 
(DDT) a permis de recenser auprès de chaque Communauté de communes les objectifs et 
priorités que le SCOT devra porter. 

L’année 2022 a permis de finaliser le cahier des charges pour le recrutement d’un bureau 
d’étude qui élaborera le SCoT. L’année a également été marquée par le recrutement d’une 
chargée de mission qui en assurera le suivi.  

La consultation pour le recrutement du bureau d’études sera lancée en 2023. 
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 Le PLUi et le RLPi 

L’année 2022 a permis de lancer la consultation des personnes publiques associées 
(communes, instituions, services de l’Etat, chambres consulaires, associations..) mais aussi 
de la population via l’enquête publique qui s’est déroulée en mars et avril 2022.  

Les demandes de l’ensemble des personnes et institutions associées ont été traitées, 
analysées et prises en compte dès lors que ça a été possible. Un nouveau dossier de 
dérogation auprès des services de l’Etat a donc été constitué afin d’obtenir les autorisations 
nécessaires à l’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation.  

Perspective 2023 : Approbation du PLUi et RLPi et application des nouveaux documents. 
 

 Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 

Conscients des enjeux écologiques, les élus de la Communauté de communes ont souhaité 
en 2017 prescrire un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de façon volontaire et sans 
obligation légale. Ses objectifs sont de répondre aux enjeux nationaux notamment en 
matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de réduction des consommations 
d’énergie (en particulier fossiles) et d’augmentation de la part des énergies renouvelables. 
Il est, dès lors, l'outil opérationnel de coordination de la transition énergétique sur le territoire. 

La réalisation du PCAET s’inscrit dans la démarche collective initiée par le SDE 24, qui porte 
le marché d’assistance à l’élaboration et à la mise en œuvre à destination des EPCI de la 
Dordogne. 

Approuvé en 2021, il vise à aménager durablement l’espace et se décline en 5 axes. Pour 
les axes 1 et 2, certaines démarches sont déjà concrétisées. 

 
1. Axe 1 : Logement et rénovation énergétique  

 
o Le Programme d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 

L’opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH) est un dispositif visant à 
requalifier l’habitat privé ancien en incitant les propriétaires occupants ou bailleurs à 
réhabiliter leur logement. C’est un programme partenarial entre l’Etat, l’ANAH et la 
collectivité contractante pour une durée de 3 à 5 ans. L’OPAH permet de proposer une 
ingénierie et des aides financières aux propriétaires. 

L’étude opérationnelle réalisée par SOLIHA en concertation avec les élus et les acteurs 
institutionnels s’est terminée en mars 2022. Il a ensuite été nécessaire de dimensionner 
l’opération pour les 5 années à venir, de rédiger et signer la convention ainsi que l’ensemble 
des délibérations communales et communautaires pour un lancement d’opération au 1er 
janvier 2023.  

Le financement prévisionnel sur le territoire est de l’ordre de 3,5 millions d’€uros. La 
participation financière de la CCSPN s’élève à 800 k€, à la fois en aides versées et en 
participation au fonctionnement.  

Début effectif de l’OPAH au 1er janvier 2023, avec le recrutement d’un animateur OPAH en 
charge de l’accompagnement des propriétaires occupants ou bailleurs ayant des projets de 
rénovation de leur habitat. 

Il s’agit également d’informer des propriétaires des logements vacants du territoire (environ 
600 logements vacants) sur les dispositifs dont ils peuvent bénéficier afin de permettre la 
remise sur le marché des biens concernés. 
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o Facilaréno  

Les CC Sarlat-Périgord Noir et Vallée de l’Homme se sont engagées dans 
l’accompagnement des rénovations énergétiques performantes de l’habitat en répondant à 
un appel d’offre régional en intégrant le réseau Doremi et le dispositif Facilaréno. Ce 
dispositif permet d’accompagner les particuliers, et de former les artisans sur chantier réel 
et d’atteindre une baisse minimum de facteur 4 sur les factures énergétiques. 

Après une dizaine d’études, un chantier a finalement été retenu pour lancer l’opération 
Facilareno. Un état des lieux architectural et technique (ELAT) avec l’ensemble des artisans 
a été réalisé. S’en est suivi l’établissement des devis, la recherche d’aides financières et le 
montage des dossiers de financements. Les travaux ont débuté en octobre 2022. 

Perspectives 2023 : Poursuite du chantier exemplaire, avec test d’étanchéité à l’air début 
janvier et fin des travaux printemps 2023. Relancer la communication autour du dispositif et 
notamment auprès des artisans 
 
o La Plateforme de rénovation énergétique 

Les EPCI du Pays du Périgord Noir ont candidaté à l’AMI « plateforme de rénovation 
énergétique » des services de la Région Nouvelle Aquitaine et ont été retenus. Cette 
plateforme est complémentaire au projet d’OPAH. Elle est le guichet unique local sur le 
thème de la rénovation énergétique à destination de la population (Facilareno, OPAH, ma 
Prim Rénov’). Elle a été lancée le 3 janvier 2022. 

Deux thermiciens œuvrent sur cette nouvelle structure « Périgord Noir Rénov’ » pour le 
compte des 6 EPCI du Pays du Périgord Noir. Une troisième personne à mi-temps a été 
recrutée pour accompagner les thermiciens sur l’accueil téléphonique, la gestion des bilans 
et de la communication. La plateforme de rénovation énergétique (PRE), en 2022, a reçu 
417 appels, réalisé 132 entretiens et 11 diagnostics à domicile sur le territoire de la 
communauté.  

Il est prévu, en 2023, d’adapter le fonctionnement à la forte demande en recrutant un 3ème 
poste de thermicien 

2. Axe 2 : Mobilité 

En 2021, se référant à la loi d'orientation des mobilités qui prévoyait la couverture intégrale 
du territoire national en autorités organisatrices de la mobilité (AOM), en favorisant les 
relations entre les intercommunalités et les régions, la Communauté de communes a 
délibéré pour se saisir de la compétence et devenir AOM. Ainsi, depuis le 1er juillet 2021, la 
CCSPN organise la mobilité sur le territoire communautaire. Toutefois, elle a choisi de 
déléguer la gestion du transport scolaire à la Ville de Sarlat-La Canéda jusqu’alors 
organisatrice.  

La CLECT, réunie en avril 2022, a permis de préciser les impacts financiers et de déterminer 
les évolutions de l’attribution de compensation. 

Le service urbanisme et aménagement durable s’est élargi et a désormais un agent en 
charge de la mobilité et du logement depuis le 1er octobre 2022. Il s’occupe notamment du 
Sarlat bus et du projet vélo route voie verte. Au  titre des actions 2022 on compte : une 
première réunion des co-financeurs  et des partenaires techniques de la Véloroute voie 
verte, 4 nouveaux arrêts du Sarlat Bus ont permis de compléter l’offre de transport. 

D’autres actions ont également été lancées, comme la carte interactive des mobilités et le 
programme ACOTE (Acteurs et Collectivités engagés pour l’éco-mobilité) sur le covoiturage. 
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Perspectives 2023 : Lancer la consultation pour une Assistance à Maîtrise d’Ouvrage sur la 
vélo route voie verte, poursuivre l’élaboration de la carte interactive des mobilités, lancer un 
programme de co-construction sur le thème du covoiturage avec les 6 EPCI du Pays du 
Périgord Noir, poursuivre la démarche d’amélioration du service Sarlat Bus avec le 
prestataire. 

 

2. Des projets qui favorisent le développement économique et de l’emploi 
 
 France Tabac 

La Communauté de communes a signé une convention avec l’Etablissement Public Foncier 
de Nouvelle-Aquitaine (EPFNA), pour le portage financier du projet d’acquisition des 
bâtiments de France Tabac, pour une durée de 5 ans. Cette acquisition a été réalisée le 13 
septembre 2021. 

Initialement la propriété d’une seule entreprise, il s’agit de réfléchir à adapter le site, 
composé de 14 bâtiments et d’une superficie de 9 hectares, à l’accueil de plusieurs activités 
économiques. Le site sera aménagé en plusieurs phases. 

Le site est composé de 2 zones distinctes tant par leur datation, leur volume, leur intérêt, 
leur topographie et leur visibilité : 

 Le secteur 1 : un ensemble, dont les premières constructions datent des années 30, 
composé de 8 bâtiments qui sont en connexion à l’espace urbain et marque l’entrée 
de ville, 

 Le secteur 2 : un ensemble, plus récent d’entrepôts de grande dimension. 

Une étude sur l’état des réseaux a été réalisée et se poursuit par une étude de faisabilité et 
de programmation, afin de définir un schéma des circulations, du stationnement et des 
accès. Certains travaux de raccordement des bâtiments aux différents réseaux sont 
engagés et le projet de création d’un nouvel accès afin de desservir le site industriel, plus 
particulièrement le secteur 2, se poursuit. 

En 2022, les travaux de réhabilitation de l’ancien bâtiment administratif ont été 
accompagnés par les premières réalisations des aménagements programmés sur le 
secteur 1. L’objectif consiste à intégrer et ouvrir cet espace sur le quartier, en organisant les 
circulations et liaisons douces, les espaces publics, en préservant l’aspect architectural. Ce 
site accueillera dès 2023 le nouveau siège de la Communauté de communes, et à terme, 
des activités économiques. 

Une nouvelle activité a été développée sur le site. En effet, en fin d’année, un film a été 
tourné dans plusieurs des bâtiments de France Tabac. Un appel à projet « La grande 
Fabrique de l’image » lancé par l’Etat en lien avec le CNC et la Caisse des Dépôts, a donc 
été l’occasion pour la Communauté de communes, le Département de la Dordogne, la 
Région Nouvelle-Aquitaine et Ciné-Passion de déposer un dossier porté par la SEMIPER 
pour se positionner sur le projet de création de studios de cinéma et une ressourcerie pour 
les décors de cinéma, en s’appuyant également sur le bassin d’emploi du sarladais, avec la 
présence de nombreuses compétences autour du cinéma et de la formation.  

La collectivité a obtenu au titre de l’appel à projet « fonds Friches » des subventions pour 
un montant cumulé de 550 000 € afin de combler le déficit de l’opération. 

Perspectives 2023 : Vente des bâtiments du site pour des activités économiques, poursuite 
des études et travaux d’aménagement, développer la mise à disposition de bâtiments pour 
des tournages. 
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 SARLATECH 

Le projet Sarlatech est de créer un espace d’innovation et de créativité. La collectivité 
souhaite créer un lieu stimulant afin de faciliter les échanges entre les entreprises locales, 
les start-ups, les porteurs de projets, les étudiants. 

Le projet de Sarlatech, initialement prévu dans un des bâtiments de France Tabac, s’est vu 
réorienté. Il a été décidé de proposer dès 2023 une « préfiguration de Sarlatech » dans un 
bâtiment composé de deux plateaux de 200 m² chacun, avenue de Selves à Sarlat, à 
proximité du centre-ville. 

Le projet se déclinera en plusieurs espaces :  
 Un espace « pro » accompagnement à la création d’activité, au développement des 

activités économiques :  
o Incubation des projets, 
o Solution d’hébergement : co-working, centre d’affaires, 
o FabLab.  

 Un espace  « formation » 
o Accueillir des stagiaires et des apprenants en formation à proximité de leur 

lieu de vie : du type « Campus connecté »,  
o Formation sur les outillages à commande numérique, matériel : FabLab  

 Un espace « social et de créativité » 
o Lieu de convivialité, salle de réunion, espace de détente, coin cuisine 

 
 L’extension de la Zone d’Activité de Vialard et la création d’une voirie 

Le projet consiste en une extension de la zone d’activité de 12 hectares et la création de 
800 mètres de voirie nouvelle, avec la modification du tracé de l’actuelle RD 704 qui se 
raccorderait sur le Rond-Point de la zone d’activité. Ce projet est porté par le SIDES.  

Les études préliminaires sont en cours et notamment l’étude d’impact sur l’environnement, 
l’étude loi sur l’eau. Les premiers rapports et restitutions du cabinet en charge de la mission  
ont permis de confirmer la faisabilité du projet, sous réserve que des mesures de 
compensation soient réalisées.  

Eléments financiers : Montant indicatif des études : 280 000 € financées à 40 % par le CD 
24 / Coût global de l’opération (hors subvention et vente des lots) : 6 200 000 € dont 
3 915 000 € à la charge du syndicat (acquisition de terrains 925 000 €, travaux 2 700 000 €, 
études honoraires 290 000 €) et 2 290 000 € à la charge du CD24 (travaux  2 100 000 €, 
honoraires et études 190 000 €). 
 

 L’aménagement de la borne 120  

La zone d’activité de « la Borne 120 », vise à offrir de nouveaux espaces viabilisés 
susceptibles d’accueillir des entreprises sur l’axe stratégique Sarlat/A89. A vocation 
commerciale, tertiaire, artisanale, industrielle, située sur la commune de Marcillac Saint 
Quentin, la zone a été inaugurée en décembre 2019. Cet équipement, d’une superficie de 4 
hectares, permet d’accueillir des entreprises au sein d’une zone déjà existante de 6 hectares 
et 110 emplois. 10 lots viabilisés d’une surface de 1850 m2 à 3550 m2 pouvant être 
regroupés si besoin sont proposés à la vente au prix de 10€ HT/m2. 

5 lots sont déjà vendus depuis 2020, les 5 autres sont en cours de vente, ou réservés. 

 L’Action Collective de Proximité (ACP) 

Le Pays du Périgord Noir porte la stratégie Artisanat Commerce et le dispositif « ACP » 
(Action Collective de Proximité) en faveur des commerçants et artisans du territoire. La 
Région Nouvelle Aquitaine, le Département de la Dordogne et les 6 communautés de 
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communes se mobilisent financièrement. Ce dispositif permet aux entreprises du Périgord 
Noir de bénéficier d’aides financières pour : 

 soutenir la modernisation de l’outil de production des entreprises,  
 accompagner le développement digital,  
 soutenir les entreprises qui réduisent leur consommation d’énergie et leurs 

émissions de CO2, 
 faciliter la transmission reprise d’entreprise. 

L’ACP comprend donc un plan d’actions composé d’une sélection d’actions collectives, 
d’aides directes aux entreprises, de bilans conseils et d’une animation dédiée. Ce plan 
d’action est programmé pour une durée d’environ 3 ans (décembre 2021 à décembre 2024). 

11 entreprises sur le territoire du Pays du Périgord Noir ont déjà reçu une subvention. 
 

 Promotion et valorisation de l’image économique du territoire 

La Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir (CCSPN) dispose d’une économie 
touristique à forte notoriété et d’une économie productive ancrée localement avec la 
présence des grandes entreprises « donneuses d’ordre » qui structurent les filières locales. 
Sarlat est la locomotive majeure d’une économie endogène à l’échelle du Pays du Périgord 
Noir et le territoire bénéficie d’une attractivité entrepreneuriale certaine. 
Cependant, l’économie productive est peu identifiée par la population et il existe de fortes 
tensions sur le marché de l’emploi. 
Il s’agit de créer des outils d’information et de communication, (clips vidéo et photographies), 
adaptés aux cibles et aux moyens de la Communauté de communes et s’appuyant sur les 
canaux et les supports déjà existants : les sites internet (CCSPN, Mairie, Pays du Périgord 
Noir, Office du tourisme, réseaux sociaux…) et de nouveaux supports en préfiguration. Ces 
outils de communication serviront également de promotion pour les salons et pour les 
évènements économiques … 
 
Perspectives 2023 : Recrutement d’un prestataire, mise en œuvre des outils de 
communication. 

 

3. Des projets qui renforcent notre attractivité et notre qualité de vie  
 
 La cohésion sociale – Le CIAS 

Le CIAS Sarlat-Périgord Noir porte l’action sociale communautaire en collaboration avec les 
communes du territoire. Il anime une politique de lutte contre l’exclusion, de prévention, de 
développement social local et de coordination des acteurs locaux du secteur social. En 
réaction aux difficultés générées par la crise sanitaire et économique qui affectent les plus 
fragiles, il a pris en compte l’évolution des besoins, la fragilisation accentuée de la population 
et notamment des seniors et a tenté de développer des réponses adaptées, innovantes, et 
compatibles avec une contrainte financière pesant sur la collectivité. 

Le service de portage des repas à domicile et le volume des secours (en nombre et en 
montant) ont  connu une forte croissance en 2022. La tarification n’ayant pas suivi l’évolution 
à la hausse des conditions économiques du nouveau marché de fournitures des repas, 
l’équilibre financier est mis à mal. 

L’action sociale intercommunale représente un véritable enjeu. C’est pourquoi la CCSPN 
assure une grande partie des ressources de fonctionnement du CIAS sous forme d’une 
dotation annuelle. Prenant en compte les besoins croissants, elle devrait s’élever pour 2023 
au-delà de 1 100 k€. 
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 Le Pôle Culturel et Jeunesse 

Le projet global s’articule autour de la construction d’une médiathèque et de la réhabilitation 
d’un bâtiment qui accueillera la Maison des musiques. L’aménagement paysager des abords 
(rue Jean Baptiste Delpeyrat, rue Emmanuel Lasserre) et la création d’une esplanade 
complètent la réalisation.  

Les entreprises retenues à l’issue de la consultation ont débuté les travaux dès février 2019, 
notamment les opérations de terrassement et de fondation pour la médiathèque. Au cours 
de l’année 2020 les travaux de gros œuvre ont été engagés. Pour l’école de musique les 
travaux d’électricité, de chauffage, menuiserie intérieures, plâtrerie ont été effectués. En 
2021 et 2022, les travaux de construction de la nouvelle médiathèque se sont poursuivis. 
Les travaux de réseaux et l’aménagement des abords sont en cours d’achèvement.  

Les travaux de finition (peinture, revêtements) de la Maison des Musiques seront bientôt 
terminés, permettant le transfert de l’école de musique à l’été 2023 et l’ouverture au public 
à la prochaine rentrée scolaire. 

Une réflexion est en cours pour intégrer à l’ensemble un projet de création d’une Maison de 
la Jeunesse qui permettrait d’accueillir dans des locaux plus adaptés le service jeunesse de 
la CCSPN. Il s’agit de réhabiliter un local désaffecté qui accueillait, avant un sinistre, les 
ateliers de l’association La Main forte. Par sa situation dans le prolongement de l’esplanade, 
ce nouvel outil renforcerait la cohérence de la réalisation.   

Les travaux de construction du PCJ devraient s’achever en 2023. L’acquisition des 
collections se poursuit, la consultation pour l’acquisition de mobilier est en cours, tout 
comme la réalisation des équipements techniques et informatiques. Les agents de la 
médiathèque oeuvrent à la rédaction du règlement intérieur, à la création de la charte 
graphique et du site internet du réseau de médiathèques 

 Le Contrat Local de Santé 

Le CLS constitue un outil participatif mobilisant l’ensemble des acteurs pour réaliser un 
diagnostic détaillé puis définir les priorités locales et un plan d’actions sur trois ans 
coordonné avec la politique régionale de Santé. Réalisé à l’initiative des 6 Communautés 
de communes du Périgord Noir et de l’Agence Régionale de Santé, le Contrat Local de 
Santé (CLS) est un programme qui vise à faciliter l’accès à la santé, optimiser l’offre de soins 
et promouvoir les bonnes habitudes en matière de santé. 

Un coordonnateur/animateur à temps plein a été recruté par la CC Domme-Villefranche avec 
un financement acté par l’Agence Régionale de Santé de 50 000 €/an. Les 6 Communautés 
de communes viennent assurer l’autofinancement de l’ordre de 31 250 € sur 3 ans (plan 
financement prévisionnel sur 3 ans : dépenses à hauteur de 125 000 € financés par l’ARS). 

 Le plan d’actions pour valoriser l’Énéa 

Afin de préserver la qualité du milieu écologique, maitriser l’écoulement de l’eau et assurer 
une valorisation paysagère du bassin versant de l’Énéa, la CCSPN a engagé depuis 2018 
des travaux de renaturation qui se sont poursuivis en 2021 sur le ruisseau de la Massoulie 
et des plantations d’arbres à l’entrée de Sainte Nathalène. En 2022, deux études 
hydrauliques sur le Merdansou et un ruisseau affluent de l’Énéa ont été réalisées, les travaux 
de plantation de ripisylves se sont poursuivis. 

Un chantier d’envergure a été engagé sur la Cuze à Sarlet, au niveau du parking Brossolette. 
Il s’agit de réaménager l’espace pour remettre à l’air libre le cours de la Cuze et créer en 
centre-ville une zone humide permettant d’absorber les déversements en cas de crue, 
désimperméabiliser les sols et favoriser la biodiversité. 

Enfin, la prorogation de la déclaration d’Intérêt Général du Programme Pluriannuel de 
Gestion (PPG) de l’Enea jusqu’en 2024 permettra de poursuivre les travaux et réaliser de 
nouveaux projets (création d’un verger partagé associant les élèves des écoles de Sarlat). 
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Les investissements réalisés sont financés à près de 75% par l’Agence de l’eau, le conseil 
départemental et la Région. L’autofinancement est réparti entre les 2 communautés de 
communes traversées par l’Enéa. Le fonctionnement et l’animation sont financés dans les 
mêmes proportions 
 

 Le Déploiement de la fibre 

Le déploiement de la fibre optique (construction de réseau Très Haut Débit sur le territoire 
de la Dordogne) est piloté par le Syndicat Mixte Périgord Numérique. Depuis 2015, la 
CCSPN adhère au SMPN, contribue chaque année à l’investissement et participe au 
fonctionnement de l’organisme. 

La construction du réseau FFTH a débuté dès 2018. La phase 1 du projet s’est achevée en 
2021. La phase 2 démarre cette année, avec l’objectif d’assurer une couverture intégrale du 
département d’ici la fin 2025, conformément au Schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique (SDTAN) révisé en 2019. 

La participation financière de la CCSPN aux travaux de la phase 2 s’élève à 94 286 €/an. 
Elle sera versée, sous la forme d’une contribution à l’investissement, à compter de 2022 et 
jusqu’en 2026 compris. La participation de la CCSPN au fonctionnement du SMPN est 
prolongée pour la même durée, à hauteur de 17 250 € par an.  

Au terme du déploiement, l’engagement financier de la Communauté de commune, pour 
l’investissement et le fonctionnement, avoisinera le million d’€uros. 

 

C. CONDUIRE NOTRE PROJET DE TERRITOIRE 2020-2026 
 

1. Les investissements en perspective 

 La création d'une Véloroute Voie verte en Vallée de la Dordogne 

Le développement des Véloroutes s'appuie sur un schéma directeur national (le SN3V). Il 
s'inscrit dans la continuité d'itinéraires européens et se décline au niveau régional. La 
création d'une Véloroute Voie verte en Vallée de la Dordogne permettra de consolider l'offre 
dédiée à l’itinérance douce et de compléter l'offre touristique en matière de tourisme nature 
et d'activités de plein air. 

Sur le territoire de la CCSPN la Véloroute traversera 6 communes, de Saint-Vincent de 
Cosse à Sarlat en passant par Beynac, La Roque Gageac, Vézac et Vitrac. 

Une étude de faisabilité réalisée en 2019 par l'ATD a permis d'étudier un itinéraire, découpé 
en sections selon la typologie des terrains traversés et des voies existantes (routes, 
chemins, pistes cyclables) ou à aménager. Les éléments financiers ont été précisés en 
2022, permettant de programmer une première réunion des financeurs à l’automne dernier. 

Il est prévu de recruter un maître d’œuvre pour préparer les phases opérationnelles. 

 Le centre de loisirs du Ratz-Haut 

La Communauté de communes envisage de réhabiliter et de redynamiser le site et les 
locaux du Ratz-Haut. Ce projet prendra en compte une réflexion sur l’opportunité de 
regrouper tous les accueils de loisirs petite enfance sur le même site.  

L’ATD a réalisé une étude de faisabilité en 2020. La phase de diagnostic met en évidence 
la vétusté des bâtiments et les difficultés induites pour respecter l’évolution des normes. Le 
projet d’aménagement s’articule autour de la création d’un ALSH d’une capacité d’accueil 
de 220 enfants. Les démarches ont été engagées avec nos partenaires (institutionnels, 
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CAF) pour définir le plan de financement et inscrire la programmation financière de cette 
opération majeure dans le PPI ce la collectivité. La mission d’AMO confiée à l’ATD en mars 
est en cours. 

 La construction d’un abattoir de volailles grasses sur le territoire de la CCSPN 

Les besoins des agriculteurs sont grandissants pour faire face aux nouvelles formes de 
commercialisation en direct de leurs produits pour diminuer les coûts de production. 
L’abattoir de Prats de Carlux (géré par l’ESAT Althéa) ne répondant plus aux exigences 
actuelles, il a été décidé avec les éleveurs de créer un nouvel outil répondant aux normes 
actuelles.  

La Chambre d’agriculture, la SCICA (Société Coopérative d’Intérêt Agricole), la CCPF 
(Communauté de communes du Pays de Fénelon) et la CCSPN ont lancé une étude de 
faisabilité, initialement sur le site de la Borne 120. Toutefois, les difficultés liées à 
l’assainissement collectif et à l’évacuation des effluents, ont conduit à orienter l’étude de 
faisabilité sur le site de l’entreprise Rougié qui présente l’avantage d’être connecté à la 
station d’épuration de Sarlat et permet également de compléter et de maintenir l’activité 
agro-alimentaire sur le site et de réfléchir avec l’entreprise à la création d’un pôle agro-
alimentaire. 

En 2022, les statuts du SIDES ont été modifiés pour permettre à l’organisme d’assurer le 
portage de ce projet. Le SIDES a confié le marché de maîtrise d’œuvre à un groupement 
qui a conduit au second semestre les missions d’études, diagnostics préalables aux travaux. 

En 2023, sont prévues l’acquisition de la parcelle contenant les hangars de l’entreprise 
Euralis et le lancement de la phase opérationnelle (dépôt du permis de construire, poursuite 
de la mission de MO, consultation des entreprises) de construction de l’abattoir. 

Le montant prévisionnel des travaux est de 2,5 millions d’euros et sera financé par un 
emprunt bancaire et les subventions. 

 La réalisation d’une piscine couverte en Sarladais 

En avril 2021, le département de la Dordogne a lancé un vaste Plan Piscines pour 
développer les activités nautiques, et assurer l'apprentissage (obligatoire) de la natation. Il 
s’agit d’apporter un soutien financier pour rénover les piscines existantes, mais 
vieillissantes, et de créer de nouveaux bassins notamment la piscine couverte du Périgord 
Noir à Sarlat.  

Concernant le portage juridique et financier du projet, il est, à ce jour, envisagé que le 
département assure la maitrise d’ouvrage et prenne également en charge le fonctionnement 
du futur établissement. 

 La construction d’une caserne de gendarmerie 

La Gendarmerie Nationale envisage la construction d’une nouvelle caserne de gendarmerie 
destinée à regrouper en un même site les unités de la compagnie de Sarlat et les 
hébergements des gendarmes affectés. Le projet prévoit, sur une nouvelle emprise sur la 
commune de Sarlat, la construction de locaux pour les services qui sont actuellement 
répartis en 3 lieux et de logements pour héberger les 53 militaires et leurs familles. 

La Communauté de communes a confirmé l’opportunité de principe le 12 avril 2021. La 
maîtrise d’ouvrage de l’opération devrait être assurée par un office d’habitat.  

L’année 2022 a permis de finaliser, en liaison avec le Préfet et la direction Générale de la 
Gendarmerie Nationale, l’évaluation financière et le portage juridique du projet. Un terrain a 
été identifié sur la commune de Sarlat-La Canéda, allée des acacias, d’une superficie de 
29 000 m². Il a fait l’objet d’une évaluation par le service des domaines, l’acquisition devrait 
être effective en 2023. 
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2. L’évolution des compétences de la CCSPN 
 

 Eau et Assainissement 

Le transfert obligatoire aux Communautés de communes est repoussé en 2026. Pour autant, 
la Communauté de communes a mandaté le SATESE pour réaliser l’examen des transferts 
des compétences eau et assainissement collectif en anticipant les impacts financiers, 
organisationnels et juridiques. 

Une première étude confiée au SATESE en 2019, permettant de mettre en évidence 
l’importance des enjeux, notamment l’exigence d’une meilleure connaissance de l’état des 
réseaux d’assainissement collectif, avait amené à conclure à nécessité de se donner un 
temps supplémentaire avant de planifier les transferts. 

En 2022, la CCSPN a donné mandat à l’ATD pour définir un calendrier d’études et de 
diagnostics dans la perspective de  la programmation du transfert de l’assainissement 
collectif au 1er janvier 2025, puis de l’eau au 1er janvier 2026. 

 Habitat et logement 

Au cours du second semestre 2022, avec le renfort de Thomas Procureur, le service 
urbanisme a évolué et intègre désormais une dimension « Aménagement durable de 
l’espace » qui traite des thématiques de l’habitat, et  de la mobilité. 

Parmi les objectifs, la définition d’une politique communautaire du logement : 

- Elaborer des documents de programmation (PLH) en cohérence avec le PLUi, les 
préconisations du SCoT… 

- Soutenir la production de logements locatifs, 
- Financer la rénovation du parc privé, en partenariat avec l’ANAH, 
- Accompagner les demandeurs de logement social, 
- Proposer des solutions d’hébergement d’urgence, 
- Proposer des logements adaptés aux personnes âgées. 

3. De nouvelles organisations 
 
La Communauté de Communes a créé des services communs qui ont permis de mutualiser 
les moyens humains et financiers, d’accroitre la coordination des missions et la cohérence 
des actions. Cette démarche doit se poursuivre pour venir modérer l’évolution des charges 
de la communauté de communes de Sarlat Périgord Noir et une réflexion plus large sur les 
dispositifs de mutualisation doit être engagée. 

 Une nouvelle gouvernance avec les communes 

En 2020, la Communauté de communes s’est engagée dans une démarche visant à garantir 
aux communes et aux élus davantage de représentativité, préciser le fonctionnement des 
instances communautaires et formaliser les processus décisionnels. 
Ce pacte de gouvernance, adopté le 12 avril 2021, instaure une gouvernance rénovée et 
constitue un outil de mise en œuvre du Projet. 
 
  



 

 

 

 

 

 

O
ri

en
ta

ti
o

n
s 

B
u

d
gé

ta
ir

es
 2

02
3

 

23 

 De nouvelles ressources pour piloter notre projet de territoire en liaison avec 
le Pays du Périgord Noir 

Afin de répondre aux enjeux du projet de territoire, la CCSPN devait renforcer la fonction 
administrative et de support aux services et également développer sa capacité d’ingénierie. 
Les recrutements 2021 d’une coordinatrice du service accueil et du chargé de mission Petite 
Ville de Demain apporte une réponse aux besoins identifiés. Le travail collaboratif avec le 
manager de commerce recruté par la commune de Sarlat a permis de développer des 
synergies pour renforcer la vitalité et l’attractivité du territoire.  

L’ensemble de ces évolutions, désormais retracées dans un nouvel organigramme plus 
lisible, trouvera sa traduction physique et sa pleine capacité opérationnelle quand elle sera 
déployée dans les nouveaux locaux du siège. 

Enfin et parallèlement, le Pays se dote progressivement d’une nouvelle ingénierie 
constituant une ressource supplémentaire pour les communautés de communes de notre 
territoire. 

 Le regroupement des services dans un nouveau siège 

Les services de la Communauté de communes sont actuellement répartis sur plusieurs 
implantations (Place Marc Busson, Hôtel de Ville, Rue Fénelon), dans des locaux qui ne 
permettent pas de répondre aux enjeux de la collectivité, aux attentes du personnel voire 
aux exigences en matière de conditions de travail.  

Dans le cadre du projet de requalification du site de France Tabac, la Communauté de 
communes a choisi de réhabiliter l’ancien bâtiment administratif pour accueillir les services 
communautaires. Le projet de réhabilitation de cet immeuble permettra d’accueillir 35 postes 
de travail, des espaces communs, deux salles de réunion. Les travaux s’achèvent et les 
agents emménageront au mois de mai 2023. 

Sur ce même site, la réhabilitation d’un bâtiment permettra d’accueillir prochainement les 
agents et les matériels du service de voirie communautaire. Des études et diagnostics ont 
été réalisés en 2022, permettant de définir le périmètre des travaux à réaliser. 

Les agents qui œuvrent au fonctionnement du Pays du Périgord Noir emménageront en 
2023 dans les locaux libérés par la Communauté de commune Place Marc Busson. 
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ANNEXE 1 : STRUCTURE ET GESTION DE LA DETTE 

État de la dette au 1er janvier 2023 

Flux de remboursement  

 

Évolution de l’encours 
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Répartition de la dette par type de taux  

 

Charte Gissler 

 

  

%

Index de taux

Index Nb Encours au 01/01/2023 % Annuité Capital + Intérêts

85,32%

LIVRETA 3 1 231 694,41 11,40% 103 570,42 7,44%

FIXE 19 9 300 976,98 86,08% 1 187 808,30

3,99%

EURIBOR03M 1 76 840,41 0,71% 45 273,78 3,25%

LEP 1 195 000,14 1,80% 55 587,95

TOTAL 24 10 804 511,94 1 392 240,45

Charte Gissler

TOTAL 10 804 511,94 100 %

Catégorie Encours au 01/01/2023 %

1-A 10 804 511,94 100,00%
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Répartition de la dette par prêteur 

 

Capacité de désendettement 

 

 

 

  

Prêteurs

Prêteur Notation MOODYS % Montant

CAISSE FRANÇAISE DE FINANCEM ENT LOCAL - 30,20 3 262 933,36

Crédit M utuel - 16,18 1 748 333,35

LA BANQUE POSTALE - 16,03 1 732 500,00

CAISSE D'EPARGNE - 14,14 1 527 512,38

TOTAL 10 804 511,94

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS - 14,01 1 513 976,13

CAISSE DE CREDIT AGRICOLE M UTUEL - 9,43 1 019 256,72
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Dette par habitant (Population DGF) 
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ANNEXE 2 : STRUCTURE DU PERSONNEL ET 
EVOLUTION DES DEPENSES 

 

I- Notre organisation 
 

La CCSPN s’est organisée pour exercer pleinement ses compétences et s’est dotée de deux 
Etablissements Publics dédiés : le Pôle de Cohésion Sociale (Etablissement Public 
Administratif CIAS), et l’Office de Tourisme Sarlat Périgord Noir (Etablissement Public 
industriel et commercial). 
 

A. La Communauté de communes 
 
L’organisation de la Communauté de communes s’articule autour d’une Direction et d’une 
administration générale qui coordonnent l’activité des services mutualisés (Ressources 
humaines, finances, instruction des Autorisations du Droit du sol) et des services 
opérationnels (Urbanisme, Préservation des milieux naturels, Voirie, Médiathèque-Réseau 
de lecture, Ecole de musique, Pôle Petite Enfance-Enfance-Jeunesse). 

Elle s’appuie sur des moyens financiers (surface financière équivalente à 22 millions 
d’€uros), humains (130 agents) et des moyens techniques (essentiellement des véhicules 
et équipements de voirie). 

1. Les services mutualisés 
 

Ils résultent de la recherche d’une efficience et d’une économie d’organisation grâce à une 
mutualisation avec la ville centre dans le cadre d’une convention de prestation de services 
avec un suivi analytique permettant une facturation au plus juste.  

o L’instruction des Autorisations du Droit du Sol 
 

o La gestion des Ressources Humaines et des Finances 
 

2. Les services opérationnels 
 
Par leur action, ils permettent à la  CCSPN de conduire les missions relevant des 
compétences communautaires, d’effectuer des prestations ou interventions sur le territoire 
et de proposer des services aux usagers. 

 
o Un Réseau de lecture publique et une Ecole de Musique 

 
o Un service voirie  
 
o Un service dédié à l’environnement : politique rivière et le SPANC 

 
o Un service dédié à la planification  

 
o Un Pôle Petite enfance – Enfance – Jeunesse Citoyenneté 
 

B. Le pôle de cohésion sociale (CIAS) et l’office de tourisme Sarlat Périgord Noir 
(OTSPN) 

 

o Le pôle de cohésion sociale 
 

o L’Office de Tourisme Sarlat Périgord Noir 
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II- L’évolution des dépenses et la structure du personnel (au 31.12.202é) 
 

 Des éléments statistiques 
 
L’évolution des dépenses de personnel (Chapitre 012) 
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La structure du personnel 
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La durée du travail 
 

 

 
 
Les rémunérations 2022 (part traitement indiciaire et régime indemnitaire) 

 
 


